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RÈGLEMENT GÉNÉRAL
Dt;

' r

Conseil General dn liarreau

DE LA PROVINCE DE QUE15EC.

(^Adoptépar le dit Conseil, le i6 Septembre 1%%
.)

SlilOTION 1.

ASSEMBLEES DU CONSEIL GENERAL.

Art. 1.~Lcs asscoiblc^cs du Conseil Général ont
lieu aux JOUIS et heures indiqués dans l'avis de convo-
cations.

Art. 2.—La convocation se fait par lettre, adressée
Imit jours d avanc.^ à chacun des membres du Conseil
par le Secrétaire-Trésorier, ou, en son absence ou
incapacité d agir, par son assistant, ou par le bâton-mer général, ou enfin par cinq membres du Conseil

pS^'
"7»/'aire et le bâtonnier général auront

leta.dé de le faire plus de huit jours après en avoir
été requis par écrit par cinq membres du Conseil.

Aet. 3 —L'avis de convocation contient, autantque possib e, l'ordre du jour. L'avis pour les assem-
blées spéciales contient le but particulier de l'assemblée,
et 11 n est considère aucune autre affaire à telle assem-
blée, a moins qu.lcs deux-tiers du dit Conseil

WIlitBforiI^TliBorBt,
Law Publishers.

«, „^I™Porter8 andBindera,
23 St. James St., Montréal.



Général ne soient présents et n'en décident autrement

à l'unanimité.

Art. 4.—Les assemblées, en prénériil, ont lieu dans

la salle du Conseil de section. Néanmoins, après avoir

été ouverte, l'assemblée peut être ajournée à un autre

endroit du dit cbef-licu; elle peut aussi s'ajourner

d'une ville à l'autre.

SECTION 2.

DISCIPLINE DU BARREAU.

Art. 5.—Sont déclarés incompatible.? avec l'exer-

cice de la profession d'avocat: le La médecine, le

notariat, l'arpenti^e; 2e toute charge permanente,

salariée dans le service provincial et fédéral, excepté

les charges de traducteur, stenogrrphe, et employé

sessionnel ou permanent de l'une ou de l'autre des

branches du parlement ou de la législature provin-

ciale ; 3e la charge de juge de la couv de vice-

amirauté. Néanmoins, attendu que le juge actuel de

la cour de vice-amirauté a accepté sa ciiarge dans un

temps où il lui était permis d'exercer en même temps

sa profession d'avocat, le présent règlement ne s'appli-

que pas au titulaire actuel de cette charge; 4e les

magistrats de district, les juges des quartiers de

sessions et de police et les recorders des villes de

Montréal et Québec; 5c les charges de greffier ou

d'assistant greffier, ou d'employé permanent du

greflFe d'aucune des cours de record en cette province,

excepté celle de vice-amirauté ; excepté aussi les tra-

ducteurs des cours ; 6e celle de shérif; celle de regis- M.

! !

UfiitBfQrillSiThBorBl

Editeurs de Droit,
Importateurs et Belleors,

23 rue St. Jacques, Montréal.



nt autrement

5

trateur, excepté pour les rcgistrateuns qui ont éténonuuées avant la mise en force du présenj règlement

Art 6._E..t déclaré incompatible avec la
cl gmte de la profession d'avocat, l'exercice de toutme.er mdustne, oon.merce ou négoce: Pexercieede la char^ d'I.uissier, de connétable, l'état de cZsier, gérant commis ou teneur de livres dans uhpcompagnie ndustrielle, une maison de commetcompagnie de chen.in de fer, bateaux â vap^r ouautre association de n.ên.e nature; l'état d'agW d'asu^^nce agent d'affaires, agent d'immeublS coll .

gages, celui de musicien, arpenteur ou architecte.

et fl^dicnV?"? '^^'l"'^'
dérogatoires à l'i.onneur

autres?, savon
. le. Itevéler un secret professionel • 2epublier ou communiquer un rapport^ faux de p/océ'duivs judiciaires, ou injurieux à l'honneur otTltdignité d un confrère ou de la profession ou de amagistrature; 3e. toute surprise à ré..ird d'un nonfrère et tout procédé déloyal dans les^ apporl pro-"fessionnelsetsociaux entre confrères; 4e.^^" aisserun client, à la veille de l'audition ou' de l'instruitTonde sa cause, sans lui avoir donné un ten.ps uffis nf

des conditions que l'avocat sait le client incapable de

dW V.h'- ^r' \'T''^^'''
^'"" dr«i^ liti.W ou

légales e'^
""' '' ^"' ,'^'^"^^''"«'' ^«^ F"«^dures

unit 'n? r T^T' ^' S"^^"^'- '^'^ honoraires ou

confi mn
^'""'^ ^'^''^^ °" "^q^'« ' 6c. tout abus de

auîre
'^'?" '•'^««^'^^"^«'^'•in^ent d'un client, entre

a^'VnZ " P""'" ''-"'''''' "" pour des parents ouamis, en tout ou en partie, soit en son nom ou on louï

IBIlilBfflril^riieorel,
taw Puolishersl

oo l'JPOï'ters andBindora.
23 St. James St., Montréal.
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Tiora, ou au nom de personnes interposées ou d'associés,

des droits ou prétentions dont l'existence ou les titres

n'ont été connus de l'ivocat que par suite de con-

sultations de la part des clients qui avaient ou cro-

yaient avoir droit à cette réclamation, et qui en sont

ainsi privés ; 7o. solliciter des clients ou une attairc, ou

pactiser en aucune maniùre avec un officier ministé-

riel ou avec un agent d'affaires ;
8e. accepter un

salaire au lieu d'honoraires réguliers réglés par le

tarif en abandonnant au client les honoraires ré-

guliers, ou faire d'avance aucun arrangement ayant

pour effet de réduire ou abandonner les honoraires

accordés pr.r le tarif, dans le but de s'assurer un

client ou une affaire ;
9e. partager les honoraires avec

un client, ou faire aucun arrangement par lequel le

client participerait ou aurait un intérêt dans les hono-

raires ; 10e. entreprendre aucun procès avec arrange-

ment de participation dans le résultat, qnota-htis

;

lie retenir indûment les argents d'un client, sos pa-

piers ou documents; s'annoncer comme agent collec-

teur, agent d'immeubles ou agent d'affaires, comme

prêteur d'argent sur billets ou sur gages.

Art S.—Lcs Conseils de section et le Conseil

Général siégeant en appel d'une décision d'un Conseil

de section auront toujours le droit d'exercer leur pro-

pre discrétion quant à la gravité de l'acte dans les

circonstances particulières qui seront établies par la

preuve, et de décider, s'ils le jugent à propos, que

les circonstances n'ont pas été dérogatoires à 1 hon-

neur et à la dignité de la profession, ou rendent 1 acte

excusable.

Art. 9.—Tout membre du Barreau, qui se -'-oit

attaqué dans sou houneur par un acte devenu p-ablic

Mteforil^TIieoiet

Editeurs de Droit,

Importateurs et Relieurs,

23 rue 8t. Jacques, Montréal.
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S

et ne rapportant à l'exercice de sa profession, ou qui
croit son honneur professionnel compromis par
un acte de l'autorité judiciaire, aura droit de
porter une plainte devant le Conseil de sa section
et do soumettre au dit Conseil l 'examen de sa con-
duite et de ses actes, et d'obtenir sa décision sur
iceux.

Le Conseil de section suivra dans ce cas la pro-
cédure qu'il jugera convenable, et décidera d'une
manière pnmipte et .sommaire, sauf l'appel au Conseil
Ireneial, suivant la procédure ordinaire sur les appels
en matière disciplinaire.

SECTION 8.

TABLEAU DES AVOCATS.

Art. 10.—Losseciéfaiies de section sont tonus de
tra.ismettre chaque année au secrétaire-trésorier de
ce Conseil, un tableau fidèle des membres de leur
section respective, indiquant ceux qui sont qualifiés
et ceux qui ne le sont pas, .le môme que les noms
prenoiiis et résidence de tous les dits avocats, etspéei-
tuint SI aucun d'eux exerce un métier, né-oce ou
cliarge quelconque, ou «'ils ont cessé de pratiquer et
pour quelles raisons.

Les trésoriers de section et d'association de biblio-
tlitviue indiquent aussi, dans leur rapport annuel au
secrétaire-trésorier de ce Conseil, la résidence de
chaque avocat qualifié à pratiquer et dont le nom
doit être mis au tableau.

Art. ll._ Le Tableau Général indiquera la rési-
dence de chaque avocat, conformément aux rensei-ne-

iilBfonlWBorei,
Law Publishers,

Importera and Binders,
23 St. James St., Montréal.
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fc fn„rni^ nnr les secrdtaircs de section et par les

SétrietTes sSons et assoeiation.s de bibliothèque.

Art 12— Les secrétaires de section sont tenus

d'informer "incontinent le secrétaire-tresoner de ce

d infome inc
^^^ ^^ ^^^^^^^^ ^^ j^

rorcau^e'qtl ;e' t en>pêcher un avocat do p.at.quer

sa profession.

il

ni

SECTION 4.

DES FONDS DU CONSEIL GENERAL.

Art 1:î—Le secrétaire-trésorier tiendra un

compte régulier des argents pur lui perçus et debour-

ses.

Art 14 — Lors de l'assemblée annuelle du Con-

scifGé^érai, et chaque fois qu'il -^^^ :;;;;^:^
lo dit Con'^eil le secrétau-o.-trésoner fera un lappou

des recettes et dépenses et produira ses hvros de

caisse et pièces justificatives.

Art 15— Tous les fonds seront déposés par le

secrétiive-trésorier au nom du Baireau de la pro-

V nced Québec, dans une banque incorporée, et n en

rurront être rét-rés par lui par somn.es excédant

So ni au-delà de $500, dans l'espace d'un moi.

i„s ia i'nature additionnelle du Bâtm.nier General,

nudu bSnier delà section où il réside, ou du

l.vét.hr-de l'un des bunaux de rédaction des

appo; s udici ires officiels lorsqu'ils seront établis

sur résolition du bureau spécifiant l'objet du vote

de fonds.

miteford^TliBorel,

Editeurs de Droit,

Importateurs et Belleurs,

23 rue St Jacdues. Montréal.
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Art. 16.— Les membres du Conseil Général, les-

examinateurs et le secrétaire seront remboursés de
leurs frais de voyaii;e, pour chaque déplacement, et i'

leur sera alloué $5.00 parjour pour chaque tel dépla-
cement

; il sera alloué, en outre, à tous les membres
du Conseil, aux examinateurs et au secrétaire, une
somme additionnelle de $5.00 parjour de séance et
de voyatre, lorsque les finances du Conseil le permet-
tront. Le traitement annuel ordinaire du .'^ejrétaire-

trésoricr de ce Conseil est de i?500.

Art. 17.—Il sera payé sur chaque diplôme une
somme de $20.00 et sur chaque certificat d'admission
à l'étude une somme de $15.00. L'honoraire du secré-
taire-trésorier sur chaque diplôme et certificat est
aboli.

Art. 18.—Dans le but d'accroître les recettes
des sections, dont le plus grand nombre sont actuel-
lement incapables d'augmenter leur bibliothèque, il

sera payé et déposé par chaque aspirant à l'étude
une .somme de $30.00, et par chaque candidat à la
pratique une somme de $70.00, outre les $J.OO
pour l'honoraire du secrétaire de section. Cet article
ne sera pas applicable aux étudiants actuellement
sans brevet, pour lesquels les taux établis par la loi
de 1881 sont maintenus,

;
SECTION 5.

I DES ARCHCVES.

I
Art. 19— 1. Le secrétaire-trésorier rédigera soi-

gneusement les délibérations et procédés des assemblées

lOieMi^TliBorBl,
Law Publishers,

Importera and Binders,
23 St. James St., Montréal.
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du Conseil général et des examinateurs, dont il tien-

dra minutes dans des livres séparés. Il est le gardien

des archives du Conseil et des examinateurs, et les

tient dans un endroit sûr et à l'abri du feu.

2 II garde copie de toute correspondance dans

un livre tenu à cet effet, et conserve soigneusement la

correspondance ot les documents.

SECTION t5.

SCEAU DE LA CORPORATION.

Art. 20.—Le sceau de la Corporation poi'^c une

colonne d'ordre dorioue, avec les mots " Inc. 184J '

inscrits sur la base, et les mots sur la marge :
Barreau

de la province de Québec, " Bar of theFrovmce of

Québec.^'

SECTION 7.

EXAMENS— ETUJ)E.

j^p,p 21.— Il pourra être subi un seul examen

sur toutes les matières du programme, ou deux

examens, nu choix du candidat, l'un sur es ma-

tières suivantes du cours classique, savoir :
le latin,

l'an-lais, le français, l'histoire, la littérature, la ^idéo-

graphie, l'arithmétique et l'algèbre; et un second

LaLn sur la philosophie, la chimie, la physique

et la -éométrie. Il sera falcultatil au candidat d inter-

verti? l'ordre des dits examens. L'élève qui aura

subi un examen sur toutes les matières du programme,

^
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,
dont il tien-

l est le gardien

[latcurs, et les

. feu.

pondance dans

ifnicusemcnt la

ON.

ition porte une

s " Inc. 1849 "

large : Barreau

the Province of

un seul examen

iinme, ou deux

un sur les nui-

savoir : le latin,

térature, la ^i^éo-

3 ;
et un second

nie, hi physique

.
candidat d'inter-

L'élève qui aura

es du programme,

et qui aura réussi sur toutes les matières de l'un des
examens, et failli sur quelqu'une ou quelques-unes des
matières de l'autre examen, ne sera pas tenu de subir
ensuite l'examen sur les matiùres de l'examen qu'il
aura réussi, mais sur toutes les matières de cet
examen.

Art. 22.—Un certificat sera accordé sur chaque
examen s'il est suffisant. Le dépôt ot le coût de
eliaque certificat, lor>ï|u'un examen f)artiel est subi,
seront seulement des deux tiers du dépôt et du certi-

ficat ordinaires.

Art, 23.— 1. Il est nommé trois personnes parmi
les professeurs des collèges classiques de cette province,
comme examinateurs adjoints, pour l'examen i\ l'étude
(lu droit, dont deux sont d'origine l'rançaise et le troi-

sième d'origine anglaise. 2. Los devoirs de ces
examinateurs adjoints sont de préparer des questions
pour l'examen écrit, d'apprécier leurs réponses à ces
questions, et de soumettre au bureau des examinateurs
un tableau contenant les noms do plume avec le

nombre de points obtenus par chaque candidat sur
chaque matière. Ils assistent aussi à l'examen oral
et y prennent part. 3. Ils reçoivent chacun $50.00
par examen semi-annuel, et, en outre, leurs frais de
déplacement et déboursés.

Art. 24.—Si le rapport des examinateurs adjoints
constate que le candidat a le minimum voulu de points
sur cliaque matière et sur chaque groupe de matières,
le candidat est soumis à l'examen oral ; sinon, il est
rejeté sans plus ample examen.

Art. 25.—Lorsque le candidat obtient le minimun»

Droit,
tateurs et ReUeurs,

icaues, Montréal.
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dé points sur chaque matière et sur chaque groupe de

matières, et lorsque l'oxanieii oral est ju<;é suffisant, le

bureau des examinateurs fait son rapport au bâtonnier

général à cet effet. Si le candidat est refusé, soit

sur l'examen écrit, soit sur l'examen oral, il n'est pas

nécessaire que le bureau des examinateurs fasse un

rapport spécial ; mais il est alors du devoir du secré-

taire-trésorier de mentionner le fait dans les minutes

des examinateurs, et de spécifier si le candidat a été

refusé sur l'examen oral ou sur l'examen écrit.

Art. 26.—Toutes les questions sont imprimées en

français et en anglais par le secrétaiie-trésorier ou

par les dits examinateurs adjoints, qui devront pren-

dre les mesuics nécessaires pour que ces questions

soient tenues secrètes.

Art. 27.—Les candiilats à l'étude seront, durant

l'examen, sous le contrôle et la surveillance immédiate

du secrétaire trésorier du bureau des examinateurs et

des examinateurs adjoints.

Art. 28.—Tout candidat à l'étude devra produire

avec son avis un certificat d'étude et de bonne con-

duite par les directeurs de collège ou institutions où

il a fait ou terminé son cours classique, ou par les

maîtres privés qui lui ont enseigné; au-si un certificat

de bonne conduite, signé par deux personnes connues

favorablement dans la section, lorsque le candidat

a laissé le collège plus de six mois avant l'examen.

Art. 29.—Le programme et le règlement du mois

d'octobre 1885, touchant l'examen à l'étude du droit,

sont maintenus.

Miteford^TL'Qrei,
Editeurs de Droit,

Importateurs et Relieurs,

23 rue St. Jacques, Montréal.
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PRATIQUK.

AliT. 30.—Les candidats à la pratique devront

produire, avec l'avis requis par la section 48 de la

loi (lu Barreau de 1886, tous les documents requis

par la loi et les règlements; entre autres, le cer-

tificat d'admission à l'étude, un extrait de baptôme,
ou la meilleure preuve possible de l'âge du c indidat

en cas d'absence de registres, copie authentique du
brevet, tout transport de brevet, et un certificat de
bonne conduite par le p;itron ou les patrons sous qui

il a étudié, ou la preuve que le patron a refusé le certificat

sans cause valable, ou qu'il a été impossible de l'obtenir

du patrot) ; dans ce cas !e candidat devra fournir une
autre preuve équivalente de bonne conduite, il pourra
aussi être suppléé, dans les mêmes cas, au défaut de
certificat de cléricaturc que doit donner le patron, par
une preuve jugée suffisante par les examinateurs.

Art. 81.—Nul no sera admis à l'exercice de la

profession d'avocat à moins d'avoir subi un examen
écrit et oral, excepté les avocats solliciteurs (ou har-

risters) de l'une des provinces du Canada, qui pourront,

dans les cas prévus par le statut, être admis par un
simple examen oral.

Art. 32.—Les questions pour l'examen écrit sont

choisies le matin même de l'examen, dans la salle où
l'examen écrit doit avoir lieu, ou dans une salle voisine.

Elles seront dictées immédiatement après à tous les

candidats réunis dans la salle, et espacés les uns des
autres, de uianièro qu'ils ne puissent communiquer
entre eux.

Art. 31—La surveillance des candidats à la pra-

DIIiitBford^IItiiorBt,

Law Publishers,
Importers and Binders,

23 St. James St., Montréal.
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tique, durant l'examen écrit, sera sous le contrôle

iniinédiat des examinateurs et du secrétaire-trdsorier.

Art. 34.—Tout candidat qui s'iiidera de livres, de
notes ou de voisins, et tout candidat qui aide un
autre, sera expult^é du concours. Toute tentative

d'aider ou do so l'aire aider comme susdit entraîne la

niC'uic peine.

{Amendements de J<tnvi'rr 1889.)

Cet article est applical.iîo à ceux qui subissent

rcxameu préparatoire.

Art. 35.—Les candidats ne pourront sortir durant
l'exauicn, excepté dans le cas de nécessité urjiente, et

accompauné d'un examinateur.

Art. 3G.—Tout examinjiteur qui est parent, allié,

patron ou professeur d'un candidat à l'étude ou à la

pratique ne peut prendre part à l'oxanien de ce can-
didat, ni à la surveillance.

Art. 37.—Los candidats à l'étude et à la pratique
écrivent leurs réponses sur un cahier, qu'il signe d'un
nom de plume ; ils mettent ces mêmes noms de plume
sur le dehors d'une enveloppe, et leur nom véritable

à l'intérieur de l'enveloppe. Cette enveloppe n'es-t

ouverte qu'aprùs que tous les cahiers ont été corrigés.

Art. 88—Les réponses à l'examen écrit, pour la

pratique, sont lues et corrigées somme suit: deux
cahiers en comité général et les autres par des sous-

comités de trois au moins.

Art. 39.—Il sera accordé un numbre de points

sur chaque matière, et nul ne sera admis à l'examen
oral i\ moins d'avoir obtenu au moins la moitié du

UIIiiiBford^TIieorBl,

Editeurs de Droit,
Importateurs et Relieurs,

23 rue St. Jacques, Montréal.
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total de.s points sur toutes les matières réunies, et lo

minimum des points sur chaque matière, ainsi' qu'il
est établi ci-après.

Art. 40.—Deux ou trois questions .sont posées sur
chacune de ces matières. 11 est accordé le nombre
de points et rciiuis le minimum suivant sur oha(|UC
matière, .savoir :

Nombre de points, Minimum.
1e Histoire du Droit 20 (r^ 25 l
2e Droit rom.iin 20@H0 i
3e Droit civil -,5 @ GO §
4e Droit commercial et Mar.25 @ .35 *
5e Procédure civile 25 @ 35 ..'*#

6e Droit intcrnitional privé

et public, et autres ma-
tières que hs examina-
teurs jugeront à propos
<îe fhoisir. 15@20 X

7e. Droit criminel et pro-

„ cédure criminelle 20 (a, 25 i^

8e. Droit administratif et

constitutionnel ,.20 @ 30 i

Art. 41.—Le programme pour Je.s études du Droit
promulgué en août 1882, est rappelé, et l'examen
portera sur les matière.-, indiquées dans le programme
du cours de Droit Universitaire indiqué ci-dessous.

SECTION" 8.

PROGRAM.ME DU COURS DE DROIT UNIVERSITAIRE.

Art. 42.—Le cours de Droit est donné et suivi
dans une université ou dans un collège de cette pro-

UllileM^T^BoreJ,
Law Publi3hers,

Importera andBinders,
23 St. James St., Montréal.
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ilNil

yiÊ0f # )p diplôme ou le dej^'id on JOoit accordé
aux JtiuJi.iiit* par toile université ou ci*11ùjîo n'ont
do vjileur ni itivnucnt à la loi du Barreau qu'on
autant que le proi:rauiuii' ci-dcs.sonH a été suivi effec-
tivenieni pur l'université ou le colléi>e qui a conféré
ce dciiré, et par le porteur du diplôme, au terme de
l'article ;{552 S. R. Q. Cet article et l'aiticlo 44
ne s'appli(|ui>ront aux élèves déjà inscrits (|ue pour
les cours donnés après le 1er janvier 1887 par l'uni-
versité ou le collège où ils ont étudié. 2e. Les
matières .jui doivent être étudiées et le nombre
de leçons qui doivent être suivies sur chaque matière
pour con)poser un cours régulier de droit sont comme
suit

: Droit Romain, 150 k'çons. Ce cours comprend
une introduction à l'étude du droit, l'explication et
les commentaires des Instituts de Justiuien et des
principaux jurisconsultes romains.

DROIT CIVIL, COMMERCIAL ET MARI-
TIME, 600 LEÇONS.

Ce cours doit durer au moins trois ans. Il comprend
histoire du Droit français et du Droit canadien,

rexplication et les commentaires du Code Civil dû
Bas-Canada, a des statuts qui ont rapport au com-
merce et à la marine.

PROCÉDURE CIVILE, 150 LEÇONS.

Ce cours doit être suivi au moins pendant deux
ans II comprend l'explication et les commentaires
du Code de Procédure Civile et des statuts qui l'amen-
dent et le complètent, l'organisation des tribunaux
civils de cette province et l'histoire des différentes
organisations judiciaires du pays; aassi les procé-

WhilBforiI^.^^irs
(Editeurs de Droit,

, Importateurs et Relieurs,
' ".; rue St Jacques, Montréal.
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dures spdcinles iDdi((uées par des statuts ou des lois
d'une nature générale.

DROIT INTERNATIONAL 1»ÎMVÉ ET
PUBLIC, ?.0 LEÇONS.

DROIT CRIMLNEL, iOO LEÇONS.

Ce cours compn nd l'histoire du Droit criminel cana-
dien, l'organisation des: trihunaux criminels, la pro-
cédure criminelle, les eommontaires des statuts con-
cernant le Droit criminel du pays, l'étude comparé
du Droit criminel anglais et du Droit criminel du
Canada. Il se donne pendant deux ans.

DROIT ADMINISTRATIF ET CONS-
TITUTIONNEL, GO LEÇONS.

Ce cours comprend l'étude des différentes constitu-
tions politiques et des institutions publiques du pays,
dos attributions, organisations et fonctionnements
du parlement fédéral, de la législature provinciale, les
lois sur l'instruction publique et le Code Municipal.

Art. 43.—Le candidat à, la pratique qui a obtenu
un degré en Droit, dans une université ou collège de
cette province, doit produire, avec son avis, un cer-
tificat du recteur ou du principal de l'université ou
du collège constatant qu'il a suivi les cours <1> Droit
dans telle univer.«ité ou collège pendant au moins
troîs ;!n.s confbrméMcnf, aux rùglementsdu Barreau,
of ().. 1,!. spécifia..^ m nombre de leçons publiques
bdivics^ réellement par lui sur cliaque matière com-
prise dans le prograinme précédant, pendant chacune

!.s dites trois?
des dites trois années et pendant

lailileforiI^Tiiearei,

law Publishers,
Importers and Binders,

23 St. James St , Monyeal.
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années réunies. Lu dernière partie de ce certificat

ne sera requise que pour les cours donnés après le

lerjanvicr 1887.

Art. 44.—Les examinateurs refuseront d'accepter

ce degré comme valable pour les fins de la loi du
Barreau, s'ils sont d'avis que le programme ci-dessus

mentionné n'a pas été suivi effectivement par le

candidat.

il

SECTION 9.

Bibliothèques des sections et des associations.

Art. 45.—Les secrétaires des sections de Bedford

et d'Artli:ibaska, et de toute autre section qui pourra

être formée à rhvenir, et, à leur défaut, les bâtonniers

des dites sections, les secrétaires, et, à leur défaut, les

présidents de toute association de bibliothèque, sont

tenus de transmettre chaque année, dans le mois

d'avril, au secrétaire-trésorier de ce Conseil un cata-

logue certifié de leur bibliothèque, avec un rapport

sur l'état d? leur biblothèque et son accroissement

durant l'année écoulée,l'cndroitoù sont tenus les livres

de la dite bibliothèque, et un état des sommes collec-

tées en argent p;ir l'association durant l'année, et de

l'emploi détaillé des fonds.

Art. 46.—Le secrétaire-trésorier de ce Conseil

donnera communication de ce rapport à l'assemblée

du Conseil Général quia lieu après les élections géné-

rales des sections, dans le mois de mai, ou fera son

rapport qu'il n'a pas reçu le rapport spécifié ci-

dessus, ni aucun rapport.

UIiitBfordliiTbBorBl

Editeurs de Droit,

Importateurs et Kelieurs,
23 rue St. Jacdues, DIoutreal.
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REGLEMENT DU 5 NOVEMBl^E 1887.

Le règlement concernant l'examen jréliniinnirc est

anienc'é'cle manière que les candidats auront le choix

entre les deux catégories suiv.'intes

le. L;i moitié des points sur la pliilosoi.hie et le

quart sur le groupe des niiith^niiitiques et des sciences,

et un septième sur chaque matière de ce groupe
;
ou,

2c. Liv moitié des points sur le groupe dis nisithé-

niiitiques et des sciences, et un septième sur chaque

matière de ce groupe, et le quart sur la philosopliie,

avec ph)'sique ou chimie, le tout conlorniément au

tableau suivant :

le. Philosophie 2 heures..

(a) Arithmétique, Géomé-

trie, Trigonométrie, et

Pliysique

(6) Aritlmiétique, Algèbre

et Chimie

ou 2e. Mathématiques...

(a) Philosophie et Physique

(b) Philosophie et Chimie.

250 points

a

REGLEMENT DU 8 JUIN 1889.

Le secrétiiirc-trésoricr, après avoir consulté^ 1..

bâtonnier oénérid ou celui de la section où se fer;

'examen, ehosira uu remplaçant, en cas

d'incapacité ou refus d'agir de i'uue des

clîoisics comme examirateurs adjoints.

d'ab.senc<\

personne>

UMlefoiiI^TlieorBi,

Editeurs de Droit,

ImportateurB et Relleurp
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ilBKE 1887.

Il fvdliniitiîiirc c>t

Siiuront le clioix

pliilosoi'hie et lo

es et tks sciences,

]c ce groupe ;
on,

roupo (.1(8 ni;ith(î-

fième nw chaciue

ur la philohO[ihie,

conl'oiuiëmont au

ro.s ... 250 points.

REGLEMENT DU 8 JUIN 1889.

f Lo nombre (Jes exiu.iinateurs est rdduit ànu itorze

^
dont deux seront nonun(?s par chacune des .ection^.

'

REGLEMENT DU 21 SEPTEMBRE ISSî».

L'aspirant à l'étude devra, avant d'etro adn,i. .\
ub.r son examen, écrire dans un registre t , t'^ettc fin rar le secrétaire du Conseil Général

'

t enprésence de ce dorni.-, ses noms, prénoms û 4 H. ùde res.der.(^ et les ooilèc^es où il a'roçu so Ù ^tion, et justifier de son identité.

R!i:GLEMENT du 14 FÉVRIER 1891.

Les examens du Barreau pour l'admission à l'cudeet .Y la pra .que de la profession d'avocat se f,.,
senii-annuellenR..t, le deuxièn,e mercredi de ia, v ;dans a eue de Montréal, et le pren.ier me.^.S dem juillet dans la cité de Québec.

'^'ticai cic

IN 1889.

avoir consulté lo

section où se fera

en cas d'absence,

une des personne>

ints.

le Droit,
lortateurB et Kelleurs,

JacçLues. Montréal.

REGLRMENTI>U2GJUL\ 1891.

POUR LA PUBLICATION DES RAPPOUTS
JUDICIAIRES ET OFFICIELS.

de! raJioî^s'er^'r T"' }' '^''''''''^^ ^' '' <^^"-il,

m seHe
''' '''' tribunaux de cette provi.icopaiseiio. savon- :„„opn,„. les décisions di la C,;

'tlWtefofd^Iieorei/'"""'^'"'*Importateurs et Kelieurs.
2 3 rue St. Jacques, Montréal

.
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du Banc delà Reine, et deux pour les décisions de !;>

Cour Supérieure en première instance et on révision,

et pour celi-îs de la Cuur de Circuit et des autres tri-

bunaux inférieurs.

2e. Le Conseil Général nomme les rapporteurs aux-
quels est confié le choix dos décisions et la mise en
ordre et l:i réduction des rapports qui en sont faits.

Il fixe aussi leur rémunération.

3e. Deux comités de ré,u;ie sont nommés, l'un à

Québec et l'autre à Montré;il, pour surveiller la rédac-

tion des rapports. Celui de Montréal est, en outre,

chargé do la publication, et fait les traités qu'elle

nécessite, sauf ratification par ce Conseil.

4e. Chacun de ces comités est composé de trois

avocats nommés par les sections do Québec et de
Montréal respectivement.

5e. Les rapports auront le format des "Montréal
Law Keports." Ils formeront trois volumes par année
d'environ six cents paire, tirés à mille exemplaires.

Ils seront intitulés :
" Rapports judiciaires oflBciels

do Québec," et en sous titre, "Cour du Banc de la

Reine" ou " C/our Supérieure," suivant le cas. Ils

seront publiés par fascicules mensuels d'environ cin-

quante pages.

6e. La publication commencera le 1er janvier mil

huit cent quatrc-vin^t-douze.

7o. Pour assurer la publication de ces rapports,

en outre de subvention de trois mille piastres, accordée
par le gouvernement de la province, la contribution

dxéc à l'article 3530 des Statuts Refondus de la

province de Québec est augmentée d'une somme de
cinq piastres, payable aux termes du dit article par

tout avocat, au trésorier de sa section, et par ce

dernier au secrétaire-trésorier de ce Conseil.

8e. A compter du 1er janvier 1892, le secrétaire-

inttitefordiSiTlieorBi,

Law Publishers,
Importera and Binders,

23 St. James St., Montréal.
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n-ésoricr du Conseil Général obtiendra au pmfit duBarreau de la province de Québec une police d'à sV.rance.yaranhede s,x milio einr, centspi.stre ,o ,•

1
emploi le,,.fmo et la restitution fidèle ded^ mcreçus p,r lu, en vertu do ce règlement
Jo. Le coût de cette police fera partie de. fr,i.

des rapports officiel^ et sera payé p.'; e J .
trésorier sur les deniers <,u'il tonchera eomme ^u ilOe. Le secrétaire-trésorier de ce Conseil tiendri"

1- comptabil te en rapport avec les dev<.iis raie luiimpose le présent rô.^lement.
^

lie. Un traitement additionnel, dont le chiffre ^erafix. plus tard, est accordé au seerétaire-trés^ ., araison des services rendus en vertu de ce ré-dc', nret sera imputé sur les Irais des rapports offii;'

PllOClUAiLME DE L'EXAMEN PRep^V-
RATOIRK A L'ÉTUDE DU DROIT.

liv^^'Vr ci:!''
^^^/f^"«<^-'li-' Vii^ilo, Enilie,

2 Histoire du Can.da; noiions irénérales .n,
H.s,ore de Fr,u,ee et d' An.dcterre. su. l'his ^ a;cierme ç:roc<,ue, romaine et moderne

:-i,merS;:;"''"^^^''^^'''--'-^-^''apiHo

^toit S'ihr'T "' ^^•'^^•"•'^1"^. P'i-eipes et his-

.n c,t'h:,i ^' "ï"' composition ,]ans lu langue

I
0. i^'-losophie (logique); métapl,y8ir,ue et nvrale.

lliifeford^Tlieorel,
Editeurs de Droit,

2<s m J^fP"/***^^""^ ^t Relieurs,^i rue 5t Jacques, Montréal.
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6 Arillnuétiquc : les <iuatre rèolcs simplos ;
fiac-

tionsordinuires : fractions dociuiales ;
vèulcs d intérêt

Ivcscompte et de m cié.é ;
vùglcs de trois simple,

rè'drs de trois composé.
i i <

"t; Algèbre j'.,qu'aux équations du second de^^.é

iiiclusivemeut. „, . ,_•
^

8. Géométrie Elémentaire et Trigonométrie

^'^T'Physique et Cl.imie ;
notions élén.entaires et

uénérales.

lîFGLEMENT DE L'KXAMEN PAR ECIllï

EXTRAIT DU REGLEMENT DU 8 OCTO-

BRE 1885, TEL QU'AMKNDE EN 1887.

L'examen par écrit sur les diverses matières du

programme sera partagé en deux séances, dont h

durée totale ne dépassera pas huit l.eures. il scia
^

accordé ] ,000 points pour tout travail.

I Une séance de (luatrc heures pour letties, doui

h. moitié sera cousaciée à une version btine avec

analyse ; le nombre de points accordes e.t de .oU.

iVnoubrede points accordés est encore de 250

pour la seconde partie de la séance /^<^^ "^"^^^^l

lui peuvent lairo le sujet du travail ^o ce te pu^t e |

se partageront en deux groupes, pour ctietnc.au

^\ '

Histoire ancienne et moderne, histoire du Ca-

nad'i bcllos-lettrcs et rhétorique, traduction et eompo-S 2 Histoire de France et d'Angleterre, geo-

;^pye, histoire de la littérature, traduction et corn-

position.

IflllilBforil^TlieorBi,

Law Publishers, ^ _. ,

Importera andBinders,

23 St. James St., Montréal.
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11 sera accordé 100 points pour l'ortliojrraphe et la

correction gnimmaticale dans toutes les matières de la

première se ince, dont 50 piur la version et 50 pour
les autre matières.

II. L'autre séance sera consacrée aux sciences, et

durera 4 heures.

Le candidat choisira les matières de cette .séance

conmie suit :

1. riiilosophie 2 lieures ... 250 points

(rf) Arillimétif(iie, (leouié-

trie. Trigonométrie et

Pliysique " '<

{h) Aritiimétique, Algèbre,

et Chimie '. " «

2. M.ithématiqucs " «

(a) Philosophie et Pliysi«(ue " "

(//) Piiilosophie et Ciiimie.. '•' <'

Les groupes marqués (a) et {h) dans chacune des
deux séries sont tirés au sort.

N.B.—L'examen sera cousidéié comme nul si le

candidat ne peut obtenir li moitié des points .sur le

latin, la moitié sur la philosophie, si l'élève a choisi le

jSTo. 1, ou la moitié des points sur les nuithénjatiques
s'il a choisi le No. 2, avec, en outre, dans chaque cas.

le quart sur cha<iue groupe tiré au sort, et le sept-

ième sur chacune des matières séparément de ces
groupe.-; et les troi.'j-quarts sur l'orlhographe et la

correction grannnaticale.

Lblishers, ,„. ,

mporters andBinders,

James St., Montréal.

UHiileford^Ilieofel
Editeurs de Droit,

Importateurs et Relieurs,
23 rue St. Jacques, Montréal.
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TARIF JJ'HONOKAlliES.
COUR DU BANC DE LA RKI.VE (EN APPEL)

PROVINCE DE QUÉBEC.
Honoraires des ConsHh, Avocats, et Procureurs

eu Appel.
Il y a quatre classes d'Appels comme suit :_
\r^ première ch.sse «l'Actions se con.pose .les
.Actions personnelles, réelles ou mixte., ,,uand

l>i valcmr en lltl^ro .lép.sse $1,000
'

\r mVl
^'"""''''"'y^

)?;"• ^'O'^ <l'I-.ionotion quo wnrnmto

non et , ut. es en vcrfu dos aiticles c<97a_io;.}!) du

La deuxième classe d'Actious se co.nrose des.Acfnns personnelles, réelles ou niixtes, quand
l'i valeur en liti.vo ddnasse ^400 „,.,;. . i-

'1"""*

i'^l 000
"^'i-l'ihsc ç,4iM) mais nu dépasse pas

2. Actions réelles ou mixtes auxquelles il n',-. i.asfte autrement pourvu. '

3. Actions en sép.r.uion de corps et de bien.
4. Actions en sépiiiMtion de biens
o. Actions en séparation de paternité.
0. Action.en destitution de tutelle ou de eurntellc
7 loutes les .étions ,,ui ne tombent pas dans l;i

1
ouieie classe, et pour lesquelles il u'exist. ,idnutre disposition. '

Lm troisième classe d'Actions se compose des

<ft piSse a^OO mais ne dépasse pas $400
La quatrième c'as.st, d'Actions se compose .le.
1. Actions personnelles, ,j„and l. valeur .„ liti-r.

iiedépas:.se pas $200.
-^

fflllilBfonl^TliBflref,
taw Publishers,

oo Iiuporters andBinders,
23 St. James St., Montréal.



liti-re

i 5 ; i :

o .o c § § ® s
co' lo co r-i cr: ^ ;;

O î^ <^ = O O Oo ^ »o in o es ào
--J o <:o r-' lo _•

I—<
^^

o o o c:"o c C
=. >-'ï O o C O o
ce •+ c: c>,- ce (>i Cl

^ ^ >c o o
T—I »—

t

• J- c

>-, -

"Z. 'f-

• ~ ô ^ - .. —

;- f = I i
= ^ g

~
\

'•^ ^ .~, ~\ C a —

" ~ 'i £ -^ .1 -ê > ^'
£./

c.

c
, '/

*• " îT _
•

CJ
; X O

— * ÎIÎ y.

^ . y.
y. »

—
• ^ '-^

r * *""" V3

— .M

; 3 — '•" — •-' w _
i£f 5 = '-^ ^ rt •'^ *5

.2 5 3 =.5
"^ ^ -i^ .— •^

— V-

^ lO îo 1.^ ai — r- -M

WMlBforiliîTkorBi,
Editeurs de Droit,

9 1 ^„J?iP°/***«'i'"s et Relieurs,
-i J rue St. Jacques, Montréal

.

m

':!' V

'

!

f

f,

i.

i
M

1



-T. '/.^'?.

' c
^ /.X
'V
»f y

a S'

cs

tj

?§§ o^c o c c o o oO C O »f5 O
-f àrê (>i o rc

ce
o m
'Il

/.

^1 ^n
«j

.•,o« so o
joo.
•''* ^

2o O

o c

o >s

M

o o s o
^ « l,,-o o t ^-1

o

CQ

;^

PS

ta

o o © o oo o o cr o
CD O

(M
Ol t-1 "n'

OO O ir:

o o
00

(M
r> — ufS

"5 c c o oo o o
o o ce ai C5

Si -^-

zC ^
-i

^•i 5

i^ .—

1 iTll
- ;^ — ï' ^

= H r = 3

S ï
u s r: _ O =

s § S -^ c*r • c-.s

- s ? u- o 3 • ~ S
i= P. -^ '^ t; — ^Bc--"

t- o
1> . »-

4^ s
'~- o

'r* c o i- — ^ -^

ç -r -s = •J "5 5 'i •§ '^
.2

il i^ - "5 >-< -^ - î^ ri 'E
p- r:

O C C v::

o o o o t;

lIlllMoriI^TliBorBt,

Law Publishers,
Importers and Einders,

23 St. James St., Montréal.



o o
^1 r-< Tj'

ci
O o
in o

M -^ irt

•A • A
• — • 'j:

cï : o

3
'7.

'9

22. Frais (le voya'j:o pour appels dcsdistric sautro.-"

f|Ueceux do Montréal et Québec, ou (juaiid ingénient

est rendu dms un autre endroit (|ue celui où l'appel

e^«t ftendant, 814.00.

23. Honoraire pour correction d'épreuves de fac-

tuni et de la prouve, $0.50 par paiiC

24. Dans les causes de $-i,0(JO et plus, et dans

celles du No. 2 des actions do pi'euiière clasK", un
honoraire additionnel do $20,00 à chaque avocat

quand la jausc est réj2;léo après rin>cription mais

avant 1 /•ilition, et de $30.00 ([Uand l'appel est

plaidé au mérite.

2.'). La cour ou le jnu;c en chef* peut accorder un

honoraire pour un .second conseil
; en ce cas, s'il n'en

est pas décidé autrement parla cjur ou le juij;e, l'ho-

iioraire sera: lèro clause de S50.00, 2eme classe

840.00, 3;n)o classe 830.00, 4euio clisse 820.00.

APPELS AU CONSEIL PKIVE.

2G. Sur motion peur appel, 810.00.
2". Sur cautionuement, 815.00.
2S. Sur procédures pour faire déclarer l'appel

périmé, 815.00.

29. Sur chaque cable^ramme et chaque lettre

envoyée aux sollicitears en fVngleti'rre, 82.00.

30, Sur réception de chaque cablcj; ranime et lettre

des solliciteurs, §2.00.

APPELS A LA COUR SUPRÊME.
31. Sur chaque cautionnement, 815.00.
32. Sur la requête pour déterminer le ruse, 815.00.
33. Pour correspondance à Ottawa et transmission

des documents, 8 L5.00.

i6rs

rters andEinders,
les St., Montréal.

in&iteford^TfiBorBl
Editeurs de Droit,

Importateurs et Relieurs,
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HONORAIRES DES AVOCATS DANS LA

COUR SUPÉRIEURE.

Los actions de promièvc classe sont :

1. I vs pors.niMcllos, léellos ou mixtes, dont l'objet

est d'iUic valeur au-dessus de 81,000.

2. Les iiioeédures p.ir injonction, qun-warranto,

Mandamus, Scire Facias, lieiiuête libellée, Piohi-

bitinn ou autre, pourvu par les intielcs 997 à 1030

du Code (II! Procédure Civile et autres analof^ucs, -X

moins que le jngenient fin;il n'en détermine lui-même

la classe d'action.

Les actions de deuxième classe sont :

1. Les personnelles, réelles et mixtes, dont l'oiijet

est d'une Vidjur excédant 6400, mtiis n'excédant pas

81,000.

2. Les réelles ou ndxtes auxquelles il n'e^t pas

autrement pourvu.

3. Les îietions en séparation de corps et de biens.

4. Les actions en séparation de biens.

f). Les actions en déelarati(ui de paternité.

li. Les actions en destitution de t\itelle ou de

curatelle.

7. Toutes les actions qui ne sont pas comprises

dans celles de première classe et auxiinelles il n'est

pas autrement pourvu.

Les actions de troisième classe sont :

1. Les personnelles dont l'objet est d'une valeur

excédant $200, mais n'excédant pas $400.

Los actions de la quatrième classe sont :

1. Ler, personnelles dont l'objet est d'une valeur

excédant 8100, mais n'exeédant" pas 8200.

O

tf

^
»

:d

o
o
<

fi

h-1

es

<

UtlltefoiiI^TliBOiet,

Law Publishers,
Importer» and Binders,

23 St. James St., Montréal.



:f

^NS LA

ont iViltjet

-warriuito,

60, l'rolii-

97 à 1030
lalogiics, à

luiiuôinc

[ont rdijet

cédant pu.s

l n'est pas

ît de bion.s.

lité.

elle ou de

; comprises

lli's il n\'st

'une valeur

0.

i' ;

'une valiur

0.

bndBinders,
,
Montréal.

i

Eh
X
H
o

o
y.

O

I

w

o

fi

B

'il

y:

5 -^

in

S-. ô
'S QO

i?i

yX Tl »^
^M (M <M

. w ^.^io
•^^

'ri
àfl a

î^ fO -t

o C

o

O

•=1

p

oo
co"

co

o

•A

Cl?

s = if

3 'rt
• c (^ ; •

: 3 <à J
s r.2

• = ^-^ a,
: .^ "^ "ï:

; ii '7.

. o :; =

=^— ; jj

;c2
e
o

o
c

.
= « -2 — O
^<a> - •/.

-'

.:r s s r- «

c ^:j

r: Ou —
*- 'ce
a

i o

Vil va

x^ vu
>-l —
tJ *="

Oi X' _O «
r. - sH ta c

5:3
> VO)

o -

3
O

^ i -
r/j .- a
= «^ - '?>

='- 'H 2 2.
r o -
- 2S C

3
O

c
"o

o
<il

3

3 i-
ï 3
£ c
3 C

- I
: 5 ^
c i;

'

r: '^

, g X
; 5 3
''3 c

c
Mi

S
Ti

05
Cl
en

3
n

X
3

3 v: '3 Ô
« 3 'î 2 ^
fa ~ p. ,

~ ^
tai ^ L- ^-

3 *• - CJ
^ s -: —

^ S

o fa

3 ,3'

y. ."

-3:5

.« r ^ S, 3
fa ^^ v-j.

rt 3 fa
1- n

^
fa

3
C

s g
,2 ?
*s if.

&,
n

«

it,a

C

U fa
^i» c
fa o

es
5 «
G. ''

n ,_

fa *-- a
S c <= ••

0, = - -

5?-i
<:; i

S 3
.3 o

o •

-

::-, s- 5]=-. jï

CC'X'

y.

r-t (M CO

^a> 'fa ._ a,-3

S r

-x ^
o _
r. .j-.t:

_i-3

-^ 5

o 3

02 Q '^ ^A^
m -t— CJ

niliileronl^Tlieoret,
Editeurs de Droit,

Importateurs et Relieurs,
2 3 rue St Jacques, Montréal .



oo
o
00

i^ 'tij s <^ ^
o ^i) :; = >

i S « _ -r ^ c
l'-S >>

i, O) « *^ 2
j
y C o - rs

•"*

n
j.

5

c
3

cS

C
«a

o

ou

u
pour

; -ij

• ^^ ci . c *. •

• •»— ^ • •:: /-

: 5 -r &. -^

: i &-

• tr C • • "^ T^

: 'i) V- •
""^

^L
. >- -^ • a; -'
: &-

; 'i .^
• -A *3 : !-i

: = • «^'T
. o rt • rt .

• ^CJ >
: 9 =!

• va
->

: i- tr. o -i' o""5
• et s

i ^ =
rt

«a ii ce CJ

T.

WilitBfoKKiTliBorBl,

Law Publisliers, .-.„,„.
Importera and Bindert

23 St. James St., Montréal.

1



oo
oi

oo
ce
5-1

O

ce

33

Règle (Iénérale

ce

oo
o
oo

oo

Ifî

o

\a —

'

oo ©
60. o

oo
oo

o o
^ • >- s ;

5 :

^ :
^ o .

= :
c *. •

'^ c- ^

£u ; *^ -^

Si
% i

.^ • 1—« ^
.""

-^
c : o.'7

• rt -..

• ^ S ^
^ ^

'J. z -^ -^ "
o — ^ m c

s « - = =
'^ «D c .- 2

3

Cl
rt

11. Un lioiioi'iiire .'nlditionncl de $15 dans le- cuises
non contestées niais après rapport, et de 830 dans les

causes contestées de Si.OdO et plus.

12. Pour les proeédurcs auxquelles le tarif ne pour-
voit pas spécialement, la Cour ou le juge fixera le

montant des honoraires ou ai-cordera ceux fixé» par le

tarif pour des procédures analogues. Dans ces eas, le

juge peut déterminer le montant des honoraires pu-
un ordre postérieur au jugement, lorsque celui-ci

n'en fait pas mention.

13. Les frais dans les actions en revendication
des biens mobiliers seront taxés coutve le demaudeur
suivant la vakur des biens revendiqués et contre le

défendeur suivant la valeur des biens pour lesquels
jugement est rendu.

14. Les actions hypothécaires et celles pour rede-
vances scigneurialesjdans lesquelles le titre de seigmur
n'est pas contesté, sont considérées comme actions
purement personnelles pour ce qui concerne les frais.

15. Les frais dans les actions en reddition de
compte sont taxés contre le demandeur, suivant le

montant qu'il réclame, et contre le défendeur, suivant
le montant tlont il est tenu de rendre compte,

16. Dans toute action en expulsion intentée en
vertu de l'acte des locateurs et locataires, danslaquel-
le il n'est pas demandé de condamnation pour loyer dû
ou pour dommages (action à laquelle il est pourvu
par statuts), les frais sont comme ceux d'une acti(tn

personnelle en Cour Supérieure ou en Cour de Cir-
cuit, selon le cas, pour un montant égal à la valeur de
l'occupation des lieux loués pour l'année courante au
temps de l'institution de l'âciicn, nu, si le bail a pris

lerB, ,„. ,

tera and Binaer&

es St., Moatreal.

lllIiitBfard^TIiBorel,

Editeurs de Droit,
Importateurs et Kelleors,

23 rue St. Jacques, Montréal.
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tin, d'après le loyer piiyé pcndmt la dernière anude

où le b:iil était en force.

17. Dans les actions en doninia^c pour torts per-

sonnel les Irais son

leuiontant ([U i

t taxés contre le demandeur suivant

réelaine et contre le défendeur suivant

la classe d'actions à laquelle correspond le n)ontant

du jugement final.

18. Dans les actions par voie de capias ad respon-

dendiini pour des sommes de moins de S200 en Cour

Supérieure, les frais sont les mômes (juc dans les ac-

tions au-dessus de cent piastres.

10. Lorsque, dans une cause où il a plusieurs dé-

fendeurs, ils se défendent séparément, l'avocat du de

mandcur recevra pour chaque contestation addition

ncllc la moitié de ce qu'il aurait droit de recevou- s il

n'y eut qu'une contestition, le tout payable par pro-

portions égales, par la partie ou les parties contes-

tantes.

fit
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L. P. VALLÉE
Photographe

39 Rue St. Jean, - - QUEBEC.
Présents valant de 25 ets a $5 00 donnes ai,«oChaque Douzaine de Portraits Cabinets
Vues de Québec et des environs une spécialité

L. Orner BeaiibiênTULlï
AVOCAT.

BUREAU-98 rue St- Pierre,

RESIDENCE-143 rue St-Francois, St-Roch,

QUEBEC.

A. BERNIER
AV^OCAT.

-^."^'i^^J^TABHK DE PUIS 1875.

C. O. BÈDARD
jMeublier et Marchand de Meubles

. No. 288 RUE ST. JOSEPH
[ST. ROC H, . .
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Restaurateur de Rohon.

'

I

iji

Marque de Commerce.

Pourquoi per-
mettre i vo« che-
veux grisd» vous
leilUr prématu-
rémaot quand,
par un usageJudi-
cieux du KBSTAU-
KATKCK DM ROB-
fioi*. vouB pouvez
facilement ren-
dre àvotrecbeve-
lure ea couleur
nnUirello et fairo
disparaître oea 81-

gncii «i'nno décré-
pitucîu précoce ?
Uon seulement

le restaurateur do
Rc^on restitue
ftux cheveux leur
couleur naturelle,
mais 11 possède do
plus la précieuse
propriété do lea
assouplir, de leur
donner un lustre
incomparable, et
de favoriser leur
croissance, quali-
tés <iue ns possè-
dent pas lea tein-
tures à, cheveux
ordinaires.

Cette préparation c«t bantemcnt re-
commandée par des perHonnca

compétentes* ploalcara
medeolns et antres.

-:o;-

En vemte partout—50 cculins ia bonteillo.

L. ROBITAIÎJLE, Proprietairai
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TAEIF DK LA COUIÎ SUPKIJIKURK,

HONOHAlllESADDTTrONKLS.

52. l'our iiieuer à ju-cnicnt un ordre lU- colU-ca-

tion siuis coiito>tatiou, $10.00.

-,3 Peur les iM-..ciMjures .l'une cont.stat.on «le

rapport de clloeation, mGn.cs honornircs qu.^ clans

uni- action pour le n.oniant des collucat.ons contestées,

1(. contestant étant réputé demandeur.

r,4 Pour les procédures, subsé.juentes a un juiie-

„K'nt'ordon,.ant .i^ie cnn,,.te soit rendu J"""* ;^"^;

uelion en reddition de compte, quand le couipte est

accepté sans débats :

A chaque procureur: Ire classe, ^^0.00 ,

^'"t

classe, ^15.00; :Jn>e classe, $1(M)0 ;
4mc classe,

^'^5r%uandle co.npte est contesté, les frais sont

les mémos (.uedans une acticm pcrsounclle contestée,

dont la elas.se est détcr-ninée yM' le montant dont le

rendant compte est déclaré déli<,uatairc en sus du

reliquat adn.is au con.pte produit, lorsque c est .

rendant con.pte <iui est passible des tra.s, et par le

Ir'ontant réclan.é dans les débats de con.pte. lor..(iue

c'est l'ovîHit compte qui est passible des trais.

50 i)ans les actions en séparation de biens ou en

séparation de corps et de biens, pour les procédures

pour liquider les droits matrimoniaux de la partie

demanderesse. , ,

En l'absence de contestation, au procureui de la

partie demanderesse, $10.00.

Quand il y a contestation, à el.a.|ue procureur,

$20.00. . w,

57. Pour faire nommer un curateur a un (leiais-

sèment dan.s une aclion hypnLheean-, v- •

Ultiiefaiil^TIgorBt,

Law PubliBhers,
Importers anaBinderB,

23 St James St., Montréal.
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UUK,
,S.

de colloca-

station »lo

i fjiH! dans

contestées,

à un ju;_'e-

ilans UMO

compte est

;0.00; '^iiie

4me cliisse,

s Irais sont

ic contestée,

tant dont li;

! Cl) sus an

squc c'est le

is, et par le

iptc!, lors(iue

frais.

bien,*! ou en

s procédures

de lu partie

cureur de la

j procureur,

à un délais-

'\ 00.

andBinders.
,., Montréal.

i>\ liPs frais des intrrvcrK
ineid» Dtcs sont les meii

oriirinaire de la lutMne clasw

ions et (\v< demand es
les (|ue eoux d'une dcniundi

plu

.')9. Pour les piocc'dures d e icitation d'une ou do
sieurs successions a p^c^s jugement rendu, .«40.00.
()0. ].es frais du d.'saveîi. d une requête civile.

révocation de juiienieiif, ou de tierce opposition
les mêmes que ceux d'une demand
même clas.^e

sont
e oriu;iiiaire do la

testé-

Pour les oppositions afin d e conserver non eon-

r>l. Quand le mont
•SSO.OO

(>'l Qu.ind le

;nit ne ( lépasso »as

ne t

moi.iaiit dépasse «80.00 et

8 00

lépas.se pas 8200.00 ".

JO 00
C^H. Quand le montant d

ne d(

épa.sse $200.00 et
!>assc pas $400.0(» I4 oq

<i4. Quand le montant dépasse $400.0o"e't

Quan
ue d passe pas $1,000.00 16 00

_
tl le UK.ntant déplisse 81,000.00 20 00

'»;). Quand il y contestation, les frais sont le.smêmes que dans une action personnelle pour le m6me
•noniant a la Cour Supérieu.v n,, à la Cnir de Circuil
>>nvant le cas, sauf que les frais de contestation d'une
opposition dont le montant ne dépasse $60.00 ^o„t
les mêmes <|ue ceux d'une action contestée à hi Cour
<le tireim «l'un montant de $60.00 a $100.00

<Jb. !',,„, les oppo.sitions afin d'annuler ntin de
•";-ti'.nre, afin de cliar-e, et toutes opj), .,i< à la
N'isie immobilière, quand elles ne sont pas contestées-IrocW S20.00:2meclas,se, $15.0(1 : 3me cl!.s.se,'
^-'-AiU; 4me clas.se, $10.00.

67. Quand elles sont contestées, les frais sero-iteomme dans la premiï'ro action.
'

•
I-ans le cas de .saisie mobilière, si l'opposition

niliiteford^TfiearBt
Editeurs de Droit.

Importateurs et BelietuTB,
2 3 rue St. Jacques, Montréal .

) I.
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n'ct p.s contestée : Ire classe, $1^.00; ^^^^^
$12.00 ;

8,»e classe, $10.00 ;
4me ^^>^^^J^

nnn'.tité pav h pvcuvo au (lossici-, s 11 y en a, ou pai

constate pai i

^„^,,,j i.. v.,ieur est au-dessous <le

classe à la Cour do Circuit.

RATIFICATION DE TITllK.

Poim LES PROCÉDURES A PRENDRE POUR OBTENIR
'

UNE SENol^OE .K RATIFICATION DE TITRE.

GO. Au procuivuiMlu requérant quand lo

prix d'achat ne dépasse pas ^lO'^'-;-'»^'

70 Quand le prix d'achat dépasse $400
'

uuùs ne dépasse pas $1,000, ou quand

la consUlèra.ion n'est pas en a,|...t ..> m

n. Quand le prix d'achat dépasse $1,000. 3., OU

Quand le prix d'achat dépasse $5,000. oU U

T> l" onoraircs pour les oppositions a son te., eo

1 Mfio.tinn de ti re et pour les contestation^

:^ic:n:fr;;stinesquepLrles^3S^^^

exécutions et pour les contestations d icell.s.

EXPIÎOPRIATIONS.

73. Expropriations de che.nin de fer, à chaque

pioeureur: ^-,^00
Pour instructions, $20. UU.

74 Pour examiner l'offre de la compa..nic
^ _^

et l'avis d'expropriation \'^ -

75. Four rédaction de refus d'offre et nonu-
_^ _^

nation d'arbitre
"" "^

IIJI|itef9rd^TIiB0i8t,

Law Publishers,
Importer! and Binders,

23 St James St., Montr«»l.



)0 ou si

icur des

elle i[Vni

, ou par

ssous (lo

)rem'K'i'«î

jBTENIR
TFvE.

1)1)

'\

.. 25 00

0. 35 00

0. 50 00

, seuto IICO

itestiitions

itionrt aux

à chaque

;nic

....S 2 50

)mi-

... 2 50

10 00

10 OU
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70. Pourrédîiction du serment de Tarbitre 100
u. lour requête pour nomination d'arbitre 10 00

70
p"^'J""^"'^"t nommant l'arbitre 1 00

on ir'^"'''''^^"^^°PO"'' possession provisoire 20 00
«U. Vacations aux séances des arbitre*

pîirjour
'

81. Pour rcquôte pour taxe du mémoïrëdo
irais

82 Quand 11 y a appel à la Cour, de la senten.-o
aibitiaie, ()u quelque procédure do cette nature

Les frais sont les n,Omos que dans une cause en
révision pour un égal montant.

83. Pour les procédures aux fins d'obtenir pourZS '""P'^P''^ "" '^•'î'-e pour le paiement

Quand la valeur de la propriété expropriée
dopasse $5,000.00./L,w>HM. . «jn nn

.^4. Quîind la v'aleur de^^/ffô'pTiWe 'î^-^if •
^^

passe pas 81,000, mais dépasse $400... 20 00
»ô. ^and eile ne dépasse pas 8400 00.... 15 00
^b. (^uand II y a contestation avec enquête los

aïs sont les mêmes que dans les ac.ions conte técsde la même classe.

87. Pour pétition pour nomination de commis.
.
nés, au procureur du pétitionnaire et à celui des

parties opposantes, ^10 00

delimS^^r''"
' ''"''"'^^^^'^^ ^'"" ^'W-^

Quand la valeur de la propriété au sujet de laquelle
il y a opposition dépasse $ 1,000.:

'aqutut

Au procureur qui réussit $50 nO

^q (f
"
^^T'"^':

^^ ^'•' Pa''t'« adverse.' .".. 40 00^J. (»>uand elle dépasse §400.00 :

Au procureur qui réussit.... 40 OO
partie adverse. ... 30 00

A u iiroeiîi'nu!' (lo

ndBinders,
Moaawl*

lIIliil8for(14Tli8flrBC''"s'!î^»"t».u-=,^ ' 2 3 rue 8t. Jacques. Montréal .
*

(il

1

i' ,1

il
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90. Qu:>nd elle ne lié puAsse pas $400.00

Au prociirciu' qui réussit.

Au procureur le l:i partie adverse.

ilîEF 1)K OKllTIORAUI.

1)1. Quuua il y u règleinci t uvaiît la pi'

30 00

20 00

oiluctiou

tlu bref:

Au V-MplOUt ni
,$10 00

Quiui'

oppos

1 le bref est refuse, a la par tie

inte.

00

112. Qu^\n.l il n'y a F
las re .loment avant la produc-

tion du bref
.$10 00

Au re<iuerant ^q qO
A l'intimé

Tmrvirters andBinderB,

HllitefBii^Tliefliiîl »a«'?lïïK'«»a-5~f

I
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VKIUFICATIONS, HABKAS CORPUS,

MINEUES, APPELS, ETC.

„„ cavatem- à la personne
);; ,;'f

,,4„a,;cir»tion, la

Qu-..nd il y a content. ''"'^Vj^.^,,,
classe,

dans une action contestée de t.oi .un

100. I>our procédures pour faire vendte le. btcns

do mineurs, $20.00.

durosou d'une »»'""'"',"™ P""
,: ^c 'nu '^' l" «""

™ pavage,- des l,ie..» do """"",''
'"^.^^oa d'arbitre»

mou' d'un juge »nr un "Pj;"^^^'^^;'^?"^-: ,„ du n.ême

douxiènie c'asse.
^

,02 Pour les appels des tribun.u.infërteurs a U

Oour ^^upéneure ou de Cucuit.

Quand il ya contestation:

Procureur de Vapp^l-';'^ ^20^)0.

P.ociireur de l'intime, IJli.""-

^r,^ 0-,nnd il n'y a o >« contestation :

Procureur de l'appelant, $1-00.

Importer» andBinoeiB.

83 8t. J»aM» St., Montre»»-Id^d^TM.
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EVOCATIONIS.

105 Quand elles sont pronoucoes les frais ,^P«

Inscription e\ Faux.

^^106. Au procureur pour K^diger la procuration,

oon^Iia^U'éi-udoT"'-'"'"'''"'^' ^' procès-verbaltarant
1 état de la pioce arguée de faux. 84.00

IÛliitefflriI«TliBflrBl,,T34^î'&..B.„^.,
3w rue St. Jaoqueè, Montréal.
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VII

en Caoutchouc,

Colliciteurs de Brevets

d'invention.

QUEBEC.

QUEBEC EKGï?aVïWG CO.
Dess.natcurs et Graveurs

pour Cartes de Visites, etc
Sur Bois pour Illustrations

Impressions en Relief

sur "Copper Plate."

JTa. R(3

y

(Gradué de l'J^cole Vétérinaire de Québec.)

Bureau—RUE ST. GEORGE
Q,UE BEC

__CoNsuLTATiONS-De 8 à 12 a.m. et de 2 à 6 p m

HUOT & LARTJB~
- ^ * EMX A. LaRub.
Agents des Biens des Jésuites.

2, Rue St.Andre, Haute-VilSe, Québec

TELEPHONE 81.
'"'*"""''«' ^^Pr'etes Immobilières.

Avocats ^(^^ Advocat<?s

o I

|i||

II!

QXTBBEO,



Vlll

Demandez et buvez ^^*

«cL'eau St-Leon>»

DEPOT EN GrBOS

"J^, THIBAULT
Graveur sur Çois et Dessinateur

ETC., ETC., ETC.,

^Q RUE ST. JOSEPH,
^*^' QUEBEC.

ST. ROCH, "___1_^—

Thomas M. W. Pampalon, L.L.B.

Argent à^êtev sur hypothèques et autres garantis,

,Argent ^ P^^^^
^^ ^^^^^ d'immeubles

Règlements de_Ja^c^ssions^_^tc^^^

~7,
'

,, Teuephone 225b.

Cable Address Livernois

WHOI.ESALE IMPORTEE OF

Chemicals for Modicina,, Ana.ytical & Che.lcal purposes,

PURESTCHBmCALS VOn ANALYSE USE A 8PKCiAI.TÏ..

^«T^ioiT. St. John Street, .'^,_^^ef

QUEBEC.



n>

natcur

QUEBEC.

:>ec.

LL.B.

PAIX.

es garantis,

>s

etc., etc.

reuEPHONE 225b.

lioal purposea.

ICiAMÏ.;

. iii—^^ at.

51

Causes en re vision.

110. Au-dessous do $400.00. "

Quand il y a règlomeut avant l'audition, à ohaoue
procureur, $15,00. " l't'iut

111. Après l'audition, à chaque procureur, $30.00.
112 Dans les causes do $400.00 à $1,000.0 •

-Kèglees avant l'audition, $20.00.
Après l'audition, $40.00.

113 Dans les causes de $1,000.00 et plus-
itoglees avant l'audition, $30.00
Après audition, $60.00.

classe $12.00; 2cuie clisse, $10.00; 3è,aj classe
$8.00j4ème classe $6.00. '

U>ntk!rtV^'n^T'' ^^^7/^SO pour se rendre detout district a Québec ou à Montréal, $10 00

OM^ZT^o^" ^''T' ^''ï"^Jf '^«^ de sociétés, de ban-ques et de corporations en déconfiture.

bicVs!$roo:
"'''^"' "'" '^"^^^^^ '^ ---- ^^

117. Pour rédiger la cession et déposer l'état sousserment des créanciers et le bilan du cédant $10.00.
118. Pour toutes requêtes et motions, $6.00.

dP,^!!;.-
^°''- ''''''^''

'^ l'assemblée des créanciers ou

prrta'rTio.^or^''^ °^ ' ^^^ ''^^'-^ -^--^^^

120. Pour faire une réclamation ordinaire, $|.00.
121 Pour faire une réclamation privilé-iée ou

liypothécaire, $Ç.OO. ^ 'vue^iet ou

iii

!
.'

'I

IflI|ilBfariI^Tl|BorBl,'::jf;rra.!dBUd.r..
23 st. James St., Montréal.
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TARIF DES HONOKAÏRES DES AVOCATS

EN ouRDEcmcuri.

Classe des Actions.

Régie lèic. Dans les actions de $100 ot nu-

dessus, les honoraires sont les niOuics (lue dans les

actions pour le même montant à la Cour Supérieure.

Rèizlo 2ème. Dans les actions devant les Cours

des Magistrats, juridiction civile, les honoraires

seront les mêmes que dans les actionn pour le même

montant à la Cour de Circuit.

Eègle 3èmc. Dans toutes les causes ou procé-

dure "auxquelles il n'est pas pourvu, les frais seront

fixés par la Cour ou le juge :

1ère Classe de 8C0 à $100.

2ème " de -40 à 60.

3èine " de 2o à 40.

[ 4ème " au-dessous de 25

th.

i
Hil

î1 'i

DHàMoKl^TIlBoret,

Law PublishetB,
Importera andBinders,

23 8t. Jam«s St., Montréal.
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Law Publishers,
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Importer» andBinders,
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CERTIOKARL APPELS, ETC.

53. Pour certiorari et appels des tribunaux infé-

rieurs, mêmes honoraires (jue ceux prescrits pour
procédures analogues au tarif'de la Cour Supérieure.

54. Pour contestation d'élections municipales ou
scolaires, requête en vertu de l'art 100 du Code
Municipal, requêtes au sujet des rôles municipaux
ou des listes électorales et autres procédures sem-
blables, les honoraires sont ceux de 4e classe en
Cour Supérieure,

Inscriptions en Faux,

55. Quand il y a règlement avant production des

moyens de faux, toutes les motions requises par le

Code de Pro. Civ., de même que la déclaration du
défendeur en faux qu'il entend se servir de la pièce

arguée de faux, sont taxées comme une motion
d'après l'art. 22 ci-haut.

56. Quand il y a règlement après production des

moyens de faux, mais avant celles des réponses, les

honoraires des procureurs sont ceux de l'ait. No. 1

de ce tarif; quand il y v règlement a une phase sub-

séquente de la procédure ou jugement sur l'inscrip-

tion en faux, les frais sont les mêmes que ceux de la

cause originaire si elle était réglée au même moment.

Lettre d'Avocat.

57. Pour une lettre avant poursuite, si l'affaire

est réglée sans émission de bref, 1ère classe, $1.00
;

2èmeclasse, $1.00 ; Sème clas^^e, $1.00 ; 4ème classe,

11.00.

UMtefonl^TkQrBt
Editeurs de Droit,

Importateors et Belleors,
33 rue St. Jacques, Olontreal.
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Mémoire de Fbais.

$0.50
'^^'^^^""''•^'''''•^^' ^«-75; 4ô,..e classe,

Dans celle,sc|ui oc le sont pas : lèrcclasso «n f;n2eme classe, 80 50 : 3ùme ci-.sso ÈOAn a' ' ,^ '

$0.25
' ^^'-' *^ '^0

i 4ome classe,

TABLEAU DES AVOCATS DE LA
PKOYINCE DE QUÉBEC, 1894.

,49 et 50 VicL, Cliap. 34 Sec fia T . o .
taireduConseilGdnéralfait tou7ies?nr/ 1^'"'^

Section (i.

1. Les protonotaires de l-j Pnn.. q ' •

il leur o.t défondu t doXV'„rdrs'ï :[

miiittforiI^TIieorBt,
Editeurs de Droit,

a 3 rue St. JaciiaM, Montréal.
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2. Toute somme payée sur une pièce de procédure

tiuelconquc portant la signature d'' cet avocat doit

être remboursée par le protonotairc ou le j»refficr à

la partie au nom de lacjuelle la prncôdurc u été i'aitc.

3. Tout protonotairc ou greffier qui, sciemment,^

enfreint quelqu'une des dispositions du pré-article,

encourt, pour chaque oflFonse, une pénalité de vingt-

cinq piastres, recouvrable devant tout tribunal ayant

juridiction dans tuut distiiot judiciaire compris dans

la section.

Avocats.

Abbott J. B., 11 Hôpital

Abbott Hany, CE., U Hôpital

Adam Jos., 1618 Notre Dame
Adam M. A., 1709 Notre Dame
Allard Victor, Berthier

AUan James B., 97 St Jacques

Archambault F. X., O.K., BàùsFo. New York Lifo

Arcliambault J. L,, Cil., 15 St Jacques

Archambault L. H,, CR., 1598 Notre Dame
Archambault H on. H. ,CR., Bâtisse New YorkLife
Arcliambault N. B., L'Assomption

Archer C H., Bâtisse Royal, rue Notre Dame
Archibald John S., CR,, 191 St Jacques

Armstrong Louis, 107 St Jacques

Atwater A, W., 151 St Jacques

Auge 0., CR., 1586J Notre Dame
Bagg R. S. C, 66 St Jacques

Bampton Geo. C, C.Ii., Lachute
Baril Z., St François du Lac
Barnard Ed., C.R., 181 St Jacques

Barnard C. A., 181 St Jacques

Burry D. 11., 1538 Notre Dame

IIIi)iteibiiI^T^:^sfel,

Law Publishers,
Importers andBinderB,

23 St- James St., Montxeal.
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Basticn F. do lu Salle C 1! Ta Qf t
gâte. John J., 107 StJa.^Js''^''*'"^^^^^^

Bcauheu xN". H., 8t Jean
Bcauparlant A. M., St Hyacinthe
Bcauiopard J O., 8t Hyacinthe
BoausolciIJ O., 1592 x\utre Dame
BockcttA.C., 68 St Jacques
Buque AL CK., 11 4ce d'Armes
Belauçior Louis, 16 St Jacques
Berard L. P., 16 St Jacques
Bernard G. A, 1386imtre Dame
Bernard J. E, New York Life
Betl.uueJ.R., 11 Pl,cc d'Armes
^r^'HineS., 11 Place d'Armes
Bisailon F. J, C.R., 11 et i;

*i Armes
BksonnettoJB, 15 sr Jacques
Blanchette J. B., St Hyacinthe
BoisvertO., 1608 Notre Dame
^on.n J. A Cil, 58 St Jacques
Bouchette E, n Place d'Armes
Bourgoin N. H., 25 St Jacques
;owieD. E., 11 Place d'Armes
i.rauchaud A, Cil., T Cote de la Place d'Ar mesLranchaud M., C.JR., Beauharnois
Brodeur L. P., 99 St .lacques
Brodeur Honat, 16 St Jacques
Brosseau T 1M7 Cute de la Place d'Armes
Brossoit Thos

, C.R, Beauharnois
oiousseau J. B., Sorel
Brownp A T 1 QK C!i r

'•uchési Uhs., 1598 Notre D

'^ote de la Place

f I

ucs

ame

Ol^iteforalTfieoret,
law Puhiishera,

oo
«.Importer» andBinders.

23 St. Jamea St., Montréal.
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?i .

.Bninoau A., Sorol

Brun et A., 58 St Jacques

Buchnn J. S., 45 Cathcart

Budden II. A., 11 Placo d'Armes
Bureau J. E., Sfc iU\\\i

Burroughs Clis. S., U Place d'Armes
Burroushs W. H., Placo d'Armes

Busteeci K. B., C.B., 1«j3 St Jacques

Butler Thos. P., C.B., 15tJ St Jacques

Camerou J. I)., 138 St Jacques

Campboll r. S., 11 Hôpital

Cardinal J. T., 1598 Notre Dame
Carreau J. P., St Jean

Carter (.\B., 82 Crescent

Cédras J. L., Kl St Jacques

Chaffers John, 1586| Notre Dame
Chambcrs A. R., 214 St Jacques

Champagne (t. A., Jolictte

Champagne II., St Eustachc

Charbonnoau N., 7 Place d'Armes
Charpentier M. C, 1608 Notre Dame
Chassé A.,St Jean

Chauvin A., 1598 Notre Dame
ChenevertC. A., Berthier

Chénier André, 1572 Notre Dame
Cholettcll. A., 1623 Notre Dame
Choquette F. X., 1592 Notre Dame
Christin Alph., 1598 Notre Dame
Claxton A. G. B., 180 St Jacques

Cioran II. J., 180 St Jacques

Coderre Louis, 107 St Jacques

Comeau L. H., Sorcl

Cooke P. J., 1709 Notre Dame
Corbeil L. L., 36 St Vincent

Corneillier C. A., C.B., Jolietto

lOititefoid^TIieoret,

Editeurs de Droit,
Importatears et Relienrs,

23 rue St- JacçLues, Moutreal.
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Couilliird Ed., St Martino
Coyle P. J., 1539 iNotie Damo
CVamp G. J3., C.R., 13 Hôpital
Ciankshaw J. , J07 St .lacquos
Crosse L. U. A., 7 Place d'Armes
<;ro.ssS.. (;.R., 185St.Ja(.,ues
Cross A. G.. 11 Place d'Armes
Cruick.hank W. Cr., C.R., 1(17 St Jacques
Cullen James P., ](J2 8t Jacques
Curran John J., C.Il., 99 St Jacques
Dnibcc Alfred, 1G13 Notre Dium
D'Amour J.G,, 1598 Notre Dame
Dauduraiid Pi., 99 St Jacques
i)avid Alph., 70 St Jacques
David Art. J., 1598 Notre Damo
Davidson L. IL, C.R, 190 St Jacques
Day John J., 1592 Notre Dame
J>ay E. J., 1592 Notre Dan)e
J-)eBcliefeuillo E. L

, C.H., 30 St Jacques
De Larondc R. P., St André
l'clfliusso J. H. R ., 58 St Jacques
l)c Lorimier A. E., 30 St Jacques
De Lorimier R. G., 97 St Jacques
Deniers A., Berthier
I>omersL. N., 15861 Notre Dame
Demers Philippe., 97 St Jacques
D<'mcrs J. N. A., 15G0 Notre Dame
Demers Jjs.

Do Martig,.y Alph. L., 82 St François Xavier
Denis N. A.
pésaulniers E. L., 1098 St Denis
Doscarries J. A., C.R., 7 Place d'Ainies
Desjardins Arthur, 98 St Jacques

4
Do
J)

sjardiûs M., 536 Dcfi S
'csmarais O., 1724 Notre Dame

oijxneurs
i,iM

tai|ilBforiI^TI|eor6t,
Law Publishers,

Importer! andBinders,
23 St. Jamos St.j Hontreal.
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Desrivières E., 10 Hôpital

Desrosiers E., 1560 Notre Dairc

Dickson M. C., Morrisburg

Doherty T. G., 180 St Jacques

Doherty M. 0., 24 St Famille

Doré P. G.

Dorion A., 97 St Jacques

Dorval Pli. L., 54 St Jacques

Doutre J. B., 1511 Notre Dame
DriscoU N., 11 Place d'Armes
Drouin J. A., New York Life

Drouin P. E., 1608 Notre Dame
Dubreuil P. F., 1529 Notre Dame
Ducharme C, Joliette

Duclos C. A., 11 Place d'Armes
Dugas F. 0., Joliette

Dugiian Ed. J., 1724 Notre Dame
Duhamel J., CE., 1709 Notre Dame
Dumas D. C, 70 St Jacques

Dunlop J., CE., 11 Place d'Armes
Dupré L. P., 15 St Jacques

Dupuis F. X., 42 St Vincent

Durand N., 41 St Jacques

Duraud P. M., 1586^ Notre Dame
EUiot J. K., CE., Bèauharnois

Emard J. N., 180 St Jacques

England G. B., 181 St Jacques
Ethier M., 1586 Notre Dame
Ethicr h. J., CE., 1539 Notre Dame
Ethier L., Sorel

Falconner Alex.

Favibault J. Ed.,

FergucBOD J. M.,

Feron M. J., 11 Place d'Armes
Fleet C. J.

CE., L'Assomption

1 85 St Jacques

I0MtBford(S|TbBorBt

Editeurs de Droit,

Importateora et Reliears,

23 rue St. JacçLues. Montréal.
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Fontaine R. E , St Hyacinthe
Fontaine N. Ernest, St Hyacinthe
Fontaine A., CE., Juliette

Fontaine Z. V.
Fortin Thos., 97 St Jic;|'ios

Forget Luci jn, 16 St Jacques
Fortier Thos., 1613 Notre Dame
Foster Geo. G., 191 St Jacques
Fournier J. O., 1586* Notre Dame
Gagnon A., 1608 Notre Dame
Gagnon Chs. E., St Hyacinthe
Gaudet 0., 1572 Notre Dime
Gauthier À., 1623 Notre Dame
G(51inas E.

Gendron J. A., St Hyacinthe
Geoffrion 0. A., C.R., 97 St Jacques
GcofFrion Anu'^déc, bâtisse de la Royal Assurance
Geoifrion V., 97 St; Jacques
Geoffrion Aimé, 97 St Jacques
Gérin L.

Germain A. D., 15861 Notre Dame
GervaisII., 11 PI ;cc d'Armes
Gihuan Hou. F. E., 138 St Jacques
Gethings Chs. L., 1572 Notre Dame
<ribb J. R., Cote St Antoine
Girard H. D., St Jean
(rirard J. A., 1592 Notre Dame
Girouai'd D. E.

Girouard D. H.
Globenski Arthur, 11 Place d'Armes
Godin E. H., 30 St Jacques
Goldstcin M,, 82 St Mathieu
Gouin Lotiier, 1613 Notre Dame
Goyet P. R,, 1572 Notre Dame
(Jratton Ghs., 1598 Notre Dame
Grecnshields ,i . N., C.R., 1724 Notre Dame

laieford^TllGDrst,
Law Publishers,

Importera and Binders.
23 St. James st., Montréal.
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Oreenshiclds R,, 1724 Notre D;

Grenier A. W., 99 St Jacques
Grrignon J. J,, St Jérôme
Guériti Ed., 11 Place d'Armes
Guilbauk Ls., L'Assomption
Hamie II, J., 11 Hôpital
H
H
Hatchëtt F. .)., 185 .St J

ime

ail .). 8., jr., C.R., 185 St Jacques
arvey A. C., 186 St Jacques

acq ues

Hatton J. C, C.R., 1724 Notre D
HéK

une
rt Jos,. 44 St Vincent

Hcnekcr R, F., 415 Place Burnsidc
Holt dis. M., 239 Université
Holton Ed., 30 St Jean
Honan M., 1G14 Notre Dame
Hubert L. J. R., 180 St Jacques
Hutchisou M.. 30 St Jean
Hutchins H. A., 1709 Notre Dame
Jasmin N. F., 1586^ Notre Dame
Jcannottc H., C.IJ./ll Côte St Lambert
Jodoin A., 74 St Jacques
Jodoin L A., 74 St Jacques
Joseph G., O.P., 15(5 St Jncqiies

Joseph J. O., C.R,, 11 Place d'Armes
Judah F. 'i".. C.P„ 3 Place d'Armes (côte)

Kavana,i;-h H. J., C.R., 3 Place d'Armes (côte)

Kirby James, O.R., 107 St Jacques
Labclle J. A., 15801 Notre Dame
Lacoste J. C, IGOrNotro Dame
Lacroix F., Sorcl

Ladouceur E. A. B., (U St Gabriel

Laflnmnie L,, 70 St Jacoicqi.les

Laflour Eu2'., 11 Phice d'armes
Latbiitaino P. E.. CM, 11 Place d'Armes
Lajoie H. Gci'iii, 11-17 Place d'Armes (côte)

Wleford^Theoret
Editeurs de Droit,

ImportateurB et Relieurs,
23 rue St- Jacques, Montréal.
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Liunarclie Jos., 76 St Jacques
Latiiirandc A., 31 St Jacques
Lamothe (t., C.R., 35 St Jacques
Lanotot P., 107 St Jacques
Lanctot H., 62 St. Jacques
Lanctot dis., 1608 Notre Dame
Lanc C, 163 St Jacques
Lapltntc J. B. R., Valleytield

Larivièrc M. J. C, 44 St Vincent
LarochellcM. (t.. U Place d'Armes
Larose W., 15861 Notre Dame
Laurendeau J. (t.. Beauliarnois

Laureudeau R., 1608 Notre Dame
Laurendeau dis. N., 07 St. Jacques
LaA'allée Ls. A., 61 St Gabriel

Lavailée P. 0., 61 St Gabriel

Leboeuf L. C, 6] St Gabriel

Leblanc A., 1613 iKo'ov Dame
Leblanc lion. P. E. V., O.P., 62 St Jaccjues
Leclair P., 1586^ Notre Dame
Jjcduc? J, D., St Scbolastique

Leet S. P.

Lefebvrc F., Surcl

Lemieux E., 1613 Notre Dame
Lefebvrc L. A., 54 St Jacques
Lighthall W. D., 180 St Jacques
Loner<ïan M. S., U Place d'Armes
Lorana-er F. J. H., 1608 N\)trfi Dame
Lunn A. IL, 13 Hôpital

Lussier Ed., rue St Vincent
Lussier L., St Hyacinthe
Lussior J., 1586i Notre Dame
Lyman F. S., CE., 11 Place d'Armes
Macdonald de Lery, 180 St Jacques
Macdonall L. G.. C.E.. St Jean

'

;

VA

lOtliieford^TiieorBi,

Law Publishers,
Importera and BinderB,

23 St. James St., Montréal.
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MackayJ. A. W.,SfcAnd.é
Alackay, New York Life
Mackie J. F., 140 St Monique
Macl «ien J. .T., C.R., l85StJac
Mac eau B. C, 523 St Urbain
Macleunaa F. S., 185 St J

jucs

icfjues
Macniaster D., C.R., 185 St J
MacplhersonK. R, 11 Place d'Armes

iqucs

:]Uos

McConv.lle J. W. A., Joliette
McCord D. li., 162 St J.o
McCord F. A., Ottawa

McCully C. J., St Jean
McGibbon R D C.R., 11 Place d'Armes
McGouin A., 181 St Jacques
McLennan F., 185 St Jacques
^{^'^«••«J- A C^ 11 Place d'Armes
Mallette Cr. Ed., 172-L xNotro D.Mne
Marceau J. O., 1608 Notre Dauie
Maréchal L. ï., New York Life et 11 Côte St Lam-

MartineauP. Cr., 11 Place d'Armes
Martineau V., 1379 St Catherine
Marsolais A. L., Joliette
Masson Jjs.

Matliicu A., 1560 Notre Dame
Mathieu A F. X., C.Il., Ste Seholu.stique
MatlueuG. C. 1618N.treD,mo
Maureault G. H., 180 St Jacques
Mercier Hon. H., 1613 Notre Dame
Mercier W., 1608 Notre D.ime
Meredith F., 11 Hôpitid
Merrill A. E, 1709 Notre Dame
Messicr J. S., St Jean
cunierH., 16 St Jacques
'^^^^- BmUR, 11 Place d'Armes

Editeurs de Droite
~

îjpportateurs ot Belleurs,
2 3 rue St. Jacques, Montréal

.

KMtefGrd^Tfieorei,
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Moffat N. G., 15 St J;

Monet D., St Eéaii
MonkF D.,C.R, 107StJ
Morgan E. A. D., 97 St J

iicques

MorrisJ. L., C.R., 185St
3lorin A., St Jean

acquos

acqucs

Jacques

Mor
Mor

rison L. F., St Hyacinthe
!''?"^,'/^'15S.^' Notre Dame

MurchisonKL,, ISlStJacq
Murphy D. E., 1538 Notre D'ame
?" ,S?V^-^" ^598 Notre D
pî;V;^';^^-?-C.R,St Jérôme
OHalloran G. F., New York Lifo

lime

1
Ouiçhtred A. R. 30 St J
OuimetJ. A., 180 St J

ean

cque.s
Oum.et Adolfe, 180 Sr Jaicjuos

P.,^!"^';.'^^'!'^'.^'?- '1 Pl^'co d'Armes
-P^'gnucio W., 58 St J :ques

pineau L. G., Vallcyfield
Paradis E. Z., St Jean
Pellisicr E., 2G St J 'Cijues
tc^iDdJ. 0., 161(5 Notre D
l^e etier E. G., liDcrvillo
Po lletier L. C, 25 St Gabri.
lolletier H., 62 St Ja
PcrrasE. X., 3u St \
'emiultJ. M., St J

ime

accjues

in cent

,
ht Jncques l'Achioau

ignolot L. H., 1401 Durci
Pilon A., Sfo Scholusti
Plamondoii— St I'

lester

(ue

, ,, ,r
''"f/ 'i-^ du Lac

nrdc G. il., 32 St Gabriel
J*louide N., 02 St J ao*

01.'icr A. E., 35 St J
(ues

;ieqiio.s

WliiefoM^rilBoret,
law Publishers.

"

23 St. James St., Montréal.
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Polette W. A.
Poulln H. 1^.

Préibutainc 11., C.K., 1T09 Nucre DauiC

Prévoit Hou. W., CE., St 'J6iômc

Pr<îvo.st L, (le G., St Jérôme
Priiiicau Eup:., lOT St Jacques

Purcoll Jolm 1).. 10" St Jacques

Quin M. J. P., C.R.. 185 St Jac(iucs

Ptainvillc H. B,, 11 Place d'Armes
Payncs Chs., 180 St Jacques

Pteriautl ,1. A., .loliotto

Renaud 'A.. IS St Jacques

Renaud P. N., 13 St .laeques

RielleN. T., 11 Place d'Armes
Kini'ret A, L., 12 Place d'Armes
Ritchie M. P., 156 St Pamille

Eobertson W. W., CE., 157 St Jacques

Robcrtson P. C, 11 Place d'Armes
Eobidoux J. C, 1709 Notre Dame
Roltillard 0., 4 St Laurent

R-^cher A., 1613 Notre Dame
Roy Rouer, CE., 1539 Notre Dame
Eoy P. H., 4 St T-aurcnt

Roy C S., 4 St Laurent
Roy F. X., 97 St Jacques
Sanche H., 13 St JaCv:^,iCs

Sarasin L., 44 St Vincent
Seers L, A., Bcauliarnois

Sharp W. P., 185 St Jacques
Sliort Robert, 107 St Jac(|ues

Siottc L. W.. jr., 15T7 Notre Danic
Smitli A. W., 185 St Jac(|Uos

Smith R. C, 185 St Jacques
Stophens <T. W., 18 St Alexis

Stephens H. C. CE.. 1709 Notre Dame

UfiMordlITheoret
Editeurs de Droit,

Importateurs et Relieurs,

23 rue St Jacques, Montréal.
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St Pierre a C, C.R, 2G St Jacques
fet Jacques M., St Hyacinthe
St Jean E. N., 1709 K^otre Dame
MJnlien J. A., 1598 Notre Dame
bfc jioms H., 02 St Jacques
TiicIiéL. H., 11 Place,l'Armes
la.llefer Eph., 44 St Vincent
laillon Hon. L. ()., 58 St Jacques
Taylor Hui,di, IS.") St Jacques
Taylor A. D, 185 St Jacques
Tel lier J. M.
Thérien Oîaus, 13 St Jacques
lapp F., 185 St Jacques
Traucliemontagno F. J?., Berthier

liiulel A., 3o St Jae(|ues
Tiirgeon E. L, 11 Pince .l'Armes
A anasse A. P, 1598 Notre Dame
Vanaal P., 15G0 Notre Dame
Vi leneuvo F, 1 586^ Notre Dame
N ilhard J. A., Sorel
^ValkerW. S, 1 720 Notre Dame
AVeirP. S., 180 St Jacques
WeirW. A.. 130 St Jacques
A\ hire Wi^iliam J., H Place d'Armes
^^iirteleC.J.C, 78 Union Avenue

M.
I

SECTION DKQLJEBFC.

Alain L. A., Chicoutimi
Amjot G., eu., 111 (le la Montan-ne, Qa.'l,e
Aiigu^ Chs., Malbaie '^

'
^

Anp.s P, C.R., 75 St Pierre, Québec

IIIftiieW^TIlBoret,
Law Publishers,

Importera and Binders,
23 St James St., Montréal.
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Aylwin T. C, Québec
Baillargé L. G., C.R., 48 St Louis, Québec
Bcîiubien L. 0., 98 St Piorro, Québec
Beaudry Auiç., Percé

Bédnrd J. C., C.R., 23 SL Louis, Québec
Bélanger J. B., New Carlisie

Bell J. L., 118 St Pierre, Québec
Belleau T., CE., Lévis

Belloau E., Lévis

Belley L. (r., Chicoutimi

Bender J. A., C.R., Montmagny
Bernier Alp., Lévis
Bcrnier L. J. A., Lévis
Bernier N., Rimouski
Blanchet T„ New Carlisie

Boutfard E,, 84 St Pierre^ Québec
Bruueau E.. St Josepb de la Beauce
Burrougbs L. F., 105 St Pierre, Québec
Caïupbell R., 125 8t Pierre. Québec
Caron Sii' A. P., C-.IÎ., 83 Dalhousie, Québec
('.'arroll H. G., 9 Hamel, Québec
Casgrain Hon. T. C, C.R., 75 St Pierre, Québec
Casgrain P. B., 4 CoUins, Québec
Cbaliult L. P., 13- Hamel, Québec
Clioquet P. A., Monlmagny
Ciiouinard M., 7 St Famille, Québec
Cimon IL C, Québec
Cook A. IL, Gl St Pion-e, Québec
Cook W., C.R., Gl St Pierre, Québec
Corriveau Ap., 98 St Pierre, Québec
Corriveau F., 23 St Louis, Québec
Darveau Chs., Ijévis

DechCnc F.'G. N., 23 St Louis, Québec
Déguise Clis., 98 St Pierre, Québec
Dionr.c C. E., Rimonski

km \

Ubiteford^TâBoret^
Editeurs de Droit,

Importateurs et Relieurs,
23 rue St. Jacques, Montréal.
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Dionnc L. A., 56 St Pion-e, Québec
Dionno L. B., Fraservillo
Doran B., 8t Joseph, Beaucc
Dorion Chs. E., 23 St Louis. Québoo
Drapeau R. A., Rimou^ki
J)rouin F, X., C.R., 61 St Pierre, Québec
Dunbar J., C.R., 12 St Louis, Québec
Dunbar James S., 2 Des Carrières, Québec
Ed^^e A., 12 Donacona, Québec
Fiset L. G. C, 24 8t Anne, Québec
Fitzpatrick Chs., 119 St Pierre, Québec
Flynn Hon. E. J., C.R., 56 St Pierre, Québec
l^ortin JE chi Porche coin St Pien-e, Québec
Fremont J, J. F., 56 St Pierre, Québec
Gao-non Chs,, Chicoutimi
Garoii Jos., Percé
Garneau A. S., Rimouski
Gelly J. E., Lévis
Gibson W. G., 56 St Pierre, Québec
Gleason John, C.R., Rimouski
Hamel G. N., C R., 116 de la Montagne, Québec
Hamel G. F., 116 de la Monta-ne, Québec
Hearm M. A., 5 Du Parloir, Québec
Iryine Hon. Geo., C.R., 125 St Pierre, Québec
Johcœur P. J., 8 Donacona, Québec
Joly <\g Lotbinière Hon. H. G., Pte. Platon
Joly de Lotbinière E. G., 15 Buadc, Québec
Jones G. E. A., 118 Pierre, Québec
Jvane Geo., C.R., Malbaie
Labrecque C. O., Roberval
Labrio D. N., Percé
Lampson Geo., 281 Grande Allée, Québec
Langelier Hon. F., C.R., 23 St Louis, Québec
Laugeher Chs.. 23 St Louis. On^hor-
Langlois C. B., 119 St Pierre.^Québec

lOtiiieford^TIieorBt,
Law Publishers,

Importera andBinders,
23 St. James St., Montréal.
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Languedoc \V. C, C.lî., 20 Si Anne, Quél-oc

Laurio Arcli.

Lîivery J. I., 75 St Pierre, QiK'bec

Lobol G-., Fiaservillo

Lefebvre Thos., 715 St Valier, Québec
Lcbel J. A. W., 5fi St Pierre, Québec

Leniiiy J. A., 98 St Pierre, Québec
Lemioiix F. X., 61 St Pierre, Québec
Lepine J. C, Montmagny
Letellier lî. P., 51 St Pierre, Québec
Lortie Kd., Î2 du Porcbe, Québec
Mackay P., 12 du Porelie, Québec
Malouin Albert, 23 St Louis, Québec
Malouin J., (.'.R., 23 St Louis, Québec
Martin .Tos., 34 Desjardijis, Québec
Micbaud ._., St Jean Port Joli, Québec
Montambault 1). J., (J.R., 23 St Louis, Quél<oc

Morin L. IX, 12 du Porche, Québcr
Olivier T. H., 83 St Pierre, Québ-e

Olivier N. N.
Pacaud A., St Joseph de Boaui.'.;

Pacaud 0.

Paré E. G.

Parent S. N., 98 St Pierre, Québec
Pelletier IIo.i. C. A. P., C.:R., 48 St Louis, Québec

Pelletier Hon. L. P., C.K.,<J4 Grande Allée,Québcc

Pelletier Jos., Cincoutimi

Pentland C. A. T.. C.R.

Pouliot Alph., 10 Donacona, Québec
Pouliot E., Praservillc

Pouliot J. EIz., Frasei-villo

Pouliot J. Camille, Fraserville

Pouliot J. N., C.R., KimousUi
Prince J. E., 98 St Pierre, Québec
Reinillard J. À., 12 St Louis, Québec

mbilBfordfiiThBorBt,

Editeurs de Droit,
Importateurs et Relieurs,

23 rue St. Jacques. Montréal.
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Kîn'aiime A. A.. 98 St PioiTo, Qiu'hoc
Riopel L. J., Novv-Carlisie
Kion S. C, Fraservillc
Pivartl AdJ., Ohicoutimi
iJobertson Alex., 83 Sl Piorro, (^aébcf.
Pobilaillo A., 51 Desjardin.M, Québi ^'

Pochelte J. A., 61 8t Pierre, Québec
Ro.ss Hon. D. A., C.R, 15 Buudo, Québec
iioy L. Il,

Roy J. ]'., 83 St Pion-o, Québec
Roy C, Montmagiiy
Simard A. IL, Cbicoutiini
Staftbrd L., (;.R, 5G St PieiTc, Québec
Stnart Gus., C.R.
Tacbé P. V., C.R., Fraserville
Ta^ichereau Alex., 119 8t Pierre, Québec
Taschereau A., St Marie. Boauce
Taschcreau Lin., C.R., St Josepb, Beauco
Tessier Augu.stc Rimoiislci
Tes8ier Jules, 120 de lu Montagne, Québcj

Thébcrgc S., St Joseph, Beauee
Tousignant J. O., 20 St Anne, Québec
Turcotte H. A., (iS St Pierre, Québec
lurcotto Jo.>^., C.R., 8 .Donacona, Québec
lurgeon L. A., Lévis
Vallée R. P., 108 de la Montagne, Québec
Vésina Elz., St Jo.^eph, Beauee

SECTIOX DE Sï FRANÇOIS.

Aylmor Hon. Henry, Richmond
Beaulne J., Coaticoolc
Relanger L. C, C.R., Sherbrooke
Broderick J. S., Sherbrooke

lOliileforiI^TiiiHiri},

Law Fubliahers.

«« Importer! aEdBinders,
23St.Jftinw8t.,Montr«»l.
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Brown H. E., C.R., Sherbrooke
Ciimirand Alp., Sherbrooke
Campbell F.. Sherbrooke
Cato C. N., Sherbrooke
C;.:u'boiinel L. E., Sherbrooke
Chicoiiie J. A., Sherbrooke
Do Lotiinville G-. L., Sherbrooke
Fraser IJ. R., Sherbrooke
(lenestj. C, Sherbrooke
Jlackett .M. F., C.R., Stanstead
Herbert, W. G., Stanstead
Hovey II. M

, Eoek Island
Hurd A. C. S., Sherbrooke
Joubert L., Danville
Lawrence H. D., Sherbrooke
Leblanc J, A., Sherbrooke
Léonard J., Sherbrooke
Macdonald R, Sherbrooke
Malhiot M., Magog
Morris K. F., Sherbrooke
Mulvena H. VV., Sherbrooke
Nicolls A. D., Lennoxville
Panneton L. Edm., C.R., Sherbrooke
Shurtleff W. L., Coaticooke
St Pierre G. IL, Coaticooke
Torrill J. L., C.R„ Sherbrooke
Wells J. P., Sherbrooke
White W. T., C.R., Sherbrooke

SECTION DE TROIS-RIVIERES.

Béiand G., Louiseville
Boisclair E. D., Trois-Rivières
Baudreault P. A., C.R.. Trois-Rivières
Bureau J. JS" , Trois-Eivières

Iiniitsford^Tlieoret,
Editeurs de Droit,

ImportatearB et Belleors,
2 3 rue St. Jacques. Montréal

.
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Camii-îiiid \V., Nicolet
Cooke R. S., Trois-Riviè.es
Dcnoncourt N. L., C.R., Trois-Iîivièrcs
iJosaulniers A. L., Louisevillo

Desy G. R. E., T.ois-Riviùres
I)up!es,si8 W L, C.R., Trois-Rivièn
(servais A. E., Trois-Jîiviùrcs
Grenier J. W., Tioi.s-Rivières
Grui ctL. P., Ti-oi.s-Rivières
Juillet Chs. B., Nicolet
Harnais Jo.s., Tiois-lliviùros

"^;"'''î;^,^>C.Il,Trois-Iliviùrcs
Martel P. W C.ll., Trois-Rivirc.
ilctho Geo., Trois-Rivieres
Olivier A., C.R., Trois-Riviùres
J^iiqum L. D., Trois-Jiivières
Paré A. T., Nicolet
Polelte L. T., Troi.s-Riviùro.s
letraulL Amb,, J.ouiseville
Tcssier J. A., Trois-Riviè.cs
rountçAy F, S., Trois-Eiviôros

SECTION B'ARïHABASlvA.

n'^!''''n '
£• ^'^ Ai-thabtv^kavillo

Cote P. H., Artl.abaskuvillc

Dn^?/"/-.^- ^•^" Arthabaskuviilo
JL>oiu.ot J. S., Arthuba.skaville
Laflammo N., Arthaba.skaville
Laurier II W, C.R., Arthaba.skaville
-bavergne J., ArthabaskaviJlo
MethotJ. C, Aithabaskaville
^oel I. C, Inverness

î
•'

1^

i! I

,',i',u

il II

il.

lelieurs,

itreal. miiitsforiI^Tlieoret,
Editeurs de Droit,

' ~

Importateurs et Belleors.
2 3 rue St. Jacques, Montréal,

i
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SECTION DE BEDFOllD.

Amyrault F., Svveetsbui'ijf

Baker lion. G. B., CE , Swcctsburo-

Butler H., Bcdford
Capsey Geo.jBedford
Constantineun S,, Bedford
Cornell Z. E., Bedford
Darby T)., Waterloo
Dnfty H. T., Sweetsburg
Fay J,, Knowlton
Giroiix F. X. A., Farnbiiui

Jacques J. A., Waterloo
McKorkill J. C, CowariSville

Martin J. E., Sweetsburg
Nutting Cbs. A., Waterloo
Poulln J. S., Farnham
Racicot E., CE,., Sweetsburg
Simard J. A., Waterloo
Thibault Chs., Waterloo

SECriON D'OTTAWA.

Aylen H., A^'

Beaudry T. A., ^uckingham
Beauset Ed., Hiill

Belcourt A. L. W., Ottawa
Brooke C J., Hull
Champagne L. W., Hull
Charipagne J. A., Hull
Ghai.vin H., Montebello
DeMartigny C, Hull

Fleming J.^R., CE., Ottawa
Foran F. P., C.B., Aylmer
G-aboury L. A., Poct-du Forfc

(O^MordiSiT^eorBt,
Law Fublishers,

Importer! andBinders,
23 St. James st., Montréal.
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Gordon A., IIulI

Major C.B.,HuIl
McCoimoll A., Hnll

Tu] bot A X., Huii
Wright Geo. C, Hnll

nP

litefordJlTieoret,
Editeurs de Droit,

33 rue St. Jacques, MootrealT
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TERMli:S J)KS COURS DK JUSTICE DANS
LA PROVINCE I)K QUElîEC.

COUR SUPERIEURE.

DISTRICT D'ARTd.MJASKA.

A Arthabaslca, d,, 18 au 21 .Jo duumo mois,
juillet et août cxeeplés.

* '

DliSTiaCT I)K miAroK.

A St. Joseph (IcReauce, du i;} an 19 maiN
juin et novembre. '

'

DI.STRICTDK nHACIJAR.VOIS.

A Beauharnois, du 2a au 28 février, mai, sop-
(embi'o et décombi-o. ^

DISTRICT DI-: BEDFORD.

A Swcotsbui^i., du 20 au 2(5 janvier, unir,, m.ù
septembre et novembre. '

DISTRICT DECHICOUT.'i

A Cbieoutimi, du 17 au 21 janvier, du 3 au 7
juin, du 13 au 19 octobre.

DISTRICT DE GASPÊ.

A Percé, (lu 28 janvier au 3 février, du 1er au
<
juin du 21 septembre au 6 octobre.A New-Cari i«ie, du 15 au 20 janvier, du 15 au

20 juin, du 3 au 8 octobre

lOMIeford^TliBorBi,
Editeurs de Droit,

Importateurs et Relieurs,
23 rue St. Jacques, Montréal.
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DISTRICT DTBElîVII.Li:.

A.St. Jeai), (lu 15 nu 2;> jiinvier, févrioi-, iiiar.s,

avril, niiti, juin, (scplombiv, octobre, novembre
et décembre.

DISTIUCTDKJULIKTTK.

A Jolietle, du 10 un 19 janvier, murs, mai,
pcptcmbrc et novembre.

DISTRICT DE KAMOIIÎASKA.

A Fraserville, du D) au 22 mars, mai,
Icmbre, et du 14 nu 17 décembre.

DISTRICT DK MONTREAL.

sep-

xi ^[ontréal, du l(i janvier au 20 avril, du 1er
mai au 30 juin, du 1) septembre au 20 décem-
bi-e.

DISTRICT DE .MOXT.MAGNV.

A Montm.'iuny, du 13 au 10 lévrier et octobre,
et du (i an 12 mai.

DISTlîICTDE QUEREC.

Dans la cité de Québec, les cinq premiers jours
juridiques de cbaciue mois, et les cinq premiers
jours a]»rès le quin>ce de chaque mois.

La Cour de siège pas durant les mois du juillet

et d'aofitctdu 21 décembre au 16 janvier.

DISTRICT D'OTTAWA.

A Aylmer, du 14 au 20 des mois de janvier et
do septembre, du 20 au 24 avril, du 20 au 26
novembre.

lOttiteM^Tlieorei,
Law Publishers,

Importers andBinders,
23 St. James St., Montréal.
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OrSTRrc T DE laCHKLlKC

A Sorol, (lui or au 11 des mois de l'évr 1er, mars.

ecein-
avril, mai, juin, nctoltro, iKtveiiilire et d
l'i'c, et dii 11 au 10 sc|i(einliie.

DISTRICT DK IÎIM( M-SK-f.

A Si. Goniiain do Ritnouski, du IGaii 21 des iix.i.s

de mars el novembre, et du M uu 17 des mois
do mai et scpteiuhre.

rr.STRKJT DE.sAGIHNAV.

A la Malliaie. du 31 janvier au 4 février, du 17
au 21 juin, du 5 au S septembre, du 8 au 12
novembre.

DISTRICT DI-; ST. FRANÇOIS.

A Sherbrooke, les (pialre premiers j,)urs jiiridi-
<iues (,ui suivent le neuf de elia(|Uo'm(>is.*

DlSTlilCT DE ST. IIVACIXTIIE.

Du 14 au 18 des mois de février, avril, jui„.
<u'to!»re el décembre.

DISTRICT DE TERREOdXXiv

A Ste. Seelastique, du 20 au 2.") des mois de ja
vier, ';ars, juin et oetobre.

jai)-

DLSTRÎCT DE TROIS RIVIERES.

Aux Trois-Eiriéres, du 16 au 24 des mois de
janvier, février, mars, avril, mai. juin, septe.'Ui-
Ne, oet.bro, novembre, et du iG au 19 de
déeembro.

., I

IIIIiilBfflriI& Thecrel, ^'"""/.«Ss «««..,„.,^ ' 23 rue St. Jacques. Montréal.
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COUJî IHU'IUCUIT.

DISTI.MCT D'AIJTIlAliASKA.

A Artli!il)îisl<;ivill(', du IC, iui 17 do fli!i<mc tnoÎH,
oxccptr jioiidiiiiL les Viiciiiiccs.

A Dniinnioiidvillo, le L'4 ^^l li" 25 dos nw-isde
jaDvioroLdcjiiiii

; lo !) oL lo 10 dos mois d'avril ot
d'ootohio.

A Iiivoj'iio.s.s. lo !) et io 10 mais cl dt'oouihre
;

lo 24 ot lo 25 sopiomid'o.

DIHTMICT DM nKAlCH.

A Si. Josoph ilo Bt-auce, du 7 nu 12 dos mois de
niîii'M, juin ol novonibro.

A Si. Vittd do Laiiibldii, du 2(i :m 2!) jutivior,
(lu 24 au 27 so|itoMil>ro.

'^
l^^y'

'li^^"«'''i"^N •lu 2 iui 5 dos mois do mars,
juin ot iiuvoDibiv.

DISTRICT DE JiKArilARNOiS.

A lîoaiilianiois, du 17 au 22 lévi-iof, mai. sop-
tcmbio ot déooinhro.

A Sto. Martine, du 1er au 4 des muis lU; li-vi'iei',

mai ot soptemltrr.

A Iliiiitingdoii. du S au 11 dos mois de lévrier,
mai ot so])teml)re.

DISTRICT DK i;KDFOi{D.

A Sweelsbur»;-, les uiOmes jdurs ([ue sont t^'iiu- les

termes de la Cour SujiL'rieuro.

A Farubam, le 18 et le 19 desmoisdcjauvior, murs,
mai et septombro.

A Bedtiml, le 15 et le IG des mois de iévior, avril.
juin et octobre. |UU),

imiilBford^TfiBorBl,
Law Publishers,

Importers and Binders,
23 St. James St., Moatreal.
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A Knowll...,, lo li; et lo I7 .les mois ,1,. jm.virr
murs, mai et sc'ijlomhiv.

" '

A Walorloo, lo JU v.i los iJoux jours jiii'i(li.,M.'.s

suivjuus des mois iloll5vnur, avril, juin et ...1,;-

mars,

DISTIUCT [)R (JIIICOKTI.MI.

A Chicoiuimi, le 14 et le 1:, janvier du "8
mai au 1er Juin, du 7 au 12 oelcihre.

A nC'bortville, le 9 ot le 10 janvier, le 8 et le 9
juin, lo 20 et h; 2;] oetoln-o.

DISTRICT l)H GASI'K.

A Percé, du 25 au 2s janvier, du 20 au ill uuii
du 15 au 20 octolur.

A Now-Oarlislo, du 11 au M janvier, .lu lO au 1 i

juin, du 20 septemhi-e au 2 oetohre.
A Fox Kiver, du 20 au 2.") septembre.
A Carlclon, du 18 au 20 février, du 2b" au 2S

juillet, (lu 3 au 5 novoinbre.
A (iaspé Bassin, du 7 au 10 février, du 10 au i;j

judlel, du 1:î au 10 septeuibrt-,
A Atnhcrst, pour les iles de la Madeleine, du 27

Juin au (i juillet, du 27 août au 7 soptenibiv.

DISTIUCT DK .fOMMTTI-:.

A Jolictte, du 10 au 15 des mois de février, avril
juin, octobre et décembre.

A L'Assomption, du 1er au 4 des mois de mars
juin, septembre et déeeml)iv.

'

A Ste. Julienne, dn 'J au i:(îes mois de mai-s
juin, septembre et décombf-e.

'

llIiitefOrd & TfiBOret» '^^^^'impwtSs et ReUeurs,T ' 2 3 rue St. Jacques. Montréal
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DISTRICT DE KAMOURASKA.

A Fj-aservillo, du 15 au 18 des mois de mars.
mai et se|)(onil>rc, et du 10 au 18 de décembre,

A St. Jcîiii Baptiste, pour 'J'éniiscouata, du 11 au
13 des mois de février, juin et octobie.

Au village de Kamouraska, !es 15, lU et 17 di-

Juin et octobre.

DLSTIMCT DE MONTRÉAL.

Tdus les mois exce])té pendant les vacances.

DISTRICT DE MONTJIAGXY.

A ^Montmaony, du 7 au 12 des mois de lévrier
et «X'tobre, du 1er au 5 mai.

A St. Jean Ton Joli, ])Ouv le comté de l'Islet, du
20 au 22 des u^ )is tic févrit*i' et d'octoln-o, du
13 au 15 mai.

A St. Michel, pouv le conitéde Bellecliasse, du 1er
au 3 des mois d'avril et (To^toluv, du 2 au 1

juillet,

DISTRICT D'OTTAWA.

A Aylmer, du au 13 janvier, du 15 au 10 avril,

du 9 au 13 sci»teuibre, du 15 au 10 novembre.
A'Hull, du 2G au 30 jiiiivier, du 1er au 5 mai,
du 27 septembre au 1er octobre, du 28 novem-
bre au 2 décembre.

A Papincauville. du 5 au lévrier, du 11 au 15
mai, du (! au 10 octobi'e.

A Portage du Fort, du 22 au 27 février, du 28
mai au 2 juin, du 22 au 2G octobre.

A Chapleau Village, du 28 février au 4 mars.
du 3 au 7 juin, du 27 au 31 octobre.

laiiltBforii^Tfieorel,

Law Publisliers,

Importers and BinderE
23 St James St-, Montréal.
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DISTRICT DE QUEBEC.

Les mOiiies jours que la Cour Supjji-ioui'e.

DISTRICT HE ST. FRAXCOIS.
A Sliei'brooko, le.s quatre premier.'^ jours juridi-

ques qui suivent le 13 de ehaquo mois,
A Stanstoad, du 18 nu 20 lévrier ef juin, le 19 et

20 novembre.
'

.;y*»

A Coaticooke, du 22 au 24 des mois de février'
juin et novembre.

'

A Co(oksbi?-e, du 25 au 27 dos mois de janvier,
mai et soptemltre.

A RicbtnomJ "m 19 au 21 janvier, mai el sei.ieni-
bre.

'
^

A Danville, du 22 au 25 janvier, mai et septem-
bre .

A8aut!i-Ham, du 4 au 6 février, juin et novem-
bre.

DISTRICT DE RICHELIEU.

A 8orel du 13 nu 15 des mois de février, mars
avril_, mai et juin,du 17 au 19 .septembre, du 13
au 15 des mois d'octobre, novendjre et déeem-
brc.

A 8t. François du Lac, du 26 au 27 des mois de
février, mars, mai, juin, septembie et octo-
bre.

A Bertliier, du 11 au 1;} janvier, du 17 au 19
février, mars, mai, juin, octobre, noveml)ie et
le 20 et le 21 septembre.

DISTRICT DE ST. IIVACIXTHE.

A 8t. Hyacinthe, du 14 au 18 des mois de fevriei-,
avril, juin, octobi'e et décembre.

lOiilteforii^TlieorBl,
Editeurs de Droit,

ImportateurB et Relieurs,
2 3 rue St. Jacques, Montréal .
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DISTRICT DK TERREBONNE.

A Sto. Scolastiquc, du U au 19 des mois do jau-
vici-, mars, Juin et octobre.

A St. Jdromc, du 12 au 15 février, du 10 au 13
Juin, du 12 au 15 septembre, du 2 au 5 d«5-

eembrc.

A Lachute, le 8 fevi-iei', le 8 mai et le 11 octo-
bre.

DISTRICT DE SAGUEXAY.

A la Malbaie, du 26 au 30 Janvier, du 12 au IG
Juin, du 1er au 4 septembre, du 3 au 7 novem-
bre.

A Baie St.-Paul, du 20 au 23 janvier, du 22 au
25 mai, du 1er au 2 octobre.

DISTRICT DE RLMOUSKI.
m

A St. Germain de llimouski, du 10 au 15 des
mois de mars et novembre, du 10 au 13 des
mois de mai et septembre.

A Matane, du 18 au 20 des mois de février, juin
et septembre.

DISTRICT DES TROIS-RIYIERliS.

Aux Trois-Eiviùres, du 13 au 15 des mois de
février, mars, avril, 7uai, Juin, septembre, octo-
bre et novembre.

A Louiseville, le 4 et le 5 des mois de février
mai. Juiu et octobre.

'

A Nicolet, le 11 et lo 12 des mois de février, mai
et octobre.

UllItBforiI^TfieorBi,
Law Publishers,

Importera and Binders,
23 St. James St-, Montréal.



15 des
13 des

97

COUR i)E8 MAGISTRATS DE LA CITÉ DE
MONTREAL.

Tous les jours juridiques de cliaquo mois, excepté
les samedis, et du lei- au 9 janviei-. et'pendant
les vacances.

COUR DU BAXC DE LA REINE.
JURIDICTION D'APPEL.

A Montréal, du 15 au 27 inclusivement des mois
de janvier, mars, mai, septembre et novembre.

JURIDICTION CRIMINELLE.
A Québec, le 10 avril et le 10 octobre.
A Montréal, le 1er loars, le 1er juin, le 1er
septembre et le 2 novembre.

Aux Trois-Rivièrcs, le 23 mars et le 23 septem-
bre.

A Beauharnois et à Sherbrooke, le 1er do mars
et le 1er octobre.

A Kamouraska, le 23 mars et le 18 décembre
A Aylmer, le 10 juin et le 10 décembre.
A Percé, le 13 février et le 7 octobre.
A New-Carlisle, le 13 janvier et le 13 septembre.
A Arthabaskavillc, le 19 février et le 19 octobre!
A St. Joseph de la Bcauce, le 20 juin et le 20 oc-

tobre.

A Moutmagny, le 26 mars et le 25 octobre.
A Joliette, le 15 janvier et le 2 juillet.

A Richelieu, le 20 janvier et le IG juin.
A Chicoutimi, le 2 juin et le 15 janvier.
A Swcetsburg, le 20 niai-s et le 20 septembre.
A Rimouski, le 23 mars et le 23 octobre.
A la Mal baie, le 5 février et h 22 juin.
A St. Hyacinthe, le 15 janvier et le 15 juin.
A Ste. Seolastiqno, le 7 janvier et le 2 juillet.
A Iberville, le 11 mars et le 11 octobre.

IlIliilBford^Tlieorei,
Editeurs de Droit,

Importateurs et Belieura,
2 3 rue St. Jacques, Uontreal .
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CHARLES TISON
Graveur sur Or. Hrienl Cujvie etm

I630 RUE NOTRE DAME
MONTREAL.

SPECIALITE-Matrice poui^^T^^i^ae MédailleH et Jetons de
toutes sortes.

TEL. BELL. No. lO.

F.=X. ï<Oy, I9I9.Ç.

BATISSE DE LA BANQUE ÛU PEUPLE
97 RUE St-JACQUKS, . . mONTRKAI.
h. T. MAKECHAL. ALFRED MACKAY

AVOCATS,
BATISSE "NEW YORK LIFE"

Chambres 312, 313 «Se 314 Place d'Armes,

^!!i1!!!L_______ MONTREAL.

(Cl-devant J. H. Galarneau & Cie.)

C^hapellepîe et Mercerie.
~«.ù^TXA«ja« a\jsx ra.s:iauuE, i'fcJiX MODEBES

209 Rue St. Laurent.
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CHARLES o BERNIER
Architecte et Evaluatelr.

107 RUE Sr-JACQUES, - - MONTREAL

S-: CHARGE DfS QUANTITES ET EVALUATIONS, ETC., ETC.

IMPERIAL
Semé Ktag'e Chambre 35.

f. A • Qbemieb, IC , AGP
Solliciteur de Patentes, etc.

BATI&SE DE L'IMPE&IAIE, Chambre 83,

MONTREAL.

N.B.—Traité sur les Patentes fourni gratis aux inven-

teur.''. Demandez-le.

~JOS. A. mercier"
Architecte? Mesureur et Evaluateur,

No. 1861a Rue Ste. Catherine,

Spécialité pour Evaluation et pour Expropriation.

Pcttaalt, lyiesîîatd 5 VeiîDe

ARCHITECTES ET lEEElEORS Cl\iLS,

NOe 97- Rue St. Jacques.
(BANQUE DU PEUPLE,)

Téléphone 606.
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COUR l)K IJKVISION.

Sur réception (ItHlohsior IraiisiniMdo dislricts

tmlrcN que ceux do Québec et Montréal $1 00

Sur révision do districtH autres* que ceux

do Québec el Montréal ii <>()

Inj^criplion en révision .'{ 00

Com))arulion do l'intimé 3 00

Sur chaque ré-auditiou 1 00

Sur cluKjue re»iuCto ou molioii 1 00

COUR J)n BANC I)K LA REINE.
(Adopté le 28 décembre 18G9.)

Appels de la Cour do Circuit :
—

Comparution de l'a))pelaiit S'^ 00

Production de lu requête en appel 4 00

Comparution del'inlimé. 7 00

Factum .. 4 00

Caution netiient - oO

APPELS DE LA COUR SUI'ERlErRE.

Bret'd'ai)pei ou d erreur $15 00

Copie do bref. 3 50

Aliasbrof 3 00

Comparution do l'intimé 'J 00

Griefs d'appels 12 00

Réi)onsos aux griots d'appel 2 50

Productions du factum 10 00

Cautionnement 3 ou

T»i<L •! r J o Tt. 1 Editeurs de Droit,



H (K)

.'} 00
3 00
1 00

1 00

$8 0(1

. 4 00

7 00

. 4 »»0

.
•! (10

$15 0(1

3 50

. H (10

. U 00

. 12 00
'2 50

. K» 00

. 'A 0(1

11!»

SUK TOUS LKS APPKLS.
>Sur olia.jno i)r(<limitiaire ou oxcoplù,,, on

^

<iro!t ((lernurror)
g^ „„Sur chaque motion ou rtviiiCuô'iV.ViVinMTÏiV.

fioo (M. (iuix, désaveu ou st'(iuesti-o,ot .sur
cliariuo tnotion ou rc.,uètc poui- la rôcu-
"-atioi, (l'un Juire ou pour .Idsisleuinil ,lo
'•')>|»'I

,; „,^Sur clia.iuo motion pour p^'rIlVisVion^ï'apno
1er (1 un jugement intfil.„ut()ire 4 00

feiu- <'haquc motion ou rnniêto pour ïû
nomination (l'un Ju-o ad hoc ...... •} („)^nv cl.aquo requête pour nominaiion ,i'un

'

,
liUiMsier

^ ^^IjSur chaque rnoLion et requête non'"sptVi"
^

hee ci-dessus '
.;,

^„,Sur chaque rêu-lo en appel ". T ^0Pour chaque copie de rè-le "*
(, 5J)

I oui- chaque copie do ju-c-ment ou d'oiVlrc
a 1 exception do i'èt,^les

Pour c-opioM de tous documèVûs |*,ar'féiiÏÏ]ët
de 100 mots .^ .^

Poiir chaque certiHcat (ïe" ïk^fauts et pour
chaque ceititicat sur copies de tous do-
cuments Q -^

Pour authentiquer et 'sreÏÏordes'" "docu-
ments .

^o,,„ i 1 on
Sui chaque enquête ou justification do cau-

tion ordonné par la cour ou par un juire
en chambre, par feuillet de lOOmots...... Q 10leur chaque recherche de documents pour
une période in<létorminée q '>()

J'^t lorsque la période n'est p,.s détërmïnéë ""

pour cliaque année
,

a ça

ÛII|ilBforiI4Tll8orfil,^S5S..dB;:L';^ ^ > 23 st. Jamea st., Montréal,

.lu
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Sur cliaque bref de certiorari, mandamus,
prohibition et babeas corpus 4 00

Sur chaque copie d'ieeile <• 50

Sur taxation de mdrnoires de frais et certi-

iicat ! 00

Modifications faites au tarif des Honoraires
des Greffiers des appels et des Huissiers,

audiences de la Cour du Banc de la Keine ( 1
)

HONOEAIilES DES GREFFIERS DES
APPELS.

Des appels de la Cour Supérieure :

—

1. Sur cbaque comparution d'un appelant

ou demandeur en erreur .*y 00

2. Sur cliaque comparution d'un intinn.'

ou défendeur en erreur 7 00

3. Sur la production et l'enregistrement

du factum de l'appelant ou de l'intimé 11 50
Dans les appels de la Cour de Cii'cuit :

—

4. Sur chaquecomparution d'un appelant U 00

5. Sur chaque comparution d'un intimé. 4 UO

6. Sur la ])roduciion et l'enregistrement

du factum de l'appelant ou de l'intimé 4 00

TARIF DES HUISSIERS AUDIENCES.

1. Sur f'îu'que comparution d'un appelant

ou l'intimé '>u d'un demandeur ou défen-

deur So 00

ffiteford^Ibeorel
Editeurs de Droit,

Importateurs et Relieurs,
23 rue St. Jacques, Montréal.
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Dans lo.snppels do hiCour Supérieure dans les
ditiereTits districts:—

2. Sur cliaque inscription on appel ou enerreur '
*_ ^'Ji; ^^

3. Sur la production du factuni do l'an-*"
pelant ou do l'intimé '

^ g^
l)ans les appels de la ,ur dVcircuiulans^les

ditîerents districts: ^
4. Sur chaque inscription en appel i OO
o. Sur la production du factuni d'e

lappctlan oude l'intimé
j 5^

TARIF DES IIONOIUrilES DES SHÉRIFS.

1. Pour une copie de tout bref do «ommv
tion adressé au shérif avec le mandat et le rmP?p

; î.si 00
-. ^our chaque copie additionnelle 1 00
0. t^our toutes SOS procédures sur l'exécution'

do tout capias ad respondendum 4 qO
4. Pour chaque défendeur additionnel 'ïo'i'^-

qu_d
;y

en a i)lusieurs \
'

.>
qq

5. Pour toutes ses procédures sur l'exécution

"

d un bref de sa.sie-arrôt avant jugement, ou de
saisie (ari-et) revendication .,

'

4 ç^ç^

1. Pour eha.|ue défemlcur additionnoï"iôrs'.
qu II y eu a plusieurs J j qq

7. Pour (chaque) toutes ses procédures "sur
I exécution du bref de saisic-gagerie 003

8. Lorsqu'il y a plus d'un défendeurVaddi-
tionnel), pour eliar,ue déPendour additionnel... 1 00

WllitBfflrdînieo^^
^ ^ y 23 st. James st., Montréal.
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9. Pour le rapport de tout bref émis sous
l'autoritd de la fa'e section du chapitre 83 des
Statuts Kefondus pour le Bas-Canada 2 00

10. Pour l'exécution de tout ordre pour la

livraison d'effets saisis, ou pour l'élargissement
d'un prisonnier, y compris le rapport G GQ

11. Pour toutes ses procédures pour la som-
mation d'un jury, en vertu d'un bref de venire
/«cias, y compris le rapport 4 00

12. Pour son mandat (warrant) sur tout
bref d'exécution i qq

13. Pour chaque rapport sur tout bref d'ex-
écution i QO

14. Sur chaque opposition déposée entre ses
mains, y compris le rapport 1 QO

15. Pour la rédaction d'annonces pour la

vente d'immeubles sous un bref d'exéeution,
avec les copies pour les imprimeurs, cte 3 33

16. Pour la rédaction des conditions de la

vente 1 33
17. Pour toutes ses procédures s-iv tout bref

de possession 2 00
18. Pour la réception de l'enre^nstreuient

d'un cautionnement, en vertu de la 12e ou 13e
section du chapitre 85 desStatuts Kelbnduspour
le Bas-Canada 2 00

19. Pour tout autre cautionnement 1 00
20. Pour le transport de tout tel cautionne-

ment lorsque requis 1 00
21. Pour chaque recherche de dossier d'un

an ou moins Q 20
22. Pour chaque recherche générale 50
23. Pour chaque certificat officiel 20
24. Pour toute copie officielle de tout docu-

ment, par chaque 100 mots 10

Ulhiiefardl^TliGoret
Editeurs de Droit,

Importateurs et Belieors,
23 rue St. Jacques. Montréal.

1
'

i



123

25. Pour chaque acte de vente d'un iniuiei

3 33

1 33

2 00

20
50
20

bit; lorque l'adjudication n'excèd 3400.00.1 excet

y compris lonregîstfcmont de tel acte. ,' 4 00
26. Pour le mCMue, lorsque l'adiudicatiou

excèdeS400.00 „„,, g 00
27. Pour toutes ses procédures pour l'arres-

tation d'uti défendeur en vertu d'un bref de
capias ad espondendum ou en vertu d'un juge-
ment, qui ordonne la contrainte par corps, y
compris le r.ipporr 4 00

28. Pour chaque avis à un régistrateur, con-
Inrmément aux dispositions de^la 2tie .section
du chapitre 36 des Statuts Relbtidus pour le

Bas-Canada. 2 OU
Toutes les (bis que le shérif dans tout dis-

trict de la province de Québec remplit pur lui-
mCMue, nu par son député, quelqu'un des devoirs
ordinairement remplis par des huissiers, et lors-

qu'il est, comme tel .^herif, autorisé par la

loi à remplir teN devoirs, il aura droit de per-
cevoir, en sus des honoraires ci-dc^sus énuiné-
rés, les honnraires suivants, tels qu'établis par le

shérif, sauf des honoraires des huissiers, savoir :

pour la signitieation de tout avis ou iiutre docu-
uieiit tl un avocat, y compris le rapport. 20

^
Pour la signifie itiori d'un subpœna à ciiaque

témoin, y compris le rapport 30
Pour la signific.'ition de tout bref de somma-

tion, ou autre bref ou documents, pour lequel il

n'est pas autrement pouvu, y compris le rapport. 50
Pour la signification de tout bref ou autre

documeut, dont la signification en personne est
requise par la loi, y compris le rapport 50

Pour toutes ses procédures .nir l'arrestation

DlMtofOrd & TllBOrei. !T J^P^^ers andBlnders.
^ T ^ > 23 st. James st., Montréal.
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de toute personne, y compris lo iMppoit, lorsque
rcqnxH.. \^ ^

5,,
Pour la saisie d'un iinuioiihli", ou de meubles,

y compris procùs-verb.tl on.,'in;il ot les copies
pour la saisie et pour lo «ranlien des meubles... 3 ()i)

Si la saisie couiprbiid plus d" lot de terre,
pour chaque lot additionm.'l .", (1 -)(>

Pour chaque publication dans les deux l.ui'-

Sues à la porte de l'é-lise pour ia(|uell<' il n'est
pas autreuiL.i.^ pourvu, y compris les affielics... .)()

Pour la vente d'une propriété immobilière ou
mobdière, y compris proeùs-verbal de vetito ot
copie d'icclui ., -,j

S'il vend plus d'un lot de terre en vertu du
même bref, pour cluique lut additionnel vendu 50

lour procès verbal de y compris la
copie, lorsque requise

(, 51^
Pour un procès-verbal de reb(;llion à iûstico*

^^S,«P^« '.

1 00
± our tous ses services dans l'exécution d'un

bref de possession o ^q
Pour recors, lorsque ncpiis ô 75
Si un lecors est nécessairement employé pondant

plus d une demi journée, il sera payé au taux de ,*1 00
par jour.

Pour la nomination d'un nouveau gardien, ycompris le pi'oeès-verbal et copie '.., l oo
Dans le cas où il sera tenu ih fournir une ou

dos copies additionnelles d'un procès-verbal à
plusieurs personnes intéressées dans uiiepropri
été saisie ou vendue, la copie 50

Si :\ cause de la quantité des effets saisis ou'vrin lus
il est nécessairement occupé plus d'une journée à faire
telle saisie ou vente, il aura droit d'exi'î^-er une rému-
nération additionnelle au taux de $2.50 par jour.

IflhilBfOrd & TheOret» „ ^^^mp^ortSa et HeUeurs,^ ' 23 rue St Jacques, Montréal.
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Si les procès-vorbaux par li;i préparés, excepté les

piooès-verbaux de saisie (.rimmeubies, outiennent
plus (Je 300 mots en sus des susdits honoraires, il lui
est accordé une allocatioi) au taux de 10 contins
{)ar 100 mots.

Les frais de routes sur la siiiiiitication ou l'exécu-
tion d'un bret'oii d'une pièce de procé lure, de (quel-

que espèce que ce soit, seront de 20 contins par mille,
sans autre demande pour les frais de route sur toute
autre piùee de {a-océdure qu'il peut avoir à signifier à
la même persoiuie, et (jui devra ou pourra avoir été
.ignifiée en mcMne tetnps (que telle pièce de lu-océdure
soit à l'instance do la mCMiie personne ou de toute
autre) et sans pouvoir exiger des frais de retour, ses
déboursés pour péages aux barrières, traverses et

ponts.

Tels frais de retour route ne seront j.as accoidés
si la distance n'excède pas un mille.

Pour un procès-verbal de rébellion à justice,
«-^f copie $1 00

Pour tous services dans l'exécution d'un bref
de possession y compris le procès-verbal 2 ()0

Pour un reeors, lorsque requis , 40
Si un recors est nécessairi'uient employé plus

d'une demi-journée au taux de 60.GGf par jour.
Pour la nomination d'un nouveau gardien

lorsqu^il est légalement requis de ce fiire, y
compris le procès-verbal et la copie 1 ()()

-Dans tous les cas où parce que plus d'une
pensonne est intéressé dans la propriété .sai-

sie ou vendue, une copie ou des copies addi-
tionnelles d'un procès-verbal est ou sont néces-
saires pour chaque copie extra ainsi roijuise... 40

Si aucun papier à être préparé par un huissim-
contient nécessairement plus de 700 mots, les mots ad-

mMlefOrd & TfieOrBt.
^^

^ïmpone« andBinders.
^ ^ ^uw»ui,

23 st. James st., Montréal.
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ditionnels.!..vront être charg.'-s aut.u.x do quatre rk-

fw'. ;. u"" ^' '""^"' «'" '••' «i^"ific.'.tion nuexc-cufon d'un bref ou d'une pièce de procédure dequelque espèce ce .soit .eront de 80.20 par micom,.K. ci-deva.,t, >ans autre cluiroe pour frais de;-utc .ur tout., autre pièce de procédure alors dan
.s m>os de l'huisMer qu'il p,it. .voir à .signifie à

.
lueme personne, et qui sera ou pourra avoir été

s gn.fiée en n.Onic t-nqs (soir que la procédure '.itété émanée par la n.ê.ne partie (procédure) ou par une

m>;sl'n r"'"°'
''^'""«^ F^i»' frais déboute,

ni.>.i8 en sus des sommes ,ajées pour péa<.cs auxbarrières, traverses et pon.s nul Irais de roîte meceux accordés, si la distanse n-excùde pas un mUK

UlliiteU^TIieorBl
Editeurs de Droit,

Importateurs et Relieurs.
23 rue St. Jacques. Montréal.
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Nota Bene.—Il^'usago, dans le district de-Montréal,
dopuiî* noiubro d'aondcs, autorise 1(S huissiers à se
aire pnyer les frais suivants pour les procdduros ncn
mentionnées dans le tarif dans les causes non appe-
la l»]es;— ^'

Pour procès-verbal do ninUu hona SO 25
Pour procès-verbal de non est inventus 25
Pour procès-verbal de rébellion à justice.. . 50
Pour tous services dans l'exécution d'un

brei de possession, y compris procès-verbal.... 1 dû
Pour nomination d'un nouveau jïardien 50
Pour dresser et servir un procès-verbal G 25
Généralement il est accordé 2 centins pour frais

de loute. n.Omc lorsque la distance n'excède ras un
mule. '

TAIUF iJES IIONOl^A IRES DES HUISSIERS,
COUE DE CIRCUIT.

Dans les Causes Appelables.
PAIT PAR LES Jl-GES DE LACoUR SUPÉRIEURE DE

Québec le 30 décembre 18G8.

Pour la signification de tout bref de subpœna
ou autre bref ou papier auquel il n'est pas autre-
mcMit pourvu, V compris le retour $0 25

Pour la signification de tout bref de somma-
tion et retour

, q p^^^

Pour la signification do tout bref ou autres
documents dont la loi exige signification person-
nelle, y compris le retour 50

Pour tout procédé sur l'arrestatioiî" 'd'une
personne, y compris le retour o 90

Whiteford k TUfiorel, rr"".S;.S. ,. E,u=nr.,^ ' 2 3 rue St. Jacques, Montréal.
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Pour la saisie ot rarrôt de meubles, y com-
pris le prrcès-vcrbal originaire et la copie pour
la saisieet iei^^u-dien 2 50

Pour chaque publication dans l'es' d'eux lân-"
gucs, i\ la porte de i'é^disc, y compris les affiches 50

Pour la rente d'effets mobiliers, y compris le
procès-verbal de rente et copie 1 50
Pour procès-verbal de ynulla honà, ycôm-

pris la copie si elle est requise 50
Pour Chaque publication dans les deux "lan'-

gues à la porte de l'église, pour la(|uelle il n'est
pas autrement pourvu 7 compris les affiches,etc 50
Pour la rente d'une propriété immobilière ou

mobilière, y compris le procès-verbal de rente
et la copie d'icelui 2 50

S'il vend plus d'un lot de terre en vertu "du
mêmeshérit; pour chaque lotadditionnel vendu 50
Pour un i)rocès-vcrbal de carence, y compris

la copie, lorsque requise
(j 5Q

Pour un procès-verbal de rébellion à justice

^^^°P'« •.
'

1 00
rour tous ses services dans l'exécution d'un

bref de possession, y compris le procès-verbal. 2 50
Pour recors lorsque requis 75
Si un recors est nécessairement employé pen-

dant plus d'une demi-Journée, il sera pavé au
taux d'une piastre ($1) pyr jour.
Pour la nomination d'im nouveau t:ardien

lorsque légalement requis de ce faire, y c"o mpriî
le procès-verbal, la copie, ctc j qO

Pour afficher et publier des avis ex parte
pour retification de bire, avec le retour 4 00

Pour assistance aux procès par jurv sous la
direction du ûxévïï

,
per diem ('lorsque''requis\ 1 50

Dans le cas où il sera tenu de fournir une ou

^ ^ > 23 8t. James St., Montre»!.
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des copies adJitionm'llc^ d'un pi'ocès-voil.al à
pliJsiours personnes intéressées dans une pio-
priélé saisie ou vendu.., pour eli;,(|ue telle copie 50

.Si a cause de )a (|uantité des effets saisis ou ven-
dus il est ndccssairemcnt occupé plus d'une journée
a faire telle saisie ou vente, il aura droit d'exi-aT
une rémunération addiiioïKicllo au raux do d("ix
piastres et cinquante centins ($2.50) par jour.

Si un document par lui préparé, excepté 'les proctVs-
verbaux de saisie d'imnieubles, contient pins de trois
cents (300) mots en sus des susdits honoraires, il lui
sera accordé une allocation au taux de cinq d uiers
(5 d) par cent (100) mots. . '

Les frais de route sur la sionification ou l'exécu-
tion d'un bref ou d'une pièce de procédure, de quel-
que espèce que ce soit, seront de vingt centins (20e)
par mille, san, autre demande pour frais de route
sur t()ute :,utre j)ièce do proeédure qu'il peut avoir à
.signifier à la même personne, et qui devra ou pourra
avoir été signidée en ihOmc temps que telle pièce de
procedu

î, soit à 1 instance de lu uîC'me personne ((.ui
devra) ou de toute autre, et sans pouvoir exiger les
irais de retour, ses déboursés pour péages aux bar-
riôro<, traverses et ponts non compris.

_

Tels frais de route ne seront pas accordés si la
distance n'excède p.is un mille.

TARIFEES H0NOHAmESDI<]8 HUISSIERS
COUR SUPÉRIKURE.

FAIT PAR LES JUGES DE LA CoUR SUPÉRIEURE
DE QUÉHEC, LE 30 DÉCEMBRE 1868.

Pour la signification de tout avis ou autre
document à un avocat (U cette qualité, y com-
pris le rapport gQ 20

UliiteforiI^Tlieoret
Editeurs de Droit,

Importateurs et Beliears,
2 3 rue St. Jacques, Montréal .
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1 uiors

Architecte et Ingénieur Civil,
35 RUE ST. JACQUES,

MONTREAL.
TELKPIIONK 1343.

J- ArMARIOW, i^.
~

INGENIEUR Civil et Architecte . .

•
.

Sohciteur de Brevets d'Inventicn,
Bureau Principa], 185, Eue St-Jacques, (Temple Bldg)M oisr TI^E;J^ X..

Sucvursalc, M.iBTM,nK,Wis., E..U

ConmuTce, |),„it,< (rAuteuis, ete
"*"i"«-»' «'»^

HEURES DE CONSULTATI^
~

i)e 11 1ns. A. M. à 1 In-, P.M. De 3 1ns. P.M. i\ 5 h... P.M.

Thgo. daoust
ARCHITECTE

162 EUE ST-JAOQUES, MOETEEAL
2me Etage. BLOC BARRON.
_^_^ ^

Elévateur.

Décoration d'Edifices Publics, Rel gieux et Civils,

dej'a'î.l i^ Montréal :cf^°ef.l«"s[e:-;î*Ho'^^^^ -^^ SM-incent

Jésuites à Québec St "l liiTs F ir ri V?f *V^'"Se"teuil, des
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CHS. LAVALLÉE •^=î«f-*

^~;*i^ Successeur «le \. I.AVALLKK

Instruments de IVlusique
Aiiasl lin asBortlmcnt comi.let de Koiiriiltiin'f.pour InstruinontsdeMiisi.iiie

IWi.iirations de loutessnKcs oxéc.lé.'H s„us !, ,,1, g ,,„„-t .lol.l et h l„is prlr.
Instruments à conlo une s.p(?oia)it('. Violons faits à urdro-

.W COTJi: ST-LAMltEHT, MOyTUEAT..
Maison fondée en 1852.

L. E. GERMAIN
• • NOTAIRE » •

BUREAUX :

3 613 Eue Notre Eame, MOKTBEAL.
ST. VINCENT-DE.PAUL, Comte de LavaL

Restaurant Commercial
leia - KUK NOTRE-DAME - ICI»

Coin dp la ruo St-Gabrlei.
Entifîe privée, 4G rue St-Uabriel, ïe', 273C.

SUCCURSALE
: 17G1 rue Ste-Catheriuc, coin rue Sanguinet,

Entrée privée, 182 rue Sanguinet, Tel. t'SSÎ

*i MONTREAL.
Grande et Spacieuse Salle de Billiards,

AV), 1620 M vu: NOTRE DAME.
THEO. LANCTOT, Ppoppletalpe.

MAISON SLANCHe*
1777 Rue Ste. Catherine.

Merceries et Chapelleries.

Les plus grandes Nouveautés dans les Cha-
peaux Anglais, Américains et Français.

J. F. VAILLANCOURT & CIE.

P
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Pour lu .si-r.ificationù'u.j .subpœna à chaoïio
témoin, y compris le rapport.. ..... .

^ n ^0
1 our la sî^nitiu.'.tion de tout brofclo'^oMnn'a:

tion ou autre bref ou document poar leque il

"^mo^lT^^T '""'"'"'
^ ""'"''''•'* ''^

^ouriasigniiicationdrtoûVb\x>roV
autre ^

^^

documontaont la .signification en personne cî
rc.,u..separla ioi,ycompri.sIe rajîport ... . 60

1 our toutes le,s p.ocôdure« sur l'arrestation
de ouïe personne, y compris le rapport lorsque
'^'1'^'** 9 rn
Pour lasai.sie d'un immeuble ou de'miubi:;'

y compris le procès-verbal ori.^nnal et los copiespour a saisie et pour le gardien des meubles. 3 00
fei 1;. saisie comprend plus d'un lot de terre

pour chaque lot ndditionuel _ q 50

m

!
' i

TA TUF DES HONOIUIRES DES REGIS-
TRATEURS.

(Devenu en vigueur en 1891).

Emcgi.strement.-1. Pour la tran.seription

d' n. hn, ]
°'' document, ou pour l'inscription

U un boidereau ou soimn;nrc d'icelui
. $0 50Si le nombre dos mots n'excède pas 400 mots 10Pour chaque 100 mots additionnels (tounombre moindre que 100 devant compter

counno 100 mots) ^
2. Peur le certificat 'd'ên;;^;;;;^;;";^*^;^

cl que document prés^utd pour enregistrement,
•oit par transcription ou par in,.cription, excepté

10

ÛlliilBforil^TlieorBl,
Law Publishers,

o^
I™Porters andBinders,

23 St. James Si., Montréal.
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sur l'avis de renouvellement, si le rogistratcur
est notifié par écrit de ne pas donner tel certi-

ficat 50
3. Pour la mention à la marge de l'enregis-

trement du titre, document, ou sommaire créant
une dette ou établisssant l'existence d'une dette,

de tout avis de renouvellement, ou de transport'
cession, f-ubrogation, ou d'un acte quelconque
ayant l'effet de porter une somme ou un droit
déjà enregistré ou présenté j^our enregistrement,
ou pour toute autre entrée en marge requise
par la loi q 50

4. Si le numéro ou la date de l'cnregistre-

mcnt n'est pas donné pour faire telle mention,
pour chaque année de recherche depuis la date
d'enregistrement

„ Q 10
5. Pour l'entrée dans l'Index aux immeubles

de tout et chaque titre ou document enregistré,

contenant le numéro officiel d'un immeuble,
affecté savoir :

Pour le premier ou seul numéro officiel, ou
première ou seule subdivision d'un numéro 20
Pour chacun des 24 numéros ou subdivisions

suivantes 10
Et pour chaque numéro ou subdivision au-

dessus de 25 02
Si le titre ou document enregistré ne contient pas

le numéro officiel d'un immeuble^ mais que le numéro
de l'immeuble affecté soit donné par un avis, en vertu
de l'article 2168 du Code Civil du Bas-Canada, ou
par déclaration ayant cet effet, le titre ou document,
et l'avis ou la déclaration seront, quant à l'entrée à
l'Index aux immeubles, considérés conimc un seul
acte. Dans les bureaux où l'Index aux immeubles
est tenu d'nprù.s la 43-44 Vie. chap, 17, ces honn=

^OmtBfOrd & T&60r6t«
*"

mpoîtaSirs et Kelieurs,«luiiUAutu If 1 uuui ui^
23 j.^g g^ Jacques, Montréal.
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Sn,Sf"'"""' -^ -'- -- transport, et aux

«vf;f'f''"f
l'^n'-^'gisfrcmcnt do .k'elaration.s

ayant trait aux socidtés. S. R. B C chan G5(en vertu des statuts).
v.., cn,.p. uf>

mo^s
^!

'^^''^''''^'°" "^ contient pas plus do 400

E. ^urcîuique'lOOmôtscnsus:.':.*
o 05

nv^r^'' ^'""'«?''^^''^»«^"t de dc'eîarVt'i;;;.;
•

njant ti ait aux compagnies incorno.é.-s 40Vicc1ui^lo,et 45Vic,chap.47%/;ort^ï;:s
'^

ei 00

DÉPÔTS ET RADIATION.
7. Pour les dépots r.'(,ius par l'acte 43 et 44 Yiccliap._2o sec. 15, en vertu du statut

'

_^^Avis^de vente p.r le slicrif.-Pour chaque

Adresse ô:^'''oréài:e\cvs[-v:n;r'oh;;:;, ^ ^^

adresse...
"--"ujul

Avisdoye.,t^enninieipaK*,^]Wcham;;'],;;;
() îo8. Pour le dtpotdo toute quiitanc. mai,,:

eyde ce,t.ficat de ddehargeou u.emen ayant

in f ;-°" ^'- "' ^' ^'^^'^ '^' ^""to confi,-m -

tion de titre, l.c.tation forcée, vente en faillite

dM,vnn;T^''"''
ayant pour effet de dé.rene;

U liypotheques une propriété '

q r^
n. Pour les mcrtions en mar-edes rJcistros"

(1 li>potl,oquesoucharcre rdelle n rA
10. Pour la recl.erclic requise pour faïre^iè;

•aduu.ons ou ..entions en marie, qu d lenunidro ou la date de l'onregistre.nent'n'es'p/is
cionne, pour chaque anndepostérieur-^ à h dat^uo l'acte

^"
10

fflïèfiinî^Tiieiiï^^
y 23 St James st., Montréal.
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11. Pour le dépôt et rcnti(?o du certificat

de mainlcv<?c de f-aisie requise par l'acte 43 et 44
Vie, cliap. 25, section 15, eu vertu des statuts. 20

Recherches et certificats rVhypothèques ou
d'enregistrement clans les divisions d'enre-

gistrement ou les 'plans et livre de renvoi

ofiiciels so')it déposés et en vigueur.

12. Pour chaque tiuni<?ro officiel ou subdivi-

sion d'icclui mentionné dans une réquisition

pour un certificat, savoir ;

Pour le premier ou seul numéro offic'el ou
première ou seule subdivision d'un numJro.... 20

Pour chacun des 24 numéros ou subdivisions

suivants 10
Et pour chaque numéro officiel ou subdivision

d'un numéro au-dessus de 25 G 02
13. Pour chaque hypttlièque ou autre droit

réel affectant encore un numéro officiel dans la

demande, y compris les transports, subrogations,

avij, qui-ttances se rapportant à telle hypothèque
ou droit réel, ainsi que les recherches et écri-

tures 15
Et tous numéros officiels ou partie de numéro offi-

ciel, affecté par la mOme hypothèque ou charges

réelles, seront traités comme s'ils ne constituaient

qu'un numéro.

14. Peur toute et chaque mention de radia-

tion panielle ou totale attesta sur un certificat

déjà livré 50
15. Pour le certificat ou l'état certifié par le

régistrattur, contenant les ontrJes à l'article 13
ci-dessus, sans égard au nombre de mots y con-

tenus 50
Si les honoraires pour un certificat de recher-

Ufiitefori^TlieorBl
Editeurs de Droit,

Importateurs et Relieurs,
23 rue St. Jacques, Montréal.
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ches, d'après les rô^'lcs ci-d.-ssus ét.-.blios, tie
s élèvent pas à $1.00, lo ré..,nstrafceur aura né in-
moins droit pour toî certificat à i qq

oo^oo
^.°'

"f.P^
''"^'^'''' «'^i^'ants, 17, i8VÏ9720, ^t

--, -d, s appliqueront aux recherches et aux certificifs
que lerdgistrateur est requis de donner d'aprè-^ l'In lexaux noms, et non d'après l'Index aux immeubles.
Recherches et certificats d'hypothèques ou, d'en-

registrement dans les divisions d'cnrer/is~
trement oli lecad'utre n'e^^t pas encore pro-
mulgué, ou dam lesquels le délai accordé
pour renouvellement n'estpas encore expiré.
17. Pour la recherche dans l'Index aux nom«

sous le nom d'une personne quelconque, ou pour
c uom du propriétaire d'un immeuble particu-
lier, pour chaque année de recherche

18. Quand le régistratcurne peut trouver' îè
nom qu'd chercno, et s'il doit se déplacer poul-
ie constater, il aura droit ù titre de frais de
voyage pour chaque mille nécessairement par-
couru, pour l'aller et le retour, en sus des bar-
rières et traverses, à a

19. Quand le régistrateur est forcé' de s'ab-
senter de son bureau, il aura droit à un hono-
raire de $3.00 par jour, pour les doux premiers
jours d'absence seulement (toute journée com-
mencée devant compter une journée com-
plète)

_ \
20 Pour la préparation de tout affidavit

pour la découverte du nom demandé, y compris
le serment

;_ en rA
21. Pour chaque hypothèque ou "autre

charge réelle affectant

10

10

3 00

indiqué dans la demande,
re un immeuble

y compris les trans-

DllliiefariI^TliBorBl,
Law Publishers,

*"

Importera and Bindera»
23 St. James St., Montréal.
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ports, subrog.itions, avis et quittance se rappor-
tant à f.'Hos hypotliôqucs ou charges rdelles... 75

Mais tous les imiueublcs affectés par la
même hypotliùque ou charge réelle seront
traités connue s'il ne formait qu'un seul immeu-
ble.

22. Pour tout et chaque mention de radia-
tion partielle ou touile attestée sur un certificat
«•j'ilivré 50

23. Pour le certificat ou l'état certifié par
le régistratcur contenant les entrées à l'aiticle
23, sans égard au nombre de mots y contenus. 50

Si les honoraires pour un certificat de reche-
che, d'après les règles ci-dessus établies, ne
s'élèvent pas à S 1.00, le régistratcur aura
néanmoins droit, pour tel cerHficat, à 1 QO

24. Pour toutcertificiit non prévu expressé-
ment d;,ns le présent tarif. 50

Si le certificat demande des recherches,
pour chaque ani ée sur lesquelles se reportent
les recherches q jq

SERVICES DIVERS.

25. Pour chercher et donner le numéro
d'un immeuble ou f-ubdivision d'icelui, ou pour
la recherche et la communication de tout docu-
ment déposé 00 25

2G. Pour donner communication de l'Index
aux immeubles, d'après le 39 Vie, chap. 25,
pour cliaque numéro .' 25

27. Pour exhiber le registre, en conformité
de l'article 2179 du Code Civil, pour chaque
document q 25

28. Pour la lecture, si elle est demandée,

IflflitBfOrd & TiBOrfii, ^'iSïSffiÏM et EeUeurs,T * "*' 23 rue St. Jacques, Montréal.
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faite par le régistrateur des outrées sous tout
nuniérooflSciel, dans l'Index aux immeubles.. 25

29. Pour la lecture si elle est demandée
faite piir le régistrateur de tout document
dépose ou enregistré dans son bureau 25

30. Pour toute information verb;ile décla-
rant si_ un particulier est enregistré au non, ou
SI un immeuble est affecté ou non, quand la
date ou le numéro d'enregistrement ou le
numéro officiel n'est pus donné o 10

COPIES ET EXTttAITS.

31; Pour chaque copie tirée ou extrait du
registre de tout document, transcrit, outre
de tout document déposé, si le nombre de
mots contenus dans la copie ou l'estrait n'ex-
cède pas 400 • Q KQ

Pour chaque 100 mots en sus, tôut'n'ombrc
moms que 100 mots compte pour 100....

Pour le certificat de toute et telle copie "ou
extrait

32. Le régistrateur devra donner, sans frais*
a toute personne qui le demandera, un état
ou mémoire de ses frais et honoraires, et des
timbres et taxes payés.

Hth

10

50

»

.1

r
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;
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UilitBfaril^Tlieoret,
Law Publishers,

Importera andBinders,
23 St. James St., Montréal.
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EXTRAITS DES STATUTS ET EÈGLR-
MENTS DK LA CHAMBRE DES NOTA TRES.

PASSÉS ET APPROUVÉS PAR LA CHAMBRE DES
NOTAIRES LE 19 MAI 1883 A SA 2c SESSION
DE SON 5e TRIENNAT, CONCERNANT DIVERSES
DISPOSITIONS RELATIVEMENT A L'ADMISSION
A L'ÉTUDE ET A LA PRATIQUE DU NOTARIAT.

N. B.— Les Nos. clos paragnplios sont les mêmes
que ceux des dits Statuts et Réglemente.

ADxMISSION A
L'ÉTUDE ET A LA PRATIQUE.

SECTION 1.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

110. Les aspirants à l'étude et à la pratique fubis-
sent leur cxnmen écrit sans interruption, isolément
sans secours extérieur, sans notes et sans copier les'

uns sur les autres.

111. L'examen de chaque aspirant doit contenir
les questions et les réponses seulement, sans être
signé, précédé, accompagné ni suivi d'aucun nom,
signe, mot ou indication quelconque qui pourrait
faire connaître l'aspirant.

lOMIefoid^TlIeorei,
Editeurs de Droit,

Importatearis et Keliears,
23 rue St. Jacqaee, Montréal.
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mr l^J°"i'
infraction à ces deux Règles sera puniepîn le relus de l'aspirant.

^

nirlJ?'
J'^ 'ï*^-?'" P''"''''^ ^'^ encourue par tout as-

ni, f. l^ '
^'""^^'''' '" ^1^' ^«1"«^^« «0" adn)ission

n^r\w,>'"^''"/f
'^'•' ''^. "*''^'^«'''^î'-e Poi^r les examens

P^-! écrit est fourni par la Chambre.
115. Aussitôt qu'un aspirant a terminé son exa-men écrit ou aussitôt que le temps accor<ld pour l'cx-

n ms eTf ''' '""'1'- ^'"f^^'-'^"^ ^°^'^ l-^^l->-t SOS

i^epapici a note, qu'il met sous enveloppe cachetéeae format uniforme et ne portant aucune mumue ex-'

résll!:."^i''"T^'°PP'
contenant les noms et lieu de

résidence de chaque aspirant est ensuite mise par lui,avec son examen, dans une grande enveloppe ca-chetée ne portant aucune marque extérieure.

Prl il; -"^'f
,''"y,^'«PP^^s contenant les examens aitpratique et à l'Etude sont apportées, chaque série

séparément, par le Président^ de la Commission de

num7r tT' ? ^''''^'''' ^' '^ Chambre, qui lesoumerufe consécutivement.

118. La Chambre étant prête à procéder à l'examen
dos réponses, le Président de la Chambre ouvre les
enveloppes dans leur ordre numérique, ayant soin demettre le même numéro sur l'examen et l'envelooDe
cache ,.e qu'elle contient, et soumet les réponses à hUianibre, gardant par devers lui les enveloppes
contenant les noms des aspirants.

vcioppes

119. Le nombre de points conservés sera détcr-

'"Tpa
^
n^

l'oxamen de chaque réponse.
1-0. D'après la Loi, tout aspirant doit en outre

i li

1

fi

'

i

;
1

1
'
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OUileW^IIlBoret,
Law Publishers.

», o-^mporters andBinders,
23 St. James St., Montréal.
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subir un examen oral si roxanien écrit est jugé satis-

faisant. Arts. 205 et 225 du Code du Notariat.

121. Les examens pour l'adiiiission à la Pratique
ont piéséanco sur l'îs cxauions pour l'admission à
l'élude, à moins que pour accélérer la beso^t^ne la

Chambre n'en ordonne autrement ; et dansée cas, un
avis de motion n'est pas nécessaire.

122. Los secrétaires de la Chambre ne délivrent
les certificats d'admi.ssion aux aspirants à la Pra-
tique et à l'Etude, que sur production d'un reçu du
Trésorier pour l'honoraire payable à la Chambre.

123. Copie des Règles et des Programmes d'exa-

mens doit être remise par le Secrétaire aux a.spirants

qui en font la demande.
12I-. Le Secrétaire de la Chambre à Québec

transmet au Secrétaire à Montréal, au moins huit
jours avant la session d'Octobre do chaque année, les

Brevet", Avis, Certificats et autres documents qu'il

a reçus des aspirants à l'Étude et i\ la Pratique du
Notariat, et le Secrétaire à Montréal fait dans le

même délai la même transmission, mutalis mutandis,
è. celui de Québec.

1.

2.

3.

SECTION 2.

ii
EXAMEN POUlî ADMISSION A L 'ETUDE.

IMl
125. Les aspirants à l'Etude donnent à l'un des

Secrétaires, au moins trente jours d'avis (Cédule 12
du Code du Notariat) de leur intention de se présenter
pour subir leur examen, et lui transmettent en
même temps les Ci rtificats requis far la Loi.

IMtefoid^TllBareJ,
Editeurs de Droit,

Importateurs et Kellears,
23 rue St. Jacques, Montréal.
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SECTION 3.

l'RCGRAMMrs DES EXAMENS POUR ADMISSION
À l'étude.

- nl^^'
^^^ P'^^^i'-i'iinK' tÎM -oxamoDs pour ndmission

il 1 htude est le suivant
:

^ a ^ -^ i; "> o
« 5 -2 a ^ - >

Sujets "Sl.i^Jg"
^ ^ ^ ^ g

1. Pliilosopliio O 10 n
J. rhysique. 9 m r
3. Mathématiques: ""

" ^

Gt'oniétrie
1 G ^

Algèb-e (t trigonométrie....'. 1 G q
Anthmétifiue q ir. o

4. Astronomie V ^ ?
5. Chimie

1 5 i
6. Hi..toire:

^ ^ *

S;:"^^^ 2 12 G

Angleterre '__*"

j g ^
^ Moderne et Ancicnno,'..', i g ^
'• ^î^^'.^^'aphie ."

2 10 5
«. liitterature et histoire de la

littéiature
1 » a

9. Composition fiançuise ouau-
Slaise

j g
10. Traduction latine

'

i m ?
11. oitoogn.phe

..:;;;;;:
^

^J ^,

T,i ,„, ^'^^iîl- ~irÎ4Ô"72
loi qu amende par règlement du 5 Oct. 1888.

7 23 St. James St., Montréal.

mm
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127. La Philosophie, rArithnu<tiquc, la Géo-
graphie la Copositioii irançaise ou anghiiscet l'Or-
thograi)he sont dos )uatiôrcs de rigueur, sur chacune
dcsquclle,'!, pour ùuv. admis, l'aspirant doit conserver
le minimum des points ci-hnut fixé, tout en conservant
le minimum des points .sur rcnsomblc des autres ma-
tières.

Néanmoins, si un aspirant a conservé le minimum
des points ci-haut fixe sur trois ou plus des matières
de rigueur et sur l'ensemble, il lui sera loisible de
reprendre son ex;imcn sur la ou les deux matières
de rigueur sur lesquelles il n'a pas conservé ce mi-
nimum.

128. Il est aecordé neuf heures pour l'examen
écrit.

129. Ch.ique fois qu'un aspirant doit reprendre
son e.xamen, en tout ou en partie, ce nouvel examen
ne peut avoir lieu pendant la même session de la
Ohambre.

SECTION 4.

EX.\MEN POUR ADMISSION A LA PRATIQUE.

130. Les aspirants à la Pratique transmettent à
l'un des Secrétaires, en même temps que l'avis
nécessaire (Cédule No. U du Code du Notariat)
leurs Brevets, et tous autres pipiers requis pir la
Loi et les Règlements de celte Chambre. Sur ré-
ception de ces documents, les Secrétaires en font un
dossier séparé pour chaque candidat, et numérotent
chaque dossier selon l'ordre de réception, en mcn-
tionmint sur l'enveloppe si le dossser est complot ; si-

non, ils indiquent les pièces lequises pour le compléter.
131. Cette transmission doit être faite un mois

avant la session. (Art. 216 du Code du Notariat)

Milefoid^Tfieorel,
Editeurs de Droit,

Importateurs et Bellenrg,
23 rue St. J&naaes. Montréal.
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Nn^?; J"""^
avis rcq.ii.s par l'arliele 218 du Code du

un jou.nal rançais et uu journal aurais nublids

fioul e?''T^^"
clo.nicile'de l'aspirant l Tp a-S il u' f^

^
Tr^'

tels joun/aux dans ce Ditmc, dans un journal frunç.i.s et un journal an^liis
publié, dans le District le plus voisin.^

^

SECTIOiV 5.

PROGRAMME DES EXAMENS POUR ADMISSION
A LA PRATIQUE.

ù k^L^tiarreST""''
^"'^'^'"^ pour l'admission

il la 1 ratique est Je suivant :

pS "= S ^
p O ^ a. O'^

Sujets . ^ "-^
i; S -a .«»

1 T ^ S
1. Les personnes et les Biens.... 2 lo
-s. Successions o -.-

O. Jestanients o ir
. l>on;itions Q ^p

5- Substitutions 9 -in

6. Obligations o .^
i. toniniunauté

_ 3 jr.

8. Vente et Loua<'e.... ' ô ta
• i^^nrcgistrenient 3 jk

10. Prescription *".'.'..".
'?

jq
]]• T>"'^'f

^'""^'^^^ *^u Code Civil'.' Ô 30

l'j"
1'?^''^''^"^''^ Jio" contcntieu.se... 2 10

i.j. Itéclîiction d'acte 1 r»

rr, ,
^\':'^ "35 m"

lel qu amende par règlement du t Oct. 1893.

^ ^ > 23 st. James st., Montréal.
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134. Le maximum des points (jui p^ut être obtenu

est de cinq sur chnquc question, «oit cent snlx'inteet

giiîiize pointsi cih tout, sur lesquels l'aspirant pour

être idmis doit conserver cent lingf.

135. Il est accordé neuf licurcs pour l'Exiimcn

écrit.

REN'SElON'EMENTi SUPPLÉMENTAIRES.

Lo Code du Notariat de la Province de Qu(îbco

4G Victorin, Cliap. 32, sanctionné le 20 Mars 1883,

contient lus dispositions suivantes relativement -X

l'admission à l'étude du Notariat.

198.* Ne peuvent être admis à l'étude du Nota-

riat que les sujets britanni(|nes du sexe masculin.

190, Pour pouvoir être admis à l'étude du Nota-

riat, l'aspirant, en outre, doit avoir fait ou terminé

un cours complet d'études elassiqu':!S et scionfifiquos,

en français ou en anglais, dans une institution incor

porée donnant un cours complot d'études classiques

et scientifiques, dans cette province ou en dehors.

200. La preuve que l'aspirant a fait je cours

d'études exigé par l'article précédent se fait pnr la

production devant la Chambre des Notaires d'un

certificat du principal ou supérieur de l'institution

où il a étudié. (Ccduh No. 11.)

201. Ce certificat doit énoncer toutes les matièrej

clas.siques et scientifiques enseignées par l'institution,

et être revêtu de son cachet.

Si l'institution n'a pas de cachet, la signature du

• N. B.—Les Nos. des paragraphes correspondant aux

articles du dit Code du Notarial.

10Iiliefflidl^TIi8or6l>

Editeurs de Droit,
Importateurs et Belieors,

23 rue St Jacaaes, Montréal.
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onnt
""

'"""T"
':'•'" '^^•^••'"^

'^' Cl,a,nb sur
connaissa.nos dos li.ngucs fVançoi.se ou anirhusc

203, .\van. d'Ctro îKlu.is i\ subir sotî examen

lcJaMi,.;u],au., avis p,-,r écrit à cet oflot trentejou s au ..on,s - .-ant l'ouverture de la session oi il^loit so p, , e.arr. {Cé<hlt M. 12.)
204 Cot avis doit é.iutKvr les noms, prdnom.^cctresulenœde l'aspinu.t à l'étude, es iS^nous et les eudro.t.s où il a reç-u son cours d'étui"

> il a tenu un emplo, nu exercé un ét;.t métier industr.e, né,,oee ou el.arge quelco,.,,ue; U S ementionner en détail. (CéhleXo. ij.)
'

205 L'examen a lieu publi,,uement il toute ses-on orchna.re de la C'inn.bre, 'p.r écrit et dc° vive
^oix, conformément aux rèjes et règlements de lariiambre; ukus pour ôtre admis à l'examen ora Uf:.ut que

1 exan.en par écrit soit jugé satisfaisant.
'

-00 Si l'examen oral est aussi satisfaisant, la

•^'é u ]o° T-1 =^ V-'P"'""' "" certificat d'admission
>! étude, mais la cfericature ne commence à courirque de l'exécution de son brevet par acte notarié u

:^Z^~1^/^"^ '' ^^" "^---
^ ''^'"^-

207. Avant d'obtenir son certificat d'admis.sion àétudo.
1 aspirant doit payer à la Chambre un droitde vingt piastres, en sus des honoraires des sec ré-

ta ires.
^

r

'
l'

h

I . i

il

[Dflileford^Tlieorel,
Law Publishers,

« » Importera and Bindera
23 St. James St., Montréal.
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CEDULE No. 11.

Arts. 200 et 201.

Certificats d'études classiques et scientifiques de

Taspirant à l'étude.

Je, .soussigné, principal (ou supérieur') de (nom de

l'institution) incorporée (en vertu de quelle autorité

et quand) certifie que (noms et prénoms de l'aspirant

et sa résidence) a i'ait (ou terminé) son cours com-

plet d'études classiques et fcientifiques dans cette

institution, en franc lis (ou en anghiis);

Je certifie de plus que les matières classiques et

scientifiques enseignées dans cette institution sont les

suivantes : (énoncer toutes les matières avec les noms
d'auteurs).

En foi de quoi je donne le présent certificat à

[L. S.]

CEDULK No. 12.

Art>î. 203 et 204.

Avis de l'as2)irantà l'étude.

CANADA :

PEOVINCE DE QUEBEC,
DIîsTRICTDE

A M. N. P.

Secrétaire de lu Chambre des Notaires

à

Monsieur,

Je, soussigné de

ai l'honneur de vous informer que je

me présenterai à la prochaine session de la Chambre

IIIIiitBfordIiiTheQrBt

Editeurs de Droit,
Importateurs et Kelieurs,

23 rue St Jacques, Montréal.
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Je suis âiîc' do '

;.•/..•

J'ai l'Iioniieur d être,

Monsieur,

\'otre ob(?i.>^sant serviteur

de

TAKIF DES HONORAIRES DES

NOTAIRES DE LA PROVINCE
DE QUÉBEC.

ARTICLE I.

Vente, Promesse de Vente, Echanges et Cessions.

do^bi:nt;urr ^''^"'^^^-^^'-^-uu^

1. $100 ou nioins, l'honoraire sera de S 1 00

3. Au^;us'dre2ii;';;t;-;;;;;;;éi;;rp;; ^
^'

2 00

WltiiefoM^T^eôrei
> 23 St

Publishers
Importera and Binders.
Jamea St., Moutreal.
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4. Au-dessus de $400 et n'excédant pas

$1,000 3 00

5. Au-dessus de SI,000 et n'excédant p;is

!:<2,000 4 00

G. Au-dessus de $2,000 et n'excédant pas

$3,000 5 00

7. Au-dessus de $3,000 et n'excédant pas

$4,000 ,. 00
8. Au-dessus de $4,000 et n'excédant pas

$6,001» 7 00

9. Au-des>us de 8(>,000 et n'excédant pas

$8,000 8 00

10. Au-dessus de $8,000 et n'excédant pas

S10,000 10 00
Et au-dessus de $10.000, un honoraire addi-

tionnel, eu étrard à la considération, aux trou-

blés et aux circonstances.

ARTICLE IL

Ohlùjatlons, Transporta, Tifrcss-nouvels*

La considération stipulée dans l'acte étant de

1. $400 ou moins, l'honovaire sera de .$ 1 50
2. Au-dessus de $400 et n'excédant pas

$£00 2 00

3. Au-dessus de $800 et n'excédant pas

$2,000 3 00
4. Au-dessus de $2,000 et n'excédant pas

$4,000 , 5 00
5. Au-dessus de $4,000 et n'excédant pas

88,000 7 00

Iitl.*l r J Tl 1 Editeurs de Droit,

UUllltBiOril Q! 1 llGOrBU „ ,
Importatoura et Relieurs,«MuiiuAUiu

»f
1UUU1UI7

23 j.yg gj. Jacques, Montréal.
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onnel, eu e^.ni a l,i considération, aux trou-er et aux cucon.tance.^'
"-"OU

10 (j()

tion

bl

ARTICLE Iir.

Marché.:, et Dcc!^.

i considération stipulée H^ans X

2. Au-d
ou iuoin,>-

ifte étant do
Honora ire scrad,

es.

6800,

•u.^ do 8-100 et n'excédant
VI 50

pas ^'v

3, Au-dessus do S80U
§2.000.

ot n excédant pa.-

4. Au dessus de $2.00o" et
$4,000

Il excéd.iiir Tjus

5. Au-d ess'

$^,000
is de 84,000 et excédant

p; is

<J.Au-des>us do SG,000

VX
1.0,000.

L't n'excédant pas

tiounel, eu

'U-dessusde.S10,000, uni

blos et a

,
eu e.i^ard a Ja considération

lonoraireaddi-

5 00

00

S 00

10 00

12 00

ux circonstances.
;iux trou-

Baux à Loyer.

Le loyer annuel, nucl ouo H->\t I,. f,,,. i ,

1. SlOO oumoius, l'IionoRiirc sera Je S 1 00

(ÛliIlBford^TlieorBl,
Law Publishers,

^3 St. James St., Montréal.
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2. Au-dessus do $100 et n'cxcddant pas

$400 1 50

3. Au-dc8su,s de $400 et ii\'xeéd;int p;is

$1,000 2 00

4. Au-dessus de $1,000 et n'excédant pas

$2,000 3 00

5. Et iiu-(l(ssus do $2,000 et n'excédaiit pas

$4,000 :... 4 00

Et au-des;-us de $4,000, un lionoiairiaddi-

tionnel, eu éuind à la con.sidôration, aux trou-

bles et aux ciiconstatices.

«

ARTICLE V.

Baux à Ferme.

Sur les Baux à Forme, l'Iionorairo sera

de $2 00 à $10 00

eu égard à la coii 'dération, aux troub'es et

aux circonstance

ARTfOLE VI.

Quittances et Décharges.

Jja considération stipulée dans l'acte étant do

1. $400 ou moins, l'honoraire sera de $ 1 00
2. Au-dessus de $400 et n'excédant pas

$1,000 2 00
3. Au de:3us de $1,000 et n'excédant pas

$2,000 3 00
4. Au-dessus de $?,0'^0 et n'excédant pas

$4,000... 4 00

Tilt'i f J Tl. 1 Editeurs de Droit,

luflllBlOrrt 01 i flBOi d!» Importateurs et Relieurs,uiiuiuiuta If i uuuiu.y
33 rue St Jacques, Montréal.

'
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1 50

2 00

3 00

4 00

5 1 00

2 00

3 00

4 00

151

.

^^ fJ^'^de $8>0bVûVhônomïrc addi-
•onnol on égnrJ du n.ontaot payes oux troublés

5 ni>

6 00

tion

ot aux circonstances.

ARTICLE VIL

Ventes à constitution de rente, San. emphytéotiques H
autres actes de cette nature.

Lgs mômes honoraires «lUG ceux fixés par l'art S v,prenant en considération le c .pital queWd ei/t-: U^te^ou redevance en.phytéo?,ue 'capiS^ l^SG

ARTICLE VIIL

Testamenls, Godiciles Oo>.trats de ..u-iage et Actes
de Société.

Los honoraires du notaire pour les actes de^- tto nature seront de S «-n oa
;-^otlavaleurdelafbrtunë;;;-;;ïï^5,^^^
testateur, des avantages faits ou assurés p.r les

n rd^r.;- "''Tf'"'
'' i'^tendu?^<^':naruie des affaires de la sociéré.

OII|ilBforii4IliBorB(/:::iS|?S;.5,B,n.,„.
23 St. James St., Montréal.

¥^%

.1. I.
.
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7\.rricj-E IX.

Donations.

1. Sur une donntinn de i^ieublop, ri.onoraire

sera de §2 00 à 810 00
suivant i:i val m- dos mcuMcs on le montant des

ci(?ances ou pomtnt s d'ar-'^^nt donn(^os.

2. Sur UDC douîîlion ù'irnnicubles, pure et

simple, l'honoraire sera de $3 00 à ^12 00
suivant la valeur des immeubles.
Et lorsqu'il y "'ira rétention d'usufruit, ou

rente spécifique,ou charge d'entretien, substitu-

tion ou autres conci.'ionSjil y aura un lionoraire

additionnel propo, lionne aux troubles et aux
circonstances.

ARTICLE X.

Procurations.

Sur une procuration pour un objet spécial,

l'honoraire sera de $1 50 à 88 00
Sur une procuration générale, de 3 00
Sur révocation de procuration, de 1 50

ARTICLE XL

Engagements, Brevets et Transports de Brevet,

Sur en engagement d'apprenti, brevet et trans-

port de brevet. I'Ik n aire sera de...|l 00 à $2 00

IiTt'i r J " '»'l 1 Jiaiteurs ûe Droit.

UlIlllBIOrQ $k: tPiv'B , ,,„J°ii'r**^^'*^^tï^"T''^23 rue St. Jacques. Montréal.

u
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ARTICLE XII.

Signlficafwus,iYofiJ{cafwns, Protêts et Offres réelles.

Sur les actes de signification et notification
protêts et procès-verbaux de significa-
tion (les protêt;? de billets et lettres
de cbange exceptés), l'I.onoraire sera

,
/'^'•; $3 00 à S12 00selon les circonstances.

ARTICLE XIIL

Transports d'assurance sur la vie.

1
.

Sur les actes de transport d'assurance sur
la vie, l'honoraire sera de $2 00 à $i 00

^. bur les actes do notification de transport
d assurance, do $2 00 à 83 00

ARTICLE XIV.

ilhrf'
^«"^'«««^"^e«^, de délégation depalement^e

suhrogatwn, Contrats de gage, Constitutions de
rente viagère, Actes d'indemnité et Contre-lettres.

La considération stipulée dans l'ncte étant de :

1. ^100 ou moins, l'honoraire sera de g 1 00
-. Au-dessus de $100 et n'excédant pas

^-tOO
2 00

^'
^^onn'"'

-^^ ^^^^' '^ n'excédant'pâ;
^^^^

3 00

OIliiieforiI^TIieorel,
Law PublisLerd,

„, Importer» andBindera,
23 St. James St., Montréal.
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4. Au-dessus de $800 et n'excédant pas
^000 !_ 4 00

5. Au-dessus de $2,000 et n'excédant pas
S4,000 .;., 5 00

G Au-dessus de $4,000 et n'excédant pas
«8,000 .*... 6 00

^
Et au-dessus de $8,000, un lionoraire addi-

tionneleu égard à la considération, aux troubles
et aux circonstances.

ARTICLE XV.

Actes de ratification, d'adhésion, d'acquiescement, de
cession de rang dliypothèquc, de main-levée,

désistement, renonciation, déclaration et
autres ac'ts de cette espèce.

Lhonorairc sera de §i 00 ù $5 00
suivant les circonstances.

ARTICLE XVI.

1. Sur les actes de déclaration, de transmis-
sion de

_
dépôts en banques et autres

institutions financières, l'honoraire

„ serade $3 oo à$ 5 00
^. bur les actes de déclaration, de transmis-

sion d'actions de banques et compagnies
incorporées, de ^3 00 à 5 00

UMlefOriI & ThBOrei, „ "^"importateSs et ReUeurg,^ ' 23 rue St. Jacques. Montréal.

1
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ARTICLE XVI r.

1. Sur les actes de notoriéfd purs et simples,
I honoraire sera de

î. Sur un acte do notin'idt^'âiibctnnV des
dœits successifs ou autres intéiôts

6 2 50

5 00

I

ARTICLE XVIIL

Actes de dépôts de rJiecfs.

1. Sm les actesdedéfôt do pièces, de $ 1 50
-. P.tun honoraire additionnel, dé m 50pour chaque attestntion de pièces 'dépos.

^

ARTICLE XIX.

Gompromls, Actes d'arbitrage, Actes d'accord et
transactions.

1. Sur les compromis, l'honoraire sera

"' ^7 "rporfffarbitres, suivnntl'impnr- '

tance de l'objet en litige et le trouble
et les circonstances, de $2 00 à 20 OO

lIIlliiBforiI^ Tlieoret, "7J^îi^-^.23 St. James St., Montréal.

;
)

> !3

* i;

iiih '•h
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ARTICLE XX.

A*'*": fie composition, Afennoiemns et autres actes

d'arranyement entre crêinciers débiteurs.

Lo niontiint sur lequel lo déhitpur ou pour

le paiement duf|ue] il obtient du délai,

etc., étant do :

1. 85,000 ou moins, riinnorairc sera do. ..^10 00

2. Au-dessus de $5,000 il y aura un liono-

rairo additionnel do SI, eu é^'ard à la

considération, aux troubles et aux cir-

constances.

3. Sî le nombre do., ciéiincicrs qui doix Mit

signer l'acte est de plus de dia- •

notaire a droit, en sus dp l'honoraiic
ci-dessus_ fixé, à un honoraire de $1
pour la signature de cliaque créancier
en SMS des dix premiers, y compris la

vacation .

4. Si le notaire reçoit instruction de convo-
quer une assemblée de créanciers pour
l'avis adressé à clia.jue créancier,

pourvu que le nombre n'en soit pas
plu'; de dix, pour chaque avis, l'hono-

raire sera de 50

5. Pour chaque avis additionnel 10

G. Si le notaire reçoit instruction d'assistei

4 00

à une asr- iublée de ciéanciers, pour
chaque v^cition, l'Iioiin aire sera de...

S.

4.

6.

6.

lOMIeforiI^TIiearei,
Editeurs de Droit,

Importateurs ot Kelieurs,
23 rue St. Jacques, Mont' oal.
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ARTICLE XX r.

Tutelles, Cvra/clk<, liefjmWs, au Tribunal, etc.

1. Sur les m|uétos (ai décliirations pour
tutelle ou curatelle, l'Iionornirc sera do S 3 00

2. Sur oniHc'edcparontscIevnnt notaire. 5 00
?>. Sur l'avi.s oritrinal convoquant ras<!crn-

^'«^"-^

1 00
4. Sur cliariuc copie do cot avis 50
5. Si iatutollf a i)lusdune cause, un hono-

raire additionnel du 2 00
6. Sur requOte à la cour pour faire autoriser

un tuteur ou curateur à faire certains
actes autres que pour vendre par auto-
rité de justice ou lieitcr un iminoublo
ou tou- autres biens 5 qo

7. Sur requête à la cour pour obtenir des
lettres de bénéfice d'inventaire, pour
autres fins analojrues, de %\ j\ 10 00
suivant le trouble et les circenstances.

8. Pour préparer le cautionnement des héri-
tiers bénéficiaires, de ^,. . 2 00

9. Pour rédactiou des avis que doi: ionncr
l'héritier bénéficiaire, de 2 00

10. Sur requête pour apposition des .«collés

,,
^^' '

5 no
11. Sur rcquGLo pour levée des se- liés, de... 3 00

^ \ > 23 st. James st., Montréal.

1 1 :,

,, ,1!
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ATîTrOLEXXII.

Inventaires.

1. Pour préparer le préambule, rhonoraiic

„
f^("-»tj^ $10 00 à $'{0 on

-i. lour chaque heure tle vacation, soit au
bureau du notaire, soit au domicile des
paities, un honoraire additionnel de... 4 00

AJiTICLE XXIII.

Ventes à Vcnchèrc iV Imeuhlo^ de succef>.-ion, de
faellites^etc.

faillites, efc.

1. Pour dresser le procès-verbal, l'honoraire

r,
f"-ide... ^5 oOàSlS 00

Vc plus pour chaque heure de vacation pour
la vente 4 qq

ARTICLE XXIV.

Lmitatlom d ventât par autorité de jmtice.

Pour le temps et troubles donnés aux procédés
d'une licitation volontaire, comprenant
requête, avis de parents, rapport d'ex-
perts,^ préparation du cahier des char-
ges, l'honoraire, en sus de tous frais de

DIliilBford^ IfiBorei, r.!5s^S".î'H="e^..
23 rue St. Jacques, Montréal.

3.
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voyage, déboursds
«lat (jui ne devra pas Gtre

cf du coût du con-

tera de
moins de. 5 00

De pi

]. 2

us.

•«15 00 à $.30 00

rar cent sur les premicr.s $4 000 ou f

tion de 81,000 d
liieuble

u I»nx du clia-^iuo i

rac-

III-

2. 1
lM.eentsurcl.,-,r,uou,ilIu,,i,...trc.saddi.
Uouuvl ou fraction ,lu niillc ninstres
.usquau montant du 8:i0,000, le no-
t"'ro no devant avoir droit ù aucun
lion

8. 1

'"•aire sur tout excédant du...$80
Wr la vente du parts ,1c h

,000 00

iiutres institut

Jinanciùres, uiCmucs honoraire
les luimuublus.

anfjues ou
ions industriuiles et

.s<|ue sur

Lire

)àSI5 00
3ur

... 4 00

justice.

lés

nt

X-

,r-

de

belleors,

treai.

ARTICLE XXr.

Actes de partage, de lùjuidation, d. reddition

t;:!;;^-:^^.
'''''''''"' '-'--"^-- et de

1. i^our rédiger le prdanibule, ou l'exposé
<its Taits, J honoraire sera deSlO-^ «'^n no

. = = 4 00

OIliitGforiI^TIisorBl,
Law Publishers.

23 St. James St., Montréal.

:l\l II
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AIÎTICLE XXVI.

Protêts maritimes, Notes de Protêts, Protêts à
Ut grosse, Hypothèques sur vaisseaux en
comtvuciion, Contre-lettres et vente de vais-
seaux.

i
.
Sur la note do prolC-t, l'iiuiioraire sera
^^ 81 50à$5 Oi)

2. Sur crrtificîits de note de protêt, (1^82 50 à 3 50
3. SurprotètsuKiriiinifS.exten.^iiou de protêt,

_,Je -SS 00 a GO Od
4, Sur rapports do vii^it<.'ur,s et arbitres, hv<,^

qu'il s'agit do vaisseaux, de $5 00 à 10 ÛO
5, Sur actes de prêt à la grosse, suivant le

montant, de.... .....S15 00 à 30 Od
u. Sur les act' s d'l)ypotl)èquo sur vais-

seaux eu eoustruefciou, eoutro-letlro à
vente de vaisaux, lueuies iK^norairos

que sur la vente d'innueubles.

xVUTiuLi': XXVI r.

Décl muions pour les fins d'enr'r/lstrement.

1

.

Pour toute déelaration de déeès ou autre
déclaration et avis exigés par le code
civil pdur les fins d'cniegistrement,
l'honoraire sera do $1 00^3 00

2. Pour chaque description d'immeuble,
cn.Mis de la jn-ettière Q 50

3. Sur déclaration faite en vertu du statut
du Canada, 37 Victoria, chap. 37, si la

^déclaration a 200 mots ou moins l qq
4. Et pour chnque cent mots addilionnols. 50

UlflitBfOrd & TÔBOrfit, '
'^

Imp^tateurs et Relieurs,^ ' 23 rue St. Jacques. Montréal.

Sur
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à (JO 00
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à

remoit.
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)à$3 00
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ARTICLE XXVIir.

-Dansions les actes, quand le casu'ost pas
' autrcmont prévu par un autre artiolcj

dupro.-ont tarif, le notaire a droit à un
honoraire additionnel de % 50

Sur chaque désjo-nation u'imnieuble et de
titres de créances, en .-us de la première,
sur chaque intervention et sur chiuiue'
transport d'assurance.

;

AllTiCLKXXrX.

Rairpovtb de Fmdicle as.

1. Pour rédaction de rapport do practicien,
d'obsorvatioiis et rensci'^nements, etc..
l'honoraire sera de '

.^f, .^^20 00
2. Si le temps employé excède 6 heures, un

""

honoraire additionnel de
par heure.

4 00

ARTICLE XXX.

Copies, Extraits, Collations d'acte, assistants
voyages et déboursés de notaire.

Outre les honoraires ci-dessus pour les ori-inaux
desactes, tout notaire aura droit â

1. Pour les copies d'ucte à 3 q 15

IflltitBforiI^TIieorel,
Law Publishers,

<,.
Importera andBinders,

23 St. James St., Montréal.

• 1

î

M !
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I

iî;

Par cent mots, et
, 50

pour la collation et chaque certificat

d'authenlicité, aucune copie ne de-

vant é're de moins de 1 00

2. Pour l'extrait authentique d'un acte délivré

parle notaire, 30 cetitins par cent mots et 50
centins pour le ceititicat d'authenticité.

3. Pour entendre le.-; p:irties, examiner leurs titres,

recevoir bs instructions, etc., pour préparer
nu acte so;nuxaire ou autre document, pour
chaque heure .miployée à cette fin $1 00

4. Pour la recherche d'un acte, (juan .1 la date est

donnée, 20 ccntins
;
pareille souimc pour cha-

que année additionnelle n'excédant pas 5 ans

(|uand la dnte n'est pas donnée, et 10 centins

pour chaque année en sus de cinq.

5. Pour assister à la confection d'un testament

d'un codicil,-d'un inventaire ou autre acte, le

second notaire aura droit à $2 pour la pre-

mière heure et à 'g 1 par heure pour le reste du
temps.

6. Pour tous les autres cas, chaque fois qu'un
notaire se rendra pour instrumenter ou se

rendra et iissistera à l'éxecution d'un acte

hors de son étude, lorsque le temps employée
n'excédera pas une heure, il aura droit à un
honoraire de §l,età^l pour chaque heure

en sus, avec mêmes honoraires pour le temps
de retour,

7. Si le tarif n'a pas déjà fixé un honoraire spécial,

tout notaire aura droit à un honoraire de $1 pour
chaque assistance au bureau d'enregistrement, au
p;ilais de justice ou ailleurs, pour attaires profession-

nelles, lorsque le temps employé n'exeèJera pas une

WtBford^Tbeorel
Editeurs do Droit,

Importateurs et Uelioars,
23 rue St' Jacques. Montréal.
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heure, et lorsqu'il l'excédera 8 1 pour chaque heure en

8. Tout notaire qui, pour l'exécution d'un acte ouautres devo.rs professionnels r.qais de lui, s'élo
'
neîade son étude pl„s d'un c.uart lie nnllo aura d4 àdes fnus de voyage et à ses déboursés.

p. Tout notaM-e requis d'exercer sa profession I^inu, aura dro.t à des l,onoraires et frais de voV
'

dudouble de ceux auxquels il aurait droit on *^ul rumentant durant le jour.

10 En sus des honoraires ci-dessus fixé, si le cisn es pas autrenient prévaparle tarit; le notaire auMchoit a des honoraires à raison de ses soins, dénnr-ches examen et étude de pièces, séances, conférences
vacations, correspondances, reeherehe.s. 'et du t a va iqu-l aura donne ou à raison de la

'

responsabilité
xeeptionnelle qu'il aara encourue et de l'i.npo t cde

1 affaire qui lui aura été confiée.

Canada, ")

Province DE Québec, Cabinet 1)0 Secrétairethxmbres des Notfurcs.
)

Je, soussigné, l'un dés secrétaires de la Chambm
e,. .Notaires, résidant à Qaébec, certi^:e p.r leprésent que le Tarif-d'honoraires ci-dessus est un^vra.e. copie de celui approuvé par la Ci.an.bre de^Rotures, aune assemblée tenue à Q,..ébec le dixneuvième v>ur de mai mil huit e au qutre-vn 'il u'tde record dans le bureau du 8,,crLire, à Québc-^'

publie dans Ja Gazet/e Offiddlc de OtkcctTok

neuf, et devenu en force k 5 du mois d'août couranteon .rméme,.t aux dispositions de la loi à^^ ''

(Québec, 5 août 18S9.
^

W. DELAGE, Secrétaire, C. X. P. Q.

fflieforii^HBorBi,

;l

|.r,!

Law Publishers.

o5 o.I'JPortera aud Binders.
23 St. James St., Montréal.
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TABLEAU GÉNPÎKAL DES NOTAIRES
PRATIQUANT DANS LA PROVINCE DE

QUEBEC.

OFFICIER!-.

MM. V. W. Laruc Piésidciit.

" V. Gladu Vice-Pré.',i(lent.

" L. P. Siioùs Syndic.
" 0. Marin Trésorier.
" J. B. Dclage Sec. Québec.
•' N. Pérodeau Sec. Montréal.

NOTAIIiES.

DISTRICT D'ARTIIABASKA.

Bcauchêno E. C, Sonier.«et

Béland P. F., Sto Julie de Somerset
Bricu L. A., St Germain de Grantham
Cormier F., Wickhain
Coté F., Artliab;i;-kavillc

Déguise F., Plessi.sville de Somerset
Faucher A. H., St Paul de Clicster

Gauvreau C. A., Princeville

Girouard J. E., Drunimondvillc

(c) Hébert J. A., Princeville

Laliberté E. IL, Warwick
(a) Lavergnc L , Ai tliabaski ville

Lessard F. Y., Tingwick
Manseau L J.G., Druinmondvillc
Poirier (J, W., V it^toriavijlo

miiltefarâ^îlieorei,

Editeurs de Droit,
Importateurs et Relieurs,

23 rue St. Jacques, Montréal.
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( '^eauibier A., 8t Ferdinand .rilalinix
St Armand J. V., L'Avcur
-^o^P'" J. ^\, -Urummond ville

((') Dépositaire tles <'reffp«! ,io i,-' v u <• i x.

PacaudetdeL.Ralrn^frP.'' '
^ ''^"' ''^ ^^ ^'^•

(6) Dépositaire du grotte de Juin. Johnson.
^0 Dépositaire du gretle de L. W. Desrosiers, d'Argy.

DISTRICT DE L'KAUCE.

Audot C. J., 8t Ansel
An<,rer.s i\, 8t. F

Bl

GO i^olduo J., St Victor de T
Blanchot L. 0., St h

uio

lançois

flangerF.S.A., 8tVitaldcLambt
;inç(n.-

Bu •bières N. (}., St (leo.

raïK^ois

Castou-uayl). 0., St Vital de J
Bonin J. A. P., West Shcrtbrd
Ooyev N., Sto Mui^aicrito
Fortin J.B. C, 8t Ansd-
i^ortier J. R., S t Isidore
frosselin N.. 8t Joseph
lloude IL H.. W

ija uibton

uio

esc Brou"hton
Laliberté L., Stc Mario delà B.,.,
.^aurc D. C. 0., Ste Marie de la B

'cauce

•eauco
gendre L G. A., St Joseph de la Be

lossard F., Ste iMarie de la B
iiuee

-Hoisan L., St G
eauce

.xeoi'iie

iMoriu J, O., Sto Gci
Page

Plante P., St B
C, E., St Ephrem de ï

mairie, kc et clicmiu

riutr

iernur(

Prouk J. E., St Fran
Aay L., Stu Claire

içois

IfiiliîBfsriI^TIlBflrei/
aw Publishers,

„, ^..^^Vonera andSinders.
23 st. James st., Montréal.
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Théberoc G. S., 8tc Marie
Thébergo P., 8tc Marie

(a) Dépositaire du greffe de O. L. Papiii.

DISTIUCÏ DE HKAUIIARXOIS

Autault .T. A. V., Ilemininofnnl
Businct F. C, iUimlitiriiois

Bi^son C. H., Beanhainois
(a) Eoyer Z., Sabibrrry de Valb'yfield

Claticy V.. Ji{ inniititif'ord

Crovior J. J., St Anicet
Peronie J. J. L., St Jean Chrysostomo
Fontaine E., Sre MalacLie d'Onustowii
Gervais L., St Tiiuntliéc

Joron E. (t., ValleyGeld
Iluct S., 8t Antoine Abbé
Landry J., Ste Martine
Liiplante J, B., St Stanislas de Kostka
Lebrun C. M.. Ste Martine
Lcpaijlcur A. M., St Joachim
jVlaroband L., Salaberry de ValUyfield
Martin N., St Louis de Gonza^uc
Poupart J. B., St Urbain
Sc'tt J. B., St Timothée
(h) Tassé L. G., Bcaubarnois

(«) Déposiiairc du greffe de Josepli Abraham Massé.
(b) Déjjositaire du grefle de J. Léonard.

DISTRICT DE BEDFORD.

Bériau L. H. A., F'an.baui
(a) Jîériau J'., St Konmald de Faniham
(e) Boyce M., B.-dl'ora

UMiefQrd^Tbeoret
Editeurs de Droit,

Importateurs et Helieurs,
?3 rue St Jacques, Montréal.
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Desliùre S., Waterloo
j)csrosicrs F. X, BclUoihI

yç Varrcnncs, Waterloo
-L>ickin.son il., BoJfonl
(il) DozokJ. L., Granby
(h) Fleury E., Jvr.owlton

0) GmgrasJ., StePru.ln.cionno

naïc ji. u ^ Oowun.>-villo
•Jodom L., Waterloo
LafoMtaine J. L., Jioxtoii FulLs
i^aroche C, Miltoii
Lécuyor P. A., CuMubv
f,^''cuux ir., Jioxtou Falls

(^) Arariùeu \V^. (J., L.wreneevillo

(ft Mon-oot) F. L., Suttoii
^N oiseux S.. Fanihani
PoltierP. J. 8., St Joseph d'Ely
J^arteJ. H., Waterloo

('^) Dépositaire du groifo ,Ie C. U. Clù.nont.
i) Dépositaire de 0. C. }3eauchenuu et C. B.rien

(c) Dépositaire de Clias. 'J'étu

(J
Dépositaire de F. X, ^rayot,o et L. Amyranlt.

(e) Dépositaire de K. li. Deniers
(h) Dépositaire de J. M. f..febv.e et de Jus. Lefebv
0) Dépositaire de Cbs. Itobert.
(^•) Dépositaire de J. T. Lun-luis.

DISïiHOT DE OHtUOUTIMr.
Bo.ssé M. 0., Ohcloutimi
Cloutier T. Z., Chcioutimi
Dumais S., IlébortviUc
Dujmus I, St Lotti., P. 0. Ob miborj du L to 6t

1 1

.

re.

ffl^iieford^TlieorBi,
law Publishers,

oo „^^"»Poitfirs andBinders,
23 St. James St., Montréal.
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Gagnd .)., {'liicoutinii

Ga^rnoii J. 1»., St .Joromc du Lac St Jean
La tour F., ]i(iberv;il

Lind.sny J. C.. iîoberval

i^L^lt;lis J)., Chicoutiiiii

l'rciiiblay L., Bai:olvill(ï

DISTRICT I)K (ÎASPE.

BcaticliCnc P. ( ,, S't.Ias. de (,'ark'toii

EayT. 0., N.w Carlislc

l'u'iaiiicf 11.. New IJicliiiiniid

DISTHICT DIHKRVILI.E

Aicliaiiibault K.. 8t .loaii

('0 Arclniuilianlt F. X., 8t Valentii

B, lire ttc A . St ( yi illCIl

(h) Boaurc-ard .7. B. H , Ikrvilk
Jk'dard Cli.v.. St Pu'i.ii

Blaiii J., St Kdoiiard

Bonclirr W. E.. St .loan

Br ion A. A. Ij , St Ali'xandn

C;in'oau T).. lb( rvillo

roiip;il M.. St Mi(dH'l Arclianue

Deland A W., St Jean
Poiners J. I).. St Jc;in

Fouriiicr J, A., St .Io;in

(Jodroau J. K.. St Sébas'ien

G ^yer A.. St I (enii

L:iiiiarrc C. Si Bri<:iltc

Ji'Kcuycr C. St .Jean

Leuault A. A.. St Brigitte

(r) Marcliand l[..n F. G., St Jean
^Icrizzi A., Napiei ville

Mcrizzi P. E.. Napicrvillo

lâhitBford^TIiBQrel
Editeurs de Droit.

Importateurs et 'Relieurs,
23 rue St. JacQLues, Montréal.
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Nadoau J. A., ïborville
Pion J. 0., St Grt^goire le Grand
Tassé D., Iberville

Trcnibl.iy J. M., Lacolle
Trudeau L. IL, St George d'Henri ville

(a) Dépositaire du erre fie de X. Vincolotte. C. Vince
lette. F. L. Alongeou et PI,. JJeaudoin.

('" D.'positaire du greffe de F. X. Johnson.
eh '' '« i> r-
^ ' Ji vjragnon.

DISTRICT DK JULIETTE.

Ai'chambauit G. A., Ste Julienne
Beaudoiu C. G., Jolietto
Beaudoiii C. G. J[., Joliette
lieaudoin J. A., Joliette
Beaulieu 0., St Ambi-oisc de Kildaro
Cabana A. H. A., Joliette
ChevignyJ. B., Joliette
Crépeau M., St Félix de V^alois
Désaulniers L. L., Ste Julienne
Désoriniers D., Joliette
Desroches N. li., St Lii,n,ori

Duchanne P. C , St Félix de Valois
Dugas A., St Jean de Mantha
Dulianiel J. E , L'Assomption
Ecrément J. E.. Jaccjues lyAchio^an
Oranger Al., St Jacques L'Achigan
Laçasse P. X. O., St Eliz .ijeth
LafurtuneJ. H. (Tellier dit), Joliette
Laniarclie I)., St Roch L'Achio-an
Lamarcho M. D., Laurentides"
La.narcho J. 0. (Brieault dit), Mascouche
La.narche J. F.^ Si Ho-n-i de Mascouche

M,

UiiiieforiI^TIieorel,
Law Publishers,

no Importera andBinders,
23 St. James St., Montréal.
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Lcmiro F. X., L'A?somption
Lcmirc E., L'Assomption
Léotiurd E., L'Kpipiiatjie

Lcsiige C. K. G., L'Assomption
Lcf^age F. X. A., L'Assomption
Lipf o U., 8t Jean do Mantlia
Mîignan A., Jtiliotte

Maridu J., St Paul l'Ermito
Mation J. E. E., St Jiicquos L'Achigan
Matliicu J. B., iMîiscouchc

O'Biieii F. X., lîepcntigny
Et'uaud P., Laurontidos
Rivost J. S., Ji'Assomption

Rcclicr B., L'Assomption
VézÏDa B., Jolictto

DISTRICT DE KAMOURASKA.

Anctil J., Sto Aline do la Pocatiôre

Beauliou A. P., N. J). lac Témisccuata
Beniilicu J. B., Cacouiia

Btaiilicu C. P., Cac'ouiia

Bérul'o L. G., Stc Anne de la Pocatière
Blondrau A., Fiaserviilo

Bouclier E. M. A., Rivière Ouelle
Chamberland J. B., Frascrville

DcssaiKt P., Sto Ilélone

Gagnon A., Ti-ois Pistolcs

Gauvieau L. VV., Lie Verte
Jores J. T., Frascrville

Lana,lais P., Frascrville

Lebcl T. M. T., Kamouraska
Martin L. P. N., St Pascal

Micliaud J. M., Trois Pistolcs

iniiitBMfiiTbBoret,
Editeurs de Droit,

Importateurs et Relieurs^
23 rue St. Jacques, Montréal.
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R&y J, A., Frasorvillo

(a) St Jorrc M.A., St Gcor-'o Ci jcoiina

{") Uôposituire du gveiïe ilc M. II. St Jo rrc,

DISTRICT INT.MAGXV'.

ÇOIS

(a) Beaubicii A. .1. C., C;ip St Itçnaco
(h) Casoniiii J. H., iTsk't

Dupont P. T., St lioch des Auliicts
Duval Z., St .Icaii Poi". Joli

Founiier P. C. A., St lîuphaol

(g) Gauthier N., yivnt\uii'j.ny

(d) Giiay L. A. W., St Fian
Hébert H., Montuiagiiy
Lcclorc C, LTsIct
L'Kcuyor F. P. E , Station St \^al

McKciizic E. M., St Gervais
Mercier U. T. A., St Miclid
Ray L. N., St Valior

Ruol P. J., St Charles
Valloe J. S., Montma.

1er

"y
(/v) Verrault P. A. G., St Jean J'ort Jol

ict) Dépositaire du greffe lie L. A. Beaubieii.

ib)
(< A. Moriii.

(C) « (C
Clis. Marcotte.

(J) «< D. Lame
(9^

ce F. X. Getulrcau

DISTJIICT DE MOXTREAL,

Archambault A., 1608 Notre Dame
Archaïubault A. M., St Antoine
Avchambault C, lOGi Amherst
Archambault J. A., Vareniics

lOtlileforii^TliBorel,

Law Publishers,
Importers andBindera

23 St- James St., Montréal.
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Arr.auid F. C., St Constant
Biirnabé .T., St Constnnt
Bastien C. E., 76 St Jacqnes
Bastion T. as., Vi.udivuil
(h) Bayncs Cllara
Bciiuchcniin J., 17 St Jcnn
Beaudoin P. A., 107 St J.ioqucs
Beuidoiii K. J., 9 Plic! d'Armes
Boaudry C. A., Varonnes
Boaudry J. R. F., 97 St Jacques
Boaufield R., 204 St J;icques
Boauvais- A.
Bédaid J. P. M., Beic:e!i
Bédard L., lôdO îfotrc D
Bélair L. (dit Piessis)

Bc'i:m<,w L., 58 Si Jîieque
Bolan-er T., 2627 Notre Dr.
Bernard A. H., Var
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Bertl runo
(/>) Bertrand C. P., Chnmbly Bassin
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Bon in J., 109 St Hubert
Boilean S., Stc Geneviève
Bouchard L. A., 17 St Jac
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Brillé D., \'ai(lrcuil

Bninct A., 1933 Notre D
Ca rneron'J. A.

amo

Cha^mon E. E., Vorcliùres
Campoau J. O., St Bruno
Cliartra; d J., Mile-End
Cliarret A., îl Cote de la Place d'A
(/) Chaiiret J. A., 8te Geneviève
Clioqiiet A.
Clerck J?. H., 185 Jac(|ucs
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Cross W. II

Cushin- Charles, 110 St J...

Daigle A. A., 1709 Nofîe Da
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Davignon W., Longueuil
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De Martigny \'. A. L.
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DoSa laberry C. G. H. G., Il Place d'A
DoSaiiaberry II.. U Place d'A
DevlinO.J.
Doi-valJ. M. A., 80 St Jacques
(h) Doucet F.. 180 St J
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Diimesnil J.C. A., C.
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Durand B.
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Ee.omcritM.L.G., Maison...-.
Fahey W., 1852 St Catherine
Ftiir J. J.

Fisot A. C, 97 St J
toicst J. R., L;
ForestL., Lad
Fry H., jun

neuve
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Clarand M., 10 Cote St Lambert
Gendron J. S.

GeortVion A., Vei'cliôres
Geottrion lion. F., Veiehères
Gennain E. P., 1G25 Notre D
Germain L. E., 66 St Jnequcs
('.) Germain G. E., St \^ijiccnt do Paul

ime

Gias.son J. Q. V., Coteau St Lo
Gino-ras L, Lon^ucuil
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Gladu L. A., St Pol
Grenier L. A., 322 St J

yearpo

Grenier P. O., Ste Ko
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Griffiii J. C
Guy E. C. P., 96 St François X.
Guy P. M.
Hart L. a., 156 St Jac
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, — ~~ -.vaques
Hétu L. G., Loni;-ue Pointe
HétuL. O., 30 St Jacques
Houdo L. A.
Mou'o L, B.

0') HunterILS., 107 St J
HuotF.A., Eelœil
Hurteau II.

Isaacson J. IL, 49 St François Xavier
Jeannotte A., Ste Marihe
Jobin A.D., 17 Côte de la Place d'Ar
Joubert A. W. B., 1608 N"otro Dame
KittsonG.R. W., 107 StJ

mes

acques
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Labadie J A. O. 15 Cote St Lnmbo
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(0 Levy J. c. E., 3G St V...,
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btlmllW. P., llPi^u.ed'A

Lippe C. A. H. 97, Sr J
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irion J. P., 68 St Jacques

ino" St Ji

(m) AInrin 0., 97 St Jacquc
Marlei- W. de M., Standard Build
Mayotte F. X.
Mayraiid Z., Contrecœur
McLennan W., 114 St Jacques
3IdIançon J., 48 St Jacques
Mercier J.L. R., 1598 Notre Dame
Mcssier E., llotel de Ville
(n) Morin J. B., 97 St Jacques
Xormandeau P. E., 89 Clienier
(o) Normandin G. A., 1845 St Catherine
Normandin C. L., 16 St Jacques
Nurmandin L., Bouclierville
Normandin Y., 48 St Jacques
Olivier J. II., 97 St Gabriel
Fapiiieau C. F., 97 St Jacques
Papineau i). C, 97 St Jacques
Parente. A,
Payettc A. E.
Pépin II P., 30 St Jacques
00 Pérodoau N., 11 Place d'An
(q) Perrault M., 285 Lagauchei
Phanouf A., Rio-uud
Phillips C. W. II., 11 Hôpital
Phillips W.A., llllôpita!
Pitt J. N., 1090 Ontario
Piamondon F.

icques

rmes
ière

Prud- iiomnio —, 2149 Notre Dame
Prc'fbntaine D. N.
Quintal I. A.
Eenaud C. F. S., 15 St Jacques
Eheault E., 1598 Notre Dame
Keddy F. J., 107 St Jacques
Riendeau J. B. A,

WtBfomSïÈBcret
Editeurs de Droit,

Importateurs et Kelieurs,
23 rue St Jacques, Montréal.
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Jiieutoi'd F.

Kobcr^e A. J. A., Lapmirio
Uoss W.
Siimuel L., St Martin
Scetter C.G., Chambly
Schetagno II., (J2 St Jacques
Seguii) A.
Simard F. C. G

.
, 15 St Jacques

Simard J., 15 St Jacques
Simard N.C, 2'.) StElizabetl.
St Denis A. F. H., G2 St Jacques
Stuarfcp]., 11 Hôpital
Tassé C. G., St Laurent
Terrault P., 409 Kacliel
Théoret J. A., St Martin
Tliéoret N.
Tisdale J. II., St Clôt
Turcotte F. de S. O., Vaudreuil
\ lau N., St Laurent
Wright H. E, 58 St François Xavier

; I

in^ ilii

(a) Dépo,<ifairo du greffe de C. Arohambault de l'As-
.'^OllljjtlOll.

(Jj) Dépositaire du -retfe de G. F. Clevelaud

f/, V. ? " P. i'- S. Bertrand
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J. A. Labadie
" N. G. Bourbonnière
" F. .1. Dubord
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00 Dépositaire du greffe ,1e E. D. Tétreai.

(p\ .
';

;' J- IJrossoit

P. Mathieu
" ''• ^^- '^*^'""' ''• ^^- De^rosiers,

(î) Dépositaire du greffe de H. Jeannotte

DISTRICT D'OTTAWA.
Beandin C.L., AL-.niwaki
BoandinYB.A, Buckinol.am
Crey.orP.Aj PointeàGatineau
-L>esjardins P. F., HnH
J)umouchcl G.L, Aylmer
Guay A. C, Témlscouatu
Guy A., Buckin<>liam
Mackay F.S., Papiiieauvillo

MackayS A,Po.tagicluFoi-t
1 apinoau J. G., Plaisance
PicJit'F., Wakefiokl
lîîiby H. H., St André

Tétrcau X., Papincauvillo

DISTRICT DE QUEBEC.

Allaire J., 4 St Pierre, Qudboc

Auctct J^, 49 iUiade, Québec
Audet L.A., Lévis
Ano^rJ 109 St Pierre, Québec

^S^ls'hr ""'''''' ^^''^^
/yV i^

• ^•' -L'*>t,b)ni^.,.(,

(0) Bernard L. P., Cap Santé,

IIIliiieford^TliBoret'Sa^^^^^
2 3 rue St. Jacques, Montréal
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Bignell J. W 83 Lachevrolière, Q,„.boc

'JgcG^E., 61 St Pierre, Q

^Njî

Bo
iidbec

BoumssaJ.B., StBomimld
Boui-get F., St Henri
(c) Bou.-get M., Village Lauzon
(d) Campbell W. N., Qn(5bec
Campeau O. F 59 St Anne, QudbecChabot J.C.,Bienville ' '^ "*-«

(e) Charlebois J. A., 81 St Pierre, Québec
(/.) Château vert G P. V 377 SrW n /.
t'oté M. J. C , 3 Hamel ' '

^"'^^''''^

CouillardF^X, Village Lanzon

n^i "V-t.^"-'
^2 St Pierre, Québec

Se'n^/x'^Lor'^''^^
£ickG., Château Kicher
l^'ckG. L.,StAnne

Gagnier J. 0., St Sylvestre
(g Gauvreau J. 0., 75 St Pierre, QuébecG.roux EL. J., 219 Des Fossés, QuébecCros^ehn F.X., 113 St Pierre, Québec
Grenier C, 264 St François, QuébecHamel J. B., St Raymond '
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Labcrgo J.M. V., 151 Du Pont, Québec
(i) Labcr<jjc M. F., Quohoc
Liibi-ccque C, 18 Biiudo, Qiioboc
Lacouisièi'o N. E., St CusiDiir
Lufranoc C. A., 75 8t Picnv, Québec
Lapointc J. A., 8 l'aront, Quc'l)ec

(j) Laruo E., St Anloiiio, Québec
Larue F. A., 2 SL André, Québec
Laruo J., St An loi nu de Tilly
LaruG iAI. G. C, St Jean Islc d'Orldans
Larue E. C4., (Québec,

(k) Larue V. W., 28 8t Anne, Québec
(l) Laurin J. 0., St Sauveur

) Lcclerc L., 245 St Josopb, Québec
égaré W. M. D., Cbarlebour-;

Lenia}' C. A., 8t Louis de Lotbiniùre
Lemay L., Ste (.!roix

(n) Lemieux F. X., Gl St Pierre. Québec
Lemieux J. L., St Koniuald

(m
Lé

Lemieux V. E., IJCVIS

Lemoijie C, Québec
Marcotte C. J. B , Desciiauibault

Marcoux J. D., Beauport
Mayrand A. O., Bescbanibault
(o) Meredith E. G., 02 St Pierre, Québec
Micbaud C. E., 427 Si Jean, Québec
O'Brien E., Beauport
Pageau C, 61 Si Jean, Québec
Parkin J. B., 12 St Louis, Québec
Pampalon T. M. W., 81 St Pierre, Québec
PanetB. A., St Raymond
Paquet E. F., Québec
Paradi.s G. A., 363 St Jean, Québec
Parent M. J. L. E., 51 Des Ramparts, Québec
Pelletier J. F. C, 4 St Pierre. Québec
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" A. VoccIIc
•' C. H. Aii.lrows

<<

K

" " L. Uov
" " A. R. SiroiH
•' "Al. Tf.s8ier

DISTRICT DE RICHELIEU.

Aul.in J. A.L., St Aimé
Alibi h M A. L., Bei-tliier

(a) ArclijimbjMilt J.O., St Gabriel dc-Brar.cl
iiiiMii J. S. I» Sf niiiMJB

011

Bolcourt J. L., La Baio du PY^bvro
Bellcmai-e 0., St Giiillaumo
Blondin L. M., St FiançoiK du Lac
(h) Boucher W. C, St Thomas de PierrovilU
C ardm J. R. A., Sorel
Cardin L. P.]»., Sorel
Cham].agne IL, St Gabriel de Brandon
Chapdelaine W. H., Sorel
Cotnmault J. B., Rivière David
Crdhassa J. G., Sorel
Dsivid V. S., St Roch de Richelieu
Desorcy E. N., St Ours
Desy W. L. M., Sorel
Buprd O., St Robert
Dorion Hon. J.A., St Ours
J)urocher A., St Aimé
Gél
Gl

inas P., St Aimé
•du A.E., StFi'aiiçois du Lac

Gladu N., St François du Lac
Guévrcmont A., Sorel
(c) Lava liée Octave, Berthier
(^0 Mondor J. AV., Sorel
Pcllard H. C, Berthier
PcpinJ.D.,St David

^ "^ 23 rue st. Jacques, Montréal.
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Jiobe

llimsl<;

ri,'cL. P. A., StC.tlib
i^billard P. K., St Th

01 t

oaiip. G., StCutlil){in
Bond
('0 Bouleau P.'k.; sriiaHli'él
Kons.seuuG.P., StZéphir
Tellier P., Berll

'

oinus de Pien-ovil

eiiii

11)
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(a) Di

rouneau L. P., St Michel dT;
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«écrément vt P
Piciié.

1^'
K. lioiloli.T

" !'• X. J.îifoiiJ
" F. Uunlcui,

;;
r. e. giu.iu

" J- U. Cliapiit

DISTRICrDEIlIMOU.SKI.

iJô-iii D., Kimouslvi
(<?) Founiier J., Si Simon
(/> Gagnon J. c., St Jérou.c de Matuuo
J^'ignoi. J.JS-., liimouslvi
rauvroauL Ii.,Ste Cécile du Bic

J. Arrivée J.O., iMacnider
-Laroche L. P., UimouHlvi
-Miehaud N St Octave de Métis
Pelletier F., StePlavio
Poulin A., iliiiiouslvi

(g Dépositaire du greffe ,1e F. M. Guay, sea.
" t>. FerùiiKiiiii de St Aubin
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DISTRICT I)K SAGUKNAY.
Angers J<:., Malbuio
Boivin ('.. JJîiic St Pjiul

BouliMiic 1j. .1. a., Mail
-Fortin F., liaie 8l Paul
(n) Kane J. A..)., Mail
PeiTon ,)., Baie 8t Paul
TiemMav .1. A., Los Eboulcments

laio

)aie

00 Dôiwsiiairc .lu irreilt- de John Kaiio

DISTRICT DE ST. FRAXCOIS.
Aivhambaiili J.A., Sherbrooke
Archauibaiilf ,]. F. L., Slierbrooke
Audet L. A., Maooo-
BéH-in J. P. A., Wind.-ov Mills
Boiirget J. 11., AVeedon
Bfien P. A.. DanvilK
Chai/non II. C. JI., Coaticooko
Clevclaud ('. P.. Pichmond
Fclton K. P..8hei'br()oke
Piuser F.S.X.,PiclinK)iid
Fraser J.. Coatieooke
Gendreaii J. P., Coaticooko
L'djrandie J. 0., Danville
Langlois C. JP, Siierbrooke
Ledoux J., Kichtnond
Maekio J. I

, CooUsliire
Noël P., Sherl
J'icard J., Wodon

•îooko

(a) Sicolte P., Pichmond
St LouIm IP, Mao-og
Thomas C. M., Sta'nstcad

(a) Déposiiaiie du irriAVe de W. Rifch !0

IlJIiil6ford§Tlieorei/'"'Tm;i?S.e.Hei.ears^ ' 23 rue St. Jacques, Montréal.
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DISTRICT DE ST. HYACINTHE.

!.H<

Ashby 1)., Marievillo
Authier J. A., Stlliiaire
(a) Bathalon J. B. S., Si Pie
Beaureo-ard P. S., Sl Siboiie
Bélislo L. N., St Pie
BernierM.E., Stirvaciiithc
Bcssotto N. D. D., N. D. de B
Bl

B
auohard H. R., St Hyacip
"sseau F. X. A., St iiyaeiu.no

onsecours

01

(b) Bombardier G., Marievilie
Bordua J. M., Aclon
(c) Chaput E., St Charles
Crevier P.J.B. M., St Denis
Daiuay L. O., St JJen IS

ésaire

ic

Deniers J. E. O., St C
Dénia F. X., St Simon
Desiiutel.s J. C, St Ilyacintl
Decliône K., St Hyacinthe
Dupont P., St Liboire
Dussault P., St Césaire
(cc)Fafard P

, St Epbrem d'Upton
Fontaine P., Marievill
Gabourg J. !«]., St C
GigaultG.A., St Césair_
Guertin J. 0., St Hyacinthe

e

ésaire

Plaide M., St Joan Baptiste
Lafontaine E., St Hu-iies
L'Heureux L. A., St Jade
Lippe H., Acton
Maroliossault Z. F., St Damase
Meunier F., L'Ange Gardien
Morin J., St Hyacinthe
Pej)iu C, Sl Cés.iiro
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Eaiche J., Acton
.(d) St Germain J , St Hjncintho
(eyraché J. de p., St Hyacinthe

(a) Dépositaire du greffe de A. Gautliier
(^^ " " " F. H. Gatien et

r aber^e
" J. E. r,eblanc
" A. Fréchette
" H. St Germain
" L. Taclié

DISTRICT DE TERREBOXNE.

L. E. P.

(c) c< If

icc) (( <(

(d) ce (C

(e) C( (I

RarietleP.A.,St Jovile
Beaudry J. E., Ste Agathe
Berthelot A

, Lachuto
Bernard A., St Placide
Blondin L. O., St Jovite
Champagne C. H., St Eustache
Bosjaidins J. E, Ste Thé.ùse de Blainvilie
i^e8roche,s I)., Ste Thdrùse de Blainvilie
lauteuxG. W., St Eu^taclle
Filialranlt J., Ste Adèle
Forcst N., St Scholast
Fortier A., St Scholasl

ique

G
iisdqne

ennain E. P., Ste Théiùsede Blainvilie
(a) Gnanard J., St Benoit
Howard H., St Andié
Jolicœui- J. O., Terrebonne
Labcllo J., Ste Ag.'.thc
(i) Lachaîne L. de G., St Jérôme
Legucrrier R, Ste Thérèse do Blainvilie
Léonard 1)., Ste AL-iique
LongpiéP. A., St Jérôme
Malo J. A. St Sauveur

'Ohiieforil ^ Tieorel, r^^jsp"?^?;. « Heu,„..
23 rue St Jacques, Montréal.
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Marion x\., Ste Sophie
(c) lAIathieu E. S., Terrebonne
Purent J. Ë, St Jérôme
PeiiLP.F. C, SlJérome
Prévost M., St Jérôme
Valois J.E., Lachute
Villeneuve F., St Anne des Plaines

(rt) Dépositaire liu greffe de F. X. Lemaire
^^^ "

" " J. A. Hervieux et de J. R. L.
/ .

,
Villeneuve

^^'^ " " " Oct. Forget, G. M. Prévost
et F. de S. Prévost

iiiville

;illo
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iiie

rs et Uelieurs,
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STATUTS, REGLES ET REGLEMENTS

DU

COLLEGE DES MÉDECINS CHIRUR-
GIENS.

DE LA PROVINCE DE QUÉBEC

CHAPITRE I.

Bureau des Gouverneurs.

I, Les affaires du collège seront régies par un

bureau de gouverneurs, au nombre do quarante, et

élus pour trois ans, ainsi qu'dtabli ci-après, savoir :

—quin/c seront choisis parmi les membres du collège

résidant dans le district de Québec, dix-neuf parmi

ses membres résidant dans le district de Montréal,

trois parmi ses membres résidant dans le district de

T rois-Rivières, et trois parmi ses membres résidant

dans le district de St. François; et des membres du

dit bureau des gouverneurs, pas moins ni plus de

huit résideront dans la ville de Québec, et p:is moins

ni plus de dix résideront dans la Cité de Montréal,

pourvu toujours que :—l'Université Laval, à Qué-

bec, en nommera deux qui seront choisis parmi les

membres du collège, résidant dans la cité de Que»

bec ;— l'Université Laval, à Montréal, en nommera
deux:—l'Université JMcGill, deux; — l'Université

de Bistiop's Collège, deux ; et l'Ecole Incorporée de

Médecine et de Chirurgie de Montréal, affiliée à

mhiteforii^TIiBorBt,

Editeurs de Droit,

Importateurs et Relieurs,
23 rue St. J> .ques, Montréal.



Aspirateurs et Pompes dô Blaok^

Thermomètres Cliniques de Hicks,

Instruments de Chirurgie,

Microscopes (Nachet, Paris

Chaises et Cabinets de Harvard,

Tables d'Opérations Portatives,

Préparations Anatomiques,

Batteries Electriques (Gaiffe, Paris)*

Un grand assortiment de Modèles les plus approuvés
€t les premières qualités d'instruments, principalement
des manufactures françaises et anglaises, à des prix
modérés.

Fournisseur aux principaux Collèges et Hôpitaux du
Canada.

Références-La Faculté Médicale des Universités
McGill et Laval.

J- H. CHAPMAN
2294, Rue Sainte-Catherine, 2294
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l'Um-vcrsifd .Ju ColIcWo Victoria, ou avec toute nu.t.^ u.Mvors.to brituunV,ue, doux les.,,., s îl h ,

bros du I,t c..llù^ro dos .n(?deci„s et cl.in.rMens
'es Jant du„s la cité .le Montréal.

" '

les ,U/ifn.f
'"''•",'"'' '!"' '^^'^"^"^ ^'^''^ "«'»'^"^« par

tenu t :"' ""fi

'^"' '"ontionnécs ne seront pascnus do airo confinncrou approuver leurs nonina-
K)ns^parloditoollù,.^.,i,JrprôsentatuJr;X

çt.titie,.t de nonMnati-.n, auront .Iroit de prendreleurs skVs et d'entrer c. fonction.
^ '

m. Dans j„ cas où aucune .les universitds col-^os ou écoles de naédocine incorporées uni!:;.;. :texistant dans la provuice do Q„ébcc cesserait d'en-
•^e....er aux étudiants ia science ,1e la médecine lej>ouvo.r de nonnner des dcqé.nés, co.nn.e ciTù. tpourvu, cessera ipso/ac/o, et ne pourra revivre oue
•luand ces institution., ou aucune .l'elles, • pS^iro-.^de bonne foi leur enseignen.ent.

^

iV. A chaque élection du Bureau dos Gover-ncurs, chaque membre de la .lite eorp3ra,ion au.tedro.t de voter par procuration; unkMnoiu .levraattester la signature de la procuration. Toute pro'çurat.on, pour être valide, devra être remise en re
l'>.s mains du Régistrairo le ou avant le 1er JnH et

pn cet officicM- cmq jours aprôs sa réception.
V. Dos districts susdite, le District de Québec

Québec, (raspé, Sagucnay, Chicoutiun, Rimouski
^lon mapy, Beauce et Kamouraska

; le District déMontréal comprendra les districts judiciaires

ieu^Beif fTff' T-rebonne, Jolietie, î ihe!

t Ôtfa vf"'
'

n-
^/^«^he Iberville, Beaûharnois

. - m.r, ... , irois-lvivieros coinpren-

[OI|ileforiI$Tl|eor6l,
Law Publishers.

«» ^l'ûporters andBinders,
23 st James St., Montréal.
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(Ira les districts judiciaires actuels des Trois-Rivièrcs

et Arthuba^ka ; et lo District de St. François com-

prendra le présent district judiciaire de St. Fran-

çoi.''.

VI. Le susdit Bureau de Gouverneurs sera élu

tous les trois ans, le second mercredi de Juillet.

Les ai-scniblées pour cette fin se tiendront alterna-

tivement à Montréal ot à Québec (la prochaine

assemblée devant avoir lieu à Montréal), au moins

un mois après qu'avis de telle assemblée aura été

publié, dans un journal médical français et dans

un journal médical anglais de chaque District (s'il

s'y en publie), et dans au moins une gazette anglaise

et une gazette française dans chaque district.

VII." L'élection se fora au scrutin ;
les membres

qui auront reçu le plus grand nombre de votes seront

élus.

VIII. En cas d'égalité de voix, toute difiSculté,

en fait d'élection ou d'aifaires du Collège, sera dé-

cidée par la voix prépondérante de l'ofiacier qui pré-

sidera ;
et ce sera le seul cas où il aura à voter.

IX. Toute vacance survenue dans le Bureau des

Gouverneurs, soit par décès, soit par démission, soit

par changement de demeure hc.s du District ou de

la Cité, ou autrement, sera remplie par le Bureau des

Gouverneurs, d'entre les membres éligibles du Col-

lège, dans le District ou la Citéoù telle vacance aura

eu lieu par scrutin, à la première assemblée qui aura

lieu subséquemment à telle vacance. En dans le cas

où aucune vacance surviendrait dans le bureau des

gouverneurs, en conséquence d'aucune des institu-

tions reconnues cessant d'enseigner, la pi ce de tels

gouverneurs sera remplie de la même manière, par-

mi les membres du dit collège résidant dans la cité
I

(flliilBforâ^TIisoiet,

Editeurs de Droit,

Importateurs et Eelleurs,

23 rue St. Jacques. Montréal.
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dans 1 iquelle telle in.stitution étuit situe'o, duraut 1

1

suspoasion d'easeigneui- do telle iii.stitiuioii.

X. En Ciis de vacance c;iusée par la m )rt ou li
résignation de tout Crouveriiour délégué pu- uuo
l'Université ou Ecole de Médecine incorporée, cette
Université ou Ecole aur.i le pouvoir de nommer une
autre personne dûment qualifiée pour remplir cette
vacance.

X[. Le Bureau des Gouverneurs s'asscublera en
cette_qu;ilité pour remplir les divers devoirs qui lui
sont imposés par la loi, en sa (|ualité de Jiun an des
Gouverneurs du Collège, p;is moins de deux fois
chaque année, à tel lieu et à tel endroit (jui seront
par le dit Bureau jugés les plus conven ibles

; et daus
ces occasions, sept membres formeront un 'luoraoi
pijur la transaction des affaires.

XII. Les assemblées régulières et fixes du Bureau
des Directeurs ^e tiendront le second mercredi de Mai
et le dernier mercredi de Septembre de cluique année •

les assemblées de Mai dans la ville de Montréal, et
celles de Septembre dans la ville de Québec.
XIII. S'il se trouvait que les jours d'assemblées

du Bureau ou du Collège fussent des fêtes d'obliga-
tion, alors ce serait le lendemain.
XIV. Il sera donné avis de ces assem'léos un

mois d'avance dans au moins une gazette française
et une gazette anglaise dans chaque District, et dans
au moins un journal Médical français et un journal
Médical anglais de la Province, s'il s'y en public.
Xy. Tout Gouverneur qui s'absentera deux fois

cousécutivemcnt des assemblées régulières du Bureau,
sans assigner, pour telle absence, une raistn valable
aux yeux du Bureau, sera censé s'être démis de su
charge, et le Bureau pourra par un vote des deux tiers
de ses membres présents déclarer SOQ siè"e vacant tt

(IlliilefaiiI^TIieorBt,
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dan.s ce cns il devra reuiplir cette vacance en se

coiiibiiiiaiit iiux lèiikuiont.s coiiccniant les vacances

dan.s 1( Bureau,

XVI. Des asseuiblées extraordinaires du Bureau
pcurn ni être c()iivo(|i éi>s en tout temps, pur le Piési-

dtnr, à la léqui^ition d';iu moins douze membres du

Bureau. I! devra être envoyé un mois d'avance, à

ch; que memlne du Bunan, un avis spécifiant la date

et k' but (le telle assimblée.

XVII. T( utes asseuiblées extraordinaires luront

li(u altcruMiivenicnt à Québec et à Montréal.

XV J] 1 . Ti ut Gouvn lu ui (jui se trouvt r.i à l'assem-

blée .^(uii-:iniiueile, s'il ne ré.-ide pas dais la ville lù

aura lieu l'assembléo, ;iura droit, pour s'indemniser

de sn perte de temps et de ses fiais de voyage, à dix

pi;istres par j< ur. Les Membres résidant dans la

cité eu jiuroiit lieu ces assemblées ne recevront que
cinq piastres par jour. Cette iiidemiiité sera payée à

n.ême les f'oni's du Collette. Aucun Gouverneur n'aura

droit à cette indemnité s'il n'a pas assi.-té ponctuel-

lement aux : ffaires ou délibératiems de l'assen.blée,

jusqu'à ee qu'elles aient été dûme ut terminées.

CHAPITRE II.

Officiers du Collège.

I. Les Officiers du Collège consisteront en un
Président, deux Vice-Présidents, un P.égistraire, un
Trésoiier et deux Seciétaires dont un dans cli:cun

des Districts de Québec et de Montréal, lesquels

seront élu.s au sciutin par les Gouverneurs, dans leur

propre corps, et il.s .seront contii.ués en effice juseju'à

mhitBford^ThBoret
Editeurs de Droit,

Importateurs et Helieurs,
23 rue St. Jacques, Montréal.
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l'assembléo tricnn .le suhséquouto
: étanr entendu r,uc

Oit? T. n"'.
"' ^'

7t''''^''
'•^^^'•^^'•-"t dans esO.tds de Québec ou de Montré,! et ,p'u„ dos S.ord-ta.res résidera à Québec et l'.-.urre à llontré ,1. 8 lePrésident est absent, d'une assemblé., !,. Vice

l^s doux"' V-P'"p''-\'' ''""P'^"^"''^' '' ^ '"'^ 1« «-'^ où
les doux Vicc-Presidents seraient absents, un desmembres serait cl.oisi p.ur pré^id .r;>.o ^..«^.e

devant erre piyés. '

1. v^" ^p r.'ï"'"^',
0'^ «" C'*^"^ Je mort du Pré<idont

le V.ce-Pres.dent lo plus â,é possédera tou. .e^

^^7^:l::
''''''-' '- ^^*'-^' - -- ''-^-

IV. Le Président pourra, lo-squ'il le ju.^.ra
conven.blouient, nommer, par un ord e reve u d." .•,
signature officielle, u..e ou plusieurs p -rsonne a itreqnun ofhc.erdu Collû,,o,pmrpre:>d,-idespro.édur s
égales contre qu,con.,u > s.ra supposé avoir enfreint

dspos.t.onsdecet Acte, et aussi pour collecter
toute somme d'argent payabL- au Collè^-e p.rqui
([uc c^ soit en vertu du présent A'îte.

^

Les Secrétaires.

aJ' ^^'^pf°''ff"i'-o^ tiendront les n.inutes correctes

o„.nr-M "
''^^'T' ^'^"••^'^^^«•"t>l(î'«i et aussitôt

qu;iontluna l'autre une copie de t.>il.-s Minutes
rj^ui seront rd^ulièreuKnt enregistrées dans les livres
tenus a cet effet.

VI. Ils donneront avis de 1, date et du lieu des
assemblé ."striennaics.semi-annuellesetextraordin.rre^-
Ils recoveront pour les transmettre au Tré<oiier à h'

ttHliteford^T^eoret,
law Publishars,

Importera and Binders,
23 St. James St., Montréal.
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fin de diaque aPscml)lt^o, hs honoraires cxjgôs des

candidnt?; aux oxanions préliniinaire." et à la licence, et

ils accompliront ton? les devoir? qui lour seront imposas

par losrè-l'^n;eiiis du Bureau. Kn considération de

l(!urs servicL'S, ils recevront, annuellement, cliacun la

simmc- de un cent piistres ($100.00), laquelle leur

.sera payée à nié me les fonds du Collège.

Le Trésorier.

Y II. T>e Ti é>orier recevra tous fonds ou deniersdûs

au Collège, soit de ces Membres, ou autrei 'it, et les

déposera san- délai dans une des Banques d i'^pargnes

delà Provincelégalement constituée, ou les convertira

en bons provinciaux sur l'ordre du Bureau, et il four-

nira un expnsé complet de toutes les recettes et

dépenses, ù cliaqne assendiléo semi-annuelle (pro-

duisant en même temps son livre de Banque), et aussi

toutes les fois f|u'il sera requis de le faire par le Pré-

sident ; et il devi a donner, dans une Compagnie de

Garantie, une Police d'Assurance au montant de

82.000, le mont.itit de la prime devant être payé par

le Collège.

VIII. En c'-iisidération de ses service.", il recevra

annuellen.ent une somme de un cent pi.istres ($100.

00). laquelle; Ini sera pi\ée à même les fonds du

Collè-e.

IX. Tous li's comptes devront être payés par le

Trésorier.

Le Réghfraire.

X. I-e Réiilstv.iire tiendra en sa possession un livre

appelé '' Begistre," dans lequel il entrera le nom, l'âge,

w »rf • 1 r * n TT< 1 Editeurs de Droit.
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.a rt^sidencc, la date de la licence etaufcres qualifications
de toute personne ayant droit à tel enregistrement
ainsi que le lieu et le nom de l'institution où elle
aura obtenu ses degrés ou diplômes. Et il devra de
temps à autre faire les changements nécessaires dans
les adresses et qu ilifications des personnes ainsi enre-
gistrées. L^ Régistraire S3ra le gardien du Sîcau du
Collège.

XL II tioiidi-ca aussi un livre dans lequel il en-
trera le nom, l'ago, la place de naissance et la ré-
sidence de quiconque désirera commencer l'étude
delà Médecine et aura passé sou examen prélimi-
naire devMnt les oxaminateui-.s nommée i)ir le
JJurcau. Il devra aussi tenir un autre livre dans
lequel il enregistrera le nom, l'ago. la place de
naissance, la résidence, la date delà licence et
autres qualifications d.; toute femme «'étant con-
formée aux règlements du Bureau conernant la
pratique des accouchements dans cette province.

Xll. Tous les livres ci-dessus seront en tout
temps tenus ouverts et sujets à l'examen de tout
Mt;<iecin enregistré ou de toute autre personne.

Al-ll. Il sera du devoir du Kégistraire de collec-
ter la contribution annuelle des membres et le coût
do leur enregistrement, et de remettre au Tré-
sorier, à chaque mois, toutes sommes d'ar.rent
appartenant nu Collège et qu'il aura reçues.

'^

XE7. Le lîégistraire devra sur instruction du
Jiureau Aiire imprimer et distribuer à chaf.ue
membre du Collège, copie tidèlv du llénstre con-
tenant parordre alphabétique les noms et pré'aoms
de tout méJecin alors existant et régulièrement
enregistré, ainsi que lo lieu do sa résidence et les
mros, degrés et qualifications qu'il aura obtenus
oaacutic Institution autorisée, ce liégisLre sera

(OliiJeforil^TlieorBi,
Law Publishers,

Importera aDdBindeit
23 St. James St., Montréal.
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conforme à lu Cddulo A. Et ce Edgistre sera
appelé " lîégistrc Médical de Québec. "

XV, En considération doses seraices il l'ccevra

annuelleiDcntla 8ouimc de cent cinquante piastres

($150.00), laquelle lui sera payée à même les fonds
du Collège,

CHAPITRE III.

Membres.

I, Toutes les
] cri-oniicsqui obtiendront du Collège

dcsWédccins et Cbinii'j^ions delà province de Qué-
bec une licence les autorisant à pratiquer, porteront le

non) de " Membres " du dit Collège niuis elles ne

pourront être élues comme gouverneurs qu'après quatre

années de la date de leur iidmisàion comme membres.
II, Tous Us membres devront, chaque .'innée, le ou

avant le 1er Juillet, payer entre les mains du Kégis-

traiie, une somme de deux piastres, étant leur contri-

bution annuelle.

m. Aucun membre du Collège ne pourra voter

aux assemblées triennales, ni être éligible comme
Gouverneur, à moins qu'il ait pajé, le 1er Juillet

précédant l'asscnibléc, tout ce qu'il pourra devoir au
Collège.

IV. Il sera du devoir du Président de faire pour-

suivre tout membre de Collège néirligeant do payer
annucllonicut ses rcdevatices au Collège,

UIMiBford^TbeorBl
Editeurs de Droit,

Importateurs et Relieurs.
2 3 rue St. Jacques. Montréal.
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CHAPITRE JV.

Licence ou Diplôme.

I. La Licence ou Diplôme dos luembresspra sio-né
par le Prt^sidont et le Registrairc, et parle vTcc-
Prdsident et le Secrétaire du District dans lequel
l'asseuiblce sera tenue, et lo Sceau du Collé-'c y sera
apposée.

°

n. Tout iiieuibre de la prole>sion mé licale qui
lors de lu passation de la loi qui nous régit actuelle-
ment, était possesseur d'une lietMice donnée par le
CollÔLïc des MéJecins et Chirurgiens du B.is-Canada,
pour pratiquer la Médecine, lu Cliinir<,'ie et l'Art
Obstétrique dans la Province de Québec, et qui no
se sera pas fait enregistrer confonnénient à l'Acte 40
V ict., chap. 26, aura droit, sur paiement d'un hono-
raire d'une piastre, ainsi que de toute contribution
aunuell; ou amende qu'il pourra devoir au Collège en
vertu de l'Acte 40 Vict., chap. 26, de se l'aire enre-
pstrer, en produisant au Registraire le document qui
lui donne ou qui prouve la ou chacune des qualifi-
cations en vertu desquelles il désire être enregistré
ou en transmettant par la poste audit R>gistraire'
son nom et sa résidence, et la preuve des qualifica-
tions en vertu desquelles il délire être enreu'istré
ainsi que la date de leur obtenti> ,i. Et toute pers'onne,
ayant droit do se faire enré'^n>trer, qui négligera ou
omettra de la faire, devra payer une amende de cinq
piastres pour chaque année, jusqu'à ce qu'elle soit
enregistrée.

III. Toute personne ayant obtenu ou qui obtien-
dra ci-après un degré ou diplô.ne de médecine, dans
une des universités ou écoles mentionnées, à 1 1 qua-

Dlftileford^TliGorei,
Law Publishers,

Importera andBinders.
23 St. James St., Montréal.
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triènic section de la loi qui nous régit actuellement,

aura droit à telle licence, suns examen, qunnt à ses

connaissances et habileté on médecine; pourvu que

tel diplôme n'ait éîé donné qu'après quatre années

d'étude médicale, depuis lu date de l'iid mission a

l'étude, et suivant les exigences de la loi^ actuelle
;

pourvu au^si que " ie Bureau Provincial^cU

'Médecine/' aura le pouvoir d'uccorder le même

privilège aux portimr.-i de degrés ou de_ diplôme de

médecine et de cliirurgi-.' d'autres universités et

collèircs bi'itiinniqnos, ou des colonies ou de France.

IV. Personne n'aura droit à une licence du col-

lè_'e sur présentation d'un diplôme, à moins qu'il

n'ait été préalablement admis à l'étude de la méde-

cine confbrinément aux dispositions du présent

acte, ou à moins qu'il n'ait subi un examen pré-

liminaire équivalent, devant nn collège, une

écolo ou un bureau autorisé par la loi à exiger et

faire subir de tels examens préliminaires dans les

possessions de Sa Majesté britannique, ailleurs

que dans la province do Québec et acceptables

au bureau créé par le présent acte.

V. Les candidats pour une Licence Provin-

ciale à pratiquer la Médecine, la Cbirurgie et les

Accoucbemcnts, et qui ne seront pas porteurs de

degrés ou diplômes de Médecine tel que dit ci-des-

sus, seront tenus de sul)ir u-i examen profession-

nel devant le Bureau et de])rouver qu'ils se sont

conformés aux règles et règlements du Bureau

Provincial de Médecine, dans une institution

autorisée à enseigner la médecine dans les pos-

sessions de Sa Majesté.

VI. Toutes personnes von:>ntd'un Collège reconnu

pnr ce Bureau, et en dehors drs Pussossions de Sa

Editeurs de Droit,
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M.ijpsté, et dt'sirnnt obtenir l.i licence du Collège,

devront aupnravant pnsser l'exiimen préliminaire

devant les oxaniinateurs nommés par le Bureau Pro-

vincial do Médecine, ou prouver i\ la satisHition du
Euro:iu qu'elles ont déjà p;issé un examen équiva-

lent ; elles devront suivre tous ou tels cours requis

pour coinpléior le curriculnm exi<:é par ce Bureau,

dans une institution de cette Province, elles devront

au-:^i passer l'examen professionnel d(^vant le Bureau
Provincial de Médecine. Ces personnes pourront

p:i>>er leur examen prof'es^^ionnel immédiatement
iijirèsleur ex:niicn préliminaire.

VJI. Cliiiquc Candidat pour la Licence devra

fournir li preuve qu'il a atteint 1 âge de vingt-ct-un

ans,

VIII. Ttmte personne qui aura suivi des cours

de médecine durnnt trois sessions d'iiueune école de

médecine, dans les p^^ssc^sinns Britannique -, et qui

se sera iictuellenient livrée dans cette province à la

pratique ou à la profession de la médecine pour un
laps de temps dépassi\nt trente années, pourra, sur

j r'>uve de ces faits, à la satisfaction du bureau pro-

vincial de médecine, et en produisant en sus un
C(rtif)eat signé par deux Uiédecins résidant dans les

environs où il a pratiqué, qu'il a réussi dans sa pro-

fession, et qu'il mérite la considération du bureau,

aura dre.it à une licence pour pratiquer la médecine.

In eliirnrgie et l'art obstétrique dans cette province,

of à reniégi-trement sans examen,

TX. Jjcs licences ne seront données qu'aux assem-

blées somi-annuelles du Bureau,

X. Tout candidat qui aura été réfuté ne pourra
être adm's à un ecoïKleximcn à la même assemblée
du Bureau sans 1(î consentement de ceux qui l'au-

ront examiné et sans avoir consulté le Bureau.

llHliteM^Ifieoret,
Law Publishers,

Importers and Binders.
23 St. James St., Montréal.
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Honoraires.

I. Les lionor;iii"os Puivants seront pay.iblos ;iu

Collùgc :

Certifie it d'Ex iidcii jiréliminnirc donnant
droit iiux A«piriiiits d'C'tic admis \ l'é-

tude de lu Profession, y inclus !'>i'iié-

jrislroincnt §10 00
HonoiMires pour le Diplô ne ou LicenoCj y

inclus î'enregistivujont 20 00
Contribution Annuelle des Membres 2 OO
Eni«Ju;istremcnt des personnes licenciées lors

de l:i passation de la loi îictuello 1 00
Amende îinnucUo imposée à tonte personne

qui, ayant droit de >r f;iire enregistrer

en Vertu do la loi actuelle, ne l'aur.i

pas fait avant le 1er mars 1878 5 00

E-iregistrenieut de titres et degrés autres

que ceux enregistrés lors de l'obtention

delilicriice 1 00
Honoraires, pour l'ex mien et l'enrégi-trc-

ment des sages-femmes 10 00

II. Tous les Candidats poui' la Li( cnce, et tousks
Etudiants se présent;int pour l'e-xamcn préliminaire,

devront déposer entre les mains du secrétaire da
Distiict dans lequel doivent avoir lieu tclscx imciis, au

moins dix jours d'avance, eu mC'ine temps qucî leurs

certificatSjle montant de? "honoraires qui deviendraient

dus au Collège d ms le cas d'un examen bcureux.

in. Si le Cadidant à la liiceuce est rejeté à sa

première épreuve, le Collège lui retiendra la moitié

de riionoraire, et il en sera ainsi pnur l'Etudiant qui

n'aura pas réussi dans son examen pour i admission à

l'Etude j la balance des lionorairos, d ms les deux
ns, sera remise aux Candidats malheureux.

lOMteford^Theoret
Editeurs do Droit,

Iirportateara et Belieura,

23 rue St. Jacanesi Montréal.
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CilAPlTRK VI.

Examens Préliminaires.

I. ClK:r,uo Candidat à l'étude do la Médocino
diins lu Pn.viticc do Québec devra, avant de com-
mencor ses études Médicidcs, passer un examen satis-
taisiintsur les sujet suivants : Fiançais et Anglais,
Lutin, Greo,L;raph,e, Ilistoii-e, i\ritl.niéti(|ue, Al^ôbre,
Géouietne, lîcllcs Lettres, et l'un des sujets sui-
Viiuts, a son (•iu.ix: la Pliy.sique, la Plulosophio, ou
le Grec. Ltd devra fuurnir la preuve qu'il jouit
<J une bonne réputation morale.

IL Lis exa-uens piéliniiii;iiros seront faits par les
Exnminafenrs nommés par le Bureau. Ces examens
auront heu deux fois par année, à Moutiéal et à Qué-
bec alt.Tnativement, et devront eommcneer le j. udi de
la semaine p:éeédant immédiatement l'a>semblée semi-
annuelle du Bureau Provincial de Médcciiio dans
chacune de ces villes, et se continuer jour par jour
ju.sjiu'à ce que tous les Candidats aient été examinés.

111. A l'assemblée semi-annuelle du Bureau
Provmcial de Mé-lecine, suivant immédiatement
1 examen préliminaire, le Sociétaire devra produire les
rapports des Examinateurs, et le Ré-istrateur entrera
dans un livre tenu à cet effet les noms des Candi-
dats qm ouront subi un examen satisfaisant et il
remettra à chacun de ces Candidats un certificat
a enregistrement.

IV Les Elèves admis à l'Etude de la Médecine
avant lu passation de lu loi actuelle ne seront pas
oblijzes de subir un nouvel examen.

m
V. i^e bureau pourra donner un certificat d'ad

i.s>ion à l'Etude a tout Candidat désirant étudier li

-^i''docino, la Chirurgie, ou l'Art Obsîéti

la

ique, qui

MIlIfBfordiiT^eoret,
Law Publishers,

Importera and Binders,
23 St. James St., Montréal.
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aura subi un examen équivalent à celui cxii.'é

cctto Proviiico, doviint un (Jollù^c autorisé ou

Bureau accordant des Licences dans une autre pio-

vince ou possession britannique, pourvu cependant

(jue le u.C'nie privilège y soit accordé aux élèves de

cette Province.

VI. Le jour et le lieu des examens [iicliuiinaircs

seront annoncés ou mônie temps et dv, la mê'ii,e

manière que les assemblées semi-annuelles du Burenii.

et chacun des Examinateurs en recevra un avis <.ffi'

ciel du Secrétaire de son District, un mois d'avance,

CHAPITJIK Vn.

Examinateurs.

I. Le Bureau Provincial de Médecine nommera

pour trois an?, sujettes cependant à révocatiou, qua-

tre personnes actuellement enga.nées dans l'œuvre do

l'éducation eu gercerai dans la Province de Québec,

pour exauiiner tous ceux qui veulent commencer

l'étude de la Médecine, de la Chirurgie et de l'Art

Obstétrique, savoir ; uu Examinateur parlant lu

langue Française, et uu Examinateur parlant la

langue Anglaise pour lu ville de Montréal, et uu

parlant la langue Française et un parlant la langue

Anglaise pour la ville de Quélec.

IL L'examen sera oral et par écrit. L'examcu

oral de chaque candidat sera fait par au moins deux

Examinateurs (l'un parlant le Français, l'autre

parlant l'Anglais), agissant conjointement.

IIL Les Examinateurs devront faire entre eux

tels arrangements qu*ils jugeront convenables, sur lu

Editeurs de Droit,

ImportateorB et Belleors,

23 rue St. Jacqaes, Montréal.inbitefoiil^TIieoiBl
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uiaiiière <li! coixluiro Iw oxauieus dos Uiiiididats/
pourvu toujours qu'ils soient coiilormcd avec la loi et
les rèj^lcuiotiis du Bureau.

IV". Aussitôt kvs cxMmoii.s terminés, les Exiiiuina-
tcurs devront fournir nu .Sierétaire de l;i ville où ces
examens auront eu lieu, un i apport complet tai.s;int

eonnaîfreles noms (le.> C;iiulidals acceptés et ceux
lies Candidats riTusé-j.

V. Clniquo Kxaininatiur recevra du Collùgo,
commo lionoraiie, une .somme do vimit-cimi piîis-

trcs (§25.00; pour le premier jour des examens aux-
(|uels il aura ;is.s;sté, et ensuite une somme de dix
piastres (S 10.00) pour eli;i(|ue autre journée que
pourront durer ces examens.

!il

criApiTiîE vni.

Couva de Médecine.

I. Tout Etudiant en Médecine devra suivre &ea
études Médicales pendant une période de quatre an-
nées sans interruption, à partir du moment où il

aura fiasse son examen préliminaire.

II. Il devra suivre pendant au moins trois termes
de six mois chacun, les cours donnés dans une Uni-
versité, CoUègo ou Ecole de Médecine incorporée
reconnue par ce Bureau, et les premiers de ces
cours devront être suivis pondant la première an-
née de son admi.>-sion à l'étude de lu médecine. Il

devra aussi posséder un certificat d'étude d'un méde-
cin licencié pour l'intervalle séparant les cours qu'il
a suivis.

lOltitBfariI^TIieoiei,

Law Publishers,
Importeri andBinders.

23 St. James St., Montréal.
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III. Tout Eiudiiint devra suivre le cours suivant

d'études médicales :

Anatoniie générale ou descriptive,

Anatouiie pratique,

Chii'ui'gio,

Pratique de la Médecine,

Art Obstétrique,

Chimie,

Mitiéro Médicale et Thérapeutique gé-

nérale.

Physiologie et Pathologie générale.

Clinique Médicale,

Clinique Chirurgicale,

Jurisjrudence Médicale.—un cours de six mois

ou deux cours de trois mois.

Botani(iue, Hygiène,—un cours de trois mois de

chacune.

Anatomie, Physiologie et Pathologie Microsco

pique,— un cour de pas mois de vingt-cinq démon

-

strntions.

IV. Il devra suivre durant une période de pas

moins d'une année et demie, ou durant trois péri

odes de pas moins de six mois chacune, la pratique

générale d'un Hôpital ne contenant pas moins de 50

lits, sous lu charge de pas moins de deux Médecins

ou Chirurgiens, avoir assisté à pas moins do six cas

d'accouchement, et avoir manipulé (compounded)
des remèdes pendant six mois.

V. Aucune Carte de Cours ou d'Hôpital ne sera

reconnue par le Bureau. sV moins qu'elle soit accom-

pagnée d'un Certificat d\.s.v<'uité constante et régu-

lière.

Vi. Les Certificats d'un Professeur quelconqu»

ne seront point reconnus, s'il donne des Leçons sur-

plus d'une des branches de six mois de l'Etu-lo

UhitefordiiiTâBorBl
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médicale ci-dessus enjointe, si ce n'est dans le cas do
la Médecine Clinique, de la Chirurgie Clinique, et de
l'Anatomie Pratique.

VII. Chaque cours de six mois sera de cent vingt

^

lectures, excepté pour les Cliniques Médicale et

Chirurgicale, et la Jurisprudence Médicale.

CHAPITRE iX.

Examen Professionnel.

I. L'examen professionnel aura lieu après l'achève-

ment du cours d'études ci-dessus enjoint, et consis-

tera en recherches ou questions sur les connais-

sances acquises du candidat, ba.sées sur les cours
d'études qu'il aura suivis.

II. Avant de subir son examen, le candidat à la

licence devra déposer entre les mains de l'un des Sec-

rétaires du Collège l'honoraire exigé, tel que prescrit

ci-dessus, au moins dix jours d'avance, et il devra

prouver à la satisfaction du Bureau qu'il a atteint

l'âge de viugt-etun ans et qu'il s'est conformé aux
règles et règlements du Bureau, concernant l'examen

préliminaire et le cours médical.

III. L'examen professionnel sera conduit par des

comités composés de neuf membres du Bureau, ap-

pointés par le Président avec l'assistance des Vice-

présidents, à l'assemblée senii-annuelle précédant

l'examen ; le sujet sur lequel chaque membre devra ex-

aminer devant être fixé par le Président, lors de leur

appointenient.

IV. Chaque comité sera subdivisé en trois sous-

comités composés chacun de trois mem.bres.

iniitefordliiT^BorBt,
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V. Chnque membre de ces trois sous-comités

sera tenu d'examiner sur le sujet qui lui aura été as-

signé par le Prée-ident de l'assemblée, sans qu'il lui

soit permis de le changer, chaque candidat qui se

présentera pendant la session du Bureau. Les ques-

tions sur chaque sujet devront varier autant que pos-

sible avec les candidats. En l'absence d'aucun de

ces examinateurs, le Président aura le droit de le

remplacer.

VI. Chacun des membres d'un sous-comité devra

apprécier non -seulement les réponses à ses propres

questions, mais encore celles fournies aux questions

des autres membres du même sous-comité (et son

jucement sera enregistré, avec ses initiales, aussitôt

après examen sur chacune de ces branches). La

majorité des voix du comité réuni sera nécessaire à

l'admission ou au rejet des candidats. Cependant le

candidat sera rejeté s'il obtient un vote éliminatoire

de l'un des sous-comités sur une des trois branchi.

suivantes: Pathologie interne. Pathologie externe,

Accouchements; aussi peut-on interrompre l'examen

aussitôt que le candidat a mérité cette note pour

l'une de ces branches.

Vil. Les comités se partageront les matières de

l'examen de la manière suivante :

ÎAnatomie descriptive. ..10 minutes

Pathologie xterne 16

Médecine Léjiale 10 35

1
Physiologie 10

Pathologie interne 15

Matière médicale 10 35

f
Chimie 10

3me sous-Comité^ Accouchements 15

[Botanique 5 35

l^
Hygiène 5

lh-45 m.

Meford^TliBorBi, Itllr^B^^lT'
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Viri. Chaque comité devra, aussitôt api-ùs l'exa-
men, enregistrer ou ftiire enregistrer clans un regis-
tre tenu à cet effet par les Secrétaires du Coll!--»
le vote déjà recueilli durant l'examen

*

\-.\\

CHAPITRE X.

îs matières de

Assesseurs.

n ]î^^ bureau nommera pour chaque université
Collège ou Ecole do Médecine incorporée deux
Assesseurs, l'un parlant la langue française et
1
autre parlant la langue anglaise, pour assister

aux examens de ces institutions, s'acquitter des
devoirs ci-dessous énumérés et faire rapport au
Bureau

;
leur nomination sera pour trois an-^

mais sujette à révocation.
'

II. lies Assesseurs pourront être choisis parmi
ou en dehors des membres du Bureau, mais aucun
no sera professeur dans aucune Université oa
Lcole de Médecine de cette Province.

III. Les devoirs de ces Assesseurs seront
1. Assister aux examens que feront les Univerl

sites ou Ecoles de Médecine, sur les branches
requises par la loi, pour l'admission à la pratique
<ie la Médecine .

2. Juger si les élèves possèdent une connaissance
suffisante des sujets sur lesquels ils seront exa-
minés.

3. S'assurer si lescourrs donnés par ces Univer-
sités ou Ecoles de Médecine sont conformes aux
exigences de la loi tant sous le rapport de leur
'Inrée que du nombre des leçons, etc., etc.

I01|MoriI$Ti(eoret,
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4. S'assurer si les élèves ont suivi les cours tel

qu'exigé par la loi.

5. Examiner les certificats d'admission à l'étude

de la Médecine ainsi que les cartes de cours, d'hô-

pital et de maternité.

Kcdiger un raport conforme aux devoirs ci-

dessus et suivant la Cédule ''^.

IV. Dans le cas où le rapport des Assesseurs
serait défavorable pour aucune Université ou
Ecole de Médecine, le Bureau autorisera le Pré-
sident à informer celte institution de la nature
ces défectuosités mentionnées dans le rapport des
Assesseurs, et dans le cas où cette institution

n'aurait pas remédié à ces défectuosités dans un
délai raisonnable, le Bureau devra, par un vote
des deux tiers de ses membres présents, refuser
d'accorder su licence au porteur de diplôme ou
degré de cette institution, jusqu'à ce qu'elle ait

remédié à ces défectuosités.

V. La résolution du Bureau refusant d'accepter
lo degré ou diplôme d'aucune Université ou Ecole
do Médecine devra être communiqué3 immédiate-
ment à cette Institution avec les raisons qui ont
déterminé cette résolution.

VI. Les Assesseurs devront assister trois jours
ou plus aux examens de chaque Université ou
Ecole de Médecine. Us devront dans les huits
jours suivant immédiament ces examens, trans-
mettre leur rapport par écrit au Secrétaire du
Collège résidant dans la ville où les examens
auront eu lieu. Us auront droit au rembourse-
ment de leurs frais de voyage et de plus à un ho-
noraire de dix piastres ($10.00) pour chaque
joui-née qu'ils seront détonus par leurs devoirs.

VIT. Chaque Université on E •< le do Médecine

l0MtefQrd(iT6eorBt
Editeurs -" a Droit,
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devra donner avis de la date de ses examens au
Secrétaire de son District, au moins un mois
d'avance, et le Secrétaire devra transmettre cet
avis aux Assesseurs chargés de visiter telle Uni-
versité ou Ecolo.
VIII. Dans le cas de mort, d'absence ou résigna-

tion ou de la nomination comme professeur dans
une Université d'aucun des assesseurs, le Pré-
sident est obligé de le remplacer.

CHAPITRE XI-

AucUteuis.

1. Le Président nommera deux Auditeurs com-
pétent, choisis en dehors dos membres de la pro-
fession Médicale, qui,un mois avant chaque assem-
blée triennale, foront un examen minutieux des
livres, comptes, reçus, valeurs, etc., etc., appar-
tenant au Collège et étant en la possession du
Trésorier, du Eégistraire et des Secrétaires, et
rédigeront un rapport complet et fidèle de l'état
actuel dos affaires du Collège, qu'ils signeront et
remettront au Président. Ce rapport sera scumis
à l'assemblée triennale.

II. Le Président nommera à chaque assemblée
semi-annuelle d'automne deux membres du Bureau
pour examiner les comptes du Trésorier pour les douze
mois antérieurs et faire rapport à l'assemblée semi-
annucllc suivante.

rs et Belleors,
9, Montréal. lOlillefard^TliBorBl,
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CHAPITEE Xll.

Sages Fenwies.

I. LoBurciiu de Médecine appointera deux comités,

un pour la Cité de Québec et l'autre pour la Cité d»

Montréal, composés chacun de trois de ses membres,

pour coixluire l'examen des Sages-Femmes, cet examen

devant avoir lieu à cîiaque assemblée scmi-anuuelk

du Bureau.

II. Chaque femme désirant se présenter devant le

Bureau Provincial de Médecine pour y subir sou

examen et obtenir sa licence l'autorisant à pratiquer

l'Art Obstétrique dans cette Province devra fournir :

1. Un certificat d'assiduité à au moins cinquautu

lectures données yar un médecin français ou anglais

attaché à un hospice de maternité
;

2. Un certificat de service régulier, pendant six

mois, dans un hospice de ni ternité
;

3. Un certificat établissant qu'elle a assisté à au

moins douze cas d'accouchement;

4. Un certificat établissant qu'elle jouit d'uuo

bonne réputation morale et qu'elle sait lire et écrire.

III. Toute femme ayant passé un examen tel que

ci-dessus rè;:lé, et s'étaiit conformée à toutes les exi-

gences des lèglementsdu Collège, recevra un certificat

signé par les Officiers du Collège, établissant qu'elle

est dûment licenciée comme Sage-Femme de la Pro

viuce de Québec. Cette licence ne lui donnera que

le droit de fairu les accouchements et non pas de

pratiquer la médecine, même dans les cas résultant

de l'accouchement.

IV. L'Iionoraire pour l'examen et l'enregistrement

sera de dix piastres ($iO.OO), et devra être payé entre

Uhiteford^Theorel
Editeurs de Droit,

Importateurs et KelieoTS,
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les mains du Secrétaire avant que le candidat puisse

subir son examen, au moins dix jours d'avance.

V. Dans toutes les paroisses où il y a un médecin,
le Président est autorisé à faire poursuivre toutes

les Sages-Femmes non-licenciées, ou ne possédant pas
un certificat d'un médecin licencié constatmt qu'elles

ont les capacités suffisantes.

CHAPITRE XIII.

Divers.

m

Tout membre du Collège des Médecins et Chirur-

giens de la Provicne de Québec pourra assister aux
assemblées du Bureau des Grouverneurs, à moins qua
par une résolution spéciale le Bureau décide de siéger

à huis clos.

'Mi

CHAPITEE XIV.

Changements et Amendments des Statues et Règle-

ments.

être paye entre

I. Nul changement ou amendmentà ces Statuts et

Eèglemcnts ne pourra être fait si ce n'est aux
assemblées sémi-annuclles, e»: à moins qu'avis de motion
pour tel changement n'ait été donné pur deux mem-
bres du Bureau à l'assemblée précédente, ou que copie

de tels amendements n'ait été dûment transmise à
chacun des membres du Bureau de Médecine Pro-
vincial, au moins trois mois avant l'assemblée, et ces

(DIlMoilI^IllBOIBl,
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nmendeincnts, s'ils sont adoptés, ne seront en force

qu'après avoir reçu la sanction du Lieutenant Gouver-

neur en conseil.

CHAPITRE XV.

Ordre des Affaires aux Assemblées Triennales.

1. Le Pr<?sident du Collège prendra le Fauteuil.

2. Les minutes de la dernière assemblée triennale

seront lues.

3. Eapport des Procédés du Bureau des Gouver-

neurs.

4. Affaires générales.

5. Election du Bureau de quarante Gouverneurs

CEDULE B

COLLÈGE DES MÉDECINS ET CHIRURGIENS DE LA
PROVINCE DE QUEBEC.

Bapport des Assesseurs au Bureau Provincial

de Médecine.

Examen de la Faculté de Médecine de

1. Combien d'élèves ont reçu leurs degrés ou

diplômes ?

2. Tous ont-ils été admis à l'étude régulièrement ?

3. Tous possèdent-ils des certificats de cours

réguliers ?

4. Tous ont-ils subi un examen satisfaisant ?

WefordijiTàBorBl
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1 des Gouver-

Gouverncurs

HENB DE LA

i Provincial

gulièrement ?

5. Les cours de cette Faculté sont-ils conforme»
à la loi ?

Remarques et explications :

Je, soussigné, assesseur diàment nommé par le

Bureau de Médecine Provincial, certifie avoir
assisté aux examens de la Faculté de Médecine de

, commencés lo

et terminés le

et je déclare que le rappor
ci-dessus est en tout conforme aux faits observés e

la vérité.

En foi de quoi j'ai signé,

A le jour de 189
Signature

Acte pour amender et refondre de nouveau le»
actes concernant la profession médicale et la clii-

rurgie, dans la province de Québec, avec amende-
ments. (Les amendements sont en italiques.)

[Sanctionné h 31 octobre 1879.J

Attendu qu'il est nécessaire d'amender et refondre
de nouveau les lois maintenant en forcp dans la

Province de Québec, pour régler les qualifications et

l'examen des candidats à l'étude de la médecine, do
la chirurgie et de l'art obstétrique, pour l'enre-

gistrement des praticiens eti médecine, et pour l'in-

fliction do pénalités aux personnes enfreignant les

dispositions de cet acte concernant la pratique
de la médecine, de la chirurgie et de l'art obsté-
trique ; en conséquence, Sa Majesté, par et de
lavis et du consentement de la Législature de-

Québec, décrète ce qui suit :

1. Depuis et après la passation du présent acte^

DUtiteford^TliBoret,
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Vacte ou ordonnance c'u conseil législatif tle la ci-

devant T>rovincc de Québec, passé dans la vingt

huitième! année du vôgne de feu Sa Majesté le Roi

George Trois, et intitulé :
" Acte ou ordonr.ancequi

défend à qui que ce soit de pratiquer la Médecine et

la Chirurgie dans la Province de Québec et Montréal,

sans une permission," et tous autres ou parties d'acte^

qui se rapportent en aucune manière à la pratique

de la médecine, de la chirurgie ou de l'art obsté

trique dans la province de Québec, ou qui se rap

porte, en aucune manière au mode d'obtenir de.-

licences pour y pratiquer la médecine, la chirurgir

ou l'art obstétrique, tiinsi que l'acte 40 Vict., chap.

2G, intitulé : "Acte pour au^cnder et refondre les

actes concernant la profession médicale et la chirurgie

dans la Province de Québec," sanctionné le 2^

décembre 1876, seront et sont pur le piésent abro

gés, excepté pour ce q. i régarde toute contravention

imx dits actes ou à aucun d'eux avant la passation du

présent acte, ou à toute amende ou pénalité encourue

par suite de telle offense.

2. Toute personne résidant dans la province de

•Québec, autoViiéeà y pratiquer la médecine, la chi-

rurgie ou l'art obstétrique, et qui à l'époque de la

passation du présent acte aura été enregistrée sous

l'acte 40 Vict., chap. 26, et toute per.-onne résidant

dans la province de Québec et licenciée à y pratiquer

la médecine, la chirurgie ou l'art obstétrique, qui, ii

l'époque de la passation de cet acte, n'aura pas été

<^.nrégistrée sous l'acte 40 Vict., chap. 26, mais qui

sera ci-après enregistrée en vertu du présent acte,

—

<;t toute personne qui pourra ci-après obtenir une

licence pour pratiquer la médecine, la chirurgie ou

l'art obstétrique, dans cette province, et qui devien-

dra enregistrée en vertu du présent acte, seront

filIiitBfotd^TIieorBt,
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constitiids en corps politique et incorporé sous le nom
" COLLÈOE DES MÉDECINS ET CHIRURGIENS DE LA
rRoviNCE DE Québec ;" et ils auront, sous ce nom,
succession perpétuelle et un sceau, couiniun, avec
droit de le changer, de l'altérer, le détruire ou le

renouveler
; et ils pourront, eux et leurs successeurs,

sous le nom susdit, poursuivre, plaider et de défendre
et ester en justice dans toutes les cours et plices
quelconques, et seront habiles eu loi, sous le nom
susdit, poursuivre, plaider et de défendre et ester en
justice dans toutes les cours et places quelconques, et
seront hal'les en loi, sous le nom susdit, à pos-
séder, à recevoir, et conserver, pour les fins du
dit acte, l'avantage du collège, toutes sommes de
deniers qui ont été, ou seront, en aucun temps ci-

après, payéesj'données ou iéguéesau ditcollège et pour
son usage; ils pourront, en aucun temps ci-après,
sous le dit nom, et sans lettres d'amortissement,
acquérir, prendre, recevoir, avoir, tenir et posséder
des terres, ténémeiis ou héritages, et en jouir,
ainsi que les profits et intérêts qui en proviendront
])our les fins du dit collège et pour nulle autre fin

quelconque : pourront les vendre, concéder, louer,
léguer, aliéner ou en disposer, et faire à cet égard
tout ce que de droit

;
pourvu toujours que la valeur

des biens immeubles ainsi possédés par la dite cor-
poration n'excédera eu aucun temps la somme de
vingt mille piastres.

"La dite corporation aura deux bureaux d'affaires :

Pun dans la cité de Québec, et Vautre dans la cité de
Montréal, au bureau même des secrétaires du collège,
nommés en vertu de Varticle \er du chapitre 2 de ses sta-
tuts, règles et règlements.

_
L'assignation de la dite corpûrutlon se fera à l'un ou

à l'autre de ces bureaux indistinctement, en parlant àun

i.w
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emnloué dHcelni, et dans toute procédure, le domiciln

de cette corporation sera suffisamment désigné parler

motssuioanLi : a>/aat wi Imreiu d'alf^re, dxm cA lO'triî

des dites de Québec et de Montréal.

3 Depuis et après la passation du présent acte

les personnes qui composent le Collège des Médecin»

cet Chirurgiens seront dénommées Membres du

Collège des Méoecins et Chirurgiens de la

Province de Québec.

4. Les affaires du dit Collège seront régies par uu

bureau de gouverneurs, au nombre de quarante, ( t

élus pour trois ans, ainsi qu'établi ci-après, savoir :

quinze seront choisis parmi les membres du Collège

résidant dans le district de Montréal, trois parmi ses

membres résidant dans le district des Trois-lliyièrcs,

et trois parmi ses membres résidant dans le di^'tricb

de St-François ; et des membres du dit bureau des

gouverneurs, pas moins ni plus de huit résideront

dans la cité de Montréal, pourvu toujours que :

L'Université' Laval, à Québec, en nommera deux,

qui seront d oisis parmi les membres du Collège,

résidant dans la cité de Québec; l'Université Lav'a,

Montréal, en nommera deux; l'Université McWill,

doux; l'Université d Bishop's Collège, deux
;
et

l'Ecole Incorporée de Médecine et de Chirurgie de

Montréal, affilée à l'Université du Collège Victoria,

ou avec toute autre université britannique, deux;

lesquels dits gouverneur ainsi nommés seront choisi»

parmi les membres du dit Collège des Médecins et

Chirurgiens, résidant dans la cité de Montréal. Les

trouverneurs qui devront être nommés par les institu-

tions mentionnées dans cette section ne vcront pas

tenus de faire confirmer ou approuver leur nomination

par le dit Collège, mais sur pré-^entation de leur

Editeurs de Droit,
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certiflcat de nomination, auront droit de prondro
leurs siùges et d'entrer en fonction.
Dans les cas où aucune des universités, coIkV'cs ou

ocolesde médecine incorporées muintenaut existantdms Ja province de Québec cesserait d'ensei-ner aux
otud.ants la science de la médecine, le pouvoir de
nommer dos délégué-, comme ci-h mt pourvu, cessera
'psojacto, et ne pourra revivre que quand ces institu-
tions, ou aucuncd'ejles, reprendront de bonne foi leur
enseignement.

A chaque élection du Bureau des gouverneurs
chaque membre de la dite corporation aura le droit
de voter par procuration

;

(2) Dos districts susdits, le district de Québec
comprendra les districts judiciaires actuels de Québec,
<.aspo, Saguonay, Chicoutimi, Rimouski, Mont-
Jiî'gny Beauco et Kimour,.-ka

; le district de
Montréal comprendra les n,,iets judiciaires actuels
do Montréal, ierrobonne, Juliette, Richelieu, Bedford,
haint-Hyacintho, Iber ville. Beauharnois et Ottawa
le district des Trcs Rivières comprendra les districts
judiciaires actuels des Trois-Riviôres et Arthabaska

;et le district de bamt François comprendra le présent
district judiciaire de Saint-François

;

(3) Les les du bureau des gouveraours serout
élus pour

. ,c période de trois ans, mais tout membre
pourra, en tout temps, donner sa démission par lettre
adressée au secrétaire du dit bureau, le secrétaire
devra mcoutineut en notifier l'université ou le corps
ou telle vacance surviendra, et telle université ou corps
pourra nommer une autre personne qualifiée pour
remplir cette vacance

; ou si la vacance est causée par
ia mort, la démission ou le départ d'une ville ou d'un
district formant la circonscription électorale d'un

•^ c.u ^.ai les Cites ou aistricts, le bureau des
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gouverneurs vemplira telle vacance à la première assem-

blée après que cette vacance sera survenue, en élisant

au scrutin un des membres éligibles du collège, de la

cité ou district où telle vacance sera survenue ; et

dans le cas où aucune vacance surviendrait dans le

bureau des gouverneurs, en conséquence d'aucune de

ces institutions cessant d'enseigner, la place de tels

gouverneurs sera remplie de la même manière, parmi

les membres du dit collège résidant dans la cité dans

laquelle telle institution était située, durant la sus-

pension d'enseigner de telle institution, ainsi que ci-

dessus énoncé ; et durant aucune telle vacance le

bureau des gouverneurs pourra exercer les pouvoirs

du bureau ci-âprès mentionnés.

5. Le dit bureau des gouverneurs sera, et il est

par le présent constitué, Le Bureau Provincial

DB Médecine ; et il s'asscmblem, en cette qualité,

pour remplir les divers devoirs qui lui sont imposés

par cet acte, en sa qualité de bureau des gouverneurs

du collège, pas moins de deux fois chaque année, à tel

lieu et à tel endroit qui seront pur le dit bureau jugés

les plus convenables; et dans ces occasions, sept

membres formeront un quorum pour la transaction

des affaires.

6. Depuis et après la passation du présent actc^

aucune personne no pratiquera la médecine, la chirur-

gie ou l'art obstétrique, dans la province de Québec, à

moins d'avoir obtenu une licence du bureau provincial

de médecine, qui est par lo présent autorisé à

accorder la dite licence (,et sans être enregistré confor-

mément aux dispositions).

7. Toute personne ayant obtenu ou qui obtiendra

ci-après un degré ou diplôme de médecine, dans une

des universités ou écoles mentionnées, à la quatrième

section du présent acte, aura droit à telle licence.

UIiitBforil^TliBDiei,
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sans exnmen, quant à ses connaissances et habileté enmédecine; pourvu que tel diplôme n'ait été don né-qu après quatre années d'étude médicale, depuis ladate de l'admission à l'étude, et suivant les exigence»
delà lo. actuelle; pourvu aussi que "Le Bureau
Provincial de Médecini aura le pouvoir d'ac
corder le même privilège aux porteurs de degrés o«
do diplôme do médecine et de chirurgie d'autres

ou'drPrfnce.""'"""
britanniques, ou Ses colonies

8. Depuis et après la passation du présent acte
personne ne sera admis à étudier la médecine la
chirurgie ou l'art obstétrique, avant d'avoir obt^na

de SecTne
^"'''"^"° '" ''' ^^^^^^ P^^-^^

Et personne n'aura droit à une licence du collô"-e
sur présentation d'un diplôme, à moins qu'il n'ait é"té
préalablement admis à l'étude de la médecine, con-
tormémen aux dispositions du présent acte, ou àmoins qu'il n'ait subi un examen préliminaire
équivalent, devant un collège, une école ou uubureau autorisé par la loi a exiger et faire subir de
tels examens prehminaircs dans les possessions de SaMajesté britannique, ailleurs que dans la province
de Québec, et acceptables au bureau créé par le présent,

9. A la première assemblée régulière du dit bureau
yres la passation de cet actes, le bureau provincial
de médecine nommera pour trois ans (sujef toujours
.1 approbation du bureau) quatre personnes actu-
ellement engagées dans l'œuvre de l'éducation en
i;eneral, dans la province de Québec, pour examiner
tous ceux que veulent commencer l'étude de la
médecine, de la chirurgie et de l'art obstétrique, sur
les sujets d'éducation en généra!, ci-après mentionnés

KHiteforiIftTliBorBt,
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comme devant servir d'examen préliminaire aux

étudiants en médecine, savoir: un examinateur

parlunt la langue française et un examinateur p^r

lant la langue anglaise pour la ville de Montréal,

•et un parlant la langue française et un parlant lu

langue anjzlaise pour la cité de Québec, Les sujets

pour la qualification piéliniinaire seront l'anglais et

le français, le latin, la géographie, l'histoire, l'arith-

métique, l'algèbre, la géométrie, les belles-lettres, et

aucun des sujets suivants : le grec, la physique et la

philosophie ; et la candidat devra présenter un certi-

ficat de bonnes mœurs ;
pourvu que tous les élèves en

médecine qui, avant la pasi-ation de cet acte, ont

passé un examen préliminaire devant l'examinateur

•ou les examinateurs d'aucune université, école de

médecine incorporée, ou le bureau médical provincial,

ne soient pas requis d'être examinés par les exami-

nateurs mentionués dans cette section.

10. Toute personne désirant obtenir une licence

pour pratiouer la médecine, la chirurgie et l'art

obstétrique, dans cotte province, et être enregis-

trée en vertu de cet acte, et qui n'aura pas ob-

tenu un degré ou diplôme de médecine, de chi-

rurgie et d'art obstétrique dans une des insti-

tutions mentionnées à la quatrième section du

présent acte, devra, avant d'avoir droit à telle

licence et de se fairo enregistrer dans cette pro-

vince, passer un examen devant ce bureau, pour

prouver ses connaissances et son habileté pour la

pratique efficace do la médecine, de la chirurgie

et de l'art obstétrique, et après avoir passé

l'examen requis, et après avoir prouvé à la satis-

faction des examinateurs, qu'il s'est conformé

<jans une institution d'enseiguement médical dans

les Possessions de Sa Majesté aux règlements

UMtefordliiTkorBt
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detf/hn*
^^ '^"''''" P'-o^'"«ia'. et, sur paiementde el8 honoraires que lo bureau peut fixir par unrèglement général, cette personne aura droifàune

et Nrf o^h,^LP'^"^T^^^ '"^^^«•"«' ''-^chirurgie
et au ob étnquo, dans la province de Québtc.

11. loutes personnes venant d'un collôcre

MaieBté\f.r '^.'r ''' P^«'^<^«--^^ "«SaMajesté et désirant obtenir la licence du Collè-e

(levant le* examinateurs nommés par le Bureau-

équivU. m' "^''f^'^^'^Jy-
P.-««séun examen

l'une r
^ ' .lies devront de plus suivre, dans

1
une c .,,ios de méJecine de cette province

; tr'"eour'""''
^"" "°''^> ^^ ^-^"-' '^ "o"tautre cours qui sera ou seront nécessaires Doarcompétor le curriculuni exigé par le BuiSau

tin y: l,'

'''''' I----''--'-- p.-oLsionne[devant le Bureau provincial de médecine. Cespersonnes pourront passer leur examen nrofes-

rahe.""'''"''""^' ^^"^^ ^^"^ examen^lH-élt

.1o!m'V^'^
^"^^audes gouverneurs du Collècredes Médecins et Chirurgiens aura le pouvoir:

"

Premierement-DG rt^ler l'étude do a médecinede la chirurgie et de l'art obstétrique, en établissant des règlements quant à la qualifiktion préhmina.re, la durée des études, le cours à suiv eet
1 âge de l'aspirant à une licence, pour pratiquer; pourvu toujours que tels rôilementrne

soient pas contraires auxdispositioni du pi-ésen?

deuxièmement.—B^exammor toutes les lettres
' -éance, tout certificat d'admission à l'étude

ssiBiflnce au cours, et tous autres documents

de

lOIiileforil^TlieorBt,
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paraissant donner au porteur le droit de récla-

mer une licence pour l'autoriser à pratiquer, et

tous diplômes, degrés ou autres qualifications que

l'on désirerait faire enregistrer en cette province,

et d'exiger du porteur d'iceux, qu'il atteste sous

serment (lequel sera administré par le président

pour le temps d'alors), que c'est lui qui est

nommé dans les dites lettres, et qu'il les a obte-

nues légalement;

Troisièmement.—De faire enregistrer dans les

livres du collège, le nom, l'âge, le domicile, la

place natale do chaque membre de la profession

qui pratiqué maintenant, ou pourra à l'avenir

pratiquer dans la province de Québec, ainsi que la

date de sa licence et la place où il l'a obtenue;

Qvatriîmimint.— 'De fixer le temps d'épreuve

que les personnes devront subir, avant d'être

éligibles comme gouverneurs du collège, lequel

temps d'épreuve ne sera pas moins de quatre ans;

et de fiiire toutes tels règles et règlements pour

le gouvernement et la règle efficace do la dite

corporation, et l'élection d'un président et des

ofiiciers d'icelle, ainsi que les membres du dit col-

lège le jugeront convenable et expédient, lesquels

règles et règlements seront soumis au lieutenant-

gouverneur en conseil de la province, pour être

approuvés par lui, et ne seront en force qu'après

avoir reçu sa sanction.

13. Le bureau provincial de médecine fera de

temps en tempe, quand l'occasion le demandera,

des règlements :

(1) Pour la ligne do conduite des examinateurs,

et pour prescrire les sujets et le mode d'examen,

le temps et lieu où seront tenus ces examens, et,

en général, fera les règlements qu'il jugera cou-
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vpnables et nécessaires, relativeuiciit à ces exer-
cices, pourvu que ces règlements ne soient pas
contraires aux dispositions de cet acte;

(2) Pourrc'glemonteri'dtudcde iamédicinc do
la clururoio et do l'art obstétrique, quant aux
qualifacations piéliminaires, à la durée de l'étude
et au cours d'étude que devront suivre les étu-
diants

;

Pourvu toujours, que ces règlements ne soient
pas contraires aux dispo.^itions de cet acte, et
qu'aucun changement dans le cours d'études
établi par le bureau ne vienne en vigueur ou'un
an api es qu'il aura été fait

;

(3) Pour nommer des assesseurs choisis parmi
ses membres ou parmi les membres enreo-istrés
du collège, pour visiter et assister aux examens
médicaux dans les divert-es universités, col-
lèges et écoles incorporées de la province, et
taire rapport au bureau provincial sur la nature
de ces examens

; mais tels assesseurs ne seront
pas choisis parmi les professeurs, dans aucune
des dites universités ou écoles incorporées; et au
cas où tel rapport serait, en aucun temps' défa-
vorable à aucune université, collège ou école incor-
porée, le bureau provincial pouna, dans ce cas et
sous ces circonstances, refuser la licence et l'enre-
gistrement des degrés ou diplômes des institutions
au sujet desquelles il auraété fait Ici rapport, tant
que tels examens n'auront pas été ameudés.
A cette fin, le burea-i provincial nommera ou

élira des assesseurs, dont deux ou plus devront
assister aux examens do chaque université, col-
lège ou école de médecine incorporée d'accord
avec un règlement à ôtre passé ci-après par lo
bureau

;

^

i:i[
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Ces institutions devront notifier le bureau pro-

vincial, au moins un mois à l'avance, de l'époque

ou des époques auxquelles leurs examens auront

lieu
;

(4) Poui- fixer le tarif des prix qui seront paj'és

dans les villes et dans les campagnes pour les avis

en matière de médecine, d'obstétrique ou de chi-

rurgie, ou pour les ^oins, ou pour l'accomplis-

sement de toute opértition, eu pour toutes méde-
cines qui auront été prescrites ou fournies;

(5) Un tel tarif, pour être valable, devra être

approuvé par son Honneur le lieutenant gouver-

neur de la i)rovince de Québec, en conseil, tt ne

pourra eiilrei* en force que six mois après sa

publication, aiiisi que la publication de l'ordre en

conseil approuvant ledit tarif, une seule foisdans

hi Gazette Officielle de la province de Québec.

Ce tarif ne dispensera pas, en cas de poursuite,

de la preuve des avis, soins, prescriptions,

remèdes et autres choses y mentionnées, d'après

les lois actuellement en force.

14. Le bureau provincial de médecine aura le

pouvoir de fixer, par règlement, le salaire ou les

honoraires qui doivent être payés aux officiers,

aux examinateurs et aux assesseurs nommés par

le dit bureau ; ains' que les honoraires que devront

payer tous les canditats qui demanderont des

licences pour pratiquer la médecine, la chirurgie

et l'art obstétrique, ainsi que les honoraires qui

devront êtie payés pour enregistrement; et le

bureau pourra disposer de ces honoraires de la

manière qu'il croira le plus propre à favoriser les

intérêts du collège.

15. Les qualifications requises de tout candidat

dour l'obtention d'une licence l'autorisant à pra-
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tiquer la médecine, la chirurgie et l'art obsté-
trique consisteront en ce qu'il ait un certificat
d étude dun médecin licencié pour l'intervalle
qui sépare les cours qu'il a suivis; qu'il aitatleint
1 âge de vingt-et un ans; qu'il ait étudié pendant
une périodede pas moins de quatre années àdatcr
de son admission à l'étude de la médecine par le
bureau

;
et qu'il ait suivi pendant les dites quatre

années, dans quelque université, collè[,'oou école do
médecine incorporée, dans Ivs domaines de Sa
Majesté, pas moins de deux cours de six mois
chacun, d'anatomie -(<néralo ou descriptive,—
d anatomie pratique, -de chirurgie,-de pratique
de la médecine,_de l'art obstétrique,—de chimie—do matière médicale et thérapeutique générale'
—des instiUitos de médecine ou de physioJoo-ié
générale,—de clinique médicnlo et do cliniq'lo
chirurgicale —un cours de six mois ou deux cours
de trois mois de jurisprudence médicale, et un
cours d hygiène de trois mois et un cours de pas
moins de vingfccinq démonstrations sur l'ana-
tomie, la physiologie et hi putholoo-io microsco-
piques; aussi, qu'il nit suivi 1. pratique cétio.-alo
dun hôpital contenant au moins cinquante lits
sous la charge de deux médecins ou chirur-dens au
moins, pendant une période do pas moins d'une
année et demie, ou trois périodes de pas moins do
SIX mois chacune; et qu'il ait assisté à six cas
d accouchement, et qu'il ait manipulé (eomponnJr
ed) desremèJes pendant .six mois; et pour iairo
disparaître tous doutes à l'é-aid du nombre de
ectures que les écoles incorporées de médecine do
la Province de Québec sont tenues de donner, il
est statué et déclaré, que chaque cours de six mois
f^cra de cent-vmgL lectures, excepté pour la clini-
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que médicale et chirurgicale, et la jurisprudence

médicale. Dos quatre andes d'dtndcs exigées par

le présent acte, au moinntrois tonnes do six mois

chacun seront cmploys à suivre des cours dans

une université, ( lièges ou école de médecine

incorpf)ré ' reconnu par ce bureau ;
les premiers de

CCS cours seront ainsi suivis la session qui suivra

immédiatotnent l'oxamon pi-éliminiire, et lesder-

iiiers le seront darnut lu qnatriè ne année d'étude, et le

candidat i1iin-a .mhir son examen sur les m'dièrcs finales

du curriculum, à la fin de sa quitrlèine année d'étude.

16. Toutes les iiersonnes qui obtiendront du

Collège des IMt^k-cins et Chirurgiens de la province

de Québec, une licence les autorisant à pratiquer,

porteront le nom de membres du dit collège, mais

elles ne pourront être élues comme gouverneurs

qu'après quatre années de la date de leur admis-

sion comme membres ; et telle élection des gou-

verneurs sera faite suivant les règles et règlements

et do la manière que le bureau adoptera. Les

membres du collège paieront une somme de deux

liiastres par année pour l'usage du collège.

17. JjC bureau provincial do médecine aura le

pouvoir de faire des règles et règlements concer-

nant l'admission des l'cinmes à l'étude et à la pra-

tique des accoKchemciiis '^ ms cette province, et

il tixera le degré, la nature et l'étendue des con-

naissances et qualiticalions exigées dos femmes
désirant pratiquer les accouchements; pourvu

toutefois, que toute i'emmc qui, à l'époque do la

passation du présent acte, aura été légalement

qualifiée pour ])ratiquer comme sage-femme dans

cette province, retiendra ce droit, mais sera re-

quise de se conformer à tels règles et règlements

qui pourront être faits ci-après à leurégar(' pal
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Collège des Médecins et Chirurgiens do Québec
;

rien dans cette section ou dîins les règlements
qui seront faits n'enipôclicra, comme cela se fait
souvent, les femmos dans les campagnes de pra-
tiquer les accoucliements, ou d'aider aux accou-
chements, sans qu'elles soient îidmises à l'étude ou
îi la pratique des accouchements, mais elles dev-
ront obtenir un certificat d'un médecin dûment
licencié constatant qu'elles ont les capacités suffi-

santes.

18. Le bureau provincial de médecine fera te-

nir par le régistr.iiro un livre appelé registre,
dans lequel sera entré, de temps à auti-e, le nom do
toutes les personnes qui auront été dûment licen-
ciées et enregistrées en vertu de l'acte 40 Vict.,
chap. 26, ou en vertu du présent acte, et qui se
seront conformées aux dispositions ci-après men-
tionnées et aux règles et règlements faits ou qui
seront faits par le bureau provincial de médecine
concernant les qualifications requises pour les per-
sonnes pratiquant la médecine, la chirurgie et
l'art obstétrique dans la province de Québec.
Et ces personnes seules dont les noms ont été ou
scj-ont plus tard inscrits dans le registre ci-haut
mentionné seront considérées comme qualifiées et
licenciées pour la pratique de la médecine, de la
chirurgie et de l'art obstétrique dans la province
de Québec. Et ce registre pourra, en tout temps,
être examiné par tout praticien dûment enregis-
tré ou par toute autre personne.

19. Le régisti-aire devra tenir le registre correct,
en conformité des dispositions de cet acte et des
ordres et règlements du bureau provincial do mé-
decine, et il fera, de temps à autre, les change-
nients nécessaires quanta la résidence et auxqua-

!.'i
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lificnlions des personnes enregistrées d'après cet
acte

;
et il remplira tous les autres devoirs qui lui

seront imposés par le bureau provinvial de méde-
cine.

20. Leféffistraire du Collège, sous la direction du
bureau des gouverneurs, fera imprimer et publier et
distribuer aux membres du Collège, de temps en
temps, une copie du registre des dits noms, qu'il
coordonnera alphabétiquement, en y insérant leurs
noms et prénoms, leur résidence respective, leurs
titres médicaux, leurs diplômes et qualificatiun?
conférés par le collège ou autre corps médical, avec
les dates d'iceux,_(lo toutes les personnes
apparaissant au registre alors existant, au jour de
la publication, et tel registre sera appelé " Le re-
gistre médical de Québec; ''et une copie imprimée
de tel registre, certifiée sous la siuMiaturc du régis-
riare comme tel, fora preuve, prima facie. devant
toutes cours et tous juges de paix et autres,' que les
personnes y nommées et entrées ont été cnregistréos
selon les dispositions de l'acte ; et l'absrnce du nom
d aucune personne dims telle co])io icra preuve,
PRIMA PACiE, que telle personne n'a pas été enre-
gistrée suivant les exigences du dit acte; pourvu
toujours que, dans ce cas, aucune personne dont le
nom n'apparaîtra pas dans une telle copie imprimée,
une copie ou extrait du registre coitifié par le
régistraire du collège, de l'entrée du nom de telle
personne sur le registre, fora prouve que telle per-
sonne est enregistrée suivant les dispositions du
présent acte. Et un certificat sous le sein^' du
régistraire, à l'effet qu'aucun membre dont le"nom
apparaît sur le registre a pajé ses contributions
annuelles au collège, sera admis dans touto cour do
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justice comme preuve, prima pacie, que tels paie-
ments ont été faits.

*

21. Si le ré-isfraire est convaincu d'une félonie
Il sera à 1 avenir disqualifié pour aucune ehar-c -i-xns
le colièp^e.

'^

22. Tout membre de la profession médicale qui lors
de la passation do cet acte, sera possesseur d'une
licence donné par le Collôgc dos Médecins et Chirur-
giens du Bas Canada, pour pratiquer la médecine,
hj chirurgie et l'ait obstétrique dans la province de
Québec et qui n auri. pas été enregistré sous l'acte
4U Vict., Ohap. 26, aura le droit et .sera ohUq^, sur
paiement au régistrairo, d'un honorar e d'uno piastre
et de toutes redevances annuelles et contributions par
lin dues et payables au ci-devant Collège des Méde-
cins et Chirurgiens do cette province créé par l'.icte
40 Vict., Chap. 26, de se faire enregistrer, en produi-
sant au régistraire le document qui lui donne ou qui
prouve la ou chacune des qualifications en vertu
desquelles il désire être enrouistié, ou en transmet-
tant par la poste au dit régistraire son nom et le
heu de sa résidence et la preuve des qualifications en
vertu desquelles il <!é.sire être enregistré, ainsi que la
date de leur obtention.

23 Tûufe personne ohlvjée on m/mit droit, suivant
cet acte, detre enregistrée, et ,,ui néu'liqtra ou omettra de
sejaire enregistrer, n'aura pas te dr.it de liratiqmr la
médecine, la chirurgie ou Va> t obstétrique, ne pourra
réclama- aucun des droits et privilèges accordés par cet
acte, et sera p assit,le de toutes les pénalités imposées par
cet acte ou par tout autre, contre toute personne prati-
quant la médecine, la chirurgie ou Vart obstétrinue sans
être enregistrée tel que voulu par les dits actet.

^4. Toute personne qui aura suivi des cours de
médecine durant trois sessions d'aucune école de
médecmo, dans les possessions Eritanuiqucs, et
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qui fio sei-a nctnollenient livrcjo dans cette prov-

ince à là prati(]uo ou ù, lu profession do Ift méde-
cine pour un laps de temps dcipa'sant trente an
nées, pourrii, sur prouve de ces faits, sY la satisfac-

tion du bureau pi'oviiicial de médecine, et en

produisant en sus un certificat signé par deux
nié locins résidant dans les environs où il a pra

tiqué, qu'il a l'éussi dans sa profession, et qu'il

mérite la considération du bureau, aura droit à utie

licence pour pratiquer la méloeine, la chirurgie
et l'art obstétrique dans cette piovince, et il l'en

réj^istrement sans examen.

25. Personne, à moins (ju'autremcnt dûment au-

torisé, n'aura le droit de recouvrer aucun compte
devant aucune cour de justice, jiour aucun avis

médical ou chirurgical, pour services pi-ofcssioii-

nols, pour aucune opération, ou pour aucun rem-
ède qu'il peut avoir prescrit ou donné, ni ne pour-

la se prévaloii' d'aucuns droits ou privilèges con-

férés par cet acte, à moins qu'il ne pi'ouve qu'il est

enregistré d'après cet acte et qu'il n'ait payé sa con-

tribution annuelle.

26. Aucun certificat, requis par le présent ou
par tout acte maintenant en force, de la part d'un
médecin, d'un chirurgien ou d'un médecin prati-

quant, ne sera valide, à moins quo la personne qui

l'a signé ne soit enregistrée d'après cet acte.

27. Tout membre enregistré de la profession

médicale, qui aura été trouvé coupable d'aucun

acte de félonie devant aucune cour de justice, per-

dra parce fait même son droit à l'cnseignomenî,

et le bureau provincial do médecine fera rayer son

nom du registre; ou, dans le cas où une personne

convaincue de félonie se présenterait pour se faire
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cnrdgistro-cnrdglstror, le rdtîistnire refusera tel

mont.

28. Toute personne n'nyant pas droit d'iUro enre-
gistrât dans cotte province, qui sera convaincue, sous
Je serment d'un ou plusieurs 'o't.cîns, d'avoir pra-
tiqua la nit'docino, la chirurgie ou i-, vt obstdtriquo
fluns la province do Qut^U i, en c .nt, ivenlion aux
dispositions de cet acte, apr.'i i pass'vtion du pré.
sent acte: soit à g-ujes, snit pan, niv, marchandises,
effets généralement quelcov'iues, m dxns Vespérance
d'une récompense, ou qui sera récompensée d'une man-
ière quelconquepour avoir pratiqué la médecine. hi chir-
urgie ou Tart obstétrique, encourra icne pénalité di cin-
quante piastres.

(2) Une pénalité semblable de cinquante piastres
sera encourue par toute personne assumant, après
la passation du prdsent acte, le titre de docteur, de
médecin ou de eliirurgion, ou tout autre nom qui
pourrait faire supposer qu'elle est autorisée légale-
ment à pratiquer li médecine, la chirurgie ou l'art
obstétrique dans cette province, si elle "iie peut pas
établir ce fait par une preuve légale, tel que voulu
par le présent acte et les lois du pays.

(3) Toute personne qui, après la passation du pré-
sent acte, dans une annonce, dans un papier-nou-
yclh ou dans des circulaires écrites à la main ou
imprimées, ou sur des cartes d'adresse, ou sur des
enseignes, assume un titre ou une désignation de
nature à faire supposer ou à porter le public à croire
qu'elle est dûment eurég-istiée ou qualifiée comme
pratiquant la médecine, la chirurgie et l'art obstét-
rique ou aucun de ces genres de iné lecine, ou toute
personne qui offre ou qui donne ses services comme
médecin, chirurgien ou accoucheur, soit à gages,
soit pour argent, ou dans l'espérance d'une récom-

'V I
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pense, si elle n'est pas dûment autorisée et cnrdiris-
trée dans cette province, sera, dans aucun de ces cas
passible d'une sen>blîible amende de cinquante
piatres.

4. Dans toute poursuite d'après cet acte, la
preuve de l'cnrogistrcmcnt sera à la charge du
poursuivi,

(5) Les pénalités mjwsées par le présent acte pour-
ront être réclamées par simple action civile ordinaire au
nom de: " Le Collège des Médecins et Chirurgiens de la
Frovince de Québec," devant toute cour de circuit du
comté ou du district du domicile du défendeur, „u dans
lesquels l'offense aura été commise ; et la cour, si la
preuve est suffisante, condammrale défendeur à payer
une pénalité de cinquante piastres, en sus des frais,
dans le délai qu'elle fixera, et à un emprisonnement de
soixante,jours dans la prison commune du district, sur
sondéjautde satisfaire la dite condamnation dans ce
délai.

Le mandat d'emiyiisohnement, dans ces cas, émanera
sous la signature du greffier de la dite cour, sur la demande
écrite duprocureur ad liteui dupoursuivant, et jmurra
être mutatis wmiand'xR suicant la formule {}()) donnée

oo"j3 V^/-'^'^"^^
annexée au chap. 81 de l'acte fédéral

oZ iiii f ict., et sera exécuté en la manière ordinaire.

Les pénalités imposées {Kir cet acte seront recou-
vrables avec frais, et elles pourront être rccouvi éi's par
poui'suiles légales par le dit Collo-e des Médecins et
Chirurgiens de la piovince de Québec, on son nom
incorporatif, et, ayant été recouvi'ées, appartiendront
à la dite coiporation pour l'usage d'icelle.

29. Dans tous les cas où, d'apiès cet acte, la
preuve de l'en régi>trenient sera req aise, une copie
iniprimce ou autre ou extrait du registre, cei-tifié par
le régisiraire du Collège des Médecins et Chirurgiens
de la province de Québec, pour le temps d'alors,
sera une preuve suffii-antc que toutes les personnes
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feront recou-

qui y sont mentionnéos sont enregistrées comme
médecins praticiuants, au lieu de la production du re-
gistre original

; et tout certificat sur telle copie im-
primée ou autre du régisM-e ou extrait de telré-istre
établissant qu'il a été signé par une personne ''quel-
conque dans sa c .p:.cité de régistraire du Collè-e
d après cet acte, fera preuve primaJade qnQ telle
personne est le dit régistraire, sans qu'il soit néces-
saire do prouver sa signature, ou qu'il est de fait tel
régistraire.

30. Le bureau actuel des gouverneurs élus d'après
les dispositions des actes ci-dessus rappelés sera con-
tinue, etagira jusqu'à la prochaine élection triennale
mais sujet sous tous les autres rapports aux disposi-
tions de cet acte; et tous les 1-0.,'kMncnts et rô-les
faits jusqu ici par ledit Collège des Médecins et Chir-
urgiens de la province de Québec demeureront en
force ju.squ'à ce qu'ils soient rappelés ou modifié-
(lî'pre.sles dispositions de cet acte; et tous les ré---
lements et règles faits jusqu'ici par le dit Collège
des Médecins et Chirurgiens de la province de Qué-
bec demeureront en force jusqu'à ce qu'ils soient
rappelés ou modifiés d'après les dispositions de cet
acte.

31. Los officiers nommés d'après les dispositions
des actes rapp3lés conserverons leurs charges respec-
tives et rempliront leurs devoirs respectifs, selon les
dispositions de cet acte ; et tous les livres et réo-istres
tenus ci-devant p.r eux, confbrméaient aux° actes
rappelés, continueront à servir à leurs besoins res-
pectifs, selon cet acte.

32. L'j Collège des Médecins et Chirurgiens de la
Province de Québec est par, le présent acte, mis en
possession de tous les droits, pouvoirs, privilèges nro-
pnétés et revenus appjrtenmt ci-devant au CoilirQ
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des Médecins et Chirurgiens du Bas-Canada et du

Collège des Médecins et Chirurgiens créépar Vacte 40
Vict., Chap. 26.

33. Aucune personne licenciée à pratiquer conimo

susdit, et enregistrée eu vertu du dit acte 40 Vict.,

Chap. 26, ne sera, par suite de ce qui est contenu

dans cet acte, relevée ou déchargée de l'acccniplissc-

n-ent de toutes ses exigences et hes obligations, hono-

raires, amendes et pénalités, dus et encourus en

vertu du dit acte, envers et en faveur du cidevant
ccilvge en vertu du ci-devant acte, et f-pécialemcnt

dans et par les 15e, 20e et 22c sections du dit acto,

lesquels pourront en conséquence être recouvrés et

exigés des (îélinquants par le dit collège établi pur

cet acte ; et tant qu'ils ne se seront pas conforniés

et mis en règles avec le dit présent collège, tels

délinquants n'auront droit à aucun des droits et

privilèges accordés au licenciés enregistrés en vertu

de cet acte.

34. Il sera loisible au président du collège, s'il le

juge expédient, en aucun temps, par un ordre sous

son seing et sa signature, d'autoriser, nommer, cons-

tituer et nommer toute personne ou personnes, autres

qu'aucun des officiers du dit collège, qu'il pourra

choisir pour prendre des procédés contre toute per-

sonne supposée avoir enfreint aucune des dispositions

de cet acte, et de percevoir toute somme ou scmines

d'argent payables au dit collège par aucune personne

en vertu de cet acte.

35. Eiendecc. qui est contenu dans le présctit

acte ne sera considéré comme affectant les droits

d'aucune pcrtoane, en vertu des dispositions de l'actu

28 Vict., chap. 59, tel qu'amendé par l'acte 29 Vict.,

chap. 95.
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36, Cet acte viendra en force le jour de sa sanc-
tlOD.

7 ^^Jf^f ^^^ f^^^ préparé par le Bureau provincial
de Médecine, approuvé par le lieutenant-gouverneur en
conml, le Aime jo^ir de rnai 1881, et publié dons la
gazette OJictelle^' de Québec, le 2\ièmejour de mai

1S81, est par le présent acte abrogépour toutes les nar-
ites de la province, et n'aura plus force et effet. ^

I '
I

TABLEAU GÉNÉRAL DES MÉDECINS

PRATIQUANT DANS LA PROVINCE DE QUÉBEC.

DISTRICT ARTHABASKA.

Béleau E. T., Arthabaskavillo
Bédard —^ Lystor
Bergeron J. N., Somerset
Betty J., Somerset
Bérard P. A., Drummondviile
Brossard P. A., Stanfold
Clerck C. F., Kintrsey
Comeau C. E., St Germain de Grantham
Chevrefils E. C. P., Somereot
Couture C. F., St Patrick Hill
Fréchette L. A., St Julien de Somerset
Garneau P. N., Stanfold
Gill L. H. U., Drummondviile
Grondin L. H., South Duriiutu
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Grégoire G., Kingsey Falls

Gravel J. L. A., St Paul de Chester
Grondin Dr., Warwick
Hume W. L., Leeds
Lafarge Dr,, St Cyrille de Wendover
Lamoureux S., St Guillaume d'Upton
Larue P., St Germain de Grantham
Laroso D. L., St Julien de Somerset
Lemaire C, Ste Clothilde

Marcotte J. A., Black Lake
Mazuretto O., L'Avenir
Michaud L. P. B., St Cyrille de Wendover
Morin Chs. E., Thetford Mines
Neill J., Leeds
Noël L. M. A., St Ferdinand d'Halifox
Poulin A. F., Victoriaville

Eeeds J., lleedsdaletovvn

Robillard Chs. L., West Wickl .m
Eichardson J., Ste Aaastasie de Nelson
Sirois L. 0., St Ferdinand d'H .itàx

Tessier C, St Bonavenlure d'LJpton
Tompson W. X., Leeds
Triganne J. Z., Somerset
Valcourt li., Warwick
Walter A., St Guillaume d'Upton
White W. H., Ulverton

DISTRICT DE BEAUCE.

Cloutier G., St George
Durocher B., St François
Dubé P., Ste Germaine et Chemin du Lac
Fortier T., Ste Marie
Gauvreau C. M., St Isidore

Genest L. M., St Bernard

màitefordlJTàeoret
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(:|ono.<?t Dr., Stc Olairo
Crodbout J., St Fi-at.oois
iyrôgohG Dv., Lambton
Lacoumèrc II., St Victor do Tnn<. '

Lessard E., St Joseph
Moroncy N., Sto Mario
Moris.sotte A., Ste Ilc'nédino
Roy K, St Epl.rem de T.in-
bausson J. A., Lambton
Savard E. M. A., Ste ^larie
lMscheroaiiJ.,St Joseph
U.ilanconrtC. E., Si Anselme
\ anderlinydcu A., St George

DISTRICT DE BEAUIIARXOIS.

Alexandre W. W, Hommini^ford
Brossard N. A., Bcauharnois
Cameron A., Huntiiigdon
CardinalJ. A., Ste .Vlariinc
Clouston A. R., Hun ti no-don
(^oté A. T., Boauharnois
Cooper Dr., Ilowick
Crevier D. J., St Anieet
Dansereau K H St Louis do Gonzaguc
^0 xMouilpied W., Hommin-fbrd
Demers F., Stc Martine
Piipiiis J., Chateauguav
Filiatreault H., St Timothée
l'ournier J. M., St Urbain
«•«uthierIL, St Anieet
<TOycr 0., St Chrysostome
<iu-oux N. J., Valleyfield
Hall A. G., Ormstown
H.'ill M., Franklin
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HéLcrt L. 0., Fnu.klin

Hébert I.,, St Ant i;: Abbé
Hébert n. C, St Aiitoiiie Abbo
Hudt G., St Etienne

Hiiot H., lU-'iuliarnoifl

Jasmin T., St Louis de Gonzfiguo.

Jiabeigc P., BciUiluiinoi.s

I.cfcbvn; M,, Vallcytiekl

.1 a V J . J
.

,
\' a il ey tic 1 cl

Marhiiiull C, Hiintiiigcloii

Mci.tiroii Dr., Oiin^town
Mf'Miilan A , Hiintiiigdon

Mong Ci. A., Kofkbtuii

Noruiaiiiliii 0., Ste riiilt;mèiic

0>tigny (,\ O., Valhyfiold

Ko.'-c K., St Anictt

Ko^e E., Cazaville

llowat W. N., Atbclstan

Koy n., Jk'auliariiois

Shai^lis J. C, Howick
Slieriff G. F., Huntingdoa
Stewait J. D., St Aiiicct

Stewîirt J. 0., Cazaville

Sutlicrland AV., Yallej field

Toupiri G. A., St Chrysostome
Walfch 1>., OruLStown

I <

DISTRICT DE BEDFORD.

Borgcron Dr., Roxton Pond
Bigcncs.so J. A., St Alphonse
Bourucault N., St Valoricu

Biun J. A. F., West Shoffoid

Brodeur A., Roxton Falls

Bitigham J. S., Pliilp.sburg
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Brown C., Knowlton
Chevalier G. A., Bedford
Clucoino C, Eastman
Chirclc J. L., Waterloo
CostaloM A, Ely P.O., Bethel
Cowloy D. K., Grauby
Comeau J. B., Faniham
Cotton C. L., Cowansville
Crothei-s W., Stanbricl.ro
Cutter F., Siitton Fjills

D'Artois P. A., Faniham
J)aig.umlt H. E., Lawrencevillo
i)c Grosbois T., Koxton Falls
-Dupuhs J. B., Clarencevillo
l)ulbrt T. A., Bcdfbrd
luuteuxCSte. Cécile de Milton
l^uller L., Sweett^biH-Lr
Gatien F., Granby
Gib.son J. B., Cowansville
Hurt D. A , Bedford
Jeannette B., Brigham
MacDonald B. T., Sutton Falis
Martin S. A., Waterloo
McCorkill II. C, Farnham
McMillan L. J. A., Mansonville
McGowan H. W., KnovvItoQ
Mitchell II. E., Bedford
Oliver Dr., Granby
Page D., Waterloo
Pbelan C. F. R. J., Waterloo
Pickell H. F., Swcotsburg
Prime T. M., Knowlton
Slack G., Farnham
^iiiith N. A., Freliglisbnro.

Stevuns A. D., Dunha

: i
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StantcrsA., Bcdford
Ycart J. R, Dunliam

DISTRICT DE GHICOUTIMI.

Beauchnnip L. B., Cliicoutimi

Caron S., Cliicoutimi

Coté C. A., Tadousac
Constantin J., Robcrval

Gagnon E., Chanibord

Mayrand J. C, Grande Bnio

Mayrand P., Bagotvillc

Matte A. Geo., Eoberval

Poliquin A., Stc Féleeie

Poulin A., Cliicoutimi

Savard E., Cliicoutimi

TalbotT. A., Hébertvillc

Tremblay J. C, Pointe aux Esquimaux

DISTRICT DE GASPË.

ArsenauU. A., St Bonavcnture

Crépeau L., New Eiclimond
Dclany P., Iles Madeleine

Ennis T., Grande Kiviôre

Gienicr S., Percé
Ljiferrièrc A., New Carlisle

Maguire M., New Carlisle

Martin H. J,, Carleton

Thorneton H. W., New Bichmond
Pidgeon A., Percé

Smillie N. C, Gaspé

DISTRICT D'IBERVILLE.

Bcaudoin Cbs. W., Ste Brigide

Brosseau S. II., St Jean
Caron C. A., St Bémi

II-' i
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Chevalier E. N., Iberville
Désy Jos., St Gréiïoire
Ddroine Dr., Napierville
Gaudrcau H., Lacolle
Girouard J. Il, St Jean
Godin A., St Jean
Guertin M., Napicrville
Glovcr \V., Eoxliam
Haynes T., Lacolle
Hébert A., St R6im
Hébert A., St Valentin
Latour C., St lîémî *

Lachapelle F. X., Sherrington
LétourneauP. A., St Sébastien
Léprohou J., Henrivillo
Marier P. E., Henrivillo
Moreau H., St Jean
Paquet Dr., Lacolle
Poulin L. S., St Alexandre
Polleti^er Jos St Edouard P. 0., Napierville
Kochette L. D., Napierville
Tassé G,, Iberville

Toupin J., St Michel
\Vood H. W., St Jean

DISTRICT DE JOLIETTE.

Archaïubault A. F., St Paul l'Ermite
-Beaudry S. O., S t Jacques
Bernard Chs. A., Joliette

Bissonnette P. J. L.,St Esprit
Biron A., St Lin
Boulet M. S., Joliette
Coté y., Joliette

Contois Z., St Paul l'Ermite
DosmaraisCh:, St Lin

m

IflllitBforiI^TIlBoret,
law Publishers,

Importera andBinders,
23 St. James St., Montréal.



\

1

11

248

Desraarais L. S., L'A^t-omptioD

DcsrosicrsG ;i. ^u.aujth
Ducliarme H., Stc Elizabeth

Dorion C, L'Assomption
EtliicrJ., L'Epiphanie
Forcst Dr., St Lin
Guilbault C, St Eoch
Johnson O., St Jîicqucs

Lavallde V. P., Ste Elizabeth

Laforest L., L'Assomption
Lafrenière E. A., St Jacques
Lcclair Jules, St Lin
Lippe J., St An broise de Kildare

Massé L. A , St Thomas
Olivier L. A., St Alphonse
Pottras Dr., Mascouche
Renaud P., St Lin
Eénaud P., L'Assomption
Eénaud J., Mascouche
Eivard M. A., Joliotte

Eiberd) J. A,, St Ambroise de Kildare

Shoppard J., Joli tte

Saiiley W. W., iawdon
V^andenais T., Stc Mélanio

DISTRICT DE KAMOURASKA.

Biaguon H. W., ';( Philippe de Néri

Cloutier O,, Fraserville

Coté L., St Pascal

Desjardins A , Ste Anne Ijapocatière

Grandbois î 'j., Fraserville

Garon G., T is I tôles

Giroux A., T Yeru;
Hudon H., Fraserville

Langlais F., Trois Pistoles
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Langliiis F. J., Trois I^istolcs

Leprohon H., Friisoi-vilic

Paradis J., Kaniouraska
Pelletier S., Rivière Ouollo
Picard P., Fra'^erville

Rossii^noi D., Fraservillo

Sirois F, A., Fraservillo

Sirois IL, Fraservillo

Sirois N A., Ste Anne Lipocatiùre
Sirois J. E., Sto Hélène
Trembliiy (x. N., St Alexandre

DISTRICT DE MONrilAGNY.

Bacon Dr,, St Gervais
Boaudry E., 8t Riphael
Blouiii B., Montmamiy
Bolduc T., St Micliol
' -té J., St Valier

uoté J. V., Cap St Ignace

>rSTRICr DE MONTRÉ AL.

Alexandre D. E., 1018 Ste Catherine
Mlan J. H. B., 923 Dorcliestcr
Archambault G., 377 St Denis
Arcliambault J. A. 0., 3567 Notre Dumc
Archambault L., 117 St Hubert
Armstronfr G. E., 1127 Dorchester
Asselin J. E., 111 St Denis
Aubry A. D., rue St Antoine
Baril G. E., 53 Desery
Barolei E. J., Lon^ruc Pointe
Barry C. N., 1721 Ste Cithorino
BirretteD, 234 Rachel
Barsalou H. M., 5 St .Tos^p!-,, Mile En'!
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Bastion J.H,, Kifraud
Bcaucheiuin Jf., 250 Cr.ii<;

Beaudoiti J. A. E., 1205 Ontario
Beaudry K., 272 8l Denis
Bcausolcil J. M., 11 Kmcst
Bell J., 873 J)orclu"ster

Bell J. IL, 48!) Welliiioton

Ber!j;cron J. E., 147 St Denis
Bernard A. A., 8G02 Notre Dumc
Bernier J., 1129 St Denis
Béraid J. [I.,348 Anilierst
Berwick G. A., 41) Prineo Arthur
Bcrtiiiaunie J)., 8i Ték^pliore
Belanirer F., S te Jioso

Bissounette A. O , 877 St Denis
Black-ader Dr., 186 Doreliester
Bonin T., 42 DulVesno
Bouchard J. B., 144 Yi.silation
Bourquc C. J., Longue Pointe
Boueher 8 , 1133 Ontario
Boulet H., 2039 Sie Catherine
Bourbonnais A., Coteau Landin-r
Brault J. C, 051 St Laurent ^

Bronnan M. T., 200 St Hubert
Brodeur A,, 707 Sherbrooke
Brodeur 0., rue St Laurent
Brisson T. A., Lapiaiiie
Bricu S. A., Sauk au BdeoUet
Brossard J. H., 272 Sherbrooke
Brossoau A. T., 138 St Denis
Brouilletto N. J., 729 Notre Dame
Brown G. A., 2437 Notre Dame
Brossard J., Laprairie
Bussiùres G., Vcrchères
Bullcr F., 123 Stanley
Burland Dr., 33 Sie Famille

IllhiiBfOrii&TfiBCrei, ^TmiârSisetReUeurs,T ' 23 rue st. Jacques, Montréal.
'



2M

Briùrc A., 67 Bisliop

Casgruiri C. A., 4l(» St Denis
Ciifufraiti J)r.,3G7 St Dotiis

CaiNso 1)., 978 Si L;.iiiviii,

Ctiinoron J. C, DJ-l Dorchcstcr

Caineroii K.,9U3 J)i)iclioslor

Can.[)bell G., 2475 Notre Daiiio

Cainpbcll K., 58 Macl<ay
Canipo.ui J. N. U.. 137 Vinet
Cainpciiu B., St Clôt

Carter B., 700 Siiorbiooko

Cairiùrc P., St Cunégoiidu
Chabot N. G., 970 Si Denis •

Chalîors J., lUl Ontai-io

Ciiairettc I{. F., 17 Mont l{o}al

ChaiTCtte J. A., Cote des Neiges
Chailier J. H., 1877 Ste Catbenno
Cbuitrand J. P., 1148 St D.-uis

Chiiuipagne A. B., Lacbino
Cbolletto T. H., Ste Justine

Ciioquotle F., V;irennes
Ciiopin J. N., Saultau IJôeollet

Chopin J., 4% Bachd
Chrétien Zuiigir, 354 St Denis
Ck^roux L. J. V., 1105 Ontario
Cormier J., 14 St ])eiiis

Coriîon D., 25 Mackay
Coyle W., 379 Si Antoine
Craili II, 887 Sherbrooke
Crépault H., 1394 Sle Catherine
Cj-pihot F,, 100 Vinet
Cypiliot Dr., Ste Anne <!e Bellevue
David A., St Henri
De Coiret R6u6 C. A., 32(3 Lagauciietiôre
Do Cotret Kéné 0.. 37a Dubord

'in

il 'Il

IDfliiBford^TliBorBi,

Law Publishers,
Importera and Binders,

23 St. James St., Montréal.
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DeCowD, 918DorcI,08ter
l)e Martigny A., 408 St Denis^eWh.o A P., 1096 St Laurent
pagenaisE. G., 419 Contre
i^agena.s Dr., 363 Dorchester
J^^Jgle A. C, 96a Visitation
D<'zéA.,444StDominique
Daze Dr., 389 Dorchester
J>auth G., Coteau chi Lac
Dauth H., Coteau du Lac
Demers L. A., 139 Berri
^enis A. H., 720 Stc Catherine
DcLsleJ B 1301SteG.tI>erine
DelormeL.N., 347 Centre
Demers F. J., 1157 St Laurent
Deniers G., 2193 A^tro Dame
Desjardins Ed., 2039 Stc Catlicrine
Desjard.ns J. H., 2039 Ste Catherine
DesjardinsJ., 347Rachei
Desjardins J. A., 684 Cadienx
^esmarteauW.B.,95JSt Hubert
Desroches J. T., 266 S^ Denis
Desrosiers H. E, 164 St Denis
Desrosiers Dr., 2805 Ste Catherine
Pesy L., 1849 Ste Catherine
De LorimierR.,Ste Anne de Bellevuo
Deniers J. A., Eoucherville
Moricrs H. T. A., Vaudreuil
Denis A., Vaudreuil
J^ostaler L. J. A., 114 Centre
Drainville D., 460 Knchcl
Drummond M

, 956 Dorchester
Dubuc C, 2358 Notre Dame
Dubé P. C, Sault au Rdcoliet
Duchesnois N., Yaienncs

niMleford^TliBoreJ,
Editeurs de Droit,

Importateurs et Relieurs,
23 rue St. Jacques, Montréal.
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Ducharine J., Longueuil
Dufresae Dr., 260 Koy
Duqucttc E., Longue Pointe
Duquettc A., 2531 Notre Dame
Duckott C. A 2620 Notre Dame
Dugas C. A., 317 Dordiester
Duhamel H. M., 139 Bleury
Durocner L. B., 1644 Stc Catherine
Elder J. M., 3016 Ste Catherine
Ethier C, 269 St Hubert
Evans D., 939 Dorchester
Fafard C, 215 Amherst
FafardN., 310Craig
Fenwick Dr., 2356 Ste Catherine
Finnie J. T., 137 Bleury
Foley J. L., 55 Avenue Union
Forticr L. E., 1208 Mignonne
Foucher A. A., 98 St Denis
Fontaine G. H., Verchères
Forte R. VV., St Con.stant

Fulton J. II., 2444 Ste Catherine
Gadbois J. P., 95 St Laurent
Gadbois G, A., 1052 Ontario
Gadoury J. O., 798 Ste Catherine
Gagnier F. X., 308 Centre
Gagnon J., 201 Maison neuve
Gurdncr A. W., 939 Dordiester
Gardner J, J., 12 Carré Piiilippe

Gauthier J. D.. 87 Des Allemands
Gauthier W., 144 Roy
Gaudct M. E. IL, St Vincent de Paul
Gaboury A., St Martin
Geoffrion V.,2313 Notre Dame
Geoffrion J. P., Varennes
Germain A., rue Rachol

I M

i !

(DIlitBford^TIlBoret,

Law Publidheri»,

Importera and Binders»
23 St. James St., Montréal.
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Oormain A. J., St Vincent de Paul
(servais A., 1402 Ontario
Grernou G., Stc QjrcDeviève
Gillard C. E., 879 Dorche^ter
^iiardS. J., 1184St J
Girdwood G. P. 54
Gildwood G. V.', 82 U
Gravcl \y. A., 277 R

îicques

côte du Beavcr Hall
nivensité

'f\y

UlUll

nnc

<jii-ouurd N.. Lon^..^,.
Gurd Dr., 2ti(i9 Ste C.the,
Guérin .Dr-, 912 Dorciiestt.
GlenC W.E., ChamblyEusin
lj-ueni]-LafbMtaiiic B. 8t J cquos le MineurHald.mand A. W., 2584 Ste Catheri
Harel P. A., rue Notre D,

aie

une

'enis

unie

ILirwood Dr., 478 8t D
Htrvieux H., 2143 Notre D
41éroux L. A., Loniiue.uil
Kingston W. IL, 882 Sherbrooke
Hopkins Dr. 407 JJachcl
Howard J., Lacliine
Hurtubise S. P., 3590 Notre Da
Hutchisou Dr., 3008 Ste Catl
Tudon F., St Poljcai

TT

me
leriue

pe
J^ick J., 56CoteduEeaverIIall
Jeaniiotte F., 185 Visitât ion
eannotte H., 404 Slirrbrnoke

Jeannette F. X., 430 Durcbcster
Jette J., Ave Dulutli
Joyal Dr., 55 Manslicld
Jonston Dr., 1443 Ste Cather
Kennedy Dr., 750 Doiche.st.'r
Kmlock J. A., 47 Avenue U
Labadie F,, 2348 Notre D
LabergcJ., 2039 Ste Catli
Labcrge Dr., 289 St i>,.î.;

iieruic

mon
inie

lerine

UMIerorii^Theorel
Editeurs de Droit,"

Importateurs et Relieurs,
2 3 rue St Jacaues, Montréal
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Labcrgo L., 73 St Christophe
Lachapellc S., 3006 Notre Dame
Lafleur H. E., 58 Université
Laforcst A., 274 St Denis
Lafresnière A., 42 Visitation
Lalonde E., 65 Dos Inspecteurs
Lalondc J. U., 2156 Notre Dame
Lamarche J. B. A., 342 ('iMi<'

Lamarehe G. T., 1158 St L;.uront
Lamarche J. B., 187^ Amherst
Lamoureux F., 801) St Hubert
Lanctot J., 357!) Notre Dame
Larin G. E., 232 St Antoine
Lacliapelle E. Pcssillicr, 476 Sherbrooke
Lachapclle S-, St Henri
Lacombe G-. A., 710 Stc Catherine
Lafbntaine C, Chanibly Canton
L'idouccur D., Ste Geneviève
Laporte J. B., Vcrclièrcs
Lapierre II., St Antoine
Lalonde E., Rigaud
Laroche Z., 320 Visitation

Laurent C. E., 360 Centre
Laurier R. C., 104 Visitation
Laviolette C, 402 St Denis
Laviolette I., 1303 Ste Catherine
Laviolette J. C, 881 Dorcliestcr
Lavigne E., 517 Cadienx
Leblanc J, A., 147 St Hubert
L'Ecuyer P., 195^ Amherst
Leblanc B. IL, 133 Centre
Loduc J., 2059 Notre Dame
Lof'aivre A. A., 552 St André
Lefils F., 749 Ste Catherine
Legault J, N„ 3687 Notre Dame

u

lOieforiI^TIieorsi,
Law Publishera,

ïmportars and Bindtra,
23 St- James St., Montreaj»
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Léonard J. A. R., 3141 Notre Dame
Leprohon J., 061 Dorchoster
Lctellier J., 560 St Denis
LesMgc G. E., Mile End
Lenoir J., St Henri
Létourneux F., St Hubert
Lecavalicr Dr., St M;irtin

Lccavalier J., St Laurent
Leroux G., St Mure
Lonutin S. A., La prairie

Lussier J. G., Coteau Landing
Lusï^ier P., Mai.sonncuve

MacCallutn D., 45 Avenue Union
MaclJonald A., 778 La«iaucbctièro
McBain Dr., 2671 Ste'Cntherine
McCartliy Dr., 47 Avenue Union
McCounell J. B., 1)43 Dorclustcr
McCormieic Dr., rue St Jacques, St Cunégonde
McXamara A., 936 St Denis
McFiiail J. A., 2446 Ste Catherine
Mansoau H., rue St Denis
Marien A., 1270 Sto Catherine
Marien A., St Léonard
Major G. W., 82 Avenue Union
Mallette A., 2502 Notre Dame
Marin J. F., 107 Dc^ery
Marsolais C, 159 St Denis
Mathieu A., 1646 Ste Catherine
Mathieu A., St Basile le Grand
Martel xM, D, S., Chambly Basin
Madorc G., Pointe Claire

Montpotit jj. A., 173 St Laurent
Molleur J. C, rue Boni
Molson J. E., 152 MeicaUe
Morrow W., 502 St Urbain

WliiiefQrii§î6eQreL
Editeurs de Droit,

Importateurs et Eelieurs,
23 rue St- Jacques, Montréal.
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Mount Dv., 360 Dorclicstcr

iMount J. M., 74G Notre Dame
Mount J. W., 435 Cnig
Mousseau J. O., 8t Pofycarpe
Moquin V., Longue uil

Morgan 11., Rivière Beaudettc
iMuiphy A. G., Lachine
Mullcr'R, 113Suuiley
Mutiro A, 4G Côte du Bcavcr Hall
Murray Dr., 509 Dorchcster
Nolin i)r., 30 Visitation

Ouiinet E., Stc Rose
O'Conuor C, 08 Côlc du Beaver Hall
Orr Dr., 80 Université
Paré F. A., Pointe aux Trembles
Palardy F. L., 27 Mimsfidd
Patton H. N., 125 Maustield
Paiement 0., St Josephde Souhinge
Patton A. 0., Caughnawaga
Paiucliaud K., Vai cimes
Pelletier E., 70 St (ùibriei

Perrcault C. A., 219 Amlierst
Perrigo J. N., 53 Avenue Union
Poladeau J. T., St Henri
Perrault F. X., Longue Pointe
Perrault C , Belœii

Pliilippe P., 80 Borri

Piché A,, 201 C.idieux

Picottc J. N., 1401 SteCatl

1 i

I!,
i

icrine

Ploulïe M. D., 520 St Urbain
Poitras C. N., 1141 Mignonne
Poliquin L. Il, ruo St Laurent, Mile End
Poupard J.,3155 Notre Dame
Pinet A., St Laurent
Preiidergast Dr., 160 Craig
Pratt C. A., Longueuil

Law PubiiBhers,
Importer» andBinders,

23 St. James St., Moutxeal.
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Pominvillo J. A., St Vincent de Paul
Proudfoot A., 2 Cnrré Philippe
Proulx J. T., 1624 Ste Catherine
Proulx J.T. P., 242 St André
Prieur A. J., Lono;uc Pointe
Prud'homme J. F. R., St Henri
Prévost L. R., Bouchorvillc
Pi'ieiir J. C, Coteau Station
Provost N., St Isidore

Eat-coni Dr., 3 carré Chaboillez
Ranger J, A., 1070 Ontnrio
Rnymond O., rue Roy
Reddy H., 999 Dorchcster
RcedT.^91 Université

Renaud F. X., 1272 Ontario
Ricard A,, 14(1 St Deni.s

Richer Dr., 105 Ruchcl
Riopelle J. H., 362a Eachel
Rivet A. W., 418R:.chel
Eoberge N., St Joseph do Soulanges
Roberge N., Los Cèdres
Roy J. H., Ste Geneviève
Roy J. A., 17 carré Ciiab ullcz

Robillard A.,323St Denis
Ross G. T., 945 Dorche^tcr
Roy G. E., 367 Notre Dame
Sehniidt A., 344 St Antoine
Smith L.,248.Bishop
Spcndlove D., 2709 St Catherine
Séguin Eud., St Joseph de Soulanges
Savavd J, E., rue Cadicux
Spiors Dr., 2439 Notre Danie
Springle R., 2471 Notre Dame
Stewnrt G. W., 42 Prince Arthur
Stiriing- J. N., 939 Dorchester
Stroud O.S., 525 St Laurent
Sylvestre S., rue Ontario

UMtBfordlTàeorBi^
Editeurs de Droit,

Importateurs et Selieors,
23 rue St. Jacauea, Montréal,
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Sylvestre I Cot.a,^ St Louis

Theoret J. N, Stc A.artho
Thompson F. rj., Ul m,^,
Tru(]elJ)l•.,3l8C^.•u•^•

"^

TrcnblayRC, 710 Ste Catherine

ValmC. K, Bolœil
Vil OIS Hector, Lacliine
Va OIS P. A., Liicl.ino
Va ois L. J. A, Vnloi.
Villeneuve G-, 162 St Denis
WmetteL.,933StL..,urent

V.pondA.E.,2733 8to Catherine
V.pond A E.,1G7 8t Antoine
|Varren Dr., 432 Dorchostei-
AUnless J 88 Avenue Union
Waner J- L., 406 Laguuehetiôre
\Vik,nsDr,,898 Dorchester

l^^i
son C.W.^ 2446 Ste Catherine

'

H ilson E., 69 JDrun.mond

DISTRICT D'OTTAWA.
A}lcn J., Ayhner
Aubrj E. S., Hull
Asiley F., Onslow
Aubry A., Ripon
ArileyF. O., Quyon
auhieJos., St André AveJin

Heaudin J., Hull
Bpone8.se J. A., La Chute aux Iroauois
IJlondin Dr.. St André Avehn

^

taieton J., La Conception

Cook s. p., Huir

irf^T^eorei,
law Publiahers.

„ , H.^f
P<"^ter8 and Binders.

23 St. James St., Montra»!.
17
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Cliurch J. Il , Aylnitr

Davis J. B., Cliclsca

Deniers II. Cli?., Pointe Gatineau
Devilloi's A., Buckin^luim
Dulé C. A., Baie des I ères

Duhamel L., llull

Falls S., Wakefield

Fontaine J. J. D., Angers
(jiauchcr L. G., HarUvell
Gabouiy J. P., Portage du Fort
Gauthier \V. II., Fort Coulombc
(xaboury T. C, Brjson
Giguôre J. P., Chapeau
Graves W.

,
Quyon

Grahaui C. E., Hull
Guillaume F., Moiitebello

Ileutchcr C. W., Bristol Mines
Ilartman H. T., Bryson
KnoxH. H., Shawville

Lauriu J. E., Pointe Gatiucau
Lachai)elle J. 0., Portage du Fort
Logauît Dr., St André Avelia
LouL'pré A., Papineauvillo

LyouH A., Shi.wvillc

Main A. W., Pur t âge du Fort
Maekay —
Marstt n A. M., Hull
MeKinly J. K., Bristol

Mulligan E. A., Kcn.sington P. O., Manivvaki
Ouimet A., Hull

Ouiiuet J. A., On.'îlow

Pi.quctE. G., lIuU
Puol A., W.kcfield

Quirk E. L., Aylmcr
Robillard J., St Andrd Avelia

lOMteford^TàBoret
Editeurs de Droit,

Importateurs et Relieurs,
23 rue St. Jacques, Montréal.
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Scott F. W., Hiill
Secord J. D., Bnckini^ham
Stevenson H., W.kefiold
St Paul 0., Kasuba.ua
byneck A., Wright P n Pn. « n
lullerer A., Montebollo
Woods J. E., Ajliuer

DISTRICT DE QUÉBEC.

AI.eraM.J.,32StAMno. Québec
BoauprcMy.,58StLouis/Qudboc

S:ïi-^'f«%^-'^Q^^bcci3taaitt A I^., Jouno Lorotto
Bdlanger D,-., Eeaupoit
Bt^'l^'rdE., Ancienne Lorette
Beiuicr D., Sfc [le,„i
Beaulieu J. E., Brienville
^ourgetJo?., L:u,zon
Bo duc J. B„ Beauport
BoIducLG, SfeAnno do Beaupré
B..ucherA,JounoLorette ^

HirEc'^s?lT''''^^--^'« Québecnia n K t
, 7 btc Uouk;, (Québec

rnlr'u'^-f^iPf'^'^'^^^'^'^ébec

ScF'«;^.^î^f,!^^^^^'^^^bec
U. lot C Notre JJame de Lévis

I^^biois Dr., Château Kicber
-^1^'ney W., 40 St Louis, (Québec

Wftiiefoftf^l^eorei^

^f

law Publishers,

23 St. James St.. V;.^treai.



^MMijjSSU^ttf'
'

'm

2(12

Dclagravc C. G., 16 Mont C:irnicl, Québec
Dcln-cC. A., St Basile

Delii-lc D. II., Pointe aux Trembles
Delachevi'otièrc A., St Louis de Lotbiniùro

Diorme L. E., 22 Garneau, Québec
rick W., Château Eiclier

Dick W., Stc Anne de Beaupré
Dorion E.

Dufresnc J. B., 171 Boulevard LangcUcr, Québec
ElliottC. E., 85-1 StValier, Québec
Farbrdeau M. A,, oô7 St Jran, Québec
Faucher P. V., 365 St Jean, Québec
Fiset M., 800 St Vnlior, Québec
Fortier G. E. R

, 51 D'Auteuil, Québec
Fortier J. E., 130 Ste Anne, Québec
Gale G. G., 37 StcUr.su[c, Québec
Garneau J. A., 70 de L'Eglise, Québec
Gauvrenu Ls., Charlebourg

Gariépy Dr., St Casimir

Gendron F., St Raymond
Grasson Z., 450 St Joseph, Québec
Gingras C, 694 St Valier, Québec
Giroux G., Boauport

Gingrns N., St Agapit

Gosseliii E., 108 de hi Montanne, Québec
Godbout B., Ste Anne do Beaupré
Grondin S., 71 Ste Ur.snlo, Québec
Gravel L. N., Château liiclier

Grondin J. E., Charlebourg

Gray P. W., St Eomuahl
^

Guérard J., 92 de L'Église, Québec
Hamel A. L., 128 Ste Anne, Québec
Hamelin H. J.. Notre Dame de Lévis

Hébert A., St Raymond
Henchey J, IL. 44 Notre Dame, Québec

Wieford^Theoret,
Editeurs de Droit,

Importateurs et Relieurs,
23 rue St- Jacques, Montréal.
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Jobm s, 92 Dorchcster, Québec

iimi^ VV., ht .Sylvcstio

KingW.St Patrick do Be;,urivau'e
Laberge£.,l;jOcluPo.ir, Québec
Laccrtc V. 13 Cote du Pa..sai<o, Levis
ijabrccque L.
Lambert M., St Rouiuald
Ludrièrc J. E., Lé vis

Larochcllo A, 80(J St Valior, (Québec
LarueL.^GlMrAi.i-uillou, QuébecLame P., St Au-iustiu
Larue A., Pointe aux Trembles
Laruo E., St Fiavieti
L-iuriot 0., St Aut .ino de Tilly
Launn V., Ancien ne Larette
Lavoie A., Sill.Ty

tTÏ''/- l'-'lS^-lSO Des Fossés Québec

Lebel Dr,, 343 Sr Paul, Québec
Lemicux C. E 23 Sie Ursule, Québec
Lemicux P. E., St Lambert
Lemieux P. E., St Eomuald
Lemoine C, St Pierre
Lemoine E., Beaulieu
Legendre L. P., Stc Croix
Lelaidier E., St Jean des Chaillous
Lord Ph 2G Cote du Passage, Lévis
-Alathieu Eug, 198 St François Québec
Marcoux A.
Murois A, 51 St Louis, Québec
Matte G., 156 Des Fossés, Québec
IMarsau A. A., Lauzon

IDieford^TIlBorBi,
law Publishers,

-„ „ Importera andBinders,
23 St. James St., Montréal.
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Editeurs de Broit,

Importateurs et Relieurs,
23 rue St Jacques, Montréal.
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SewcIlO^C
58d'AuS.uil.Q„.lb.c

Smyth J. D.. 12duP.,hiis Oiiél.oc

^^^uIcV-A 22StoAnno,Q,aiboo

W.n C T. M., n,. Sro A.,,,:-, Q ,Lc
V.llononve Alph.. 8r R.n.ual.l
>'^'sir<]p], 8t Alli;in

Watt.^r.A.,40GStJoan.Quîbe3

)j;:^tor. G, Si Augustin
Uilbrcnncr A,,, l',.rtn,.ur

r'rSTRir'T DR R\cnKLn:v

AW.in.IroW., SDanill.unc
J^"Ii"^iî ir, Sr Aimé
BergcTon P.. Yamaska
l>nineau A., SdicI
Bi-i.obnis J. M., P.orrcviile
('iirtior A.,St 1) ivirl

0..mird A 0.. St François .lu Lac
r>;ivid s., s r Ours
[Jesorcy C, 8t Oufhbert
i»e Grandpré L , B Ttbicrvil!,.
BranmIleJ., StBartbélémi
Flourj A. T.. Linoraie
ForticrL. A., S(, David
UadourjJ. R, St N>)rboit

liilliieforii^Tlieoret,

ff

law Publishers,

„»_,^'?PortersandBinderE
23 st. James St., Montréal.
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Gagné P., Si Aimé
John.storio .1. E., Sorol
Lafoïitaino C, Bci'tliiervillo

Laurcndeaii J., St. iiartliélômi

Laureiideau A., St Gabriel de Jiraiiduu
Laurendeau .1. O., St CJabiicl de Brandon
L;» traverse F. X., Sorel
Laha^e P. 13., La Baie
Lamoiireux S., SL Guillaume
Leseault C, St Charles
Muiiineau S., Lavalri'ie

Mi-iieaultli. .M. S, Yain;isk;i
Pelland P., Ciiliibert

PeiTLMult J. N., St Fraii(;ois du Lac
Provost E., Sorcl

Eacette S. V., St G^.briel de Brandon
Rousseau O., 8t Robert
Smith W., La lî.iie

Sylvestre J., Sorcl

St Germain — , Luiiorr'

l'essicr J., Sl Bouaven .

Trudel P., St Zéphirin
Vciry A. E., St Ours

DISTRICT DE RIMOl'.SKI.

Biais T., St Octave de Métis
Brouillon A

, Matane
Fi.sct R., Jtitnouski

Gauvreau P. A., Pimouski
Lnpointe A. A., Hic
Lame S. IL, S.mdj Bay
Lopairo L. P., Kimouski
Pelletier J. P., Matane
Ross J. A., Ste Flavie
Ross A., Ste iui-èle

WhiteforiI^TliscrBi,
Editeurs de Droit.

Importateurs et Relieurs
2 3 rue St. Jacques, Montréal

.
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DISTRICT DE SAGUENAV.

Boulanger Y. E., Malbaio
Clémente. II. A.,B:.ioSt P;ml
Cîuilleuictte Dr., I3;iie 8i Pml
Labrocqne L. H., Malbaie
Morin A., B:iio8l Paul
Sim:;rd A.. 15 lie St Paul
.Syndtle P., J-^Ijouloinents

DISTRICT DE ST. FRANÇOIS.

Aimable L, II., Suwjerville
Au8tin F. J., Sherbrooke
Buchand L. C, Cnaticooke
Béique A. G. H , Magog
Bourdeau J. B., Windsor .Mills
Brown F. L., Melbourne
Briùre P., Weedoii
Caulfield —, Stanstead
Camirand J. :),, Sherbrooke
Clialuier.s W. U., Magon'
Cowle.s C. VV., Stanstead
<Jooke W. H., D'Israël!

Darchel^, Danville
Draper CM., Ooatieooko
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ESPONPING

J. A. E. GAUVIN
Pbarraaçien Chimiste

1268, Rue Sainte-Catherine, 1268
MONTREAL.

S^^ Pharmacie oiiTerte toute 1» nuit- Tel. 6672.

J. A. E. GAUYIN,
Dispensing Chemist,

1268 ST. CATHERINE ST., MONTREAL
Open ail NIght. Tel. 6673.

F. X. SEERS. L.L.D.
Chîrurgîcn«Dcntîstc

387 Rue Craig, - MONTREAL.
-* «•»

.

Dentiers fliits dans les derniers goûts à un
_ ,

prix modéré.
Extraction de Dents sans douleurs par lemoyen d'un procédé nouveau.

TELEPHONE 69a«.

ROSE FRERES
Marchands d'Epiceries. Vins,

Liqueurs et Provisions,

No. 623 Rue Saint-Laurent
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ASSOCIATION VBXimACKVTlQUK DE
LAPJlOVIXCEDEQUÉnEO.

%Am^«/. ^. mn-ean <l'..nminatcurs, ratifié, etadoptés par le Conseil, pour V^x^men, l'enrrqls.
trement et l'octroi de licences aux licenciés dans
(a Plvmnacle, anx commis cernés et aur
apprenfjs certljîés suivant les disposition, de

iZ
^/'^^»^<^CiV^o?.- la Province de Qné

Toute demande p,,!se„,ée ap,é< la"^ l„„ te derd";

PH, Se"^" : ".?='^P',V-
l'"« '"'•- de demandeimpiiincc peut être obtenue c'a rd Mstratpiir n^dûment s.gndopnr le (lom.-,n(leur.

'^-"''"^^"•' «^

EXAMEr PRÉLIMINAIRE DES APPRENTIS CERTIFIÉ..

Jl^mL^'-r -0 conuaissance coo.

éeii

rcctor

pa;
^-11 est rrançai>, m candidat no ?era pas

œiiilBforiI^TliBorBl,
I-aw Publishers,

'
'

9
..Importera andBinders.
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obligé (l'.-inalyscr, ni requis d'avoir une connaissance
étendue des parties de lu l;iui;ue anghiisc.

Avoir une coniiaissaucc des différentes parties de
la langue française, écrire dix lignes de dictée et

analyser une phrase correctement.' S'il est anglais,

le candidat ne s^'ra p;is obligé d'analyser ni i-equis

d'avoir une connaissance étendue des diverses parties

de la langue française.

Do donner un nom de cha(|uc déclinaison : aussi

un verbe de cliaque conjugaison de la lingue litine.

Traduire dix lignes prises du premier livre de
César.

De résoudre un problème de la règle de Trois, de
fractions ordinaires et décimales.

Etre versé dans la géographie du monde.
Etre bien au courant des principaux points de

l'histoire du Cunada, des Etats Unis, de l'Angle-
terre et de la Fr.mee.

EXAMENS MINEURS POUR " COMMIS CERTIFIÉS."

Le candidat devra pouvoir lire les prescriptions

écrites, les traduire en anglais, écrire au complet
tous les mois abrégée d'une main lisible et distincte,

signaler los d )ses inusitées, préparer les médecines
en présence de IVx imiiiateur, et etiquctter et adresser
convenablement cliaque bouteille ou piquet.

Keconnaître les préparations de la pharmacopée
anglaise qui ne sont pus d'une nature chimique
définie—tels qu'extraits, teintures, poudres simples
et coni|)osées, etc., décrire la eompositiou de telles

qui sont composées, et douner lu proposition des
ingrédients actifs, et aussi lu dose de toutes prépara-
tions officinales.

Keconnaître les échantillons de racines, écorces,

^lIMMord^TIiBDret,
Editeurs de Droit,

lœportatearB et Keliears,
23 rue St- Jacques, filontreal.
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oopec^A«gla«, et donnl Iourte
''"""'

penJa„VaV r: ^^i' r/ Jf^'.— apprentis

ÏXAMEN MAJECE POUR " LICENCIÉS E.V PHAR.
MACIE."

produisent dan lis f dt<co.npos.tions qui se

di^incif des .-acioLX ro'^il!: ':
jè

^^-j-"''^"

ui, xnaimacie dumi.'nf m. i<î„.•..,.,< „ • .

coui
-«^,,^1, v-uiui-i^ire n SUIVI

lecture» su,- la Matière iLiiiAk, dëi"

lOliltsforiI^TliBorBl,
Law Publishers,

23St.Jame8St.,Moatreal.
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F"

•ours sur la Chimie, et un cours do Botanirmo a
-vi.^^e

1 examen mineur et a atteint lïige de 21 ain
Les candidats pour les examens mm.urs v[

mineurs, doivent obtenir d.ms les examens écrits
pas moins de 40 par cent sur chaf|uo sujet et 50 pir
cent sur !e tout, pour les qualifier pour l'examen oral
i)ans 1 examen oral ils doivent obtenir pas moins de
4U par cent dans cliaque sujet, et pour les qualifier à
recevoir leur diplôme, ils doivent obtenir p;,s moins
de 6 ) par cent des examens écrits et oraux combinés,
iout candidat obtenant moins de 40 par cent sur
tout sujet dans l'examen écrit ou oral doit se pré-
senter lui-même encore devant les examinateur"^ au
prochain examen suivant, pour C>tre examiné sur le
Mijet sur lequel il n'a pu pisser, et tout candidat
manquant d obtenir les 40 par cent nécessaires sur
deux s'^ujets ou plus dans les examens écrits ou
oraux doit se présenter de nouveau pour être exa-
miné sur tous les sujet-*.

Le candidat pour l'examen préliminaire doit
obtenir au moins 50 par cent sur tout sujet et au
moins 60 par cent sur le tout, pour pouvoir passer,
bil ne réussit pas ù f.ire 50 par cent sur un sujet
seulement, le candidat aura la permission de ce pré-
senter nu prochain examen suivant pour ce sujet
seulement; mais s'il manque sur plus d'un sujet, il
ui taudra passer son examen de nouveau sur tous

les sujets. Tout candidat qui manque de se pré-
senter au prochain examen suivant pour le sujet sur
lequel il a failli auparavant, ou qui, se présentant
pour ce sujet, minquo encore de passer, sera requis
de passer de nouveau un examen sur tous les sujets.

Le Conseil de l'Association Pharmaceutique ne
permettra pas que plus d'un cours de conférences
dans Ja même session puisse compter, et il n'accep-

UMleM^TliBoret
Editeurs de Droit,

Importateurs et Kelieors,
2 3 rue St. Jacques, Montréal

.
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terapas clos cours cstras d'académio; par exemple
des eoi.rs sur los mOmes sujets pris à deux eollics'
pendant une session ne peuvent comi.ter (,uo pour'un
cours. ' '

Aucun certificat d'examen no sera accepta dos
autresAsso dations Pliarniaeeuliciues, ou col lu -es
excepte (,u un tel certificat ait 6t6 accordé après nnc
son possesseur a servi quatre ans dans une apothi-
caire, et a fait un cours d'étude f,ui, dans l'opinion
ducc.soilde cette Association, est é.,uivalent à celui
qui est exige p;,r les articles 4024 et 4025 de " l'Acte
de riiarmacio de Québec."

_

I^cs candidats qui se présentent pour l'ox mien ma-
jeur n étant pas a^^^és de vingt-et-un ans peuvent être
admis al examen; mais dans le cas où ils passeraient
de tels examens, leur diplôme ou licence sera retenu
jusqua ce qu'Us aient atteint lour â^'c de m.ij.)i-ité

Les et.Kiiants n'auront pas li permission de se
présenter pour l'examen majeur à moins d'avoir
passe précédemment le mineur et aient été dûment
enix-gistrés comme apprentis certifiés ou commis cer-tmés respectivement.

HOXOKAIRES POUR EXAMEN.

Les honoraires à payer p,,r les candidats ea
addition a 1 honoraire pour l'enregistrement annuel
avant de se présenter pour l'examen, sont, pour l'oxa'
nion préliminaire 82.00

; pour l'oxamén mineur.
JO.UU; et pour 1 examen majeur, $10.00. Ces dits
honoraires doivent être payés à l'avance au ré-istra-
teur. Aucune partie des iionoraires ne sera re'îiduo
luais les candidats qui n'auront pas pu passer leurexamen n'auront à payer que la moitié des honoraires
quand ils se présenteront une seconde fois.

rs et Kelleors,
s, Montréal.

UIliteforii^TiieorBi,
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«.c^xiiw r "'"°"'
'".'i''

"''"» «''» '•^»-"i^us jMus u une lois seront ob <'t% de nav^i- lochonoraires de leur examen au eou °p et To/to t) /
P'CsentaDt jja., perdra le tout des honoraires dépose'..

ANNONCE ANNUELLE

SESSION DE 1893-94.

Le Collùç^c de Pharmacie de Montrdal a .^hi n.iranisd on lfir>7 r,f i
• •

^'iuunLiii a ete or-

7 , .
,
," ^«'^7 et devint incorpord par un Acte do l-,Lé^Mshiture provinciale de Québec eu 187 i j\n\par consdouent dm- .,

y^'-'^^ceu Lbij. U entre,

bûtisses rSlù^e on Z :;;"-7'^"^'»«
««f

ion. Les

fournies doVon i

°°\^^^ 'cinodcocs complùtemcnt etiuuinieh ue tou.s les obiots niVoss-iimc t„ n i

conférences ^n„t ,
,.

J"^'; °V™^"e&. Les salles de

Cdeld a^^^^^^^^^^

''"""' pratique a aussi été re-

<î ant iTl' f
P'"^ ^'ccommoder plus de 60 étu-diants. Les professeurs sont des hommes lia„f

u veis sujets. Le bureau s'attend donc à voir un non.

To rnin f'^^."^ ^*^ '"'^^'^ l^"^ cours du Collô.^e.

<JuH le b f^? f ^^'^'T'''
'^' ^^'^"'^•^^^1 '-^ *-^'<-^ f'ondé

00 u^enablef n .

c" P 'amiacio, et à des heures

m ceutf,,';-
^/^•^^."«^'^ «^ec TAssociation Phar-^'iteunque de la Province de Québec Tn..« loc

T

' 23 rue st. Jacques, Montréal.
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tlo^r''"''?" ^''«y'if
«-^"tique, pour les rendre cap-abCs de prat..,uor U Pl.aru.acie d.u.s cette province

LeCoU'gcouvmisa vinj^t-sixime session de con-

gauchetiAiv, lundi, le 2 octobre à 8.30 p mL. nombre dos immatriculés à la dernière session aet.< de 64. Cee. est satisfaisant et encoura^^ea.nouî
e Bureau exécutif, et ils ont toute raison "d'

S

^|ue le nouibre va continuer à croître dans les années(|ui vont suivre.
it-s années

Tout ét^udiant désirant Gtre excusé pour absenceaux confurenees à cause de mauvaise sa,?té do t "'ndouncr avis au secrétaire par écrit, accompagné duce.tihcat dun médeeio au temps de telle nnhdien.a.s le Bureau ne sera pas Ibreé d'accep er de t 1 lese„u certificats, .aisa,iraeom.^irifj:i^^

Une médaille d'or, pour le meilleur élève du coursjeur graduant du Collège de Pharmacie de Zt.eal avec au moins 80 par ccntdu nombre total dosn<arques données ù rexamon du printen n on 894^era présentée par A. E. Hulden, Ecr (,ui a déiàob onu la niédailie d'or, et qui mainte.laiit "^^^^^^^^^^
a maison de Fançhild Bros. & Fostcr de New YorIla prix convenable sera aussi offert pour le meilleurétudiant,..,-., du Collège, par T. D.'mclI SL^s candidats se présentant pour l'examen pour -l

•féconde lois ou plus souvent ou qui n'ont Ts m- sdeu. cours complots au Collège L Ph^nn^t e' e

ou nÔr '
•

^'"''"' '°"'°''"- P^"'- J=» "'^daille d'orou pour le prix mineur.
Le Collège possède une collection précieuse de spé-cMmens canadiens minéralogiques et géolo^Mqueraussi

:::.^::Z'''
'- '''-'--' bcniqier^rs:

ÛIIlilBfordiiTlieoret,
Law Publishers,

«» ^Importera andBinders,
23 St. Jamea St., Montréal.
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W.tt'èic Mt'lical
I\oo{l, b

cet Toxicnloirio. Lo J),.. 'Y j"
"'^' pliiiiii.aoisto hîibii,^ et

, Dicn coriDu coin

a
1 Lnuci.sUf L,,val, a...u.c-iont des cours s. r ce /jets. Lescours

,seront rcn.lusiDti'nwsnif... -M (

CollcVc On donnera ur.e attention . .c'cialo ^^ l d

des conlt'rcncfs sur ces su et< In n ,

:"' ^"""
'*

ZTaT professeurs, ce n'est p.s trop prdsl;que de dire que les cours des conférences donrl"ux seront a la hauteur dos plus grandes cxic^cnccs deétudiant eu ph.a-umcie. Cl,a,^uc sessionlCa div3éc en deux parties: la première partie deV J^ „^em consacrdo aux çonfLnces thd^oricjuJs d'uneure(<lemenn,ro la deuxième partie l un cours rtique dans la laboratoire du Cullù -e
^

La Iiofani,,ue.-M. Joseph Bemroge, PCC un

neia .les conférences sur ce <vht. II pr6.en/cra ï^os cours une belle colle .!,„ doVdu'cnr
Une classe de pharmacie pratique sera formée dom-

La classe angl.ise sur la Matière Md licilc et liToxicologie s'assemblera tou. les mardis et les jeudis!

ÛlliiteforiI^IliBorei,
Editeurs de Droit,

~~

Importateurs et Belienra,
23 rue St. Jacaues, Montréal.
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^l.im- ; ' •
''•'"• ^^'1 classe un-h.isc sur L»

"'o a tc,„„„cn. |„ Je,,,!.,, vcdreJi do „„„, ISW
-•-(«'S honoraires n,„ir l'i \r..»;'.. \r.v

lues rcspootive Hl !
""' *=' '"y" l«s™l-

vont tous ûi,c „.o, i i'.;;:,:;è
""" '•" ''^'-

ot::;;Soioft:i.,''°'''^'^r^-'"'-
d'avoir »uh!i doux «„u

"'",'• "''''°"'''
I""' '" '»'

lo^ri do lioouc'iô on fU^rZdo '
''"'"=" P»"'- '^

Plioaliou au Soo.olairo. "^
'"formations sur „p.

I ;

W^ileford^IliBorBi,
Law Publishers,

23 St James St., Montreai.
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REGLES ET REGLEMENTS.

1.— Les étudiants en entrant doivent si<j;ncr le

rôle et sou.^crirc aux règles di\ Collège.

2.—Les billets du cours doivent être pris à l'ou-

verture de la session. Les étudiants qui ne se eon-

forment pas à ceci ne seront pas admis à la classe.

3.—Les cours commencent à 8.30 p.m. précises ;

les étudiants qui ne répondent pas au rôle d'appel 15
minutes plus tard seront marqués absents.

4.—Pour obtenir un certificat d'un cours du pro-

fesseur, la présence à soixante-quinze par cent de ses

conférences est obligatoire, à moins d'exemption pour

maladie ou cause spéciale, par le Bureau du Collège
;

il lui faut aussi obtenir cinquante par cent des mar-

ques données par les professeurs aux examens écrit.'^

qui seront tenus par eux tous les trois mois.

5.—Des sièges et dos sections dans les salles (Iln

cours et laboratoires seront assignés à chaque étudi-

ant, qu'il devra occuper pendant la session.

(5.—Chaque étudiant sera responsable pour tout

dommage ou bris de son siège ou section, soit fait

par lui ou les autres.

7.—Un étudiant qui e idonimagcra ou gaspillera

la propriété du Collège est passible d'expulsion et de

frais.

8. - Tout étudiant qui se comporte mal dans la

salle de classe on ailleurs dans les bâtisses du Collège,

ou refuse de payer tout domn)age ù la propriété du
Collège, sera passible d'un renvoi immédiat.

9.—Les étudiants n'auront pas le droit de flâner

ou de iitMier le cliemin public en face de l'entrée du
Collège.

10.—On défend expressément de fumer sur les

]ieux.

UMtGford^TbBorel
Editeurs de Droit,

Importateurs et Relleors,
23 rue St. Jacques, Montréal.
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MEMBRES HONORAIRES.

Prof. J. M. Maiscli.
" Attfield.

" E. B. Suttlcworth.
" Jos. Bemrose.
" T. D. Reed, M.D.,

Alf. H. Mason, F.C.S.,

F.RM.S.

Nathan Merccr,

iîev. T. E. Hamcl.
G. C. HofFman.
F. W. Campbell, M.D.
VVm. Saunders.
J- D. L. Ambros.se.
-R. W. Elliott.

OFFICIERS DU CONSEIL
DE

L'ASSOCIATION' PilARMACElTTFQUE.

Joseph Contant, Président, Montréal
; R. W

Willinms, 1er Vice-Président, Trois-Riviùres Ed-
mond G,roux. jr., 2ème Vice-Président, Montréal;
A. 3IansoM, Trésorier, .Montréal

; E. Muir Secré-
taire et Assistant Trésorier.

'

Henry R. Gray, Montréal. L. A. Bernard, Montréal.
David ^Vatson, " A. D. Mann,
A.L. DuBerger, <' Rod. Carrière,
O. h. ScarfF, '* A. Larue, Québec.

il

le

BUREAU DES EXAMINATEURS.

Joseph Contant.

S. Lachancc. Montréal
; R. W. Williams, Trois-

Rivières
; W. H. Chapman, Montréal

; A. E. Du-
Berger, Waterloo; J. R Parkin, Montréal; E.
Muir, Secrétaire du Bureau.

lOltiiGfard^TlieoiBl,
Law Publishers,

Importers and Binders,
23 St. James St., Montréal.
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EXAMIXATEURS PRELIMINAIRES.

Pour Montréal:—W. S. Kerry, Edmond Giroiix,

jr., C. K. Scaiff.

Pour Québec:—Wn). B. liogor.*, J. 1. L:iRoclio,

A. La Rue.

Bureau du Secrétaire et Salle d'cxameu

595, Rue Lagauvlietière, Aloutréal.

LISTE DES LICENXIES.

Aiictil Alexis, Montréal
Anuiible Dr. 1j. IL, Sawycrville

Auscll F. T., Sherbrocke

Bachand L. C, M.D., CoaticooUe

Baillargé C. T., 102 Clicnier, Montréal
Barbeau T. Euiile, Ste Catherine et St C. Borromc
Bariduu L. R., St Denis et Ste Catherine

B:irnubé J. E., 291 Notre Dame
Beiiupré Chas., Montréal
Be:ird B. Lymau, Monti'éal

Bélanger A., chez Chivé, rue Ni tie Dame
Bernard A. A., M.D., ;}608 N.^tre Dame
Bernard L. A., 1882 Ste Catherine

Biiks Richard, 207 McGill

Bouhnigcr A., St Jeau

Boyce A., Magog
Brault J. Fj., M.D., G51 St Laurent
Brucette A., 24G1 Notre Dame
Brunet Geo. IL, 141 St Jo.seph, Québec
Brunet W. E., 141 St Jo^epli, Québec
Brunet W. J. B., St Joseph, Québec
Brunet W, E,, 7^8 St Valieiv St Sauveur

(DhiteM^TâBorel
Editeurs de Droit,

Importateurs et Belienrs,
23 rue St JacçLues, Montréal.
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Bi7son R H., 8te Catherine et Peel
Bull.ng W. B., 1362 Notre Dame
Burke JE rue de ]a Fabrique, Qu<<]jec
Burke W. J., 1G7 Colborne
Campbell Ivenneth, rue Crai"
Campbell K. C, rue Craie.-

°

Carrière Rod., 1641 Ste (Jat'.crine
Chapman W. H., 3023 Ste Catherine
C K,rmn J IJ F., 1978 Xotre Dame
ChiveT.,46 Lacroix
ChristieT., xVl.D., Lachute
Coderre J. Emile, 56 Dufresne
Coinnnt Jo.seph, 1475 Notre Dame
CookeS. P., M.D.,Hull
Comcau Dr. J. B., Farnham
Cornu Félix, M.D., Montréal
CoverntoQ C. J., 121 Bleury
Cowley a K., M.D., Granby
Cuddihy John, Montréal
Curtis H. H., 281 Bleury
Cutter Dr. F. A., Sutton
Dacier C. O., 837 St Denis
IXmicl E. F. G., 1564 Notre Dame
D.ividson Albert, Montréal
Daw,soa Joseph A., Montréal
Dawson VVallace, 169 St Laurent
Décary Arthur, 1688 Ste Catherine
DeCotret jR. J. A., Montréal
Defoy J. Eugène, Montréal
Delvecchio A P

, M.D., 1097 St Laurent
DeMcslé P., 1243 St Laurent
iJemers Gustave, M.D,, 2193 Notre Dame
a-mers J- F M.D., 1157 St Laurent
Desislots C. M., St Denis
Do.M'.uilpicd Dr., llci.imingford

OiliilBfoiiI^Tlieoret,
law Publishers,

«« Importeri andBiadera,
23 St. James St., Moatre«L
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Dewar Duncini, St André
Dion Madam O. J., Levis

Dixon 1). R., Sherbrooke

Dozois Jos. E., Grariby

DuBerger Alf. E., Waterloo
DuBerger Ed{>ar, 260 Centre

Dugal A., 1399 Ste Catherine

Durand J. P., Montréal
Dycr R. E., Moniréul
Dycr W. A., 2206 Ste Catherine

Evans Edward, sen., Londre, Eug.
Farwell W. A., M.D., Lennoxville

riint Jérôme T., Eock Island

Foss A. F., Lennoxville

Fournier E. N., M.D., St Jérôme
Fraser E. C, Sherbrooke
Gadbois A., M,D., 1052 Ontario
Gagnon D. E., 30 St Pierre, Québec
Gauvin J. A, E., Rue Ste Catherine
Gauvreau A., 501 St Jacques
Gauvrcau F. E., a36 St Jean, Québec
Gauvreau F. F., 336 St Jean, Québec
Germain A., M.D., ne pratique pas, Montréal
Giguère A. E., Montréal

Gilmour G, W., Waterloo

Giroux Mell A., Québec
Giroux Edmond, 39 St Pierre, Québec
Giroux Edmond, jr., Montréal

Giroux P. 0., 2543 Notre Dame
Giroux Victor, Québec
Glcason J. H., Montréal
Goulden Joseph, Bodford

Goulden ï. R., 241 Bleury

Goyette Dr J. O,, Magog
Gray Henry T?.. 122 8t Laurent

UMtBfordijiT&eorBt
Edlteurt de Droit,

Importat«arB et RelienrB,
23 rue 8t. Jacqaei, Montréal.



29;i

G-iffith W. H.. Sherbrooke
Wamel T. A., M.D., Quc^bec

Warte J H. M, 60 Mctcaifo
garvey H. G., Waterloo
Hehner R A., IIull
Hïrtz Jules, Montrdal
Hoorn,r L A Troi.s-liivières
HopkinsJDr J.A.,Cookshire
Howard T. A., Aylmer
Huot L. J., Qnéhic
Jnckson H. F., Montréal
:^erry John, rue St Paul
Kern- Wm. S., Montréal
Lebel C. O., M.D., Québec
Lachance S., 1536 Ste Catherine
J^afontauio 0. M. D., Berthier
LaportoA M D., 1130 Ontario

T nR^'t"w ''^^•' ^^23 St Valier, QuébecLaRoche W. H., 17 Buade, QuébecLaRue A., 191 St Joseph, QuébecLandry Dr J.E.,Stanfold
Laurence A J., Ontario et St Denis
Laviolette J G, M. D., Montréal
Leclerc A, 243 St Joseph, Québec
Lecours Wilfrid, 370 Craio^

^
Leduc J. M D., 2052 Notœ Dan.e
Leon.rdE., 113 St Laurent
Jjeonaid .J. A. K M D ^ldi v ^ 1^

Lovesque J. H., MonU^nll'''^
""'''' ^^^^

Lew'.s John, 38 Carré Victoria
^yman Henry, rue St Paul
Lyman W., Hue Ontario
Lyo«,sJohnT., Crai^otBIenry
Maillet Arthur, 219 Crai-

^

ll«lil8for!l k IIiBorBi, tr^^?^^-*...^.«3«.jù«.st.:ïî.ïsïr
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Maillet Ralph., chez R. Carrière

Maun A. i)., 211 Si Antoi

MausfOD Alex., Montréal
ne

Marmet S., Lovis

Martel Joseph, Loictte

Martel J. Bte., St Eomuald
Martel P. F., St R:i3uioud

Mason Alf. 11., New York
Mathie Paul, 284 St Jean, Québec
Mathieu J L., Sherbrooke

McBaiu J. R., Sherbrooke

McCormaok P., 1893 Notre Dame
McGiile B. E., 2123 Notre Dame
McLeish T. D., Montréal

McNichols R., 1407 Ste Catherine

Michoa A. E., Montmagny
Moore A. B. J., Montréal
Morgan F. E., Montréal

Morin Ed., 1825 Ste Catherine

Morin E., M.D., 338 St Jean
Morin J. Bte., 161 St Joseph

Morrison Jos. E., Montréal

jS'ault J. H., Montréal

Nelson C. A., 2449 Notre Dame
Nicolle J. A., 2096 Ste Catherine

Ostigny E., M.D., St Hyacinthe

Palardy F. L., M.D., 466 St Jacques

Pnpincau G., St Dominique et Avenue des Pins

Parkin J. R., 61 Blcury

Porteous Wni., M.D., Montréal

Prentiss Dr. G. W., Grenville

Prévost Dr Frs. de Salle, ïerrebonne

Prévost Mad. E. G., Sorel

Prime L. M., M.D,, Kuowlton

Prud'homme R., M.D., St Henri

. Editeurs de Droit,

j
Importateurs et Relieurs," iZ me St- Jacques, montreaU
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Quipp J. E. H, 95 Windsor
Quirk T. J., Montréal
Richard W., 743 Ste Cathcri ne
Kicher Dr. A. J., 585 Wcllini,'ton
Rinfret P. F., 156 St Jean Qudbcc
Robert Alexis, Il St Laurent
RobitaillcL., Jolietto

iioy J. Emile, 108 St Jean (^lébec
Sanburn A. W,, Coaticook
feaunders F. C., Bedford
Sawyor A. D., 95 Windsor

^f
'-ff ^. i^^

• ' 2262 Ste Catherine
ShernffDr. G. R.,Huntingdou
bkeith John, Montréal
Smith W., M.D., Nicolot
Stockwell J. C, Danville

fnT^, ^'i"
T- ?.' ^ï ^^ ^^^ St Laurent

butherland J. C., Richmond
Sylvestre Dr. I., Sorel
St Amour O., chez Dr. Le lue
St Geruiain Dr. Henri, St Hyacinthe
St Jacques E., M.D., St Hyueintho
St Louis F., Valleyfidd
Tremble John E., 2480 Ste Catherine
Tuck r. J., Sherbrooke
Veldon James, 1: St Joseph, Québec
Veldon J. J., 120 St Joseph, Québec
Vermelte L

,
M.D., 933 St L-iurent

Verner L., xM.D., Hache! et Drolet
VVatson David, rue St Paul
Watson W. P., ,-ue St Paul
Webb R. W., 2263 Ste Catherine
NVhite Edward, Montréal
Wigbt A. J., St Jean

(DliileforiI^Tlieoret,
Law Publishers,

«» ImporterB andBinders,
23 St. James St., Montréal.
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Wi-ht VV. J., St Jeati

Williams R. W., Trois-Rivièies
Ward M. O'iî., M.D., jMaiso.meuve

DENTISTES DE MONTREAL.

Alloway R A., GOC VVellin^non
Andros S. J .,Cotc Bcavcr Hall
Barton E. R, 53 Cote Beaver Hall
BeoisG. \V., 47Avcu lie Umon
Belle G. E. A., 76 Chen-ier
Dernier L. P., 112 rue du Champ de Mars
Berwish R H., 68 Cote Beaver Hall
Bourbonnais ^V., 1975 Notre Durno
Bourdon A. H., 103 St Denis
Brewster C, 11 Cote Beaver Hall
Brosseau A., 7 St Laurent
Brown P., 56 Cote Beaver Hall
Cadieux L. P., 17i Caiix' Chaboillez
Cottou W. S., 1856 Noire Dame
Dixoifs Deiitiil Pailor. C2 Cote H
Fc rrjs J. M., 7;î Blcuij

e.ivcr Hall

Fitzpalrick T., 4ô St L:mrent
Franohère L., 61 Si Denis
Gendrcau J. G. A., 2() St Dmient
Geutles J., 60 Cote Beaver Dali
Globensky J., 2103 Ste Catherine
Garneau D., Rue St. Deni8
Ibottson F. B. & .1. S., 60 Cote Beaver H.ill

Kearney E. W., 685 Notre Dame
Kcir J. W., 2334a Ste Catbcriue
Larosc E., 2387 Notre Daiuo
Lcmicux A., 187 St Denis
JjcniieuxG. coin Ste Calheriuc et St Christophe

Wteford^TIieorel,
Editeurs de Droit,

Importateurs et Kelieurs,
23 rue St- Jacques, Montréal.
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Moa^''^
^y^cDiarniid, 2428 Sic CathoriaeMcGowan W. B., G5 Man.sficld

M'-',f^";r
'^- •^'^•••' 2025 Notre Dame

Maillet G., 173 St Luin-ent
Mathieu A., 112 Champ de Mars
Mon^^con A., 1339 Ste Catherine
^ico

1 ] A., 7 Cote Be.ver Hall
NicollII., TCotoBoavorHall
Pepiu H., 02 St Laurent
feecrs F. X., 387 Crai</
«imp.,ou lî coin Ste Cathoriae et Bleury

Tr^^i "l'^i^'f'"•'t'^^'
'•^'"

^'''^'fe' et St Denis

Va n \ -f ^ '"'" St Denis et ?Ste Catl^oriae
V aïois A., Ulchino
Vosburgh D., M.D, 947 Dorchcstcr
Watson 11. L, 269 St Urbain
^oungW. II. D., 1694 Notre Dame

DEXTISTES DR QUÉBEC.

CasyiMin K, ïil St.Tean
Dorval _, 37 St Jean
'Joncas II., 132 Ste Anne
Lantier .7. A., CO St Jean
Lemieux L. i\., D.C.D., 59 Sl Ursule
Paradis J,, 50 Cumillard
Koss II. D., 77 Ste Anne

Sèftrî^riiiM^
law Publiahers,

23 St. James St., Montre»!.
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ASSOCIATION DES ARCHITECTES DE L V

PIÎOVINCE DE QUÉBEC.

(liNCORPORÉE LE 30 DEC, 1890).

BILL DE L'ASSEMBLÉE NO. 78.

LOI CONSTITUANT EN CORPORATIOV " L'ASSOi^ATION
DES ARCHITECTES DE LA rROVINCE DE

' QUEBEC."

Attendu qu'il a et»; jugé H pi-opos, afin de mieux
sauvegarder l'intéra puolic en ce qui concerne 1

,

construction des (édifices publics et privés dans la
Province de Québec, et afin de mettre les personnes
qui requièrent les services d'îircliitectes de profession
en état de distinguer entre ceux qui sont compétents
et ceux qui ne le sont pas, er de s'assurer une cer-
taine somme d'expérience de la part de ceux (,ui
exercent la profession d'architecte dans la province
et afin de favoriser le progrès et l'avancement dé
1 arclnîecture

;

Et attendu que les personnes ci-après nommées
ont, par leur pétition, manifesté le désir d'être, avec
les personnes qui-pourront ci-aprés se joindre à'olle^
constituées en corp- -ation sous le nom de " L'Associa-
tion des Aicliitectes de la Province de Québec "

ayant pour objet l'acquisition et Téobans^c mutuel de
connaissances professionnelles entre ses" membres et
tout particulièrement l'acquisition de connaissance^
spéciales propres {\ développer le caractère ai-tistique,
scientifique et pratique de la profession d'arcliitccto

;

MteforiI^Tlieorei,
Editeurs de Droit,

Importateurs et Bellenrs.
2 3 rue St. Jacduee, Montréal .
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'». mcijo.i Wî.lbank, Jos. Vcnne, A. J Pa^eau SLesag.^ J A. Prou.lfbot Buhnan J^ (iau hiorJ. Z Resta.r Théo. Daou.t, G. E. T nX J)

'

Restlw.f W ir TT ,

'"^•''^/ 'g*-, -ti- Stiveley, J. B.

A i p ,

ï^,ÏI«'%>^o«. J. J. Brown, J. H Bonoll

t pj-sôn:
"• ^^- ^- "^P"^'"'^' ^^'-'«^^a- ^^ ^0 • -

eX et o;y'"' T""'^"^
'''^'^''' joindre à.u.,86.0 t et .ont, parle présent acte, coustitutés en corpspolit que et incorporé sous le nom do « l'As^oiiaS

ch^s .rclMtocte. de la Provins
.sera f..,tc.-aprù.s mention sous le non. de " l'Associa-

3 Lu dire Association pourra-
(1 Acquérir et posséder tous les biens et in,-eubles requis et nécessaires pour atteindre le luttt

1
objet do son incorporation, pourvu que la vilom-annuelle dos biens f/nds posid es paH'Associa ,n

s^omLrr"'' ^î^,f
'
">'--do, on' aucun "ten'p'i;ommedocM.q mille piastres; et la dite Associationoiiira e.^alement i)oursuivre et être poursuivie oïplaider on son non. corporatif-

"«^ "'^i^ et

disl;si(i!^,!'"^'^"^'P^"'
^'' 4l^'"'ents suivant lesisposKions delà p,.,i,sento loi pour la souvernc et

I administinnnn û 1' A. .;...•„ ,, , •
.o ". V""'^'^istration de rAss(,ciation. l'admission à l'étude

lDI|ifeforiI$Tli8DrBl,'::jf;^s?i.5i.Bi.de„.
23 St- James St., Moatreal.
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t'tii
'ivp'''^'<l"^'<îol''il»int\..ssion .r„rclutccto, ot tout

t-|im.s<Tii jugé nécessaire pourHiuivcuaid.T l,i (li'rniti:.
e il,o„„fiir .le ladite prufossion,

'

avec !.. .jrnît do
ii'iUiher ou Jimen.iorlcs dits rùulements Ims.iu'elle le
jugera n proj)os.

'
'

"*: fG lîuivau principal de l'Associati.ai sera dans
'a eifo de Montréal.

drnf" i'^
*'"'' ^'^"^''l'^'O" sera réi:ie par un eonstil," 'nt II sera fait ei-apiès tnentinn sous le nom de

^^riseij, cr .,ui sj eoiuposora d'un {.résident, de deux
vic,!-p,t.s,donts, d'un secréiaire-trésoricr et de six
cons.Mllers. ,,ui serof.t tous ni.'inl.res do l'Association
et seront élus annuellonicnt en la n.anière prescrite
pai les reglomonts de l'Association.

-Le pr> niier Conseil se composera des onze premièrespu >onncs mentionnées dans le premier article de cette
1, les.juelles resteront en fonctions jus.iu'à ce ,,ue

H-urs successeurs soient élus.
b. Le dit Conseil se réunira en la cité de Montréal

<''in> le.leJai d'un mois après l'ineerpuration de 1 1 dit-
^>^>ociat,on, afin de procéder à son on^anisation.

i fera les rè-leinents nécessaires pour 1 . gouverne

,

'.--^«soeiation, sauf à les faire ratifier dè< h
p»'_iniere assemblée annuelle de la dite A-soci,tion.

7. J.e Conseil devra, par l'entremise de son secré-
taire, annoncer par avis public dans la gazette officielle
ue j^uebec, que son organisation se trouve complétée,
et a compter de ce moment toute personne exerçant
a profession d'architecte dans la province de Québec.

i'»i's delà sanction de cette loi, pourra devenir
momfjrc de l'Association, en faisant inscrire son nuni
cnez le secrétaire de l'Association, dans les six mois
jiui suivront cet avis, et en payant au secrétaire les
Honoraires qui pourront ôtre exii-ibles en vertu d'un
règlement à cet effet ou autreuK'nt.

IDMiBford^TlieorBt
Editeurs de Droit,

Importateurs et Kelleurs,
23 rue St. Jacques, Montréal.
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'i,.Z-,
e''"'''<lat>i devront donner un mois d'avis „,

fe'fj Ha.rc, on y ,ns&a„t lour,, non,s H prénoms

ros.sc.«sinn.s de 8a 3Iaje>tH ou de

IflllilBforiI^TliBorBl,
Law Publishers,

23 St. James St., Montréal.
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l'école polytechnique de Montréal, ne seront cepen-
dant tenus de subir aucun examen préliminaire, m;»is
quiconque, avant l'adoption de la présente loi, se
trouvant engagé comme étudiant pour nne période de
moins do cinq ans, mais de pas moins de trois ans,
avec un ou plusieurs patrons acceptés par le Conseil,
pourrii,en poursuivant ses études jusqu' à l'expiration
de son brevet, et en passant les examens prescrits par
le Conseil, obtenir son inscription comme architecte,
conforuiénieiitaux dispositions de cette loi.

Il fiiudra, dans hs six mois qui suivront l'adoption
de la présente loi, donner avis au Secrétaire et lui

lournir la preuve do la cléricature ainsi commencée,
en joignant à tel avis l'hnnoraire qui sera fixé de
temps à autre par le Conseil, ainsi qu'un ccititicat
régulier de telle cléricature.

Dès et après l'adoption de cette loi, les étudi.ints
devront fiiire la cléricatore exigée par les dispositions
de cette loi, sous brevet passé avec un architofte
régulièrement inscrit, lequel brevet, ainsi que tout
transport qui pourrait en être fuit, avec une déposi-
tion sous sei-n)ent attestant de son exécution et

y annexée, devra être produit entre les mains du
becrétaire, sur paiement de l'Iioiioraire fixé par
règlement du Conseil.

Le Conseil peut restreindre la durée de la cléri-
cature à une période qui, cependant, ne sera pas
moindre de trois ans, en feveur des gradués de tout
collège ou école "connue d'architecture ou de tech-
nologie.

Le Conseil d. ,a admettre, après examen satisfai-
sant, tout gradué de tout collège ou école reconnue
d'architecture ou de technologie après un an d'étu^le
sous un patron, accep é par Te C 'useil, pourvu (jue

UMleford^Tlieorel,
Editeurs de Droit,

Importateurs et Belieurs,
23 rue St. Jacanes. Montréal.
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le cour., do toi aspir.„. .it „ô de pa,m„i„a de ,,ua,ro

ox™i„at,?s°":k:!;rdT™ "'° "^™-'"«'- ™ do,,

ie4-it":",t:^„/:::' '° «'"'- ^^ matio,™ sur
lieu en Janvio, "'j"i:fT°''

''"' ''^"«"t »™ir

dciitii^r:'u'!rj:îr;v::'Tt' '''-^ "»'".''•-

e Liouteuaut-Gouvorueur 1^
'

ZJutZm-T'
l.'. Gazette Offieielle, ,e,a acoep," J v.Û t'^ïo, !

1"'
ooufsde juaiee, o.„mo preuve .1 il . I

" '?
-v,ee, à ,„„i„« do o„„vc„''tir:o,t j; ,";, :

'«"

tenir CCS nssembléos.
"^''-"^^e do convoquer et

A défaut de toute rô'de ou n^<r|pm^.,f
ia convoctior, des assomblées do l'î •

""°«*^'"'^^"t

Conseil il sera loi.ThT ^ V ^'««ciation ou du

convoquer ces t^^Séel^ourri.^ '^

<|ui lu. paraîtront convenables au moven
^^

^
^

fulaire envoyée parla nosf.. nL ? ^ i

'' ""^ °"'-

1Q n -i^

^^'
^'' P°^t;e a chaque membre

q» no

WllilBiijnîinprêï
Law Publishers,

23 St. James St., Montréal.
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soit ainsi immatriculé. Toute personne qui, après
IH date susmentionnée, bien que n'étant pas imma-
triculée, en vertu du présent acte, prend ou emploie
tel nom, titre on désic;natioii, ainsi que plus haut, est
passible sur conviction sommaire d'une amende
n excédant pas $25, pour la premiôro offn«c et
n excédant pas SlOO pour toute offense subséquente

14. Le Secrétaire devra, chaque année, faire im-
primer, publier et .içarder ^gratuitement pour
1 iniormtition du public, dans son bureau, sous la
direction du Conseil, un ré<,nstré exact, contemmt
par ordre alphabétique de noms de famille avec
mention de leur résidence respective, suivant la
formule de l'annexe 'A" ou toute autre formule
équivalente, les noms de toutes les personnes
figurant au registre général, le premier jour de
janvier de chaque année; ce registre H'-ippellera
'Registre des Architectes," et une copie de tel
registre, paraissant avoir été ainsi imprimée et
publiée comme susdit, sera considérée dans toutes
Jes cours de justice et devant tous les ju<.es de
paix ou autres magistrats, comme une preuve
pnmafacie que les personnes mentionnées au dit
registre y sont inscrites conformément aux dis-
positions de cette loi

; mais s'il arrive que le nom
de quelque personne ne ligure pas dans la dite
copie, sous la signature du secrétaire, l'entrée dunom de cette personne dans le registre même sera
considérée comme la preuve que celte personne a
ete inscrite conformément aux dispositions du
présent acte.

^

Le Secrétaire tiendra également un registre de-f
étudiants agrégés.

15. Les membres et les étudiants agrégés paie-

UIiiteforiitTliBorel
Editeurs de Droit.

Importateori et Belieurs.
38 rue St. Jaoqaea. Montrefti.
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l'Ont ai)i'ès <nlin ;

paiement d„ ,„, « ,„, .,i,X
,°"' "","e..,-é, q„„

]-,i^", <,ui Pou,.,.u?,;! x-;!,
" ' ''"/•;<'^'. »'ii

«e
1 A.ssociation ' '^''^ '^"^ l'^g'euiom.s

•lernande ou avoe J .i
'^"'^'•l'its, .savoir- ài-i

personne do,^ ^m'i^'r^^Tl^^'''" '^'^^ ^^^
J'O'n a c^ié i...sen d'u^e ;!; ^f^>» 'or.que le
or«qu'une personne n rite ?' "'

'"T^'^'^'^
^^

^Je '« prénente loi, ofi cônv..:
'

'''"""'
' '^^«P^-'on

po8sessionsde8ailaje«t/or '

r'"'
,'.^'' ''""^ '««

qui, comuii.se dan,s les r:n?
'*""'"'' ^""« offense

constitue un d/mo^\ CT''"' '^' '^'^ ^^^''>-^5
<^-^t établi qu^ine no,-!. ^^'''''''^''*^»'or^qu'il
coupable, ai;î.ès",nSL'r^^î ^'^"^^^ ^'-'d"

fcSa JVIajeitd ou aiHeurs r.nf/;'^'''^^°««^««'«"«;on aux règlements, Ses ï n?'/'
^^«"^'-^^cn-

' i Association des A •ehfte^t,. 1
'"'^^""""ce.s de

Québec " ou de condû^N ,1 - ? .^'' Province de
professionnel.

"'^' dérogatoire à l'honneur

Pf-Sdû^^STnl^^^-'-^^^-'q-
»;> sera inscrit" de nouvel

"' '^' """" l^^^'"^«"ne
^^u Conseil ou sur oZ X„ ^ T^^é^ûJution
•omptente. ^^'cduu cour de juridiction

i-c Conseil neuf nir , '
i

•

i^oerétaire de SéJ^ ,r°J"!'«".
ordonner au

''iffc, sans honora reCsurn^''^'' '"^"^ "^^ «i"si

"i^^ce'dant pas eeuî'qui sont^ n''^''"^
'^'"^ ^^""^••^"'^

''•--'-•'
Horaire Sn::,::::^^?"^'"P^yé, et

'i"cjeouu.seiinoiii-i-!i

ij



306

fixer de temps à autre; et le Secrétaire réintéi^rera le
nom conformément à telle resolution.
Le nom de toute personne biffé du registre à la

propre demande de cette personne, ou avec son con-
Hentement, sera,— à moins que, s'il n'a pas été biffé il

ait cependant pu ''-tre par ordre du Conseil,—)éinté<lré
au_ registre à la demande de telle personne et sur
paiement d'iionoraires n'excédant pas ceux qui sont
en arrière, et d'un honoraire additionnel d'in.-criptiou
que le Conseil pourra fixer de temps à autrr.
Dans le cas de démission ou d'expuNion, il y aura

appel à l'Association qui, dans une assemblée yéuérale
pourra reuverser la décision du Conseil.

~ '

17. Sans préjudice des autres dispositions de cette
loi, tous les avis et documents qui, par ou pour les
fins de la dite loi, doivent être envoyés au dehors
peuvent l'Otre par la poste, et seront censés avoir
été reçus au temps où la lettre contenant ces avis et
documents devra avoir été livrée suivant le cours
ordinaire du service postal; et pour prouver tel
envoi il suffira d'établir que la lettre contenant les dits
avis ou documents avait été préalablement affranchie
et réguhèremens adressée et mise à bi poste et
enregistrée.

Ces avis et documents peuvent être écrits à la
main ou imprimés, ou en partie écrits à la main et en
partie imprimés

;
et lorsqu'ils sont envoyés au Conseil

ou à d'autre autorité, ils sont censés 'réi^ulièrement
adressés s'ils le sont aux dits crops ou autorité ou à
quelques officiers du Conseil ou autorité, au principal
bureau d'affaires du dit Conseil ou autorité, et s ils
sont envojésà une personne inscrite conforméiuent aux
dispositions de cette loi, ils seront censés régulière-
ment adressés s'ils le sont à son adresse telle c.u'in-
scrite au registre de l'Association.

UMIsford^TliBoret,
Editeurs de Droit,

Impcrtateors et Belleurs,
23 rue St. Jaodues. Montréal.
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p.-'pWeIpouTltsS!ô^! f'T'^^'
des honoraires

veliemenr ^-nnue] 'it 0^; îon """^l'"?
^" ^«-^-

copies de registre ou d'au es '- '" ' "^'"^^ '^'

^'•^soner, qui les emploiera oonfn'^'""''"''^^« •'»
pos. nous des rè,Heu.enisS^^ aux dis-
les tra.s d'inscription et L, l^Z ,,

''''''^' '^ P«Jer
°ees par la mise à exécution ?

'P'°^^'^ "««''«ion-
Féjudice des dispo.'" de^^ PJ^r•^''^^' «^ «'•"^^

des musées, des bibliorh.V uct o' d "' ^^ "^^""^^°"-
ou a attendre tout autre 'nn,i°r'':"'''^P"^'''l'^es,
rapportant à la profes> ,o cr2) ,>^ l"'^''^^'

^^^l'c se
' favoriser le, déve op e! ^ ^'''';' '", ''^^

'^''^ture

dc^sc.encesnupointdcfCdëp.:H-/'^"'^« «^
.^0 Conseil aura ledi-oitinr ^''"^^^^^^'-e.

q'" n'auront pus été dénén
' '^ ''''" '«-'^ '^^'nior.s

P'- '' -"t, tel^plae^;! q r^r''" ''
^^^^^^^

« -gouvernement de la Pu?s âne V.*''"-'^''*''^ P^"'
la provmcede Québec, au om Jo . "-^f'"^'^^ «"do"oimnés par F Associa i,u et t-

'" '^'^ '"*^"^bre.s
do ees placements sei [jolf̂ ^^T^^""

P'-«-^'nant
de 'Assoeiation, ot conskré.V,?

'''"'"
«^-^''"aire

partie. '
^on.Mciére comme en faisant

-L'Association peut a., ; r

dnn terrain ou d'un K .^^ ' ^T' «" ''a^-'^at

f>" 1,^-d pouvant serv r ; ''inLff ^^'-^ construction
de salles d'examen, de bib im f' '^l

^^^ •^"''^aux.mj toute autre ri. pub tue':?"'' ' '""'^^^ «"
C'hiteetui-e.

pno'iquo en rapport avec l'ar.

T-^'i«;;;tê;i'fi:i:^f»— .lu

WIliieforiI^riiBorBi,

J'it siirtK >ar

law Publishers, ^
23 St. James St., Montréal?'
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Prë.sidentet le Socrétaire^ scellés du sceau commun
(le l'AîJSociatiotj.

20. Cette loi deviendra exécutoire le jour de sa
sanction.

EÈGLEMENTS DE L'ASSOCIATION DES
ARCHITECTES DE LA PllOVINCE DE

QUEBEC.

akticlp: I.

L'assomblée annuelle de l'Associiition aura lieu
le second jeudi de septembre, ou à telle autre
époque que le Conseil désignera. A cette as-
semblée le rapport annuel sera présenté ainsi que
l'état de compt.> du Trésorier, dûment véririé.
Le heu de ^a^ , mblé-) sera désigné à une assem-
blée générale, à moins qu'il no l'ait été à l'assem-
blée annuelle précédente.

ARTICLE IL

Une assemblée spéciale peut Otre convoquée en
touL^ temps par le Conseil ou sur demande faite
au Conseil, et signée pîir dix membres bien quali-
fiés. Un avis d'assrmblée devi-a être envoyé aux
membres quinze jours d'avance, mentionnant le<
affaires que l'on devrti y transiger. Les mem bres
seuls ont droit de vote aux .assemblées de l'Asso-
eiution. Le Conseil se réunira mensuelkiniout
aux temps et lieu convenus. Des assemblées
spéciales du Conseil ])ourront être convoquées

Editeurs de Droit,
F, Importateurs et Relieurs,
^ 23 rue St. Jacques. Kontreal.
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aemando do trois .neinbres du Conseil
ni sur

ARTICLE III.

de
ci

Le <luoi-um sera de quinze pour la transacticon
le

AUTICLK IV.

n^dC^^^^T i"
' -î^^'^-^^io" serontgouver-nec. u api os lodd'. Parlianientary Practice."

ARTICLE V.

_

A l'assemblée aHnuelle les officiers do l'A^cn-t.n et les membres du Conseil ;::;:.:!ril^^^

Avant de procéder à l'élection, l'ofEcier n.-^sl^nt^mmera deux membres poin-c^l^iKs
On votera pour cha-iue officier sépardmenfvote pour les me.nbres du Conseil 'h '"^sedonner sur un seul bulletin

^ ^
Lorsqu'un membre sera dans l'ùnnossibilitéd'assisterà l'assemblée, il pourra votoZT

étirant du Secrétairedes blancs ;^"t",;:;^.Cles injtmles de cet officier Tl dov... , • *
,

non, .le.rofflci„,.ou .,„ mo,,,
lî

'o'd 'tC^ir'',;;^loquol ,1 vote, Cl signer »„, „„„,, Clui', o vote»a,a „„« d„„, „„e enveloppe .sép,„.éo e eHeV^.

An en» où l'élection n'attfait pa, lieu le j„t„. do

œilMoriI^TliBorBt,
Law Publishers.

A. ^^Porteri RndBindera.
2SSt.Jame8St,MontreftL
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l'assemblée aiinuolle, elle se fei-a à une assemblée
spéciale convoquée à cette tin.

Toute place do conseiller devenant vacante
pendant l'année sera remplie par le Conseil en
choissant le nouveau conseiller parmi les mem
bres qualifiés de l'Association.

ARTICLE VI.

Tous les papiers, livres et autres documo nts
seront accessibles à tous les membres do l'Asso-

ciation.

ARTICLE VII.

Les contributions antiuelles seront comme
suit : Pour les membres $10. J'ourles Etudiants
Associés, 83 ; ces contributions seront ])ayables

pas plus tard que le 1er de janvier de cbaque
année. Les membres devront payer un bonor;Jro
d'oiuéL'istrement de $25.00. Les frais d'imma-
triculation pour les Etudiants Aggré^és seront

de $10. Les membres n'ayant pas payé leurs

arrérages ne pourront pas voter ù l'assemblée

annuelle.

Toute demande d'admission devra être accom-
pagnée des bonoraires de l'enregistrement; et au
cas de refus, le montant en sera remis.

ARTICLE VIII-

Le Conseil devra nommer chaque année un
comité de cinq examinateurs qui choisiront trois

d'entre eux pour se réunir semi-annuel lement et

alternativement à Montréal et à Québec, et y

UMtefordijiThBoret,
Editeurs de Droit,

Importateurs et Belieurs,
23 rue St- Jacques, Uoutreal.
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examiner les caiiflid-its! a i-., i
• •

i;;-»|.y,,...ui,, r'KJiirS

papiers suivants -_ utssins et les

Natiir,. ,1,1 sol et fon.lations

Srn'^';;:!'.:^^^"^^^?'-'''"^«t construction.
ucntation et de'ssin.

g'ionc et eonstnictioi

lOliilBforiI^TlliHirBi,

I sanitaij'e.

taw Publishers,

23 st. James St., Montréal.
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Lois (les liî)ti.'^sos.

Chaiittîi^fi' cl vcMitil!itic»n,îi(ousti(|iif.

Les ('.i.îididals à l'cxanu'i) doniKTonl un mois
(l'îivis au Seciétairc de leur intention de. .^e pré-
s<Mitcr, a('Coni])!ii,fn;int cit avis des lioiidraii'o.s

d'ininiatriful-tion jtourles étudiants et d'cni'én'is-

trenient jKJiir les niemltres; la moitié de ces hono-
raires seia rotournce au candidat nuUlieureux.

AnTiCLK IX

L'Associaliou pourra aduiellre eoiuine memijro
honoraire toute personne ne pratiquant pas hi
profes.>ion, et non enifajuée dans la eonslruetion
des bâtisses, à titre de eonuuei'ee ou d'aflaires
mais, cependant, intéies.-éedaus l'étude de l'Aiehi-
tttcture, qui, mrses études sur l'Art ou kScicnco,
peut concour./ à ravancenient des eonnaissanccy
professionnelles avec les architectes.

On devra projwser ces membres honoraires
avant de mettre leur nom au vote.

Un avis d'une semaine de tel ballottage sera
envoyé par le secrétaire à chaque membre de
l'Association accompagné d'un blanc do scrutin
])ortanl les initiales de cet officier. Tout mem-
bre emjiêché d'assister à rasseml)lée peut faire
jinrveiiir .--on scrutin signé et cacheté de la ma-
niO're ])i'escrite par l'article V.

AiiTtCLE X.

JiC devoir du Président sera de préside^' toutes
les assembléesde l'Ashueiatioii et du Coiiseil. Kn
son absence le fauteuil sera occupé ])ar le 1er
Vice-Président, et en l'absence du 1er Vice-Prési-
dent pai- le 2nd Vice-Président.

UhiiBfDrd^TIiBgrBl,
Editeurs de Droit,

Importateurs et KelienrS]
23 rue St. Jacques, Montréal.
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ARTICI.K X[.

Lo devoir du Socivfaire .sera do ^^'lrdol• les
iniiiules (Us as^embl(jcs eit anirjju.s et cm fiançai.s
ot de s occuper do la corrcspondaiicode l'A.s.soci-
îdiot), sujette à l'appréciation du Conseil ; de col-
lecierles tonds et de les remettre au Trésorier
dont il recevra un reyu. En l'absence du Secré-
taire ou vu son incapacité d'ai,nr, le Conseil aura
le pouvoir d'élire un assistant pour le reni))lacer
pro fempore. ho devoir du Trésorier sera do
recevoir i„ns les Tonds, d'en donner reçu au
Secrétaire, et d'en garder un compte tidèle.

'

^lou.s
les dfl)oiirsés seront faits par ordre du Conseil
contres]o.„(î ,,.„. i^ p,.^:sitlent et le .Secrétaire,
ions les fonds .seront dépo.sés dans une banque
incorporée.

ARTICLE XII.

Deux auditeurs devront être nommés à ehaquo
assemblée annuelle, ]).Hir auditer les livres do
1 Association et iaire leur rapport à l'asscinbléo
annuelle suivante.

AIITJCLE Xllf.

Aucun membre n<' rlevru aeccpter une considér-
••ttioii pécuniaire <|iielc.)n,jiio d'un construeleur .mi
<i lin e()imnei(;:iiit .b-nt il .levra coiitiùler l'oii-
vrau-e, m avoii aucun intérêt dans le contrat ou
<lans b's m.itériaux ou les oiivra-es dont l'exccu-
tioii c>t ou aura été cunliée à sa >urintci)daiice.

ARTICLE XIW

Toute accu.sation contre un membre, pour faute
professionnelle, devra être mise par écrit et sia'uéo

milileforiI^TIiGorel,
Law Publishers,

Importera and Binders,
23 St. James St., Montréal.
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rnr ['«ccus-itou.-. A l'nHsoml.I.'o snivat.to le Con-
j'cikevrust'rH)cciij)or; n)ai« si la n.ajontoile tout
le Con«e.l trouve raccu«ai<,n f.uit,. il y au aonlonnnnce (NMK>n lieu. Si lo (-on.oil ddci.le docontinuer ses recherches, l'ac-eusc devra recevoirun aviNde deux semaines ain.i qu'une copie do
1
acte d aeeusat.on portde contre lui, et il lui sera

iourn. une occasion d'être enlen.Ju. Si la majoritédu (.onsnl trouve i'accu.ation suttisanùnent
prouvée, i pourra à son choix censurer luecusé
ou den.ander sa résignation, ei dans le dernier can;
^1 .a rcsi^nation n'e.st pas arrivée au bout d'unj
semaine, le dit membre sera exclu. Le Conseil
j.eut aussi prendre connaiss^.nce et ai^ir d'une
manière équivalente au cas où la conduite u'uu
Diernbre serait dérogatoire à sa prolessi,.„ et .,uece lait serait de notoriété publique, quand même

1
n y aurait pas d'accusation spéciale contre lui.

Le>

ARTICLE XV.

dépenses ordinaires d'hôlel et do vovauc
des ofheiers, membres de Comités ou du ]^urcau
d i^.xaininaleuisdans le cour.s des as.semblées con-
voquées pour atiuires, seront aux trais de l'Associ-
ai-ion, sujettes cependant à rapjuubation du Con-

Le Conseil tixera la rémunération à être pavéeaux l^xaunnateurs ainsi qu'au Secrélaire, ou, s'il
est juge pre/erable, il nommera à ce dernier un
assistant salarié.

AJITICLEXVI.

Les roo-lemont'^ peuvent ùtiv amendés parler
deux tiers des votes don nés à l'assemblée annuelle
ou a une assemblée spéciale convo.piée pour

^ ' 23 rue St Jacques, Montréal.
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cetîe fin. Avi'h par dcritdecctnmemlemcnt i.n».

H

ASSOCIATION J)HS ARCIIITECTKS DK LA
PKOVINCK DE QUÉBEC.

(Incorporée h 30 Décmhrc 1890)

TARIF DES IlOXOIlAIHES.MrNfMADH.SARCHITE0TES
DELA l'RoVLVCE.

'*''^^^^

.••umnn^'""^"'"' 'l^'"'-'''''
professionnels compicfs eu

''U'P^/rt une buti.sse publiq.io ou uno rési.ie„il

iv'.„ 1 yi'
«-'victs p.iitiois .'«ont comme suir •

Kni.los prdlm„nn>rcs, 1 p,.,- cont
; ôfudes prélin.inai.'eVdessins oc'ndiaux et d.vis, 2^ ...r mit • ^V .

'

Wn.s, dessins .,,...^^^

L.s l.onoraircs de l'arclutocte so,u bâsds su,, h.Fixquo la hât.sse complétée a cuûté au pr p;ia iren
y cou.prcnant ,ou« les anK.uble.,u.nts fixoV é:-^..;es .u^ceup.ion de cette bâtisse, et hn-du-'^cre a Uio t a dos lionorauvs rxtras our tour,.

•no pai lu
. Quan.l des matériaux ou de., anielesf;.bnques dosrn.és à la bâtisse urout éi/ linésf^ur le toi-rni 'I, ou lUO G propriétaire en nura h

ÛlliiiBforiI^TIieorBl.':
' 2

Law Publishers,

9
o.'^PO'^terB andBinders.

23 8t. James St., Montréal.
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possession, sans frais ni déponb. leur vuleur sera
ajoutde lu montant des dépenses eneourues sur la bâ-
tisse, et l'architecte aura li connu ission ordinaire sur
cette valeur additionnelle.

No. 2,— Four 2 ou 3 maisons contiguos et de dessin
f^eniblnhle, commiosion sur lo cefit, 4 par cent.

No. 3. —Pour 4 maisons ou plus, contiguës et de
dessin semblable, eonmiission sur le coût, 3 par cent.

No. 4 —Pour tout entrepôt et mairasiu du coût
de )55000 et plus, 4 par c^nt.

No. 5.-3 entrepôts et magasins ou plus coûtant
oliacun S5(100 et i)lus, et de dessin semblable 3 par
cent. '

No. G.—Manulaetuivs du coût de §5000 et i.lus
3 par cent. '

'

^No. 7.—Ouvraoe de toute classe au-dessous de
SoOOO, ") }»ur cent.

No^. S.—Pour tout ouvra-v de elianiiements dans
des btltisses, le montant de la commission ne sera pas
moins de TA- par cent.

No. 9.—Pour toutouvra-e dont l'exécutiou cxi^e
surtout de l'architecte un travail artisti(pie, à .savoh-
pour ornements et meubles de décoration, décoration
sur verre et tout ouvrage analo.i^nie, le minimum de
la commission sera de 10 pareenr sur lo coût.

No. 10.—Les dépenses nécessaii\s de voya<:e (k-
vronr être payées par le c ient à cpii l'aieliitecto
demandera au.ssi des honoraires spéciaux jtour le
temps, etc., si l'ouvraue doit être exécuté à une di>t:mee
considérable ou incommode, ou encore .s'il lui a failu
fournir plus que .sa présence personnelle ordinaiiv.

No. 1 .—Lorsque l'architecte réclame le paiement
de .ses .services à la journée, le montant en dépend do
la po.sition qu'il occupe dans la profession, mais 1

minimum de cette charge .sera de 815.00 par jour.

WhilsfOrd & HIBOIBL ^"mpo^tSrs et Reneurs,T ' 2 3 rue St. Jacques. Montréal.
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No. 12.—

L

-La surveillance d'un architecte comprend
toute inspection f.ite, soit par l'architecte lui-même oupnr son substitut, d'une bâtisse ou de tout ouvra-ccn
v^ie d- cons • iction, d'achùvementou de chan<rem"ents
afin d« s assi .r_si ses devis et plans ont étd fidèlement
SUIVIS et s, se> instructions ont étd exécutées, et afin
d et.blir et de décider (,uand les paiements partiels et
successifs re.dés par le contrat sont dûs et exioibles.
(. est a architecte qu ,1 appartient de régler les diffi-
cultés de construction ,,ui surgissent, ordonner les
chan^.-nients nécessi.irrs, et définir le vrai sens des
plans et devis; il a aussi le pouvoir d'arrêter les tra-
vaux et d'ordonner l'mlèvement des matériaux oui
léseraient pas confbrmcs à ce que les devis et es
pl.ins demandent.
La surveillance qui est duc par l'architecte ne s'étend

P;.sa celle qui est nécessitée par l'emploi continuel
d un contre-maître.

No. 13.—Surveillant :—
Lorsqu'il sera ju-é nécessaire d'employer un sur-

\eiJJant des travaux, les honoraires de cet emnlové
sei-ont payés par le ou les propriétaires, et ne seront
pas prélevés sur les honoraires de l'i>rchiteete. Le
choix er le renvoi de ce surveillant ne pourront se
taire qu avec 1 assentiment de l'architecte.

^No. 14.-_,S,.|.vice.< exti'as :

—

L.s lmnnr;u,v, ,„,u,. con.Hiltatons touch.u.t des
attai.vs j,rofesHonnellrs seront basés sur 1 importanee
<es <|Uestions soumises, et ce, • l, .liscié.ion de lar-
cnitecte.

^'o. 15.— Les hoiioi;.ires cidiaut luenti.amés ne
couvrent par h s services profes.siounels ou ié-aux en
rapport avec toute négociation touchant le terrain
la mitoyenneté des murs, les droits de vue, le toisé
ues -uvingc- ou tout service mce^'iv par suite de

Law Publishers,
Importera and Binders,

f 23 St. James St., Montréal.
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]a faillite de l'entrepreneur pendant l'exécution des
^ * tl V (V U Jx %

Quand des services de cette nature deviendront
nécessaires Ils seront payés selon le temps ou'ils
••mront ex.yé et le trouble qui aura été encouru. '

jSo. Ib.—Dessins et devis :

Les dessins et devis sont considérés comme docu-
ments et sont la propriété de l'architecte; il est bien

e? devis
'^

"'''^ ''''^' '^"' ^''"'' •'"•'^Se de ces plans

No. 17.-_L'architectescst obligé en vertu des ho-
noraires ci-haut met.tioni.és de fournir une série de
plans et une série de copies des plans et devis pour
lusa^^c de lontropreneur, mais il est bien entendu
que lorsque les ouvrages seront terminés, le tout doit
lui être remis.

Nu. 18.—Arehifeete sassijmés comme témoins —
l.liaq:-c". fois qu'u,. arehifeete as.siste en cour comme

témoin appelé professionnellement par un subpœna
.1 a droit à SIO.OO pour chaque eoiparution.^ '

i\o. I..>._lour toute évaluation de propriété avec
mesurâmes et un estimé détaillé, lorsque la valeur
de la propre e n'excède pas S5000, 1^ par cent
Lorsque la valeur excèd.. $0000. la comn;issioM est de
i:. par cert sur les premiers .^5000 et 1 par centsur le reste. ^

CONCOITUS PUBLICS D'AKOHITECTUJÎE

EXPOSÉ DES COXniTTONS D'aI'RKS LESQUELLES ILS
DEVHAIENT AVOIR LTEU.

1.—Ceux qui ouvrent un concours devraient,
ci abord, choisir u,. ou [plusieurs aviseurs, urehite.-

^ ' 2 3 rue st. Jacques, Montréal

.
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à l'institution du ooVoTvl T^^^^ ''^'^''f^

^'eux des per.om,es oui >'. '^r'' '°'""^« ^''"-^"t

^'tre appelées à do^erû;.od'-'
'"'^ P'^'"'^^^' ^«^'^O"^

des dessins.
""' '^'"'•'^'^" touchant le choix

sa^i;:!:!^
'^^°'^^ ^- -i-»- .ont les suivants,

il awseurs doivent !„»«, ,.' "* loufuircts:

•voir étuji,,
1 i,r ,r:'r'u"',"';''-''^'-' "i"-*'

«i^"UI&. Le, i's ^ / ''"*'"-'"* '' J"-'™"! être

V'-
PO»;- o-ilt't Se, iîo"'};;';'.»^'

--
des vues de persoectiv.. h. r.

' ^' ^ '^'^ exige

additio,<nels,leurno,nbr 1 ''''?'', ^^ ^^^^ '^«««i°^

='i"'^i que tous au re d,'^ '^''',^'' ^^^ P^'*-'^^^

tous les concurrents
'''"'^ ^"^ '"^'"«•'^

P'^"''

I*w Publishers.
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tisses municipales ainsi qu'à celles des trouvorne-

ments). On publiera des avis pour inviter les ar-

chitectes «)ui désirent concourir pour (décrire

ici r<)uvr;i<;;e projeté) à envoyer leurs noms à une
date donnée ; oti livrera alors à clincun des postu-

lants une copie des instructions prép;iréos d'après
les conseils d'un aviseur professionnel ou ceux de
plusieurs aviseiirs. Se bâ-ant sur ces instructions,

chaque postulanc devra préparer et envoyer, à une
date fixée, une esquisse des dessins à faire (dire ici

<i[UL'lle est l'étendue du travail à faire dans ces cro-

quis, et leur nature.) Les promoteurs du concours,

sur le conseil de leurs aviseurs ou sur celui de leur

aviseur profossiounel, devront choisir, parmi ces

ébauches, au moins (dire i(;i combien de
dessins) dont les auteurs devront être appelés à

prendre part ;i un concours définitif à propos duquel
chacun d'eux recevra la somme de § (taire

connaître le montant de la rétribution) pour son plan.

D'après ces projets, on fera le choix de l'areliitecte

qui aura la conduite des travaux.

(B) Cette méthode ne deuiando aucune esquisse.

On publiera des annonces pour inviter les arehitcctes

qui désirent concourir pour (faire connaître
ici le travail projeté) à envoyer leu/s noms à une
date donnée, ainsi que tous autres renseignements
qu'ils considéreraient propres à les la ire admettre au
nombre de ceux qui devront concourir. Sur le con-

seil de leurs avi.seurs professionnels, les piouioteur-

du coneo\u-s choisiront parmi «es noms (dire iei

combien de noms) ceux des personnes admises à con-

courir, et chaque compétiteur ainsi admis ncevra
$ (mentionner ici la somme) eu récompen.-c

pour son travail. D'après ces projets, ou fera le

choix de l'architecte qui aura la conduite des travaux.

miiiteforiI^TlieoiGt,

Editeurs de Droit,
Importateurs et BelienrB,

23 me St- JacciTiMiDIontreftl.
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choisis i p„.„dro partam „
'" <> "''•''""-"«'les

(faire connaître ici'^^,..t.n "T"'" !"""•

Htoa,. dçvan. rc'^évoir'î.r' S" i'

^'-""-.-
tionner ici a sonmio^ nn v'.

^ ^^ ^ fiuen-

L'.uteur du Josrt;vïïr„s„
: T"

"""='•
rang au po nt de vno ri,, .» - •.

'^^^"^"^'^ lo preiiiier

tiou pour les dessins .n-, fil
'

,
''' '-t-munéra-

oonj;.., après :^i,^:;t;f^^-^^^^^^^^^

rour^'^i:t!n:u:r' :e t^r: ?^''^-^ -- ^ovise

par un co.np^U [^ d ,/ /bTp'7"' "^^^^^^ ^
dans .a décision au at ûr eff.^

fmAuencer le jury
de concours. ^ '^"^ '^"^ '« '"^^frc hors de
7.—On excluora du concoure; /,,\ , .

"n-ivora après le ten.ps fixé po r ^]a
'"

'
P'"'''' Tdessuis;

(^;) tout nroiet ^CnJ-
^'ccption des

instructions' ^ionuée "^

(^'^^tt':
^°«f^-'"'vment aux

J'orferait pas, cm substtL 1

P^^J^'^/l^i no com-
^'-^

; (^) tout l^'Tnl ^::,^^^P««'^r « den.an.

dans les limites du s te M FT'"''
'''' '^^'^'^

dans l'opinion du urv ri ' ^ -* "-^ ^'''^J'^' <^"fi"- 'lui,

montant' que l'on o ^it^f^d '
'' ''

T-''

^^'"^ ^^

.^pécifié dltns les instîucZs^ n. iF'"''"
('' ««la est

>eot dans ie cas où o , ^n t n .

.^ f.^^^.':^^^««"cur-
«—JJans un coucou V fin'

^ ''V''
^''''^'^•"^«•

(A) do la clause 5 il Imi fd''-""
^' ^' •^^'^''«^

de,^sins soumi« ox^J^r ^f'''''''
'^'''' tous lesumi.., excepté ceux qii, le seraient

wwtrfiinrï^^

II
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de la clause 7, fussent, du conrfentcnieut de leurs
auteurs, exhibés en public après le ju-^ement final.

La décision du jury et celle des promoteurs du con-
cours devraient aussi être rendues publiques au mo-
ment où trlle exposition a lieu.

9.—Si le projet est misa exécution de quehiue
manière que ce soit, l'architecte dont les dessins ont
été jugCH ks meilleurs devra avoir la conduite des
travaux, et, relativement au client et il l'entreprise
projeté, il devra être pincé absolument dans la même
position que si, seul, il eut été consulté profe.-sioii-

nellcnient. Dans le cas où un architecte a été choisi,
après un concours, si, Jaiis les douze mois qui sui-
vent, on ne lui donne point l'ordre de commencer
les travaux, on devra lui p lyer les honoraires sti-

pulés dans le tarif des arcliitectes, conformément à
l'avis des aviseurs, à part ce qui lui aura été payé
en commun avec les autres concurrents

; le paiement
ainsi fait sera déduit de la commission rt\irulière,

dans le cas où les travaux seraient mis à exécution
à'

une date ultérieure sous sa surveillance et d'après
es dessins qu'il aui-a soumis au concours .

ASSOCIATION DES ARCHITECTES DELA
PEOV INCE DE QUÉBEC.

U U-

Baillargé Chs., M.A.F.R.S.C, 58 St Louis, Québec
Ballard C. T., 114 St Jacques, Montréal
Berlinguet F. X., 201 St Jean, Québec
Bornier Chs

, 107 St Jacques, Montréal
Bertrand J. B., 101 Desfbssés, Québec
Bowe J. H., 198 S t Jacques, Montréal

lOMIsford^TlIeorel,
Editeurs de Droit,

Importatears et Belienrs,
23 rue St. Jacqaes, Montreai.
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i)nnlop A. y KO A '^f*r^'^V^^o"troal

i>u.ssaulr J. p k' n4''^rÂ -^'l^'aues, Montréal
I>ul)veuil A. im Art

^"^"^^tu,, Québec

Findlay Robert 7hTV "^T^' ^^^'^"^'•^^^'l

•-ardiner J. il ,.fsfT'^"'^'' ^^.r"""^'''»'
Gautlnor L Z '

1(\o S,
'/''^''^("'^^ Montrerai

Goudron a' ùn^^j '^'''''i''^', ^i<mi-6al

Hopkins J VV JM , i^^^^:'r!'
'^fontroal

HopIcinsK C"'l4ôs7-|
^'*^ '^^J^cquos, Montréal

Lapierre A. H., 3 Goto Pi,'?. ,,-

i'^'''^»^^ Hontriîal
Languedoc G. ceG 80 47 ^'""v ^^^'^''''•^^^1

Laroehelle A H Loti *^'''i"*^''^' Montréal

Levefquo'A ^^,°[?,^.^"^« ^'Arn'cs, Montréal

^-ionJ.^:/l^|^j^^^-. Montréal

^rS^ ^5^ ^^J-n?. Montréal

^^^el.son James ARC A ^tl'^^''''''^'''
Nelson H. C%'im Note ) ^\'r'''

^'""^'' ^ont.
Ouellet J. P. 38 o.^"^'' ^^''^-'^N Montrt"

"

eal
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OuelletD., 85 d'i^iguillon, Québec
Page L. C. Ernest, 33 Lachevotièrc, Québec
Peachy J. F., 444 St Jean, Québec
Perrault H. M., 97 St. Jacques, Montréal
Perrault M., 97 St Jaques, Montréal
Perrault Jos., 17 Cote Place d'Armes, Montréal
Préfontaine A., 35 St Jacques, Montréal
Rayiiioud Thos., 14t Notre Dame des Anges, Québec
Kaza A., 3 Cote Place d'Armes, Montréal
Kesther J. B., 107 St Jacques, Montréal
Resther J. Z., 107 St Jacques, Montréal
Rhind J. R., 9 J^orne Crescent, Montréal
Roy Victor, 162 St Jacques, Montréal
Simard G., 1585 Ste Catherine, Montréal
Smith James, 557 St Laurent, Muntréal
Staveley Harry, 92 St Pierre, Québec
8t Jean C, 180 St Jacques, Montréa
Taylor A. T.. F.R.T.B.A., R.C.à., 43 St Frs.

Xavier, Montréal
Tanguay G. E., 38 St Eustache, Québec
Venne Jos., 17 Cote Place d'Armes, Montréal
Vallée Alfred, 28 St Eustiche, Québec
Vincent A., 17 St Jacques, Montréal
Walbank W. McLea, B.A.S., 214 St Jacques,

Montr. il

Wood Geo. W ., 181 St Jacques, Montréal
Wright Chas., 204 St Jacques, Montréal

lIlMiBford^Tlieoret,
Editeurs de Droit,

Importateurs et Belleors,
83 me 8t- Jacques, Montréal.
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VINCE DE QUEBEC.

^^S.a.u. Rofo„,u, .,re ., ehap. 5, 62 Vie., ohap.

Article 4127, Para-ranh 2 rrmOme ne peut a:.ir 001^;^..! V " ''»n>enteur

par u,. règlrnent ou r é lution'n
'',' '''^''^'

d'rection, fau et adopté eut tulia nr.soT^
^'

"» SI son 00m n'est n.,c • .f*^
^^Pré^oiite loi

;

officiel des rr^c.nteur. £n1 1 °''u^
'"'' '« ^^'^le^»

ne peut produTre aocoi-Sfi
.'/''''ï"" *^'^"^^' ^^ «'''1

que .sonnoni peut aL''" "''^«''•'^ ''»'•« «-ittestaot

i^aai.ée courante
'"''''" '"'^ '^ ^^^^^^^ de

de^î^te^^^?;ry:^t-<^.i:^ Corporation

de qualre piastre^ e? l'.i "/ V "V''^"''^" '"^"""«He

décembre delà même aZée!
'^^"te-et-u.i

ve^':!^rc^:rt:n:rtSi^r'^^'^'î ^^^«

~p-mierdenovea.b"i::':;;;:;r:;::^

Kl|iiBforà§ÎJBÔ4
law Publishers.

23 8t. Jameg St., UoutruL
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1/ I

Ai'iiclo 173.—Après lo premier novembre de
chaque anni^o, lo sccrdta'rc-U'ésorier remet, soil à
l'.'i vocal (Je lu Corporation dos Arpenteurs, àQuéljet-,

soit i\ un autre avocat dans les districts éloii^-nds de
Qudbcc, une liste do tous los mumbros (jui n'ont pas
payt' leur contribution, et cet avocat prendra les

mesures légales néce.ssaires avant le premier janvier
suivant, pour percevoir cette contribution ainsi que
les frais et andrages s'il y en a.

Article 174.—Le secrétaire-trésorier prépare et

fait imprimer pour le premier de janvier de c!ia(|ue

année un tableau contenant los noms de tous les

membres de la Corporation qui se sont conformés
aux rùgleinenfs et qui ont payé leur contribution et

les arrérages .s'il y en a.

Articles 175 —Une copie de ce tableau est

adressée par le secétaire-ti-ésorier à l'honorable

Commissaire et à l'assistant Commissaire des Terres

de la Couronne, à l'honorable Secrétaire ^Pi'ovin-

cial, aux chef des départements des arpentages, du
Cadastre do l'agriculture, des travaux publics et

chemin do fer ; au Procureur Général, aux Régis-

trateurs, aux Shérifs et aux Protonotaires de la

province de Québec, au.ssi à tous les membres do la

Corporation des Arpontcurs-Géoniètres.

Article 176.—Aucun arpenteur no peut avoir son

nom inscrit sur le tableau annuel des membres de

la Corporation, si lors de la publication de ce tableau

il n'a pas payé sa contribution de l'année, due le

premier novembre précédent, et les arrérages qu'il

peut devoir pour des contributions antérieures ; ou

s'il est autrement endetté envers la corporation, ou

encore .s'il est sous le coup d'une suspension ou d'un

Editeurs de Droit.

Importateors et Belieors,
'23 rue St. Jacques, Montréal.

les
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einpC'choniont quelconnuc eu vertu d'.... . i ,Bureau de Direction. ^"" ^'''"^'"^ '^"^

profession si .. ,

"^'"'^ ''^' piMtiquor nti

l'-'V^ « coutnlmtion ,,
„,ï„';\ï''l'""';™' "•' »

autro* sommes ,i,„.s •
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.''"''^'''''''* »«

taHoa,,.
(Al^ic,;:^îb7:'^;;;;:,^„>î;;::i:;;:r"

"»
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t»l^loau, |„iye -a cou-
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__^^^^^^^^=J^ou,v,„„e, e„ ,l,„e ,|„ 30 j„i„

' 23St.JamesSt.,Montrej^.'
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1886, aucun arpenteur ne doit recevoir d'instruction

pour des arpontngcs du gouvernomont, à moins qu'il

no se soit conformé aux règlements do la Corporation
des Arpenteurs et n'ait payé sa contribution annu-
elle.

ARPENTEURS DE LA PROVINCE
QUEBEC.

DK

Addie James, RJilby, Sherbrooke
Ashe \Vm. A., 23 St Louis, Quc'hcc

Arcand Louis, Trois-Riviôres

Austin Wm. A., Ottawa
Addie Geo. Kyle, Sherbrooke
Breen Thomas, rue Collius, Qut^bcc

Baillargcr Chîirlos, Hôtel de Ville, Québec
Brabazon S. L , Portngc du Fort
Bcrlinguct Thos. F. X., Trois-Riviôres

Boivin Elzéar, Bagotvillc, Cbieoutimi
Beaudry J. A. U., 107 St Jacques, Montréal
Bcaucheinin J. Bte., Drnmmondville
Barnard James, Trois-Rivières

Blaiklock F. VV., 3 Cote Place d'Armes, Montré;il

Bélangor Ernest, 11 Place d'Armes, Montréal
BignoU George, 185 St Jean, Québec
Boswell St George, 8 St Denis, Quél>ec
Bigncll John, HedleyvlUe, Québec Nord
Boivert Fabien, Nicolet

Bourget Arthur, Stc Adelaide de Pabos
Beauchamp Tbéodore, St Hyacinthe
Bélanger C. A., Oarleton, Bonavcnture
Bourgault Armand, St Jean Port Joli

BlIiilefonl^TIiBoiet,

Editeurs de Droit,
Importateurs et BelieorSj

2 3 me St. JacqaeB, Montréal.
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Oasgrain P. A. E., L'I«let
Ca.s^fain J PB 180 St Jacques, Montréal
tastonj^'uay J. N., Arthabaskavillo
Courval L. P. de, Arthabaskavilie
Cleveland ^. v,, Kichmond
Charbonn.au 1\ J. 15 Cote St Lambert, Montréal
CIcvelana 11 C., y'in-rsbury
JMbcrger ^'h,,, i-lt Cticnne de lu Maibaio
Dumn.sP. ,'r.r;,co,St Louis do Chau.bord
Uorval Urgùi., Joliotte

Desmeules Jean C., Malbaie
Bumais Paul T. C, 24G King-s Koad Hiill
Desruissoaux P.. Ste Croix do Lotbinîèrc
Deschesnes L. M, St Kocl. dos Aulnaios
Dufresne L. A., Windsor Mills
DemersL J, 1608 Notre Dame, Montréal
J'oucet G. A., Fraserville
D'Amour J. W., Trois-Pistolos
Dosbarats G J. L., Ottawa
Ell<ins A. Wm., Lennoxville
Edwards Wm., Maritana
Farley K. W., JIull

Farnan Félix, Sweetsburg
Fitzpatiick J. I). A

, Joliltte
Fontaine Louis E., Lévis
Fafard F. X., Lévis
Fafard Eugène, L'Islet
Gasmon Gédéon, nie Artillerie, Québec
Gauvin (.'. M, Québec
Genest J\ X., Québec
Gagnon Antoine, ArtliabaskuvillG
Gallaghcr J., Hôtel de Ville, Québec
Gosselin Pierre, 305 St. Joseph, Québ.>c
Genest Arthur T, 79 Mackay, Montréal
Greene N. H., Sherbrooke

ra et Belieorsj
I, Montréal. IDIiiteforii^TfieorBl,

Law Publishers,
Importer! a^^id Binders.

23 St- James &%., Montréal.
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ecancour(xirard J. Emile, B
Cirenier J. Arthur, 107 St^J
Harkin E. J., Trois-Rivières
Henderi

acqucs, Moiitrdal

i-son R, D., St Malachio
Hnrwood Henry S., Vundreuil
Hould.T. E. A, Geiailly
Irwin Ilory, Canadian Pacific, Moutrt^l
Johuston Johu J., Tliorne Centre
Jobidon Pierre, Cliarlesbourg
Kirk Thomaf*, Sweersburi,^
Lippe André \Vm., Ste Ilerrnéné-ilde de BarfordLuver-ne Prudent E., Wecdou
Leclair J 11, 107 St Jacques, Montréal
Leboutlullier Edouard, Mataiie
Lefrançoi8 N. I. E., 117 de l'Eglise, Québec
Larue C A., 8t Samuel de Gayhurst
Laporte Jérouiic, St Michel des Saints
Lautier E.. St J.o-„aco du Coteau
LcL-endie J. B. O., Ste Julio de Somerset
-Latiirlois Jean. Montmao-ny
Lewis J.B, ]2(iSp rk-sfôltawa
Legendr,. F. O. A., St Joseph, Beauce
ijaberiit; EIzéar, Monlni;i(rny
Lat'ourcière J')s.-pli 0,, Ritisean
Leduc (;i,,vi^ 1751 St Urbain. Montréal
Lefr.mçois .\. V., de la Peine, Québec
Lefrau!;ois P. O., Bo;iui)()rt

^ff'^^^; ^; ^- -^ ^' ^^o'^î«. Q»«^^^cc
M.chaud C E., St A.id.'é de K.-unourisk:,
McArihur James, Aylmor
Martin J. A., St Jacques l'Aehiu-a..
Morency D. C, 23 St Louis, Québec
Mountain (I. A., Ottawa
Mullarkey J. P., 1(J2 St Jacques, Montréal
Mathieu ]S^. C, Ilotol de Ville, Montréal

WieU^THeorel,
Editeurs de Droit,

Imparts, .eurs et Keliears,
2 3 rue 8t. Jacques, Montréal

.
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Mottiut James, Wakfield
Michaud Cléophas St Andrd de Kauiourask.
Michaud J. L., 17 Cote Place d' Vrme^
Mailhot J. E., CMiamphiin
McLalchie John, 28 Avenue Stanley Ott

ruies, Montréal

Mitchel! M ieliael, Waterloo
iiwa

i^iitchell A. W., (iranby
Mid.nud AndrtS 205 Ste Elizal.oth, Mont
Mc-LcodC._H., 89McTavish, Montréal

léal

iuaCrratli Bolton, Aj-lnier
Maltais Jean, Cliieoutimi
Neilson John, Neilsonville, Québec
O Donnell I-Iu^4,, 455 St Jean, Québec

n v'VI^^t'
St Andrew, Québec

O :Voil F, J., Lowor Island
Panncbaud Antoine, 51^ Grande Allée, Québ

liiié Félix, Lotbi...._
Pelloiiei- F. S. A.. Sherbro.k

niere
lec

unePari seau L. 8., Lacl
P;.pine:,u L. G, Notre J)a me, Montréal
latt.,nJam,.sX., 180 Sr Jacques, MontréalK ).s.s 11. J., Si Gem-'jc Es

uiur

OJl

Blauce
iiaiiibutli G. C, Ay.
Hichard J. B„ Wott...
Hinft-et Kaoul, 11 Place d'Arm'\s, M
Koberfson Henry, ^fontmai-ny

R

'ontréal

elle Jo^epb, 11 Place d'Aruies, Montréal
^liard J. F., Ste Anne de la P

Koy George, rue Graiit, Québec
Sullivan John []

, , Vallcyiield
Sirois J. |*j., «te Anne de la P
Sheppard C. G., Sorel
Sullivan Henry, Lorelte, Québec

ocatiére

itcatière

S Hui-d Té!c^i)hore, Lcvi

OlIliieforiI^Tlieorei,
law Fublishers,

Importera and Binders,
23 St. James St., Montréal.
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St Cyr Arthur, Ste Anne de la Përade
St Cyr J. Bte., Ste Anne de la Pérado
Smith Arthur, rue Charlevoix, Québec
Taché E. E., Québec
Taché Jules, Québec
True Abbot, Waterville
Talbot P. C Montmagny
Taschereau G. L., Ste Marie Beauce
Tremblay George B., Québec
Tremblay P. P. V., Ste Anne de la Pérade
Talbot A. C, Montmagny
Tremblay J. I). A., Roberval
Tourigny H. B., Gentilly
Têtu Romuaid, St Gervais
Tremblay Wm., Chieoutimi
Tremblîiy A. J., St Poch des Aulnaies
Tremblay Thomas, Sherbrooke
Towle C. E., 5 Ave. De Verchôres, Montréal
Vannier J. E., 107 St Jacques, Montréal
Vincent Arthur, 1598 Notre Dame, Montréal
Vincent Ferdinand, Fraserville
Walbank VV. McLea, 214 St Jacques, Montréal
VVoodH J. E., Aylmer

TABLEAU DES INGENIEURS CIVILS
DE LA PROVINCE DE QUEBEC-

Anios —, 185 St Jacques
Atkinson R, C.P.R., Mnn'réai
Baillargé Chas. P., P.R.S.C, 58 St Louis, Québec
Barlow J. R., Hôtel de Ville, Montréal
Beaudry J. A. U., 107 St Jacques, Montréal
Bcever A. F,, G.T.R., Montréal

UMiBfOrd & TfiBOrBtt „ , *"lmiîîtîSwB et Eeueura,^ ' 2 3 rue St. Jaodaes. Bloatre»!.
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Bélanger- 11 Place d'Armes, MontréalBerhnguetF X., Trois-Bivièrés

bSw nV^'^fe'"' ^P-^' Sherbrooke

jjovej ±1. 1 1) c L T L n p p çj rt tt •

McGill, Montréal
'''''"''

^
•^'^^•> Université

BreenL., 3 CollinB, Québec
^^"^!ï"« -. 35 St Jacques, Montréal
Bnta.n Alfred, Hôtel de Vil e, Montréal
Bru.... George, Ea.le Foundr; MontiéalCasgra.n L. P. B., 180 St jLque" Montréal

^ame 11. E., Boite P. 0. 385, Montréal
Chnrbonneau F. J., 15 St Lamberî, Mon réalCunn^nghain G C, 480 Guy, Mo/.trJaT'"'

""w;:'"- '•' ^^'^•^•' ^^^-A-^ 70 St Mathieu,

Drn"'' -; ??
'^^ •^"«^"^^' ^^ontréal

Pirr f'% % ^•' ^^^ Sherbrooke
JJupont -, do St Jacques. Montréal

^}CT J 363 St Antoine, Montréal
Evans E A., Q. &L. St. J. Ry., Québec^lennng R. F 157 St Jncque.s^ Montréal

rZT n ' i?^
^^'"''3'' ^^ontréal

Gardner G. H., 51 St Marc
J^astonguay J. N., Arthabaskavilic
^ene,st A. F, 5 Plt.co d'Armes, Montréal

rô H ni^" S""-
^•'^- ^^*>^-'^«. MontréalGoad Chs. E., 185 St Jacques. Montréal

lOlliieford^TliBorBl,
Law Publishers,

«- ^I^POrteri andBinders,
23 St. JameB St., Moatreal.
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^ower N. E., 204 Sfc J icquos, Motitrd;il
Gravclle O. G59 Notre Dame, Mctréal

HannafordC. P., Cx/rj?.,' Mont.é.I

'f;?^/- ^- ^1"^- «^ ^I^'^--^«y Oo., Montréal
arrt' St Pierre, Québec
Montréal

'ea I

HoarcE. A.' 93 C
Hollaud G. <} T R
HoUinshead.IÎ. N. H G.T R
HoltH.S., Hotoi Wind,...,- M .^.^
Howard S., 180 St Jacques, Montréal
rmng H 103 Avenue Union, Montréal
" inson P, Dom. Brid^-e Co., Montréal

Montr
)ntré;d

Jol

Kennedy J.; Montréal
Kennedy \V. J., C
Ke
L
J

ivjn M. 3J., 22 S^ J

ilambre l], Bâittis.se Y.M.C.A.

intinerE., Coteau du Luc
'anguedocL. de 0., 180 StJ
"iiio W. H., 2031 r Hub

ean, Montréal

Leduc J) o5 St J ;Ui

JU'gnon A. C, 1 P|..,.e ,1'A

ae(juos, Montréal
ubert, Montré-il

-Montréal

McCon;K'll B. D.. luo
Antoi lie

rnies, .>! ontréal
cnieur en chef de la Côte St

iMcLeod C. IL, Ma.E, prof, U
3Iontréal

'

ÎJ^^fj^^W, G.T.P., 3I^ntréal
McWood W, G.T.R., i
Marion J. A, 185 StJ

nivci>ité .McGill

i>a.ontréal

M
M
M
Ml

ai'ion J., 36 Cli

'cqucs. Montré;
errier, Montréal

lepherson D., C.P.R, carré Dali..,.
a^.^é C. 1) 180 St Jacques, Montréal
sissy G. IJ, 180 St J

loiisie

iicfjue." Mont réal
Milier F. F., 185 St Jacqn.
Mignault—, 11 Place J' .

Mic-liaud 07 St Jacqcos, \ ,,tréal
Monro T., Coteau Lr.adi.;

Montréal

, Montréal

lBMIeford4TliBOi'gi,r'°"ptS,e.Ee..e.;^ ' 2 3 rue St. Jacques, Montréal.
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Mork-ill J. T., Slic.bi'..okc
Nash G. R, 141 .M.ckay, .AJontré.,!
Nicolson J. T., prof'., U
Patton J. N., 1^0 St J

>.rent E cffico du Can.Uu.
I^'.tersonP. A.,r.P.K'., iiontVéal
Pnngle T., 107 St .7

Poussin M. J. K\ L
1889, Moutré:.]'

Quipp E. P., 15G St J

nivorsifé iMcGill, Montréal
icf|ue,s, Montival

Montréal

•'cfiiios, Moutré.il
iKiovie .Je la Valide, B de

Kedpntl, F. A., Ave. ÙÀ
lJliocIe.sA,,303StMnloy,^^M
II0.S.S J., Ilotel W

icques, .Montréal

onook, Menti ea i

intré.ii

i'Kisor, :\[ontréul
Scott W. L., Montréal
murd 1933 .\otre Dame, Montréal

âtisse Standard, Montréal
Shanly J. M., B
Shanly W., M.p
Sproule W. J.," Montré;'.!
ht George P., Uotel de Ville, Montréal

St L ;iwrence Hall

Thompson F Cie
V ''liquet U., St Josepu de L

rie lîoyal, Montréal

Vallée L. A., J)

evis

Québec
, JA'partimint des Travaux Publics,

Vanier J. E., 107 St J
Vautelet H. C, O.P.

H

Walbank W.Mc., ÏB.À

acqucs, ^Montréal
, rue Windsor, Montréal

liiu.

Wallis II G.T.K., Mon'tréai
Wankhn F. L., G.T.R,, Mo
Zurehor Max. A., 122G St B

-14 St Jacques, Montréal

ontréal

'enis

iW;;.

Relieurs,
ntreai.

Wl|il8fariI§Tli8or8i/::S??s«".a,.,..
23 st. James st., Montre»!.
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UNIVERSITÉ LAVAL

ËCOLE VÉTÉKINAIRE FilANÇAiîiE DE MONTRÉAL

RUE CRAIO, NOS. 37- .380; INCOBPORÉÎ. CIVILEMENT
PAR LA LÉGIKLAIUHE DE ? A PROVJNCE DE QUÉBEC

ET AFFILIÉE A L'UNIVERSITÉ LAVAL.
8mE ANNÉE

IV . :t

DIRECTEUR
:

Dr V. T. LAUBIGNY, M.V.

OFFICIERS :

PRÉSIDENT D'HONNEUR :

DrE. P. Lachupelle, M.I).

PRESIDENT ACTIF :

Dr O. Briineau, M.V.

DIRECTEUR ET SECRÉTAIRE :

-Dr V. T. DaubigDy, M.V.

Discours d'ouverture parle Dr O. Bruneau, M.V.
dans l'une des Sa' - de l'Université Laval -i

Montréal, le 1er Octo 894, à 3 heures du soir ; le

public est admis.

IIIMt8f0riI& îli^nt? „, ^'iSlSîuSSsetReUeurs,^ ' 23 rue St. Jacaaes, Montréal,
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PROFESSEURS ET ENSEIGNEMENT.

PATHOLOGIE INTERNK :

Le Directeur, V. T. Daubigny, Dr, M.V.

PATHOLOGIE EXTERNE:

O. Bruneau, Dr, M.Y.

CHIMIE :

N. Fafard, M.D.

PHYSIOLOGIE:

S. Duval, M.D.

ANATOAIIE DESCRIPTIVE ET PRATIQUE :

T. F. Daubigny, Dr, M.V.

MATIÈRE MEDICALE:

V. T. Daubigny, Dr, M.V.

JURISPRUDENCE VETERINAIRE ET TOXICOLOGIE;

G. A. Dauth, Dr, M.V.

OBSTÉTRIQUE :

0. Bruneau, Dr, M.V.

MALADIE DES BÊTES BOVINES .-

T. F. Daubigny, Dr, M.V.

MALADIES DES PETITS ANIMAUX :

G-. Alarie, :^r.V.

-A 1 n *'^} 23 st. James St.,MontrwU.
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CLINIQUE :

Le Directeur, T. F. Daubigny, Fils, et 0. Bruucau.

DEMONSTRATION .MICR()SC< IPIQUE

T. IJrcnnan, M.D.

lu

Sme année.

AVLS

L'Ecole Vétérinaire Françnise de 3Iontrc'al, à la-
quelle s'est unie l'Ecole Vétérinaire de Victoria a
pour objet de former des vétérinaires. '

'

L'enseio-neuient est en français, et le cours com-
plet comprend trois sessions de six mois chacune.
Commence tous les ans dans la première semaine d'oc-
tobre et se termine à la fin de mars.
Les cours de Chimie et de Physioloo-ie se donnent il

i Université Laval; les élèvos Vétérinaires suivent
les cours avec les élèves en J\iédecine, les autres cours
se donnent à l'Ecole Vétérinaire.
Le cours de Médecine et de Chirurgie Vétérinaires

embrasse l'étude des principes et do la pratique de la
médecine vétérinaire, et comprend, par conséquent
les maladies de tous les animaux domestiques, les prin-
cipe s et la pratique des opérations chirumicales.
La médecine est démontrée dans la cHniiiuê nuo-

tidieiine qui se fait da-is l'hôpital de l'école, et chez
M. O. Bruncau

;
la chirurgie par les fréquentes et nom-

breuses opérations sur des animaux vivants et sur les
sujets par les démonstrations dans les salles de dis-
section.

lOMteford^Tiieoret
Editeurs de Droit,

Importateurs et Eellenrs,
2 3 rue St- Jacqaes, UoBtreal.
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DIRECTION

Le directeur de l',<colc est le Dr V T J>„,Kf^f.y., président honoraire de VasJù'J:
' ^^''"^Jr"^.
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'"''^''^^'
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l'Universifd Laval
^ ''^'"'"'^"''^ Erançai.c
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'""^"''^' ^'^''^ "'""^^
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ac^pn:rir^t^;:3:;r--'iln'al8ans
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''*^"^";''^
'
^nnee dans laquelle le

jMossieui'

'^ nuiront

ÛlftilefariI^Heorel,
law Publishers,

23 St. James St.. Montréal.
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pour obtenir lo diplôme de docteur on niédocinc-
véfi'; i ...liic .'aiis sGco?ifbnner au programme du dis
oours.

PROGRAMME DU CONCOURS.

Les candidats sont examinés sur la langue française,
l'arithmétirnif, la géoiii(?trie, la géographie, et l'iiis-

toirc (le Franco, d'Angleterre et du Canada.
Le concours comprend, savoir :

Langue Française.— Un passiige d'un auteur
olasMfjuc écrit sous la dictée.

Int( -rogiitions sur l'analyse grammaticale et

r.maly-c logique d'une partie • cette dictée.

L'Arithmétique.— L'arithmétique compret);uit
les progress.ons et les règles d'intérêts.

Géographie.— Géographie générîile, urtout celle

du Canada.

Histoire.—Principaux faits de l'histoire deFrance.
d'Angleterre et du Canada.
A cet effet, des examinateurs nommés spécialement,

et au .ombre desquels le directeur de l'école, font
subir f'xumen préliminaire.

ENREGISTREMENT ET PAIEMENT
PES COURS

RÈGLES PE L'ÉCOLE.

'^^ous u's étudiants désinint suivre les cours doi-
^' on commencenuMit de chaque .cession, entrer
1 on s et domiciles dans le registre de l'école, et
c >;nir u i secrétaire un bulletin d'enregistrement,
pour lequel chaque étud, ,nt doit payer cinq dollars
( C'J.UO ).

Wieford^TliBoret
Editeurs de Droit,

Importateurs etBelienrs,
23 me St' Jacques, Montréal.
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y compris ux qui sont boursiers
""'"-'^^^^^

J^os drousi pour le cours comnlof snnf ,1-, . •

sit'"' <*''»> i-'oi'-'": ptiT„::;:

815,00 p.,u,.^,.„n:^^?:;::^r„'r s; ^r^o,:'mencemont de cliacnn,> An^ i

^"v'*"''^^ au corn-

BOURSES.

aroit (^e s^^i^re /es cours gratuitement.
loutes les bourses, une fois romnii. !.. -i'

qui dés rcnt suivre los cm.r L- ^ *
'"^ ^^'«^es

fltcroDt J'un (cl avant» -o o !o mnHfi , .•
P™'

dans nos ooll6,e. ot dan/'„f,l f ™ »
J-"cours sér,„„x, „fi„ do .„iv,o avoc nrofiA~ co.?1L«nnaires do,,,,^ d™s l'École Vé.ôrinaïro Wal.

KHiteforiI^TIieorel,
law Publishers.

23 St. James St., MontreaL
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DIPLOMES.

Les élèves qui subissent avec succès l'éiirouvc des
exnniCDs rcf|nis r((;oivcnt de rUnivcisité Laval le

diplôme de Buchclicr en 2n)e année et de Docteur en
M.V. en 3nic année.

DEMANDES D'ADMLSSION.

Les dcni.indes d'admission et, de bourses doivent

être adressées immédiatement à Montréal, au direc-

teur de l'école, 380 rue Craig. Elles doivent être

parvenues le 15 septembre au plus tard délai de ri-

gueur.

OI.'DRI^: ET HEURES DES COUiîS.

Les cours commenceront le 2 octobre, aux bcures
suivantes :

Clinif|uc 8 à 9 heures
Anatomie 9àl0 '

Matière médicale lOùll "

1ère année
*j

]-*atliologie, interne et

'externe 11 à 12
Physiologie, icr trimestre. . 2 ù 3

Chimie, 2ème trimestre 3 à 4
Anatomie pratique 4 à 6

Clinique Su 9 heures
Anatomie !>alO "

Matière médicale lOùll "

2ème année ^ Pathologie, interne et

externe 11 à 12 "

Physiologie, 1er trimestre. . 2 à 3"
Chimie, 2ème trimestre.... 3 à 4"

l^
Anatomie pratique 4 à 6"

u

U

(DMiefbrd^Tb'orBt,
Editeurs de Droit,

Importateurs et Belieors,
23 rue St. Jacques, Montréal.
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A„„» *",' •••• 8à y heures
Anatonne descriptive et

-, pratique n a in „
3ôineannde-{ Pathologie, iuterne et

L»'m"""' lOUl "

Y^'}^^n^^ Ilai2 "
l..Jun.sprudencc vt'tériuidro. 2à 3 «

ASSOCIATION MEDICALE VETEIilNAIRE
Une association Médicale Vt'toiirriîin n* «i' ^

racole, elle eo.npto dôià 55 u.::^^';:^'^;^^
8 doc eurs en xnédeeiue, tous r.roflvs.ou;A UnSl^ava

. Les reunions ont lieu tous les 15 jou 7 et^CCS z-éun.ons on lit et discute d'excellcn tss et.
'

Le produit des côt sations sort -i l'..nj, T i i-

pour la bibliothùquo, ,u;^^,S;^S è^^^volumes traitant delà tnédecine vétérinahf Depls

ou 03^5 ôurs'o.
"''^ f^V'^"^ 'é^uliôremeutcous les 15 jours et nus a la disposition des t'iùves.

NOMS DES ÉLÈVES QUI ONT sriTVTLES 00 [JIÎS-SESSION 1892.93

sJue^? l'/r"r' % ^T^'^
St Louis de Gon-sa^ue

,
L Behsb. La Baie du Fcbvre

; G. BovorSt Laurent; A. Dufresne, Montréal
; G N Sanfson'

c. 1,1 •; ^r'^'^'^- J^ccouis, M. St-Jean, \ W UoiASte-PhuW.ne
;
P. P. Gatien, de St. Ant;ine P e'

taw Publishers,
^i^

23St.Jame8St.,Moatr«al.
Gl^itefonfi^Tlisoret,
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St-Martin ; J. R. de M calé, N. Leblunc, Montréal
A. Lalonde, Wakefield

A. Duchêne, Tudousac
A. Laurin, Stc Dorothée

;

P. Corbcil, de Montréal.

PRIX—SESSION 1892-93.

1er Prix—Médaille d'or —A. Dufrcsne, Sème année.
2e Prix—G. Allard, 2ènie année.

BACHELIERS EN MÉDECINE VETE
RINAIRE.

M.Piché, Fort Custcr, 18S6
J. D. Duchêne, Québec, 1886
D. A. Plette, 1S87
W. Dcsa)arteau, 1887
J. F. Sicottcf, 1887
N Masson, 1887
J. A. Cliarest, 1887
J. A. Tcllier. 1887
W. Durocher, 1887
T. Mignaul.,, 1887
A. Reid, 1887
C. L. Leduc, 1887
L. J. Deniers, 1887
G. . Dauth, 1887
J. 0. Guy, 1887
A. Leticcq, 1888
C.DeLoriniier, 1888
Ed.Nolin, 1888
L. Pouliot, 1888
T. F. Daubi^ny, 1889
C. A. Senécal, 1889
A. Girard, 1889
W. P. Nelson, 1889

UMtBforiI^TÈeorBl
Editeurs de Droit,

Importateurs et Kellecirs,
23 rue St. Jacqiaes. Montréal.
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P. A. Buclos, 1889
A. Etienne, 1889
T. Leclairo, 1889
-L. D. D'Amour, 1889
P. Dumas, 1889
H. Joly, 1889
J. Alarie, 1889
V. Pépin. 1889
M. Grothé, 1889
H. MouDt, 1889
C. Z. Labci'pro, 1890
E. Millot, 1890
Z. Dutrcsno, 1890
A. MaufFette, 1890
E. Auclair, 1890
T. iMaillot, 1890
A. Guertii), 1890
D. Généreux, 1890
T. B. Bmiiet, 1890
L. Lipointef , 1890
A. Gaza, 1891
G. Jatie.Ho, 1891
T. Laurin, 1891
E. Laurin, 1891
L. Tassé, 1S91
A, Descary, 1891
A. Gaudry, 1891
G. Gouin, 1891
T, Doré, 1891
G. Drault, 1892
L. Belisle, 1892
G. Boyer, 1892
A. DutresuL, 1892
H. Guy, 1892
T. Prudhouime, 1892

Law Fublishera,
Importera andBinders,

23 St. James St., Montréal.

' éià»mn)



I li Ii4

346

J. A. Janollo, 1893
N. Lecours, 1893
G. Ai'ird*, 1893

MÉDECIN VETERINAIRlilS-

J. A. Charc.«t, 31(>ntiéal, 1889
W. B. Desmartoau, Boucherville, 188S
N. I). Duroclior, St Denis, 1888
L. J. Demei-H, Yalle^âold, 1888
L. DiiLori mi (.!!•, Montréal, ]88î>

T. L. Labelle, Jolietto, 1887
C. L. Leduc, Worcestor, xMass., 1888
N. Mas>-on, Montréal, 1888
T. Migii:mlt, Colnuibic Ana., 1888
P. DuniîiH, V;ùl..yfiold 1890"

G. Mount, Ste-Hyaciutlic, 1890
M. Grot!;d, Su Jérôme, 1890
V. Pépin, Yictoriaville, 1890
L. A. D'Amour, Montréal, 1890
F. A. Duclo^St Pie, 1890
^\. Nelson, Montréal, 1890
T. Maillet, Louisrville, 1890
A. Girard, Faniham, 1890

DOCTEURS EN MEDECINE VETERINAIRE.

J. Duchêoe, Québec, 1887
G. A. Dautli, Coteau du Lac, 1889
T. F. Daubijrnj, Jr., Montréal* 1889
1. A. Guy, St Jean, 1889
L. II. Laurin, Montréal, 1887
A. Leticcq, Ijeiigo*, 1889
M. A. Piché, Fort Custer, 1887
H. Pilon, V..udrouil, 1887

^BMlfifOrd & TflBOrBt. Tmpo^tateS?» et Beueura,
•ï "* "'' 2 3 rue St. Jacques, Montréal .
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D
L.

J.

B.
G.

A.
T.

A.
D.

A.
Z.

A.

L.
A.
C.

A.
A.
E.

L.

T.

Ë.
M.

G.

H.
L.

A.

C

A. Plette, Coatieook, 1888
. Pouliot, Montréal, 1889
A. Tollici-, Drumuioudviile*, 1888
A. Roid, Stc Martine, 1888
Allario, L'Epiphanie, 1890
Joly, Watorvillo, 1S!)0

Leclaire, Lachine, 1890
Etienne, St Pie, 1890
Généreux, Montréal*, 1891
Mauifette, Ile Perrot, 1891
I^ufrcsno, East Holton, 1891
Guertin, Emilville, 1891
l^apointe, Montréal, 1891
Gaza, Montréal, 1892
Gouin, St Guillaume*, 1892
Gaudiy, Coteau St Louis, 1892
Dcscary, St Martin, 1892
Laurin, Ste Dorotliée, 1892
G. Tassé, Ibcrvillo, ] 892
Laurin, Ste Dorothée, 1892

Janclle, La Baie du Febvrc, Î892
J. Labelle, Lewis, M.A., M.D. 1S92
Meldruni, Montréal, 1892
Brault, St Louis de Gonzai^uc 1893
Guy, Si Jean, 1893
Belisle, La Baie du Febvre, 1893
Dufresuo, Montréal*, 1893
A. Seuecal, rues Craig et St Hubert

Directeur,

Dfl y. T. DAUBIGNY, M, Y.

* Médaillé.

t Décédé.

(DIlileM^L'ieorBl,
Law Publishers,

Importer?! and Binders,
23 St. James St., Montréal.

fT"1J'
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ECOLE VETERINAIRE DE QUEBEC

sous LE PATRONAGE DU

CONSEIL DE L'AGRICULTURE DE LA
PROVINCE DE QUEBEC.

(ÉCOLE OFFICIELLE FRAN AISE).

PATRONS DE L'ÉCOLE VÉTÉRINAIRE
DE QUÉBEC.

Honorable Dr. J. J. Ros^i, président du Sénat et
ex-preuiicr ministre de la Province de Québec

;

Honorable A. R. Angers, ministre d'AL^riciilturc
du Canada

;

Honorable H. G. Joly de Lotbinièrc, président du
Conseil d Agriculture et cx-premier ministre do la
province de Québec

;

Honorable H. Mercier, cx-premier ministre de la
lîrovince de Québec

;

Honorable P. Garneau, ex-commissaire des tra-
vaux publics de la province de Québec

;

Col. Turnbull, commandant de l'Ecole Royale de
Cavalerie, à Québec.

ECOLE VETERINAIRE DE QUEBEC.

PROFESSEURS.

M. J. A, Couture, docteur en médecine vétéri-
naue

:

IlIMlsfOrd & TÈBOrSi»
'*^*^"mAaSSa et Belieurs,^ ' 2 3 rue St. Jaciiues, Montréal.
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:bec.

ilne vétéri-

et Kellears,
Montréal.

naire

M. P. Cummins, docteur en médecine-vétéri-

M. J. D. Duchène, médecin vétérinaire :

M. le Dr. L. J A. Simard, docteur en médecine
et professeur à l'Université Laval •

'"^aecine

M. le Dr. JP Boulot, docteur in médociae :

Jl.le Dr E. Gauvreau, docteur en médecine
directeur de l'Iasftut-vaccinogône de la province de

M. H. Nagimt, ingénieur-chimi-to.

DIRECTEUR.

n,]^;"^'
^' ^'^"^"'<^' docteur on médecine vétéri-

LISTE DES COURS.

Pathologie interne et externe.—Professour • M'

bée)

' "'''' "^^^•^•' ^^' ""' '^'' ^'^^'^ C^"''^-

Anatomic descriptive—Professeur
: if. J D Du

cheue, M. y., rue du Pont (Québec)

t.,:v"'AfT
,P'''^^'9"« (f>is8cction)._Démonstra-

tea.M^P.Cummu.,D.M.V.,G,rueS.int-Audré

^^^r^'''"^ • '' '^ ^^- 1^- J- A-

Pathologie générale—Professeur: M. le Dr. J.
ir. iJouietj M.D.

B^iieforiilî^Bore},
law Publishers,

«o Inaportors aadBindars,
23 St. James St., Moatre»l.



y

350

^ Hygiôuc.-Pro/esseur
: M. le Dr. E. Gauvreau,

D.'Ï^'à:t ^^-scopic-Professeur: M. le

Chimie.—Professeur: M. H. Nagant

^ MaKichak.iie._Profes.seur
: M. P.

'

Cummins,

ci?^:S^ théonquc-ProIbseur
: M. J. A.

OEDRE DES COURS.

1er terme

I)e8 à 9 A.M._Matiùrem.klicaleet thérapeutimic—Les lundis, mercredis et vendredis
"

01miqucs.--Les mardis, jeudis et samedis.
De 9 à 10 A.M.-Phy.iolo.^ie. _ Les lundis

mercredi, et vendredis. (Pour les élèves de 1ère ,[^eme années.)

?p ^ ''/l^^r'^ï-—J^l''"'m"cie pratique et Hôpital.—(Pour les élèves de 3ème année.)

i^î^r ^rv '\ ^-'f-—-P^^armacie pratique et IIG-
piril.-(Pour les élèves de 1ère et 2ème années. )

,-..r U ^^^ ^f~mHlolo^4o.-Les lundis cl
joud,s.-(Pour les élèves de 1ère et 2è.ne années).

De 11 a 12 30 p. m.-Visite des patients en ville,—(leur les élèves de 3ème année, à tour de rôle
)

WiiitBforiI^Tlieoret
Editeurs de Droit,

Importateurs et Kelletirs,
23 rue St Jacdues, MontreaJ.
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i^^s'ntrLj^s :';^:^r ^'---P^-c-Los

tio^tc^,:^.^:;;-'^^^-^ '^ 2 novomb.e.-Dissee-

torlX
^ ' '•^' ^-^^—̂ ^î°^-«-Biologie, pren,ier

J3e b a 9 P..M.-Ci,u„ie.~Les n.ardiB et jeudis.

2È.ME TERME.

.

riiysioicgie.-Lcs lundis, mcreredis ce vciid,„,lh

Helminlholoo-ic.— Depuis 15 1^ mor. .\ 'n fi i

f.l^'/p'' V ^/^-^''^^'-icie pratique et Hôpi-t.'l.--(Pour los élôv-es de 1ère et 2ôme années.) ^

'Pom.l;^l /'o:-^'"''^ '^'' P'-^tients en ville.

jT 1 ^

9T '''
S^"^"

^''"''' '' t'^^'' ^I^^ rôle.)De 1 à 2 P..Ai.-Iîopotition de matière médicale
-'t de patl.oog,e, tous les jours (akernativemcl-nt)

'

De 2 à 5 p.M.-Disseetion.-Tous les joursDe o a p M._Pathulogie iuterne.LTous lesjours jusqu'p u 1 erfévier.
ious les

' 23 8t. James st., Montréal
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Pathologie externe.—Depuis le 1 cr févier jusou'à
la fin du terme.

ENSEIGNEMENT ET DUREE DU COURS.

-L'enseignement se donne en français; mais il n'y
aucunc restriction quant à la nationalité des élùvc^'
i^ enseignement vétérinaire dure trois années,

comprenant deux termes. Le premier terme corn-'
menée le Irr octobre et finit à Noël ; le second com-
fîicnce le 7 janvier et finit le 15 d'avril.

Tous les cours f=e donnent à l'Ecole Vétérinaire
49, rue des Jiirdins, Québec.

Il y a un examen à la tin de clmque terme.A la fin de la deuxième année, les élèves subissent
examen du Baccahiuréat qui comprend la chimie
a physiologie, la pathologie générale, l'histologie!

1 hygiène, l'-helminthologie.

li'examen final de la troisième année comprend
les sujets spéciaux : anatomio descriptive et prati-
que pathologie interne et externe, matiùro médicale
ei thérapeutique, extérieur etmaréchalerie, la micro-
biologie.

iâi.jj

CONDITIONS D'ADMISSION.

Los élèves doivent avoir au moins 17 ans et avoir
SUIVI un cours commercial complet ou l'équivalent
i^Q conséquence, outre leur extrait de naissance et
un témoignage de bonne conduite, ils doivent exhiber
un diplôme ou certificat du Supérieur ou du Princi-

IIIMteforiI$T6eoret^
Editeurs de Droit,

Importatflors et Belleors,
23 rue St Jacques, Uontreali
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constituent a„ cour. co„rc™i.a' """"*'-»"l'»'

DKBOUBSES DES ELÉrES DE J/ECOI.E
VETEKINAIKE DE QUKBEc!

paî':,fnt 'J^y*: s t?,!'"""'
'"" ''' «»«•''»

de d,«,uo tonné
"^ "" ''«"'«'oncemeDt

La direction so paie à pari, 2 piastic

ac «rt;wr/'i;^''oo* '" '^^"^""»" ^" ^'P'-«
Ceux qui ont obtenu dos bourses n'n,.f ^

quo la dissection ot n.onoranô dû âi^LCc,
'"^"''

OUVERTURE DES COURS.

bro''"8r:,rd:::,'in"
'^^«"''-™™'

'° *octo-

commonccraent du terme
'^

'' ''*' '=

raSCRlPTlON DES KLÈYES.

dùf'nr'a™ ratînloe' "f '° ''"''^ ''•^"^^'

4!) Z T?^'...
*^"'^'"^''' "" bureau du Directoiir

lO^iiBfordilir^eorsl,
ÎAV "•"blisherH."

importeriandBindera.
James St., Mootreiï^
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BOURSES.

Le gouvernement provincial met i\ In dispositiou
des jounos gens, dont les moyens sont limités
quinze bourses rjui donnent ;iux titnlfiires le droit
de suivre tous Jes cours gratuitement, excepté li
dissection. '

On peut obtenir ces boiu-ses en s'ad restant à M
Sy'vestTc, secrétnirc du J)épt. d'A-ricnlturo, ou XM. J^.. A. Barnard, secrétaire du Conseil d'Aoricul-
ture, ou an directeur de l'Ecole Vétérinaire. MJ.A Couture, D.M.V., 49, rue des Jardins,"

le.-

HOPITAL
Un hôpital vétérinaire fait partie de l'école, et

les élevés prennent eux-niGmes soin des patients
sons la direction du Directeur.
Les élèves de troisième aurée sont diarçrés do

lliop.tnl a tour de rôle, et sont aidés par ceux de
deuxième et de première année.
Le sorte que la clinique est constante et prati-

que en même temps que théorique.

TBATIQUE VETERL\AIRE.
Entre les heures de cours les élèves sont occu-

pés a la préparation des médicaments et aident
d nue manière générale leDirecteur dans ses travaux
profession nels.

Les élèves de troisième année l'accompa-neut
dans la visite de ses patients, en ville, et protitont
ainsi cl une clinique ambulante précieuse.

UlliitBford^Tlieorel,
Editeurs de Droit,

Importateurs et Relieurs,
2 3 rue St. JaciueSf Montréal.
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OISPEXSAIKE

Uû dispon.suiro est attuch.' à l'école On
.^oiLtne i^ratis les animaux des ,.,,

^^"

1^3 uispeiisairo est ouvert
matiu les mardis et jeudis.

y
es.

i'i 'J li','Uios du

-DISSEOTIOX

i)oursnf/'''"^''?'\
'"'"""""'^

1-^' -^ uove.ubre et se

te

MEDAILLE DE MEIHTE.

Le Conseil d';ioTica|(urc accor.],. tn,, • i

uiédMilIo de bronze ) l'.V,
' '" ''"' ""^'

d'admi^^sion A 1 , r "" ''"' l^"''^^ l'exanieuaumi.siou a I,x pratique avec -rande distinction.

îont occu-
ot aident

îs travaux

npagncut
prolitont

t Relieurs,
ontreal.

liEGLEMExNTS DE L'ECOLE VETERINAIiM-'
W^^QUEiiEC

Ifl'^!!1:;''^^'^"^,^:^^^^^«^'-^^"li<^remeutàes cours qu'ils sont obligés de .suiv
i tous

^eu. ,,r,sc d. I.urs atecncc, et si .ll« ont

' 2 3 st. James St., Montréal.
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PAÎ^SAGE ET SOINS TE L'ÉCUEIE

Comme un bon non.bro d'élèves sont dos jeunes
gens sort:mt du collège etn'aynnt aucune notion du
pansage des chevaux, do l'entretien d'une écurie,
de l'alimcnlaiion des animaux, foutes clioses qui
aillent beaucoup à la c< mpréhonsion des cours, il

est nécessaire qu'ils fassent pendant le temps jugé
nécessaire, ks travaux de l'écurie, tels que: dîs-
tribution de la nourriture aux animaux, pansnoo
entretien de pro|.reté, etc.

'^
'

; I

I!

ÉLb:VES NON INSCRITS

Outre les élèves inscrits légulièremcnt et qui
suivent tous les cours d:ins le but d'obtenir le
diplôme, l'école en admettra un certain nombre qui
dé ireraieiit ne suivre qu'un ou quelques cours.

Les jeunes gens qui viulcnt se livrer à la culture
trouveront beaucoup d'av;mtages à suivre les cours
de marécbalcric, d'extérieur, \inc partie du cours
de pathologie externe et celui d'Iij-gièue.

peux qui veulent so livnrà l'industrie pourront
suivre les cours do chimie.

Pour ces cours particuliers ou pouira s'adresser
au Directeur, 49, rue des Jardins, Québec.

COURS PUBLICS
A part des cours ordinaires, il i^era donné tou*

les jeudis soir, à huit heures, à partir du jour qui
sera annoncé dans les journaux, des cours publics
sur des sujets intéressant tous ceux qui sont pro-
priétaires d'animtiux.

îuAileforû§[TI(Borei,

'
Importera andBinders,

23 St. James St., MoutxeaL
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été trop nombreuses, permission de se nrésenfnrau. examens do terme leur som refusée '
'

^iLes e èves boursiers ne pourront s'nbsenter san.a permission du Directeur f si malgré ses représen

fTu'Z:^'y:rr " r-o-eHenl. ra ,p7t "e,^-
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cours,

à la culture

re les cours

3 du cours

ic pourront

s'adresser

ec.

donné tous

lu jour qui

urs publics

i sont jjro-

adEinders*
MontreaL

ELEVES QUI ONT SUIVI LES COURS
DURANT L'A^^NEE 1891-92

1ère année

MM. E. Couture, Québec
J. B. Lacoursiôre, St Casimir, P.Q.

3eme année

M. A. Roy, Québec

GRADUES DE L'ECOLE VETERINAIRE
DE QUEBEC, (i)

MM. EMcK.y, 1887, St Jean, I.O., P.Q.
y- i^eaulieu, 1888, Fraserville, P.Q.

(1) Ceux dont le nom e.«t nréoô.Jp ,1» 1'„o*a •

reçu la médaille de mérite acÇor?!, i
as eriq„e ont

griculture de la ProvincfdrQutS).''''' '' ^""^"' ^'"•

lBl|iîBW$ri(eor8l/:SËaa.B.aer3.
23 st. Jamea St., MonueaL
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MM. A. Lemoinc, 1S88, Québec, RQ
t " C. Mailioux, 1889, Sorel, P.Q.

A. Simavd, 1889, Fall I^ivcr, Mnss., U.S
T. J de M. ïaschcrciiu, 1890, Ste Mario

Bcjiiice, P.Q.
Avaui Tremblay, 1890, Lewistou, M-. U S
S. Gauvreau, 1890, Riiuouski P Q
'J. B. Ducliùne, 1891, Fniscrville PQ
L. Poulain, 1892, Québec, P.Q. '

A. Lemieux, 1892, Ste Thérèse, P.Q
R. Lmdsay, 1892, Louisoville P O
A. Eoy, 1893, Sorel, P.Q. '

" A. Poy, rue St George, Québec.
t Mort.

*

TABLEAU DES IIUIS8IEES QUALIFIES
DE LA PPOVIXCE DE QUEBEC
DLSTPICT D'ARTIIABASKA.

Bi'unelle L. B., Artl;aba.skaviIlo
Brunct P., Wanvick
Coté dit Frédetto, St Ferdinand d'Halifiix
Cherrier C, Kingsey
Charpentier J. B,, L'Avenir
Clouticr M., L'Avenir
Demers A., St Patrick
FrancœurJ, E., Invcrness
Fcrtier A., St Ferdinand d'Halifax
Gauvreau H., Arthabaska
Godbout J. IL, Ste Julie de Somerset
Laurendeau C, Somcr.set
Laiiglais IL, Tlietfbrd 3Iinos
Leblanc L., Stantbld

Taylor A. J., Bichmoiid

Editeurs do Droit,

, Importateurs et Relieurs,
^23 rue St. Jacques, Montréal.

IJ
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DISTRICT DE EEAUCE.

ol'ï
^ï^i'^' -Brougliton station

Chabot E., St Bernard
Chassé L., St Jcscpli
Dallairc E., Ste Germaine
Dumas M., St Côme
GendronZ St^itnldeLambton
Hcrland H., Ste Mario
Lessard D., St Josepli
LemicuxN.,St Pierre do Broughtou
M.'<rquisJ.,St François

°

Morin J., St Georcrc
Paradis A, St Sébastien d'Ayl.ner
Plante G, St François

^

Koy J., St Ephrem de Trin-
JoyA.,StyitaldeCom,)toa
Sylvestre P. T., Ste Ilcnedine

DISTRICT DE PEAUHARXOIS.
genoit A., Ste Barbe
Bélair H., St Timothée
Bcrgevin G., Valle:yfield
Bédard J. M., Bcauharnois
Bruneau N., Beauharnois
Codebecq C., Yalleyfield
Courville T^, St Stanislas de Kostka
Desparois P., ValIoyPold

i;llortonR.,Hermmingfbrd
Frcnch C, Vaileyfield
Green J., Yalloyiiold
Lasure U., St 3Ï:irtine

lOfiiteforii^IliBorej"
Law PubHshers,

23 St. James St., Montréal.
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Léger N., St Louis de Goozaguo
Malette N., Ste Martine
Morris Wm. F., Dundee
McCallum Wm. D., Huntingdon
Rowe A., Franklin
Shaw A., Godmanchestcr

DISTEICT DE BEDFOED.

lîurke H. C, Clarcncevillc
Bowcn C, Mansonville
Brunelle H., Roxton Falls
Chadburn G. C, Frcligshburg
Cliadburn H. C, Swcet'^burg"
Douglass John, Bcdford
Dion

, ,Me Prudcntieuno
Frégcau C, Lawrcncevillo
Garler G. N., Swcetsburg
Hungcrfbrd Wm,, Gianby
Knight E. E., Stanbridge
Lewis IL IL, Dunham
Laroche J., Fiirnham
Ledoux P., Waterloo
Martin C. S., AYaterloo
Mo.shcr E. li., Chuonccville
Pickcl T. R., Swectsburg
Prévost Cli.s., St Valcricn
Perldns J. L., Mauponvillc
Sliufclt J. P., Knowhon
Stevenson AVm., Cowansville
Roy A.. Waterloo
Thibault Chs. W., Sutton
Whitehead G. IL, Eastman
D'Aiiteuil P., Ildbert ville

Bergcron P., St Dou.ijique

East

UliiteU^Tlieoiet,
Editeurs de Droit,

Importateurs et Relieura.
2 3 rue St. Jacques, Montréal

.
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Bddard E., St Louis
Bouchard Frs., Robcrval
Claveau M., Cliicoutiiui
Desgagnt' H., Anse St Jean '

Duchènc T., St Géd(5on
Duehène X, St Gddt^on
Dumais I. H,, Lac Bouchette
Fradet Jean, St Prince
Gagu(5 A

, St Cœur do Marie
Gauthier J., Sto Anne
Greuon N., Chicoutinii
Hudon A., Ildbertvillo
Jobin A., St Félicien
Lapointo E., St Louis
Li plante G., Hdbeitvillc
Meuard S., Ciiieoufinii

OuolletC. D., Ildbcrtvillo
Paradis G. L., Pioberv.d
Pagcot L., St Joi d'Alma
Pruneau Jos., St Jérô ne
Potvin A

, St Alphonse
Thibaut J., Anse St Jean
Tremblay S., Chiooutiiui

DISTIUCT DE GASPÉ.

Beaudin T. A., Grande Rivière
lioucher J. O., Pored
Caron F. X., Pored
Gautier G., Rivière au Ronard
Hdriault P., Anse à Grifurd
Jnibert J. B, , Petit Cap
Jonoas J., B.ssiii de Gaspé
Jones II., Petite Rivière
Jones L., Ste Adclaido de Pabos

ÛlliiiBfonl^TIieoret,
Law Publishers,

n» „,I™Porters andBinders,
23 St. James St., Montréal.
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Josseys F. W., Nowpoit
Kcoys J., Petit Pabos
Kcnnofly D., Douglastown
Liimb M. P,rc6
Leokic C

, Au<o du Cap
Lebrun R., Grande lîivièrc
Morin T., Jî.s.in de Gaspd
OucllctP.ul,C.',p Rosier.
Porrée P. A., Stc Anne
PoUcticr C. Capctr t

Froston J.. Rivière du Rcn.'ird
fet Pierre J., Sfe Anne
Suiith Frs., Gr:.nde Grève
Sojmour Wm., Anse du C;m
V;.rdon T. S., Uulhinc

DISTRICT D'IBERVILLE.

All;ird Z., Sherringlon
Brunelle J., St Cyprien
Collette A., St Rt'iiii

Gorvnis D., Iborvijle

Hnniclin II. A.. Si Michel Archan-e
Laniier F. X., St Jean
L-ire;iu D., Licol le

Leniîiire L., Ilenryville
Lcfebvrc D., 8t Kéiiii

Marche.ssaulr L. M.. St Sébastien
MniUouxJ. E., St Valentin
Marccux 31., 8t Alex.mdi-c
M;ircousE.. Sr Je;in
Moisan A., St Cjprirn
JMoisanF., St Cyprien
Moisnn N. C, SlioiTinçrton
M.-issèP., St Jean

Weforil^îlieorBi,
Editeurs de Droit,

Importateurs et Kelieurs,
2 3 rue St. Jacques, Montréal

.
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DISTRICT DE KAiMOURASKA.

J^ouchcr A., St Paul de la Croix
Chabot P. J., Islc Verte
C.trtlcau J. B., P>ascrville
ChaïubcrJand A. V., Frnsorville
CliamborlandJ. 0., St Philippe ûo Néri
Dosbiens F., St Epiphnne
Dugal C. L., Kainouraslv-a
Dupuy P. 0., Frascrvillc
Dubé B., N. D. du Lac
(rauvrcau E., Isie Yerte
Lamarre P., Riviùre Quelle
Lnnoio J. D. St Denis de la Bouteillerie
Michaud G., StEloi
Oncllet U., St Alexandre
Pelletier T., S(c Hélène
innccj. B, Trois Pistoles
^irois Jos., St Anne de la Pocatière
Soucy M., St Paschal

DISTRICT DE MONTMAGNY.

Blanchct U., Ste Perpétue
Boulet E. C, St Tracçois
Ci.zeîiu Ls. O., St Thomas
Caron O., St Jean Port Joli
Caron C, St Roch dos Aulnais
Fournicr P. H., St Jean Port Joli
FourmcrA., S t Jean Port Joli
trobeil P. C, Montnia'^ny
Guimont M., Cap St lum.ce
Hudon J. B., LIslet

^

Loflanimo B.. L'Islet
Nicole T., St Paul Montniagny

(DllitBforil^Tlieorel,
Law Publishers,

«« ^I^Porters andBinders,
23 St. James St., Montréal.
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Paquet E., Montmagny
l'aquet F., Montmagny
Gerv:ii3 P., Montmorency

DISTINCT DE MONTREAL.

Aumais Ed., Pointe Claire
Auger I., Bolœil
Balthiizar Chs., Vaudrcuil
Bastien Alf., Vaudrcuil
Bastion Alph., Montréal
Berthiaume M., Sto Marthe
Bisson C, Sault au Rccollot
Bienjonetti P., Montréal
Boucher J., Montréal
Bourrassa J., Montré.il
Breux J., JMoitréal
Caisse J., Monti'éal
Cardinal J. V., St Laurent
ChâloB C, Montréal
Chnrtrand—,Ste Rose
Chonier A., Montré il

Coutléc 0., Montréal
Corbcil C, Saulr au Rocollct
Crcvier A. L. J.,Slc Anne do Bollcvuo
Dansereau J., Montréal
Banscreau P., Montréal
Dandui-and M., Montréal
Banis A., Ste Justine
Baoust L,, StPolycai-pe
Décolles M. J. A.', Montréil
Desèves A,, Montréal
Dosjfiriins R., 3Ioiitréul

Désormcnu 0. H., Montréal
Dumas W., Montréal

ffiMleford ^ Theorot !!!!!}ïp?_??!'^".?tji«ïieF8.
23 rue St. Jacdues, Montréal.
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Dumouchel N., Montréal
Forinay F., Montréal
Fischer Chs. A. L., Montréal
Fortier I)., Montréal
Germain N., Boiichcrvilio
Grangor C, St Cunégondo
Gratton C, St Martin
Guimond L., St Vincent de Paul
Héboi-t A., Stc Julie
Hénault D., Montréal
Hoguo I., Montréal
Jette M., Montréal
Jette T., Montréal
Juairo J. E., Coteau L-inding
Jodoin Aug

, St Bruno
Lafontainc G., Montréal
Lajouncs.vc II., Montréal
Lnniarclic T. B., Montréal
Lauoix D., Montréal
Laportr J. U., Montréal
Laroso A,, Montréal
Laverdurc A., Montréal
Lanthicr E., Sto Geneviève
Lanthior E., St Télespliore
Lalondc Fr.s., StZoticjuc
Loclei'c P., Montréal
Mallette J. IL, Montréal
Marsan S. C, Montréal
Mattc A.. St Constant
MénardN.,StClet
Mircault D., Montréal
Milottc L.,St Antoine
Patenaudc P., 7;]G St Denis, Montréal
Payotte D., Montréal
PenauK J. B., 3Ionîréal

lOIiIlBforiI^TliearBJ,
Law Publishers,

Importera andBinders.
23 St. James St., Montréal.
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roirierC. H., Lacl.ino
Prdvost L., Sto Geiicvi«>vc
Itcid W., Montréal
Renaud J. A., Montréal
Renaud Alb. JI., Montréal
Robilliird N. C, Montrée
Rochon E., Montrcal
Roy J., Montréal
Roy Nocl, Montréal
Sévigny N., Montréal
feipling J., Montréal
St Armand Clis,, Montréal
«t Amour D. A., Montréal
gt Amour N., Coteau du Lac
t^t Armand F. X., Montréal
StUeorgc Alp., Cote St Paul
Me Mario Z. P.,Longucui]
St Maurice E., Montré.il
Smith W. W., Montréal
Thibault F., Montréal
Thibault J., Montréal
Trudeau Or., Longueuil

DISTRICT DE QUÉBEC.

Bcaudry A., St Jean dos Cliaillons
Ritnor J. E., St Romuald
Rolduc A. E., Bercorville
Rourlco A., Sto Croix
Rrousscau 0., Québec
Bjrne R., St Sylvestre
Oasault II., Québec
Ca,sau]t C, Québec
Chardonnais E., St Jean des Chaillons
I>ancause F., Québec
Dosrochcs A. U., Québec

IllMteford & TliBoret, T'-p"'»'-" «««—

.

^ '^ 23 rue St. Jacques, Montréal.
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Wek J. C, CI. -., -.latoau IJic'hor
:}^ion A., Chatoau Jiiclier
l;c la Cl.evrotiùro II., Do.seha.nbault
i^clislo S., Cap Santd
Demurs F., Sl Aiiapit
Fournior J. S., Loi
Fouinier J. N.. Ld
G

10 VIS

idvi.s

^''•i" O. (dit St Ililairo), HtJo.'.cl

ion

lor

Goulot I., l'Ai.go Gi,rd„
Gravel E, Château iîici,..
Gravd J. 0., Château IJicI
C^iiigras J. il, Qnc'bcc
Hauiol J., Pont II

In tu

icr

iouiro
Huot J., l'An;;o (Jard
Labrecquo A., Qudbcc
-Lavoio II.. Québec
Langlois J., 8t Casi

1011

nui'

Lacouibi" G., St liayn.ond
i^ariot N., Québec
Leduc J. H. H., 8tAIbau
Leclorc 31., Laiizon
Lafleur L., Si Antoine de
Landry J. li., 8t Romuald
Ma.lhotF.M.,SlJenndesCh
Olivier 13., Si Nicola.s
ayeur J., 8t Sylvestre

Tilly

M lions

1

iniere

oaiiH

Pao-o_A., Si Louis de Lotb.
Paquin J. J., Descliambault
Poliras L. T., Québec
Pouliol P Si Jean Ile d'Orl.au^
KieluirdJ., Si A.nbroise Jeune L
Kobitaille T., Québec
Servais p., Québec
Tapin J. A., Québec
Tousignant II., Sto Philomône de ^

lorette

ne de Tartarvilie

BUtiieforiJ^TIieorBi,
law Publishers,

23 St. Jamea St., Montréal.
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Tremblay A., Sto Anne de Beaupré
Trudel G., Québec

DISTRICT DE RIOHELIEU.

Charland J. M., Sorel
Deblois M., Sorel
Duguay 0., Sfc François du Lac
Gningcr M., St Gabriel
Pelletii r G. W., St Guillaume
Pitt F., Pierreville
ISobergo D. (Grand Conslablc), Sorel
Vanasso P, C, St Guillaume
Wilbrenncr C, Sorel

DISTRICT DE RIMOUSKI.

Chouinard J., Sto Flavie
Coté M., Ri.nou!-ki

Dionne O., Mntanc
Dupcrre L., Mont Joli

Portier N., St Fabien
Gauvroau J. C, Rimouski
Gauvrenu J. A., Rimouski
Hudon E., St Octave de Métis
Joncas J. C., Matane
Joubert E., Stc Flavie
Joubort L. P., Ste Flavie
Laiiizlois Jos., Ste Luce
Labbé Nap, Métis
Livesciuc 0., Sandy Bny
Martin II., Rimouski
Mai tin A., Rimouski
Miller L., Ste Luce

mMieford^IàBorei, Importateurs et Belleora,
23 rue St Jacdues, Moutreal. ï
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Moreau E., St Octave Métis
^neau F. R„ Ste Lucc

'

Pelletier —, St Simon

DISTRICT DU SAGUEXAV.

gi'ossard 3., Malbaio
Biussard A., Uulhno
gim^ard H., Malbaie
^hiivev A , St Fidèle
JBouchard G, Baie 8t Paul

l^emeide E., St Jlilario,,
L'esmeu e G i<],^ .1,,^. /1 i

toulhie.' P., J.;scoi,im,i„8

^^f>y U, 31 al baie
Si mai" I E., Eon Ddsir

l.embh,yC,Po.tneuf
rreuiblay J., St Siméou
Irombl.y A., Malbaio
I"ibaultA,MiiIo7aciio8

DISTRICT DEST.Hi'ACLVTHE.

Autici- A., St Ilih.iro
Boi.clair J. B,^ Actcn
Cndo to J. A., St IJyacintho
^KirdN Stirpdnfbo
^<'iu J.E.,StLiboiie

WÈitBforà^Tfieflrel,
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Hould A., St Hugues
Joncas A., St Pie

Laliberté Ch.s., Actou
McDuffE., Upton
Massé L. J., St Césairc •

Rolland G., St Denis
VVingorder J., St Hyacinthe

m FIN

lOMteford^TIiBorBl
Editeurs de Droit,

Importateurs et Relieurs,
23 rue St- Jacques, Montréal.
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fJ. EMILE VANIER
.

I
A nnien Fdène de l'EmU n>l,,te.,:haviiie,

I
In^^iiieur Civil ^t hrpi^ttUur

I
107, - !R»UL ST-JACQUE3, • 107

1
^

FT.ABLIâ F.N 1881 — -i

I
ARC.aND FJiFRES

I
rtau Mads de No;iv,a«jf»s,

f
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I
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